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lutter contre l'évasion à laquelle pouvait prêter l' ancienne rédac-
tion et de limiter l'assiette de la taxe aux véhicules effectivement
utilisés par des sociétés, à l'exclusion de ceux dont un associé ou
un membre du personnel est propriétaire et dont il a l' usage
privatif.

Formation professionnelle (personnel des cabinets d' architectes).

26539. — 21 février 1976. — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de l'économie et des finances qu'en 1971, l'ensemble
des organisations professionnelles représentatives des employeurs
et des salariés de l'architecture avait donné son accord pour que
les architectes employeurs soient assujettis à une taxe parafiscale
afin de permettre l'organisation d' action de formation profession-
nelle ; qu'à cette époque l'Etat s' était engagé à verser une subven-
tion annuelle correspondant aux besoins complémentaires des asso-
ciations reconnues pour assurer les cours; que le décret n" 72-76
du 28 janvier 1972 portant création d'une taxe parafiscale affectée
à la formation des collaborateurs d'architectes qui aurait dit ètre
prorogé à dater du 1 janvier 1976 n'est précisément pas signé
par M . le ministre de l'économie et des finances jusqu'à présent ;
que les centres régionaux ont de grosses difficultés et en parti-
culier le centre régional de Promoca-Est, dont le siège est à Villers,
qui fonctionne depuis le 15 octobre 1973 et qui assure actuellement
ta formation de stagiaires originaires des six départements des
régions Lorraine-Alsace, répartis en trois groupes de formation,
dont un à Strasbourg ; que ce centre régional, faute de ressources,
se verrait dans l'obligation de fermer les quatorze centres de
formation actuellement en fonctionnement et de licencier du per-
sonnel dans les tous prochains jours. Afin d 'éviter que la région
est ne perde l' unique possibilité de formation sociale qu' elle offre
aux collaborateurs d'architectes, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : que le décret relatif à la taxe parafiscale
soit signé d' urgence; qu'une subvention d'Etat correspondant à la
demande de l'association, conforme aux engagements antérieurs du
Gouvernement, en accord avec l'ensemble des organisations repré-
sentatives du personnel des cabinets d' architectes, soit assurée for-
mellement à Promoca.

Pensionde retraiteciviles etmilitaires (majoration pourenfants:
prise en compted'un enfant recueilli).

26566. — 21 février 1976. — M. Julia rappelle à M. le ministre
de l'économie etdes finances que l' article L. 18 du code des pen-
sions civiles et militaires de retraite prévoit un avantage de vieillesse
de caractère familial en faveur des fonctionnaires retraités. Il en
est de même des dispositions de l'article 11. 3° du décret n" 65-773
du 9 septembre 1965 portant règlement de la caisse nationale de
retraite des agents des collectivités locales. La majoration do carac-
tère familial est accordée aux enfants légitimes, naturels reconnus
ou ayant fait l'objet au profit du titulaire de la pension soit d'un
jugement d'adoption soit d'une délégation judiciaire des droits
de puissance paternelle en application des articles 17-1 et Ill et20
de la loi du 24 juillet 1889 sur la protection des enfantsmaltraités
ou moralement abandonnés, soit encore d'un jugement de délégation
de l 'autorité parentale enapplication des articles377 et 377-1 du
code civil. Il lui expose que les dispositions ainsi rappelées ont un
caractère restrictif extrêmement regrettable- C'est ainsi qu'un agent
féminin des collectivités locales a recueilli une de ses nièces qu'elle
a élevée complètement entre 3 ans et18 ans. L'intéressée avait
recueilli cet enfant à la suite de l'abandon de sa famille par le père
qui avait disparu et de l'internement de la mère dans un hôpital
psychiatrique. Aucune des mesures prévues par le texte précité
n'étant intervenue pour légaliser le recueil de cet enfant par
la tante, celle-ci se voit refuser la majoration de pension de carac-
tère familial à laquelle elle pensait normalement pouvoir prétendre
ayant eu elle-même trois enfants légitimes. Il est évident que des
restrictions dans ce domaine sont regrettables alors qu'il convien-
drait au contraire d'encourager le recueil des enfants se trouvant
dans une situation aussi dramatique que celle qu'il vient de lui
exposer. Il lui demande de bien vouloir envisager une modifica-
tion du code des pensions civiles et militaires de retraite ainsi
que du règlement de la caisse nationale des agents des collectivités
locales afin que le recueil d'un enfant abandonnépuisse ouvrir
droit à la majoration familiale même si les prescriptions juridiques
actuellement prévues n'ont pas été respectées.

EDUCATION
Trésor (comptables du Trésor, charges desfonctions

de receveurs des communes : indemnité de gestion).

26549. — 21 février 1976. — M. Pierre Lagoreeexpose à M. le
ministre de l'économie et des financesqu'un arrêté du 6 décem-
bre 1946 permet aux comptables duTrésor chargés des fonctions
de receveurs des communes et établissements publics de percevoir
une indemnité spéciale de gestion. Un arrêté interministériel du
8 mai 1972 a modifié les conditions d'attribution de cette indemnité.
Elle ne peut être attribuée que par une délibération de l'assemblée
administrant la collectivité intéressée, soumises àl'approbation de
l'autorité de tutellle après avisfavorable du **°°^° b er-payeur géné-
ral. Elle ne peut être supprimée, éventue:ement, que pas nne déli-
bération spéciale motivée, exécutoire aprèsapprobation de ; mito-
rité de tutelle et avis préalablede trésorier-payeur général dal.`
dépend le comptable intéressé. II g ui demande s'il peut lui indiquer
avec précision: 1° quelles sont les modalités de paiement de l'in-
demnité attribuée (par mois, par trimestre ou par an);. 2° à quelle
date prend effet la délibération décidant la suppression de l'indem-
nité ; 3° quelles sont les formalités à accomplir. par un comptable
pour obtenir le mandatement de l'indemnité lorsque l'ordonnateur
refuse implicitement de procéder à ce mandatement sans produire
le délibération ci-dessus visée dûment approuvée par l'autorité de
tutelle,

Postes et télécommunications (logement de fonctiondes receveurs).

26555. — 21 février 1976. — M . Laborde appelle l'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur l 'anomalie cons-
tituée par le fait que le logement de fonction des receveurs des
P. T. T . se trouve considéré comme un avantage en nature au
regard de l' imposition . L 'obligation d 'occuper ce logement présente
en effet de nombreux inconvénients et servitudes: présence inin-
terrompue pour répondre aux appels urgents, dépôt de fonds faisant
courir souvent de gros risques, obligation de partager le logement
avec un intérimaire pendant les congés, impossibilité de bénéficier
des avantagea en faveur de la construction et parfois d'avantages
sociaux dont sont exclus les logements vétustes. Il souhaiterait
savoir sI pour toutes ces raisons de tels logements de fonction ne
pourraient cesser d'être pris en compte au titre desavantages en
nature pour le calcul des impositions fiscales.

Adjoints d'enseignement (mesuresen leur faveur).

26399. — 21 février 1976. — M. Haesebroeekexpose àM . le ministre
de l'éducation que les horaires d'adjoints d' enseignement passent
de 28 à 36 heures par semaine, pour une augmentation de 8 francs '
soit un point d'indice (25 centimes de l'heure) . Il constate que globa-
lement cela amène lasuppression d' un poste d'adjoint d 'enseigne-
ment sur trois. De plus, il n'existe aucun statut au niveau des
adjoints d ' enseignement placés souvent sur des postes de maîtres
auxiliaires. Par conséquent il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin d 'améliorer la situation des adjoints d'enseignement.

Transportsscolaires
(subventio.is pour les enfants de moins de six ans).

26405. — 21 février 1976. — M. Brochard appelle l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait que les enfants de moins
de six ans qui fréquentent l'école maternelle n'ouvrent pas droit à une
subvention pour les transporte scolaires. Il serait normal que tous
les enfants scolarisés et nécessitant un transport pour se rendre à
l'école et en revenir donnent droit à cette subvention. Il lui demande
de bien vouloir lui indiquer s'il n'estime pas devoir prendre des
décisions à cet effet.

Examens, concours et diplômes (situation des élèvesprofesseurs
des 1. P. E. S. qui échouent au C. A. P. E . S., au C. A . P. E. T.
ou à l'agrégation).

26408. — 21 février 1976. — M. Maurice Andrieuxattire l'attention
de M. le ministre de l'éducationsur la situation dramatique dans
laquelle la politique scolaire du pouvoir place les élèves professeurs
des 1. P. E. S. qui échouent aux concours des C. A. P. E. S.,
C. A. P. E. T. ou agrégation du fait de l' insuffisance considérable
du nombre des postes mis au concours. Insuffisance encore plus
criante pour la session 1976 puisqu'une nouvelle réductten de
1200 postes est prévue alors que le service publicd'enseignement
ne peut déjà pas faire face à sesresponsabilités. Ce sont ainsi,
chaque année, plusieurs milliers d'élèves professeurs en possession
de la licence et de plus enplus souvent de la maîtrisequi sont
condamnés auchômagetotal ou partiel. L'accès aux centres de
formation de P. E. G. C. leur est refusé, alors;même que certains
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en sont issus, sous prétexte de diplômes unive:.sitaires trop élevés.
L 'article 16 bis du décret du 12 septembre 1960 prévoyait qu 'ils
puissent bénéficier à leur choix soit d'une bourse d'enseig n ement
supérieur, soit d 'une délégation d' adjoint d 'enseignement ;raire.
Dans la réalité, ils ne peuvent être candidats à une telle d . - .gation
lue dans l 'année qui suit leur premier échec au C. A. P . E . S . et

n ' ont de possibilité d 'en bénéficier qu'après plusieurs années (Pensai-
g. 'ment à condition d ' avoir pu obtenir une délégation rectorale
de maître auxiliaire . Or, à la rentrée scolaire 1975, ils n'ont pra-
tiquement eu aucune possibilité d' obtenir des délégations de maîtres
auxiliaires . Pour le faible pourcentage d 'entre eux qui a pu en
obtenir, il s'agit le plus souvent d 'emplois à temps partiel ou de
suppléances de durée limitée. La circulaire du 14 janvier 1970
parue au Bulletin officiel de l'éducation nationale n" 31 du 24 août
1972 place dans ces conditions les anciens élèves professeurs dans
une situation scandaleuse. En application de cette circulaire, ils
doivent solliciter des délégations rectorales de maîtres auxiliaires
dans plusieurs académies dont une au moins au Nord de la Loire,
en dehors de celles de Paris, Créteil et Versailles . Si toutes les
académies sollicitées opposent des refus, ils peuvent être libérés de
leur engagement pour l 'année scolaire. Ce n'est que si la même
' situation se reproduit deux années consécutives que cette libération
peut devenir définitive . Les intéressés doivent donc se tenir pendant
au moins deux ans à la disposition de l'éducation nationale dans
l 'attente d ' une hypothétique délégation . Dans cette attente, ils n'ont
pas droit à l 'indemnité pour perte d'emploi et ils ont les plus grandes
difficultés à exercer une activité salariée puisqu 'ils risquent de
devoir l'abandonner pratiquement sans préavis pour répondre à une
proposition de délégation rectorale dont le refus impliquerait rem-
boursement des sommes perçues à l' I. P . E. S . Il faut ajouter
que les propositions qui leur sont faites ne portent souvent que sur
des emplois à temps partiel ou à durée limitée dans une académie
parfois très éloignée de leur domicile. Les salaires qu 'ils perçoivent
dans ces conditions ne leur permettent pas de vivre . Toutes les
demandes qu'ils présentent pour que leur engagement décennal soit
étendu à d ' autres emplois de la fonction publique sont systémati-
quement refusées . Ceux qui, condamnés au chômage par l 'insuffi-
sance des em plois dans l'éducation nationale, ont été reçus à d'autres
concours administratifs, se voient contraints de rembourser les
sommes très supérieures à leurs possibilités financières. Convaincu
que seule l' augmentation du nombre de postes mis aux concours de
recrutement pour répondre aux besoins du service public d 'ensei-
gnement non couverts à l ' heure actuelle apporterait une solution
correcte à l 'ensemble de ces difficultés, il lui demande que
l 'article 16 bis du décret du 12 septembre 1960 soit effectivement
appliqué ; ces enseignants aient la possibilité d' entrer dans les
centres de formation de P . E . G. C. ; leur soient offertes des
possibilités de remplir leur engagement décennal par accès à des
emplois correspondant à leur qualification dans la fonction publique;
la libération de l'engagement décennal intervienne, sur leur demande,
si l ' éducation nationale n 'est pas en mesure de leur offrir un
emploi à temps complet et pour la durée de l 'année scolairé, au plus
tard au l'•' octobre ; toute nomination sur un emploi dans une
académie éloignée de celle d' origine soit accompagnée d 'une
indemnité forfaitaire qui tiendrait compte à la fois de la situation
familiale de l 'intéressé et de l'éloignement de son académie d'origine.

Enseignement technique (mesures en faveur des E. N. N. A.
qui forment les professeurs des C. E. T.).

26409. — 21 février 1976 . — M. Dupuy attire l' attention de M. I.
ministre de l'éducation sur les conditions difficiles de fonctionne-
ment des E. N. N. A. Ces établissements qui forment les profes-
seurs des C. E . T . ont informé depuis longtemps les services du
ministère sur les difficultés croissantes qu'ils rencontrent clan
l ' accomplissement de leur mission . Ils constatent que les mesures
qui permettraient à l 'enseignement technique public de répondre
aux exigences de notre époque n 'ont pas été prises an plan budgé-
taire. En effet, alors que les besoins ne cessent de croître, aucun
poste n'a été créé au budget 1976. La situation est si grave que le
ministère de l'éducation se fondant sur l 'insuffisance des moyens
en E. N. N. A. a décidé que 1 400 des 2000 professeurs stagiaires en
cours de recrutement ne recevraient pas la formation à laquelle
ils ont droit en E. N. N . A. Or les possibilités de recrutement de
nouveaux professeurs d'E. N . N. A . se trouvent gravement com-
promises par le fait que la carrière de professeur d 'E. N . N. A.
n'est pas revalorisée, qu'il s'agisse de l'accès aux échelles lettres
ou plus simplement des maxima de services : les promesses faites
dans ce dernier domaine ne sont pas tenues et le projet de décret
ajustant ces maxima n'est toujours pas signé. Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que ces problèmes reçoivent une
solution équitable pour la survie des E. N. N. A. et par voie de
conséquence de l'enseignement technique public, artisan de la pro-
motion du travail manuel .

	

-

Constructions scolaires (construction d 'établissements
d ' enseignement secondaire au Havre [Seine-Maritime]).

26410. — 21 février 1976. — M. Duroméa attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les problèmes du premier cycle de
l'enseignement secondaire dans la partie Ouest de l'agglomération
havraise . Un C. E . S . financé dans le cadre du plan de soutien à
l ' économie est en cours de construction rue Théophile-Gautier.
Aucun C . E. S . nouveau ne semble devoir être programmé en 1976,
ce qui entraine l'inquiétude légitime des familles des quartiers
Ouest du Havre et de la commune voisine de Sainte-Adresse, qui
expriment leur mécontentement par la voie de leurs organisations
de parents d 'élèves de diverses tendances . Depuis 1957, la ville du
Havre, pour sa part, a engagé la procédure d 'acqu isition rue de la
Cavée-Verte du terrain d 'assiette d'un C. E. S . appartenant aux
consorts Rufenacht, sans avoir pu obtenir encore satisfaction. A
Sainte-Adresse, l'autorité préfectorale a agréé le 3 février 1975 le
terrain réservé au collège de cette commune . Au Mont-Gaillard un
terrain est également réservé pour la coustruction d'un établisse-
ment correspondant aux logements en cours de réalisation . C' est
pourquoi il lui demande d 'opter, sans plus tarder, pour la seule
solution réaliste souhaitée par les parents : 1' pour Sainte-Adresse:
a) achat du terrain choisi par la commune avec participation de
50 p. 100 de l ' État, comme le prévoient les textes ; b) financement
du C. E. S . dès 1976 ; c) nationalisation de l'établissement dès sa
création ; 2' au Mont-Gaillard : financement du C . E . S. dès 1976;
3" rue de la Cavée-Verte : financement du C. E. S . en 1977, la
procédure d'acquisition amiable ou par voie d 'expropriation ayant
dû aboutir d 'ici-là . Il souhaite que M. le ministre accorde toute
son attention à sa proposition et lui demande comment il compte
régler ce problème urgent.

Orientation sco7aire (insuffisance des effectifs du centre d'infor-
mation et d'orientation de Villeneuve-Saint-Georges [Val-de-
Marne]).

26411 . — 21 février 1976. — M . Kalinsky attire l'attention de M . te
ministre de l 'éducation sur l'insuffisance des effectifs du, centre
d'information et d'orientation de Villeneuve . Saint-Georges. Cet éta-
blissement est en effet chargé d'assurer l'observation et l'orienta•
tien de 5 017 élèves de l ' enseignement public secondaire, pour ne
pas mentionner les très graves problèmes d 'orientation qui se posent
pour les élèves du cours moyen deuxième année, avant l 'entrée en
6«3 272 élèves dans six C. E. S ., 152 élèves dans deux C . E, S .,
843 élèves au C . E . T. F.-Arago, 750 élèves au lycée de Villeneuve .
le-Roi). Ces 5 000 élèves, répartis dans dix établissements, sont suivis
par deux conseillers seulement, étant entendu que les tâches d'admi-
nistration, d 'organisation et d 'animation ne permettent pas au dires•
teur de suivre particulièrement tel ou tel établissement. Selon la
norme de l'éducation nationale (un conseiller pour 1000 élèves)
c 'est un minimum de cinq conseillers qui serait nécessaire . Or cette
norme, de l'avis général, constitue elle-même un minimum corres•
pondant à une situation de crise aiguë et ne permettant pas d'assu-
rer l'orientation dans des conditions acceptables. Il lui demande en
conséquence quelles dispositions sont envisagées pour doter d'ur•
gente le C. L O. de Villeneuve-Saint-Georges du personnel indic•
pensable à l'accomplissement de sa mission.

i

Langues étrangères (réduction des postes de professeur de langue
au C. A. P. E. S. et à l'agrégation).

26427. — 21 février 1976. — M. Longequeue fait part à M . le
ministre de l'éducation de la surprise avec laquelle il a pris connais-
sance des arrêtés du 13 janvier 1976 fixant la répartition par disci -
pline des candidats qui pourront être admis aux concours ouverts
en 1976 pour le recrutement de professeurs agrégés et de profes-
seurs stagiaires dans les centres pédagogiques nationaux. Cette ré-
partition montre une nette diminution du nombre global des postes
à l'agrégation et au certificat d'aptitude au professorat de l'ensei-
gnement secondaire, diminution qui affecte pratiquement toutes les
disciplines, à l'exception des disciplines artistique et technique. Par-
mi les plus touchées figurent notamment l'espagnol, 'l'italien et le
russe. . Il attire son attention sur l'importance, culturelle et écone.
mique, des pays dans lesquels sont parlées ces langues, importance
reconnue par le Gouvernement français qui cherche à développer
dans ces deux domaines les relations qu'il entretient avec ces pays.
Il apparaît à l'évidence que . la réduction du nombre des candidats
pouvant être admis aux concours -pour 'le recrutement de pro-
fesseurs d'espagnol, d'italien et de russe constitue à la fois la preuve
du ralentissement, en France, de l'enseignement de ces langues et
le signe qu'une telle situation tend à se prolonger; voire à s'ampli-
fier, risquant par là même d' inciter les pays concernés à user de
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mesures de réciprocité en ce qui concerne l'enseignement du fran-
çais. Il lui demande de lui faire connaitre quelles mesures il
compte prendre afin que dans notes) pays ces langues, non seule-
ment ne voient pas diminuer leur audience, mais encore puissent,
grâce à un enseignement intensifié, prendre tout le développement
que justifie leur importance.

Transports scolaires (assouplissement des règles de participation
ds l'Etat et des collectivités locales aux dépenses de transport).

2!.444. — 21 février 1976. — M. Labbé rappelle à M . le ministre
de l'éducation que la réglementation en vigueur impose aux parents
d ' inscrire leurs enfants dans l'établissement qui, selon la zone
scolaire, est le plus proche de leur domicile, pour que puisse être
reconnue à ces familles la participation de l'Etat et des collectivités
locales aux dépenses de transport des élèves . R appelle à ce sujet
son attention sur la situation des familles qui, pour certaines rai-
sons, ne peuvent faire fréquenter à Ieui•s enfants un établissement
situé dans cette zone de rattachement et se sont vus contraints de
choisir pour eux un autre établissement scolaire. Lorsque ces
enfants utilisent malgré tout (es transports scolaires mis en oeuvre
par les pouvoirs publics, les familles en cause sont tenues de
supporter intégralement les frais de transport engagés . Il lui
demande s' il n ' estime pas équitable d 'assouplir les règles rappelées
ci-dessus et de permettre aux familles concernées de continuer à
bénéficier de la gratuité des transports scolaires ou, à tout le moins,
de n'y participer qu 'en faible partie.

Coopération (bénéfice du e recrutement exceptionnel

	

'
de professeurs certifiés s pour les enseignants détachés à l ' étranger).

26,151 . — 21 février 1976 . — M . Zeller demande à M. le ministre de
l ' éducation de lui préciser les conditions à remplir par les candidats
enseignants détachés à l ' étranger au titre de la coopération pour
pouvoir bénéficier du « recrutement exceptionnel de professeurs
certifiés n institué par le décret du 31 octobre 1975.

Enseignants
(instituteurs de l 'enseignement privé : échelles indiciaires).

26468 . — 21 février 1976. -- M. Hunault attire l 'attention de M . le
ministre de l ' éducation sur la situation statutaire des instructeurs
de l 'enseignement privé et lui demande s'il envisage l 'intégration de
ces agents dans les échelles indiciaires des instituteurs correspon-
dant à l 'emploi effectivement occupé par les intéressés.

Libertés individuelles
(directrice de l ' école maternelle de Montreuil).

26492 . — 21 février 1976 . — M . Odru expose à M. le ministre de
l'éducation que le conseil syndical de la section Seine-Saint-Denis
du syndicat national des instituteurs a adopté à l 'unanimité, le
6 février 1976, la résolution suivante : « Alors que des individus en
civil — dans une rue de Paris — insultaient par des propos racistes
une gitane, une de nos collègues, directrice d 'école maternelle de
Montreuil, a protesté . Ces mêmes individus se sont révélés ultérieu-
rement être des policiers en civil. Notre collègue a été arrêtée et
gardée à vue quatre heures et demie. Le conseil syndical de la
section Seine-Saint-Denis du syndicat national des instituteurs,
réuni le 6 février 1976 : proteste contre le fait nue l ' on puisse ainsi
arrêter une personne n 'ayant commis aucun délit ; exige que cessent
les atteintes aux libertés individuelles ; exige que — dans le cadre
de la loi antiraciste — des sanctions soient prises contre ces poli-
ciers n . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
cessent les poursuites intentées contre la directrice de Montreuil,
et s 'il ne compte pas intervenir auprès de ses collègues M . le
ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et M. le ministre d ' Etat,
ministre de la justice, pour qu'il soit répondu positivement aux
exigences de la section du S. N. I . de Seine-Saint-Denis.

Etablissements scolaires
(C. E. T . : Marie-Curie, Villeurbanne /Rhône)).

26494. — 21 février 1976 . — M . Houei attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur la situation particulièrement préoccu-
pante du C. E. T. Marie-Curie à Villeurbanne (Rhône). Cet établisse-
ment, créé en 1957, d'une capacité de 400 à 500 élèves, en accueille

actuellement 800 . Malgré plusieurs démarches et propositions faites
par les intéressés à la municipalité de Villeurbanne en vue d ' agran-
dir les locaux, ceux-ci, faute de crédits, sont restés en l ' état . Cette
situation devenant intolérable, le chef d 'établissement demanderait
une «modification der structures pédagogiques e, ce qui se traduirait
pour la rentrée 1976-1977 par la suppression de trois classes. Ce
sont ainsi 120 élèves qui se trouveraient à la rue, dix postes d'ensei•
gnants supprimés, ainsi qu ' un ou deux postes de surveillance et un
ou deux postes d'agents de service . Cette mesure qui ne résoudrait
aucun problème de fond a amené le personnel enseignant et de
service à engager des actions, soutenu en cela par les parents,
pour la défense de leurs conditions de travail dans l ' intérêt même
des enfants . Compte tenu des nombreuses déclarations des pouvoirs
publics sur la nécessité et l 'urgence du développement et de la
promotion de l 'enseignement professionnel, il lui demande s'il
envisage la création d 'un autre C. E . T. en complément de celui
existant devenu nettement insuffisant pour accueillir les nombreux
jeunes gens et 'jeunes filles venant de la banlieue Est de Lyon.

Etablissements scolaires
(C. E. T. industriel d'Epluches : système de chauffage).

26499. — 21 février 1976. — M. Claude Weber informe M . le
ministre de l 'éducation que les pannes répétées du chauffage au
collège d ' enseignement technique industriel d ' Epluches (Val-d ' Oise)
occasionnent, lorsqu'elles se produisant lors de basses températures,
une impossibilité de travailler et d 'assurer la sécurité des élèves: à
cause du froid enregistré dans les locaux. Ainsi le 30 je .,vier,
un constat d'huissier note des températures de 2 degrés centigrade
dans l 'atelier de mécanique auto et de trois degrés dans l 'atelier
de mécanique générale. Cette carence du système de chauffage se
répète depuis plusieurs années au rythme de une à plusieurs fois
par semaine, avec toutes les conséquences que cela entraîne (sup-
pression des cours, renvoi des élèves . . .1 . Il lui demande, devant
l 'échec des diverses démarches entreprises pour dégager les som-
mes nt--ces aires à la rénovation de l 'installation de chauffage, quels
services de son ministère sont habilités à prendre les décisions
indispensables, et sur quels crédits.

Etablissements scolaires
(Centre de formation professionnelle des instituteurs dut Val-d'Oise).

26500. — 21 février 1976. — M. Claude Weber attire l 'attention
de M . le ministre de l ' éducation sur les conditions de fonctionne-
ment du centre de formation professionnelle des instituteurs du
Val-d' Oise (C. F. P. L V . O .) . Ce centre, en fait une école normale,
est logé par la cité technique de Saint-Ouen-l'Aumône en attendant
la construction de l' école normale à Cergy. Un premier et grave
problème est ainsi posé et l ' an prochain les locaux seront insuffi-
sants pour accueillir le nombre prévu d'élèves-maîtres et de sta-
giaires. Une seconde série de difficultés réside dans l'insuffisance
grave du nombre de postes de prof esseurs. Pour respecter les
normes officielles, dès cette année, neuf postes supplémentaires de
professeurs auraient dû être créés. Cela entraîne la surcharge des
sections, la réduction des horaires dus aux stagiaires, notamment
en français et en mathématiques, l' utilisation massive d'heùres sup-
plémentaires, elle porte atteinte à la qualité de la formation . Celle-ci
exige en effet l'intervention concertée des différents types de for-
mateurs : professeurs d'école normale, professeurs de l'enseignement
supérieur, inspecteurs départementaux, conseillers pédagogiques . Le
manque de postes rend cette co-formation extrêmement difficile,
sinon impossible, bien qu' elle soit recommandée par les textes
ministériels . Pour faire face à l ' ensemble des besoins, il faudra
créer en 1976 26 postes . Or, il n 'est pour le moment prévu que
20 postes nouveaux pour toute la France . Si les postes nécessaires
au Val-d ' Oise ne sont pas attribués, deux graves conséquences en
découleront : la dégradation accentuée des conditions actuelles de
travail, voire même l ' impossibilité de faire fonctionner des sections
entières ; le risque de réduire des promotions d ' élèves-maîtres à
recruter, alors que les besoins grandissent . En conséquence, il lui
demande quelles mesures vont être prises, dans l 'attente de l' entrée
en service de l'école normale ' de Pontoise pour permettre un fonc-
tionnement normal du C . F. P . I. V. O.

Etablissements scolaires (suppression du C . E . S. Duperrey
à Thiais [941).

26504. — 21 février 1976. — M . Dupuy expose à M. le ministre
de l'éducation que le C. E. S . Duperrey à Thiais (94) serait sup-
primé. La notification en a été signifiée à M. le principal fin janvier
par les service du rectorat de l'académie du Val-de-Marne . L'argu-
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ment invoqué fait état d'une baisse sensible des effectifs scolaires
du premier cycle sur Thiais, les deux autres C. E . S . existants : de
Lattre-de-Tassigny (1 200) et Paul-Valéry (1 200) pouvant recevoir
tous les élèves de Thiais . Or, s' il est exact que des élèves de Choisy-
le-Roi doivent Mtre retirés de Thiais, on ne peut en compter que 40
pour l 'inatnédiat sans préjuger de l 'avenir . Il est non moins exact
d 'une part que 128 logements H . L. M. et I . L . N . soient actuel-
lement en cours de construction avenue du Général-de-Gaulle, à
proximité immédiate du C. E. S . Duperrey, et que d'autre part plus
de 300 autres logements doivent être construits dans te cadre de
la rénovation de Thiais . Par ailleurs les deux autres C . E . S . exis-
tants de Lattre-de-Tassigny et Paul-Valéry ont une capacité d 'accueil
de 2 400 élèves, mais cette capacité est purement théorique ; en
réalité elle ne dépasse pas 1 000 élèves. Enfin la suppression de
ce C . E . S . entraînerait de graves conséquences : 1" pour les élèves
de Thiais-Nord et du Moulin-Vert qui seraient astreints à un trajet
long et dangereux . Nombre d ' enfants habitant près du C . E. S. Paul-
Valéry devront traverser la route nationale 186, etc . ; 2" pour les
enseignants et le personnel municipal attachés à cet établissement
qui se verraient privés d'emploi à Thiais. Pour toutes ces raisons
il lui demande de bien vouloir reconsidérer la décision de suppres-
sion du C. E . S . Duperrey. Cette décision étant contrrire aux inté-
rêts des enfants, des enseignants et de toute la population de
Thiais, et envisager la construction d 'un établissement nationalisé
type C . E . S . 600 pour accueillir les élèves se trouvant actuellement
dans les locaux provisoires.

Enseignement du premier et du second cycle

,accueil et éducation des enfants).

26518 . — 21 février 1976 . -- M. Gravelle expose à M . le ministre
de l'éducation qu'il est indispensable d'améliorer les conditions
d'accueil et d ' éducation des enfants, notamment dans les écoles
publiques du premier et du second cycle, en raison des charges
anormales supportées par les familles . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer : la gratuité totale des
livres, fournitures et transports scolaires ; l'augmentation du taux
et du nombre des bourses nationales ; la multiplication des col-
lèges d 'en .eigncmcnt technique permettant de faire face à l 'orien-
tation des enfants ; l ' intensification de la prescolarisation en milieu
rural ; la formation des handicapés .

ment en fonctionnement et de licencier du personnel dans les
tous prochains jours . Afin d ' éviter que la région ne perde l 'unique
possibilité de formation sociale qu'elle offre aux collaborateurs
d ' architectes, il lui demande : quelles mesures il compte prendre :
pour que le décret relatif à la taxe parafiscale soit signé d 'urgence ;
qu 'une subvention d ' Etat correspondant à la demande de l 'associa-
tion, conforme aux engagements antérieurs du Gouvernement, en
accord avec l 'ensemble des organisations représentatives du per-
sonnel des cabinets d ' architectes, soit assurée formellement à
Promoca.

Diplômes (C . A. P. de coiffure et de vendeur option Parfumerie).

26565. — 21 février 1976 . — M. Julia rappelle à M. le ministre de
l'éducation qu ' il a récemment appelé son attention sur une demande
présentée par la directrice d ' une école de coiffure qui souhaiterait
que les candidats à un certificat d 'aptitude professionnelle de coif-
fure puissent également se présenter au cours de la même session
à un certificat d 'aptitude professionnelle de vendeur (option Parfu-
merie) . La réponse à cette demande était négative, motif pris que
les candidatures multiples au C. A. P. sont interdites par la régle-
mentation en vigueur. Il était précisé dans cette réponse qu ' aucune
autorisation ne peut être accordee que par arrêté ministériel pris
après avis de la commission professionnelle consultative concernée
et exclusivement pour des certificats d ' aptitude professionnelle rele-
vant d 'un même groupe de métiers, cc qui n'est pas le cas pour des
spécialités aussi différentes que la coiffure et la vente . Cette
réponse ne peut être considérée comme satisfaisante car elle fait
fi manifestement des réalités . En effet, c'est d ' une manière très
habituelle que la coiffure et la vente de parfumerie sont associées.
Ces -deux activités sont indiscutablement complémentaires et il est
normal qu 'un coiffeur ou une coiffeuse pour dames soient en
même temps des conseillers lorsqu' il s'agit d 'achats de parfumerie
effectués par leur clientèle habituelle . Pour ces raisons il lui de-
mande de bien vouloir faire réétudier ce problème en formulant
l 'espoir que la question posée puisse obtenir une réponse favorable,
ce qui paraîtrait extrêmement logique .

	

,

EQUIPEMENT

S. N . C . F . (non-parution en 1976
de l' indicateur des chemins de fer Chaix).

Etablissentents scolaires
(national i satiue des C. E . S. de l 'Essonne).

26535. — 21 février 1976. — M. Vizet attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur le fait qu ' en dépit des promesses gou-
vernementales sur l 'augmentation du nombre considérable de natio-
nalisation d 'établissement du second degré en 1976, seulement
quatre C. E . S . ont été à ce jour nationalisés dans l 'Essonne alors
que de nombreux C. E . S . dont la création et le fonctionnement
datent déjà depuis plus de cinq ans comme le C . E. S . César-Franck
à Palaiseau . Il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour assurer dans les plus brefs délais la nationalisation de ces
établissements afin de tenir les engagements pris par le Gouver-
nement .

Formation professionnelle

(personnel des cabinets d ' architectes).

26540. — 21 février 1976. — M . Gilbert Schwartz rappelle à M. le
ministre de l ' éducation qu'en 1971, l 'ensemble des organisations
professionnelles représentatives des employeurs et des salariés de
l 'architecture avait donné son accord pour que .les architectes
employeurs soient assujettis à une taxe parafiscale afin de permettre
l 'organisation d ' action de formation professionnelle ; qu ' à cette
époque l' Etat s' était engagé à verser une subvention annuelle
correspondant aux besoins complémentaires des associations recon-
nues pour assurer les cours ; que le décret n" 72-76 du 28 janvier
1972 portant création d ' une taxe parafiscale affectée à la formation
des collaborateurs d' architectes qui aurait dû être prorogé à dater
du 1^' janvier 1976 n 'est précisément pas signé par M . le ministre
de l ' économie et des finances jusqu'à présent ; que les centres
régionaux ont de grosses difficultés et en particulier le centre
régional de Promoca-Est, dont le siège est à Villers, qui fonctionne
depuis le 15 octobre 1973 et qui assure actuellement la formation
de stagiaires originaires des six départements des régions Lorraine.
Alsace, répartis en trois groupes de formation, dont .un à Stras-
bourg ; cive ce centre régional, faute de ressources se verrait dans
l 'obligation de fermer les quatorze centres de formation actuelle.

26406. -- 21 février 1976 . — M. Schloesing signale à M . le ministre
de l 'équipement les inconvénients nombreux provoqués par la non-
parution de l' édition 1976 de l 'indicateur des chemins de fer Chaix.
Il lui demande quelles mesures les services publics envisagent de
prendre pour assurer l' indispensable information du public.

Hôpitaux (inconréuiet ts pour l'hôpital Esquirol de Saint-Maurice
)Val-de-Marne] en cas j'installation d 'un péage sur l' autoroute A4).

26412. — 21 février 1976. — M . Kalinsky demande à M. le ministre
de l 'équipement quelles suites il entend donner à la démarche effec-
tuée auprès de lui, suie à la protestation des élus communistes, par
Mute le ministre de la santé lui-signalant les difficultés qui résulte .
raient pour l 'hôpital Esquirol a Saint-Maurice (Val-de-Marne) de l ' ins-
tallation à proximité immédiat., d ' un poste de péage sur l 'auto-
route A 4.

Routes et autoroutes (réexant n des projets d 'autoroutes
A 10 et 4 87).

26413. — 21 février 1976 . — M. Vise' attire l ' attention de M. le
ministre de l'équipement sur l ' opposition de n population et des élus
à l'encontre de la poursuite de J . 10 sur Paris et de A 87 dans son
tracé prévu actuellement . Alor•. que la décision concernant A 86
est sur le point d 'être prise prur ,a réalisation, il serait plus ration-
nel d'étudier un autre projet de rocade plus exentré qui pourrait
remplacer A 87 dan ; des zones m dus un hanisées, d 'autant plus que
l ' abandon de l'urbanisation du plateau de Palaiseau-Saclay ne justi-
fie plus une voie de cette importance. Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour, par exemple,
étudier le projet d'une liaison ferrée entre Massy-Palaiseau et Paris
sur l ' emprise de A 10 et pour faire procéder à un aménagement
paysager avec aires de jeux et de promenades sur des terrains
rendus disponibles, ainsi que sur les délaissés de A 87 réduite à
l ' emprise nécessaire à la réalisation de sa première phase notam-
ment dans la traversée de Palaiseau.
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Littoral (Cap-d 'Ail:
travaux affectant le domaine public maritime .)

26467. — 21 février 1976. — M . Loo demande à M. le ministre de
l ' équipement de bien vouloir lui préciser : 1" la date précise de
l ' acte de concession par lequel l' Etat a reconnu à la municipalité
de Cap-d'Ail le droit d' exécuter, ou de faire exécuter des opérations
d' endigage sur cinq hectares du domaine public maritime, domaine
imprescriptible et inaliénable, au lieudit a Plage Marquet ; 2" en
l ' absence d ' une telle concession, en vertu de quels textes le préfet
des Alpes-Maritimes a pu approuver le 28 avril 1970 la convention
passée en '1969 entre la société privée S . P. C . A . (société du port de
Cap-d ' Ail, et la commune de Cap-d ' Ail, convention par laquelle cette
dernière cédait des . droits qu 'elle n'avait pas et confiait à la S. P.
C . A . les travaux d'endigage et la construction et l 'exploitation d'un
port de plaisance ; 3 " par quel mystère administratif le préfet des
Alpes-Maritimes a pu autoriser le 22 septembre 1971 les travaux de
construction du port de plaisance et d 'endigage des terrains, alors
que lesdits travaux étaient en fait à peu près terminés ; 4 " ce qu 'il
pense de la valeur juridique de la promesse de vente par laquelle
la S . P. C . A ., comme on peut le voir à la lecture du Journal officiel
monégasque, se serait engagée à céder à la principauté de Monaco,
contre la modique somme de 20 millions de francs, deux de ces
cinq hectares du domaine public maritime français ; 5 " compte tenu
de ce qui précède, la suite qu' il compte réserver au projet de zone
d 'aménagement concerté (Z. A . C .) présenté en juillet 1974 par la
S . P. C . A . et la commune de Cap-d'Ail, projet qui prévoit notam-
ment la construction d'ensembles immobiliers privés d ' un volume
important sur une partie du domaine public maritime.

H. L . M. (loi du 10 juillet 1975 : vente aux locataires
de leurs logements.)

26474. — 21 février 1976 . — M. Blary appelle l'attention de M le
ministre de l'équipement sur les difficultés, notamment financières,
que rencontrent actuellement les organismes d 'H. L. M. et sur la
nécessité d ' accroître la construction de nouveaux logements de cette
catégorie. Il lui demande les mesures qu ' il compte prendre pour
assurer désormais une application effective et généralisée de la loi
n" 65-556 du 10 juillet 1965 prévoyant la vente aux locataires
d'H . L . M. du logement qu 'ils occupent, lei qui exprime la volonté
du Parlement, et qui a précisément pour objet, en collectant l ' épar-
gne des locataires, d'assurer par une sorte d 'auto-financement, le
renouvellement continu et la progression du patrimoine social
immobilier des H . L. M.

Routes (remise en état de la route Saint-Flour—Le Puy).

26528 . — 21 février 1976 . — M. Pranchère expose à M. le ministre
de l ' équipement que l 'état déplorable de la route reliant Saint-Flour
au Puy suscite un mécontentement légitime chez tous les usagers.
Il attire son attention sur le fait que cette route ne relie pas seu-
lement le Cantal à la Haute-Loire niais assure également la liaison
entre la Haute-Auvergne et la grande voie européenne Rhône-
Alpes . Il lui demande donc quelles décisions il compte prendre
pour la remise en état de l ' aménagement indispensable de cette
route.

H. L . M . (loi du 10 juillet 1965 : vente aux locataires
du logement qu 'ils occupent).

26564. — 21 février 1976. — M. Degraeve appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'équipement sur les difficultés notamment
financières que rencontrent actuellement les organismes d 'H. L . M.
et sur la nécessité d 'accroître la construction de nouveaux loge-
ments de cette catégorie . Il lui demande les mesures qu 'il compte
prendre pour assurer désormais une application effective et géné-
ralisée de la loi n" 65 .556 du 10 juillet 1965 prévoyant la vente aux
locataires d'H . L. M. du logement qu 'ils occupent, la loi qui exprimé
la volonté du Parlement, et qui a précisément pour objet, en col-
lectant l'épargne des locataires, d ' assurer par une sorte d 'auto-
financement, le renouvellement continu et la progression du patri-
moine social immobilier des H . L. M.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

Emploi (difficultés dans l'Ardèche).

26426. — 21 février 1976. — M. Henri Michel demande à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche quelles dispositions il
entend prendre pour remédier aux suppressions d 'emploi dans l 'Ardè-
che, notamment dans les entreprises Filomas, à Saint-Julien-en-Saint•
Alban, et Rhône-Poulenc-Textile, à La Voulte .

Industrie textile (mesures de protection envisagées).

26469. — 21 février 1976. — M. Cousté attire l 'attention de M . le
ministre de l 'industrie et de la recherche sur le fait que les aides
prévues pour le secteur textile aux Pays-Bas viennent d ' être
reconnues comme compatibles avec le Traité de Rome, par une
décision de la Commission des communautés européennes (arti-
cle 92, paragraphe 3 c, du Traité de Rome) . Il lui demande : 1" si le
Gouvernement est à même de faire savoir si, en ce qui concerne
la protection du secteur textile en France, des mesures analogues
ou d'effets équivalents à celles prises aux PaysBas ont été arrêtées
et, dans l'affirmative, quels sont jusqu'alors les résultats de ces
mesures ; 2 " si le Gouvernement a l 'intention, en outre, pour ce
secteur particulièrement sensible de l ' industrie française, de pro-
mouvoir des mesures et lesquelles, en accord avec nos partenaires
de la Communauté économique européenne.

Automobiles (expert en automobiles).

26471 . — 21 février 1976 . — M. Albert Bignon expose à M. le minis-
tre de l'industrie et de la recherche que l 'article 6 de la loi n" 72-1097
du 11 décembre 1972 relative à l ' organisation de la profession
d'expert en automobiles énonce les dispositions transitoires permet-
tant à certains experts d'obtenir le titre sans examen . Ce texte ne
précise pas la date à laquelle il faut se placer pour apprécier les
trois ans d ' activité demandés eux experts qui remplissent les condi-
tions énoncées aux alinéas 1 et 2 dudit article 6 . On est en droit
de considérer que c 'est au jour où il fait sa demande que l'expert
dont il est fait mention au paragraphe 2 cidessus doit compter les
trois années d ' exercice exigées par la loi . Il s' ensuit (la forclusion
intervenant le 19 mai 1975) que les . derniers experts à pouvoir
bénéficier du régime transitoire sont ceux qui auront commencé à
exercer les activités d 'expertise en automobile au plus tard le
19 mai 1972. Les dispositions de la loi ne pouvant être appliquées
dans un sens restrictif, il lui demande de vouloir bien lui confirmer
la présente interprétation.

Stations-service (gérants libres : protection sociale).

26472 . — 21 février 1976 . — M. Bizet demande à M. le ministre
de l ' industrie et de la recherché pour quels motifs la loi du 21 mars
1941 qui règle les relations entre les gérants libres de station-
service et les sociétés pétrolières n ' est pas appliquée . H demande
notamment quelles mesures vont être prises pour que l ' affiliation
des gérants libres à la sécurité so' :iale soit acquise, que soit appliqué
le minimum mensuel des salaires afin que les dispositions du
code du travail soient appliquées.

Emploi (fermeture de l ' atelier phénol
aux usines H. D . G . de Vendin-Loison [Pas-de-Calais] ).

26498. — 21 février 1976 . — M. Lucas fait part à M. le ministre
de l 'industrie et de la recherche que, lors de la réunion du comité
d'entreprise en date du 27 janvier 1976, la fermeture éventuelle
de l 'atelier phénol aux usines H. D. G. de Vendin-Loison (Pas-de-
Calais) a été évoquée . Il attire son attention sur ce fait nouveau
qui ne ferait qu 'aggraver le sous-emploi critique dans le bassin
minier, cette fermeture d'atelier, en raison de sa production,
porterait en effet à nouveau un coup très sensible aux installations
chimiques de notre région . C' est pourquoi il lui demande quelles
dispositions il compte prendre afin d'empêcher la fermeture de la
plate-forme et de l' atelier du phénol aux usines H . D . G . de Vendin-
Loison (Pas-de-Calais).

Energie nucléaire (centrale de Sentzich [Moselle]).

26514. — 21 février 1976 . — M. Julien Schvartz signale à M . le
ministre de l'industrie et de la recherche que le Luxembourg vient
de décider la construction d ' une centrale nucléaire à proximité
immédiate du site de Sentzich retenu à titre prévisionnel par E.D .F.
pour l ' installation d' une centrale nucléaire française. Il lui rappelle
que les pouvoirs publics 'avaient toujours indiqué aux élus mosellans
et lorrains qu'aucune décision n 'interviendrait du côté luxembour .
geois ou du côté français sans qu ' une concertation ait été menée
entre les deux gouvernements sur ce sujet et qu'un accord ait été
conclu . Faut-il, dans ces conditions, interpréter la décision luxem .
bourgeoise comme remettant en cause l 'installation d ' une centrale

Sentzich, ou au contraire les études écologiques ont-elles démontré
que la construction de ces deux centrales était compatible entre
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elles? Si cette deuxième hypothèse se révèle être le reflet de la
réalité — ainsi que pourraient le laisser croire les travaux de mise
en état du site qui ont déjà été entrepris par E.D.F. alors que la
décision formelle des pouvoirs publics n ' a pas été rendue publique —
pourquoi les pouvoirs publics n'ont-ils pari communiqué lu conseil
régional de Lorraine, au conseil général de la Moselle et aux élus
des collectivités locales, directement intéressées, le résultat de cette
enquête écologique? Enfin, le Gouvernement a-t-il fait établir pour
la centrale de Sentzich le bilan économique d'ensemble prévu à
I 'article 23 de la loi relative à l 'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux en ce qui concerne les établissements
industriels produisant des rejets thermiques dans le milieu naturel?
Ce bilan économique sera-t-il communiqué aux élus locaux et envi-
sage-t-on, s'il se révèle positif, de construire à Sentzich une centrale
électrocalogène?

Industrie chimique (groupe C .D.F .-chimie:
atelier d 'ammoniaque de Carling).

26515 . — 21 février 1976 : — M. Julien Schvartz signale à M. le
ministre de l'industrie et de la recherche la décision prise par le
groupe C .D .F. -chimie d'arrêter l ' atelier de fabrication d'ammo-
niaque de la plate-forme chimique de .Carling, employant 300 per-
sonnes qui se trouvent ainsi menacées de chômage ; cette décision
s 'explique par la perturbation profonde du marché français des
engrais résultant d'importations massives en provenance des pays
de l 'Est . Il lui demande quelles mesures concrètes à effet immédiat
il compte prendre pour remédier à cette situation préjudiciable
à l 'économie nationale et à l'intérêt des salariés de l'entreprise.

Electricfté de France (subdivision E.D.F. de Saint-Flour [Cantal)).

26519. — 21 février 1976 . — M. Pranchère expose à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche que la population de Saint-Flour
(Cantal) a ressenti une vive émotion à l 'annonce que la subdivision
E. D . F. de cette ville risquait d'être prochainement fermée. Si cette
décision devait être confirmée, il en résulterait une suppression
de seize emplois. Il n 'est pas besoin d'en souligner les conséquences
dramatiques pour les agents concernés et leurs familles, obligés
de quitter une région où ils se sont fixés depuis plusieurs années
et où les attache pour certains la profession de leur conjoint . Par
ailleurs, cette suppression aurait des conséquences sensibles pour
le commerce sanflorain . Enfin . il en résulterait une gêne considérable
pour les usagers qui seraient obligés désormais de se rendre pour
diverses démarches auprès d' E. D . F. à la subdivision d'Issoire, ville
distante de Saint-Flour de 71 kilomètres . La qualité de service public
d 'E. D . F. en serait considérablement réduite. Il lui demande donc :
1° de bien vouloir lui indiquer la décision prise ou envisagée concer-
nant la subdivision E.D.F. de Saint-Flour ; 2° s 'il n ' estime pas
indispensable de maintenir cette subdivision eu égard aux graves
inconvénients qui résulteraient de sa suppression, d 'ailleurs contraire
aux recommandations du Premier ministre . Celui-ci a en effet indiqué,
dans sa déclaration de politique générale du 5 juin 1974 qu 'il avait
recommandé aux ministres de suspendre toutes les opérations de
fermeture des services publics relevant de leur autorité, afin d ' arrê-
ter la dévitalisation des campagnes.

Imprimerie (exemption des petites entreprises de ta taxe parafiscale
du 31 décembre 1975 et mise en place d 'une aide spécifique).

26553. — 21 février 1976 . — M. Fillioud appelle l 'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur les dispositions
du décret n° 75 1365 du 31 décembre 1975 instituant une taxe
parafiscale destinée à favoriser la rénovation de l'imprimerie de
labeur. Il lui fait observer que la création de cette taxe lèse grave-
ment les intérêts des maîtres artisans imprimeurs et des petites
entreprises de l 'imprimerie et des métiers graphiques. En effet, cette
taxe est_appliquée aux entreprises . de cinq salariés ou plus et elle
représente pour elles une charge très difficile à supporter compte
tenu de, grandes difficultés que traversent les entreprises de
l'espèce . En .outre, ces entreprises qui ont incontestablement besoin
d'être aidées ne pourront pratiquement pas bénéficier des res-
sources du compte spécial ouvert à l'institut de développement
industriel puisque ces dotations sont pratiquement réservées aux
entreprises les plus importantes tandis que la répartition des crédits
s'effectuera hors de toute concertation avec les représentants des
petites entreprises assujetties à la taxe . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître quelles mesures il
compte prendre pour modifier les dispositions du décret en cause
afin que ces petites entreprises, qui ne bénéficieront pas de cette
aide, soient exonérées du paiement de la taxe . Il lui demande en
outre quelles mesures il conipte prendre pour que des conversations

soient rapidement engagées avec les petites entreprises intéressées
de manière à aboutir à la mise en place d 'un syst :ime public d 'aide
spécifique adapté à leur situation, à leurs difficultés et à l 'évolu-
tion prévisible de ce secteur professionnel.

Papier (collecte des vieux papiers).

26561 . — 21 février 1976. — M. Graziani appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur le fait que les
stocks de vieux papiers collectés par les associations ne trouvent
plus preneurs sur le marché alors que, paradoxalement, et pour
satisfaire à la grande consommation de papiers et dérivés, l 'industrie'
française doit faire appel, à la fois, à l ' importation massive et à
l'abattage dévastateur. Il lui demande si des raisons peuvent être
invoquées pour justifier cet état de choses, particulièrement incom-
préhensible au demeurant . Il souhaite si ce n 'est pas le cas, comme
il l'espère, que toutes dispositions soient étudiées et mises en oeuvre
pour que cette collecte de vieux papiers par les associations puisse
reprendre dans les meilleurs délais, cette opération placée sous le
signe de la lutte contre le gaspillage ayant le . triple avantagé
d'économiser des devises, de ralentir le déboisement et de procurer
des ressource auxdites associations.

INTERIEIlR

S .N .C .F . (conditions de cession des terrains à vocation industrielle
qu'elle détient).

26450 . — 21 février 1978 . — M. Zeller demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l' intérieur, de bien vouloir lui préciser s'il
n'estime pas que les conditions restrictives de cession de terrains
à vocation industrielle détenus par la S .N .C .F . sont très souvent
des freins à l'industrialisation de certaines zones et qu'elles - sont
de nature à conduire à un gaspillage d'espaces souvent précieux, et
s'il ne pense pas qu 'il faille changer ces dispositions dans un sens
plus conforme à l'intérêt général.

Libertés individuelles (directrice de l 'école maternelle
de Montreuil).

26493. 21 février 1976 . — M. Odru expose à M. le ministre d' Etat,
ministre de l'intérieur, que le conseil syndical de la section Seine-
Saint-Denis du syndicat national des instituteurs a adopté à l'unani-
mité, le 6 février 1976, la résolution suivante : ' Alors que des
individus en civil — dans une rue de Paris — insultaient par des
propos racistes une gitane, une de nos collègues, directrice d ' école
maternelle de Montreuil, a protesté. Ces mêmes individus se sont
révélés ultérieurement être des policiers en civil . Notre collègue
a été arrêtée et gardée à vue pendant quatre heures et demie . Le
conseil syndical de la section SeineSaint-Denis du syndicat national
des instituteurs, réuni le 6 février 1976 : proteste contre le fait que
l'on puisse aiz;ai arrêter une personne n'ayant commis aucun délit ;
exige que cessent les atteintes aux libertés individuelles ; exige que
cessent les atteintes aux libertés individuelles ; exige que — dans le
cadre de la loi antiraciste — des sanctions soient prises contre ces
policiers s . M. Odru,'qui ne confond pas les policiers incriminés par
la motion ci-dessus avec l 'ensemble des fonctionnaires de police, lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que cessent les
poursuites intentées contre la directrice de Montreuil et pour répon-
dre positivement aux exigences de la section du S .N .I . de Seine-
Saint-Denis.

Contraventions (versement aux collectivités locales du'prodtit
de certaines amendes).

26497. — 21 février 1976 . — M. Gamin attire l'attention de M . le
ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur le recouvrement par
l'Etat des amendes infligées à des contrevenants par les agents
assermentés des communes . Les municipalités qui ont la charge
du personnel chargé de dresser ces contraventions subissent en outre
le préjudice total des événements constatés qui peuvent être impor-
tante lorsque, par exemple, des entreprises procèdent à des déchar-
ges sauvages qui portent gravement atteinte à l'environnement.
U lui parait indispensable sur le plan financier et normal sur le plan
de l'équité que les dispositions du décret-loi du 30 octobre 1935
relatives au versement des - amendes au profit exclusif de l'Etat
soient revisées pour tenir compte de la situation des collectivités
locales . En conséquence, il lui demande les mesures qu'il entend
prendre pour que le maire qui dresse contravention puisse recevoir
tout eu partie de la somme pour permettre à 'la commune de
réparer les dommages entraînés par l'acte qui a été sanctionné.
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Accidents de ta circulation (Aurillac-Arpajon : statistiques).

26532. — 21 février 1976. — M. Pranchère demande à M . Se ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, le nombre d'accidents corporels dont
ont été victimes dans l'agglomération Aurillac-Arpajon, en 1974,
puis en 1975, d' une part les piétons, d' autre part, les cyclomotoristes
et vélomotoristes, en précisant chaque fois le nombre d 'accidents
mortels.

Communes (surveillants de travaux : accès au grade de contremaitre).

26534 . — 21 février 1976. — M . Ballanger appelle l'attention de
M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, -sur les conditions
d ' avancement du personnel des services techniques municipaux, où
il croit relever une anomalie en ce qui concerne l'avancement au
grade de contremaître des surveillants de travaux . En effet, au
terme du statut actuellement en vigueur, pour prétendre au grade
de contremaître, seuls peuvent y accéder les surveillants de travaux
ayant commencé leur carrière en qualité d 'ouvrier ou de chef
d ' équipe, d'ouvrier professionnel, lesquels peuvent prétendre au
bout de six ans d 'ancienneté dans le grade de surveillant de travaux
ou dix ans depuis la nomination au grade d 'ouvrier professionnel.
Il a p parait donc que les surveillants de travaux recrutés directe-
ment sur titre ou par concours à cet emploi ne peuvent en aucun
cas bénéficier d'une promotion de grade pour obtenir l'emploi de
contremaitre. Dans ces conditions et compte tenu des efforts faits
en la matière pour la promotion sociale des agents communaux, il
apparait qu ' il y aurait là une lacune, puisque en prenant deux agents
recrutés à la même date, l ' un en qualité d 'ouvrier, l' autre en qualité
de surveillant de travaux, toutes les possibilités d'accession au grade
supérieur seraient ouvertes à l' ouvrier, alors que le surveillant de
travaux se verrait contraint de terminer sa carrière sans jamais
prétendre à un avancement de grade ce qui parait éminemment
anormal . Il souhaite qu ' une précision lui soit apporte quant aux
possibilités d 'avancement des surveillants de travaux recrutés direc-
tement en cette qualité, soit sur titre, soit au moyen d ' un examen ou
d ' un concours.

JUSTICE

Procédure pénale (audition par la chambre d' accusation
d'un citoyen partie civile).

26386. — 21 février 1976 . — M. Durieux expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de la justice que, suivant le code de procédure
pénale, la chambre d ' accusation peut ordonner la comparution
personnelle des parties devant elle . Il lui demande si, en revanche,
mina chambre peut refuser l 'audition d' un citoyen partie civile
appelant d ' un non-lieu et ayant préalablement à l 'audience sollicité,
par courrier de son conseil, d' être ente.idu par elle.

Avocats (conditions d'accès à la profession).

26387 . — al février 1976 . — M . Durieux expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que la loi n" 71-1130 du 31 décem-
bre 1971 portant réforme de certaines professions judiciaires et
juridiques a, au paragraphe 4 de son article 50, autorisé les clercs
d ' avoués près les tribunaux de grande instance, les clercs et
secrétaires d' agréés et les secrétaires d' avocat titulaires de la
capacité en droit, du baccalauréat en droit ou du diplôme d ' études
juridiques générales, justifiant au 31 décembre 1972 de huit années
de pratique professionnelle à accéder, par dérogation à l 'article 11 (2)
de là susdite loi à la nouvelle profession d ' avocat avec dispense
du certificat d'aptitude et du stage . De ce qui précède, il est donc
établi que, sous l ' empire de ce texte, l' accès à la profession
considérée est, dans certaines hypothèses, subordonné à deux
conditions avec dispense du stage et du certificat d ' aptitude. Dans
cet ordre d'idées, il lui demande s 'il ne pourrait être envisagé
d' autoriser l 'accès à la nouvelle profession d ' avocat aux personnes
titulaires de la capacité en droit et se prévalant de quinze, voire
vingt années d 'activité prifessionnelle essentiellement axées sur ce
domaine juridique tout en subordonnant, s' il en est, besoin, cet
accès au stage et au certificat d'aptitude dont sont dispensées
les catégories précédentes. Il lui souligne qu 'il pose cette question
à l 'effet d 'éventuellement rechercher et permettre la réinsertion
dans la vie aétive de différentes personnes répondant aux critères
ci-dessus exposés et qui, en chômage, ont recherché vainement
depuis de longs mois par suite des difficultés économiques, leur
reclassement ; ces personnes, par le processus considéré, bénéfi-
cieraient ainsi d 'un moyen convenable de formation professionnelle
répondant à leurs aptitudes et susceptibles de conduire, dans les

circonstances actuelles, à leur reclassement dans le cadre de leur
évidente spécialisation, des situations exceptionnelles dictant de
prendre des mesures exceptionnelles elles aussi, alors que les
dispositions rappelées ci-avant constituent en tout cas un précédent
en la matière, auquel il lui est apparu désirable de se référer.

Expropriation (modalités d'évaluation en cas de rétrocession
d'un bien exproprié à tort).

26400. — 21 février 1976. — M. Mesmin expose à M . le ministre
d ' Etat, ministre de la justice, les faits suivants : la famille F . a
acheté en 1926 une petite propriété sise rue Boileau, à Paris (16').
Sur un terrain de 712 mètres carrés étaient édifiés une maison de
182 mètres carrés utilisée pour l' habitation et un bâtiment de
278 mètres carrés à usage professionnel assorti d 'un garage . Dési-
reux d' annexer cette propriété pour l 'agrandissement de l ' école
normale d 'instituteurs voisine, le département de la Seine a
engagé en 1957 une procédure de déclaration d'utilité publique et
une ordonnance d'expropriation est intervenue le 2,8 février 1958.
Tenant compte du caractère modeste du secteur de la rue Boileau,
la commission arbitrale d'évaluation du département de la Seine
a fixé la valeur vénale de la propriété à 341 808 francs . La famille F.
a dû quitter son domicile en 1959 après trente-trois années
d' occupation . En 1972, lorsque la déclaration d 'utilité publique
renouvelée est devenue caduque, la famille F., constatant qu 'aucune
réalisation n ' avait été entreprise sur le terrain et que l ' expro-
priation avait été prononcée à tort, a demandé au préfet de
Paris lé rétrocession de la propriété . Le tribunal de grande ins-
tance de la Seine reconnaissant l'inutilité de l 'expropriation a
ordonné le 9 mars 1973 la rétrocession par la ville de Paris . Faute
d 'accord amiable pour la détermination du prix de rétrocession
le juge des expropriations a été chargé de l ' évaluation . Le préfet
de Paris se référant à la valeur des terrains à bâtir dans l 'ensemble
du 16' arrondissement, sans retenir le caractère modeste du sec-
teur de la rue Boileau dont il avait été tenu compte lors de
l 'expropriation, et sans prendre en considération les règles res-
trictives de construction et les servitudes diverses, a estimé la
propriété à 3200000 francs. Par jugement du 21 février 1974, le
juge des expropriations a ramené cette somme à 2848400 F, soit
une majoration de 733 p . 100 par rapport au prix d'expropriation
fixé seize ans auparavant. Estimant que la ville de Paris réalisait
ainsi une plus-value abusive, la famille F . a fait appel de ce juge-
ment. Entre-temps, d' ailleurs, les règlements d ' urbanisme avaient
été modifiés et le coefficient d 'occupation du sol réduit . Néanmoins,
la cour d 'appel de Paris n 'a pcs retenu l'argumentation de la
famille F. et a majoré à nouveau le montant du rachat le fixant à la
somme de 3 204 450 francs, soit une plus-value portée à 837 p . 100 par
rapport au prix d'expropriation de 1958. Il lui demande si, dans le cas
de rétrocession d ' un terrain exproprié qui n'a pas été employé pour.
l'usage prévu par la déclaration d' utilité publique, le juge est auto-
risé à apprécier la valeur du bien sans tenir aucun compte de sa
qualification lors de l' expropriation et, dans l 'affirmative, s' il ne
serait pas opportun de prévoir une modification de la législation afin
que le juge soit obligé de tenir compte de cette qualification . Dans
le cas ci-dessus relaté, il est anormal que, le bien ait été- évalué
comme logement familial lors de l' expropriation et comme terrain à
bâtir lors de sa rétrocession . En outre, il n 'est pas équitable que
les restrictions du droit de construire intervenues entre le juge-
ment de première instance et le jugement d 'appel n 'aient pas été
prises en consisdération. Enfin, il est également anormal que la
collectivité expropriante réalise une plus-value aussi importante,
alors qu'elle n'a pas exécuté les réalisations qu'elle avait envisa-
gées . Certaines communes trop avisées pourraient ainsi être tentées
de procéder à des expropriations inconsidérées, sachant que l'aban-
don de leur projet se traduirait pour elles par' une plus-value,

Testaments (harmonisation des droits d'enregistrement
acquittés par les descendants directs et les autres héritiers).

26457. — 21 février 1976. — M . Crépeau expoce à ' M. le ministre
d'Etat, ministre de le justice, que la réponse à le luestior cerne
n" 22780 (Journal officiel, Débats Assemblée nationale du 12 décem-
bre 1975, page 9713) n' apporte pas de solution raisonnable à un pro-
blème présentant beaucoup d 'importance pour de nombreuses
familles françaises . D 'après la réglementation actuelle, un testament
par lequel une personne sans postérité ou n' ayant qu ' un seul enfant
a réparti ses biens entre ses héritiers, est enregistré au droit fixe
de 60 francs . Au contraire, un testament par lequel un père ou une
mère de plusieurs enfants a effectué la même opération, est enre-
gistré , au droit proportionnel calculé sur l 'actif net de la succession
du testateur sans aucun ah-'•ement . Certes la liquidation des droits
de mutation à titre gratuit –nt compte du lieu de parenté unissant
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le défunt et ses héritiers, mais cela ne constitue pas, semble-t-il, une
raison pour rendre la formalité de l ' enregistrement plus coûteuse
quand le testateur laisse à sa mort plusieurs descendants que s 'il
n 'en laisse pas ou n 'en laisse qu 'un seul.

Peines (remises de peines sous condition de paiement d'une amende
de substitution).

26524 . — 21 février 1976 . — M. Jean-Pierre Cot rappelle à M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, qu 'au cours de la première
séance de l'Assemblée nationale, le 19 décembre 1975 (cf. Journal
officiel, Débats A . N. n" 126 du 20 décembre 1975, page 10076), il
a indiqué le nombre des « remises gracieuses sous condition Ce paie-
ment d ' une amende de substitution » accordées de 1939 au 29 novem-
bre 1975 par le Président de la République en vertu de l 'article 17
de la Constitution. Sans prétendre rouvrir le débat sur la constitu-
tionnalité de telles transactions, qui ne sont manifestement pas
conformes ni à la lettre ni à l 'esprit de l 'article 17 de la Consti-
tution, il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre : 1" quel
est le nombre total des « remises » de l ' espèce accordées en 1975 ;
2" en vertu de quelles dispositions législatives le Président de la
République ou la Chancellerie peuvent-ils infliger des « amendes de
substitution a des,condamnés (puisqu 'en vertu de l 'article 34 de
la Constitution seule la loi peut fixer les règles concernant « la
détermination des crimes et délits ainsi que les peines qui leur sont
applicables »( ; 3" quel a été, pour chacune des années 1969 à 1975,
le produit global des amendes ainsi encaissées par le Trésor public
ainsi que la ventilation de ce produit par catégorie de condamna-
tions ; 4" à quelle ligne budgétaire (voies et moyens) se trouvent
rattachés les produits visés au 3" ci-dessus ; 5" quels ont été, pour
chacune des années précitées, le nombre de « propositions de transac-
tion » refusées par ' des condamnés, le montant des « amendes de
substitution réclamées et les principaux motifs de ces refus (impos-
sibilité de payer l' amende, autres motifs).

Crimes et délits (rapts d 'enfants).

26544 . — 21 février 1976. — M . Gantier expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que les rapts d 'enfants causent une
profonde émotion dans l 'opinion publique et lui demande s'il n'estime
pas souhaitable que, tout en respectant les garanties prescrites par
notre système judiciaire, les criminels, auteurs de tels cotes, soient
traduits en cour d 'assises dans les plus brefs délais:

Tribunaux (conditions de fonctionnement
du tribunal de grande instance de Pontoise).

26547 . — 21 février 1976 . — t1. René Ribière attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, sur les conditions
difficiles dans lesquelles fonctionne le tribunal de grande
instance de Pontoise. Au moment où les réformes de droit
civil et de droit pénal, immédiatement applicables, accroissent les
tâches et les responsabilités de toutes les catégories de personnels,
la moitié des cabinets d ' instruction, environ un tiers des postes
de magistrats du parquet, ainsi qu ' un cabinet de juge des enfants
sur trois, sont demeurés sans titulaires pendant plusieurs mois.
Actuellement, un poste de premier juge demeure vacant et de
novembre 1975 à février 1976, l' effectif des juges d 'instruction a été
réduit de 50 p . 100 . Cette situation regrettable semble être due au
fait que la chancellerie offre au mois de novembre des postes aux
magistrats issus du concours et ne les affecte qu ' au mois de février.
M . René Ribière demande au ministre quelles mesures il compte
prendre pour renforcer l'effectif du tribunal de grande instance de
Pontoise, d ' une part, et pour améliorer la procédure de nomination
des nouveaux magistrats, d 'autre part . II tient à souligner, par
ailleur„ que l 'accroissement très sensible de la population du Val-
d'Oise a augmenté considérablement le nombre des justiciables et
partant Ies sujétions imposées aux magistrats et aux fonctionnaires
du greffe et du parquet.

Crimes et délits (agissements de la secte Melchior).

26552. — 21 février 1976. — M . Main Vivien attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de la justice, sur l 'affaire
de la secte multinationale Melchior, vaste et pieuse er.croquerie
qui a défrayé à plusieurs reprises depuis 1974 la chronique
et fait semble-t-il depuis cette époque l'objet d ' une information
ouverte sous la responsabilité de la deuxième délégation judic .' aire.
Il lui demande : 1" de bien vouloir lui faire connaître les raisons pour
lesquelles la mission d'information n'a pu conclure ses travaux en
1974 ni en 1975 et si on peut espérer les voir se conclure en 1976
(à quelle date cette affaire sera-t-elle portée devant les tribunaux
compétents) ; 2° de bien vouloir lui préciser si, en droit français,

des pratiques consistant en l 'envoi à des personnes crédules de
«lettres de Dieu » leur ordonnant de se dépouiller de tous leurs
biens, de les vendre et de remettre le fruit de cette vente à un
«prophète» nommément désigné, et les menaçant de damnation
éternelle en cas d 'inexécution de cet a ordre du ciel », ne tombent
pas sous le coup n le l 'article 405 du code pénal. Dans l' affirmative,
il le prie de bien vouloir exposer les mesures que le Gouvernement
a envisagé de prendre pour combler cette lacune nouvelle et mettre
un terme à ce genre d' agissements.

Maisons des jeunes et de la culture (action en justice
contre un éducateur et un responsable de Nantes).

26557. — 21 février 1976. — M . Le Poli attire l'attention de M. le
ministre d ' Etat, ministre de la justice, sur les conséquences de faction
intentée en justice contre un éducateur et un responsable d ' une mai-
son des jeunes et de la culture de Nantes (quartier des Dervallières).
La question se trouve ainsi posée, pour tous les éducateurs, de la
définition de leur mission et de leurs relations avec les organisations
travaillant sur le quartier où ils sont affectés. Il est évident que si
un éducateur peut être poursuivi pour une initiative qui n ' est ni
prévue, ni exclue, dans les attributions qui lui sont conférées, on
aboutira inévitablement à une paralysie totale dans un domaine où
il est pratiquement impossible de réglementer avec .précision . Si l'on
veut que ces éducateurs jouent un rôle efficace de prévention et de
formation, il semble indispensable que leur action s 'adapte à l 'évolu-
tion des moeurs, en particulier dans le domaine de la sexualité des
adolescents . Ou sinon, il faudrait dégager entièrement leur respon-
sabilité en ce domaine, ce qui équivaudrait à fermer les yeux sur
l'un des problèmes les plus délicats auxquels ils se trouvent
confrontés. Il lui demande quelles mesures il compte prendre en
vue de permettre aux éducateurs d'exercer leur mission avec effi-
cacité, sans craindre d 'être en butte aux tracasseries de gens qui
refusent toute évolution.

Crimes et délits (rapt d ' enfant de Troyes).

26563 . — 21 février 1976 . — M. Charles Bignon insiste auprès de
M. le ministre d' Etat, ministre de la justice, sur l 'émotion
et l'horreur ressenties par la population à la suite du crime
de Troyes. Il appartient bien sûr aux juges d'inculper et à
la cour d' assises et à son jury populaire de juger en toute sérénité,
mais l ' opinion comprendrait difficilement que le maximum ne soit
pas fait pour que l'arrêt puisse être rendu dans les moindres délais.
Pour un tel crime, la sérénité ne s'identifie pas avec la lenteur
mais au contraire avec l'efficacité . Il lui demande de lui confirmer
que tout a déjà été mis en oeuvre par la chancellerie pour que la
justice soit rendue rapidement.

. POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (licenciement d ' auxiliaires
à Bourg-d'Oisans lisère].)

26418. — 21 février 1976 . — M. Maisonnat signale à M. le secrétaire
d'Etat eux postes et télécommunications, que six licenciements d ' auxi-
liaires, préposés au téléphone, ont été décidés à Bourg-d 'Oisans.
Parmi ces licenciements, deux concernent deux agents ayant respec-
tivement neuf ans et huit ans au service de l 'administration des
P . T . T. et un autre, une femme seule ayant un enfant à charge.
Compte tenu de la situation actuelle de l'emploi, des promesses
faites lors du plan de relance, en septembre dernier, sur la titu.
larisation de .56 000 auxiliaires, et de l'insuffisance criante des
effectifs nécessaires à un fonctionnement normal des services, une
telle décision apparaît tout à fait inopportune et contraire aux
engagements pris . Il lui demande donc d'annuler immédiatement
les six mesures de licenciement prononcées et de reclasser les six
auxiliaires à proximité.

Postes et télécommunications (situation des receveurs distributeurs.)

26443. — 21 février 1976. — M . Albert Bignon attire à nouveau
l 'attention de M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunl.
cations sur la situation faite aux receveurs distributeurs . II lui
rappelle qu'en réponse à sa question du 29 novembre 1974, il lui
avait été précisé qu'un accord de principe avait été donné à la
transformation de recettes distribution de bureaux dé plein exercice
sous réserve qu ' elles dépassent un certain seuil d ' activité. Indépen-
damment de ces mesures, il lui demande ce qu'il compte faire pour
satisfaire les aspirations légitimes et spécifiques des receveur
distributeurs qui seront maintenus en exercice.
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Postes et télécommunications (carrière des receveurs
de 3' et 4' classe .)

264%. — 21 février 1976 . — M. Lemolne rappelle à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications qu'après la réforme
de la catégorie B, les receveurs de 4° et de 3' classe voient leur
carrière alignée réciproquement, sur celle des contrôleurs et des
contrôleurs divisionnaires. Or les contrôleurs et les contrôleurs
divisionnaires accèdent aux emplois de receveurs de 4' et de 3'
classe par tableau d 'avancement. En toute logique la carrière de
ces derniers devraient donc être plus favorable. Alors que la
carrière des receveurs de 4' classe se terminait à l'indice 500 brut
en 1976, en fin de réforme de la catégorie B, celle des receveurs
de 3' classe qui se terminait alors à l'indice brut 545, après réforme
atteindra 579 brut . Ainsi depuis 1962 les receveurs de 4° et de
3° classe supportent une grave injustice . Cette injustice trouve son
prolongement dans le déroulement de leur carrière et ampute gra-
vement les pensions des retraités . En couséquence, il lui demande :
si la faible amélioration indiciaire obtenue par les receveurs de
3' classe, amélioration d 'ailleurs gravement hypothéquée par une
carrière plus longue, et si le déclassement subit par les receveurs
de 4' classe, déclassement encore aggravé par un allongement de
carrière, ne sont pas les causes pour l'essentiel, du grave malaise
qui s'est installé chez ces fonctionaires. Ne lui semble-t-Il pas urgent
de leur accorder dans l'immédiat des bonifications de carrière et, la
mise à l'étude, en collaboration avec les syndicats représentatifs,
d'une réforme plus en rapport avec leur travail et leur responsabilité.

Postes et télécommunications (logement de fonction des receveurs).

26542. — 21 février 1976. — M . Laborde appelle l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur l'anomalie
constituée par le fait que le logement de fonction des receveurs
des P. T . T . se trouve considéré comme un avantage en nature au
regard de l'imposition . L'obligation d'occuper ce logement présente
en effet de nombreux inconvénients et servitudes : présence ininter-
rompue pour répondre aux appels urgents, dépôt de fonds faisant
courir souvent de gros risques, obligation de partager le logement
avec- un intérimaire pendant les congés, impossibilité de bénéficier
des avantages en faveur de la construction et parfois d 'avantages
sociaux dont sont exclus les logements vétustes. Il souhaiterait que
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications fasse valoir
ces arguments auprès de son collègue de l'économie et des finances
afin que de tels logements de fonction cessent d 'être pris en compte
au titre des avantages en nature pour le calcul des impositions
fiscales.

Fonctionnaires (réintégration des agents' féminins des postes et
télécommunications à l'issue de leur mise en disponibilité).

26554. — 21 février 1976. — M. Leenhardt appelle l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la
situation des nombreux agents féminins de son administration qui
attendent depuis de nombreuses années leur réintégration . Il lui
fait observer que les intéressés avaient -pris leur- disponibilité pour
élever leurs enfants ou suivre leur mari déplacé pour raison pro-
fessionnelle . Bien qu'elles soient prioritaires au regard du statut
de la fonction publique, elles ne parviennent pas à obtenir leur
réintégration dans les délais normaux . Dans ces conditions, il lui
demande quelles mesures il compte prendre afin de mettre un
terme à cette situation particulièrement préoccupante sur le plan
social comme au regard des règles de la fonction publique.

QUALITE DE LA VIE

JEUNESSE ET SPORTS

Education physique et sportive (durée de la pratique du sport
dans l'es établissements scolaires.)

26432. — 21 février 1976. — M. Cousté souhaiterait savoir quelle
est la durée hebdomadaire de la pratique du sport dans les êta•
blissements scolaires primaires d ' une part, et secondaires d'autre
part sur le plan national. Ii demande par ailleurs à M. le ministre
de la quanti de la .vie (Jeunesse et sports) de lui préciser 'pour
la région Rhône Alpes, selon les départements et les' établissements
primaires et secondaires, la durée hebdomadaire de la pratique du
sport .

SANTE

Laboratores d 'analyses médicales (accès des internes en pharmacie .
ou en médecine aux fonctions de directeur ou directeur adjoint.)

26593 . — 21 février 1976. — M. Cabanel expose à Mme le ministre
de la santé qu'avant la parution de la loi n° 75626 du 11 juillet 1975,
un pharmacien, au même titre qu'un docteur en médecine ou -
qu'un docteur vétérinaire, pouvait ouvrir un laboratoire d'ana.
lyses médicales grâce à son seul diplôme et après avoir obtenu
l'enregistrement par les services de la préfecture . Après la loi
du 11 juillet 1975, il devient nécessaire de posséder, en plus du -
diplôme, quatre certificats d'études spéciales choisis sur la liste
définie à l'article 2 du -décret n° 75-1344 du 30 décembre 1975.
I'1 souhaiterait donc que soit réexaminé le cas des internes en
pharmacie ou en médecine diplômés et en fonction avant le 11 juif
let 1975 qui ont préféré poursuivre leur-formation et leur quali.
tfcation, à l'hôpital, . plutôt que d'engager leur diplôme dans lè .
privé . Certes, ils peuvent bénéficier des dispositions transitoires du
décret n° 75-1344. Mais ces dernières sont trop contraignantes pour
être efficacement utilisées. De ce fait, les internes en médecine ou .
en pharmacie diplômés et en fonction avant le 11 juillet 1975 se
trouvent désavantagés par rapport aux autres diplômés des mêmes
promotions, non internes, qui se sont installés dès l'obtention de
leur diplôme, sans acquisition préalable d ' une qualification spécia-
lisée. C 'est pourquoi il serait souhaitable d'e faire bénéficier les
internes en pharmacie ou en médecine diplômés, en fonction avant
le 11 juillet 1975, d 'une disposition comparable à celle prévue à
l'article L . 761-23, article 2, alinéa 2 de la loi du 11 juillet 1975.
Elle permet en effet aux directeurs et. directeurs adjoints de labo•
ratoires ayant interrompu l 'exercice de leur profession pour un
complément de formation spécialisée de reprendre leurs activités
dans les mêmes conditions que les directeurs et directeurs adjoints
en exercice à la date de la publication de la loi.

Nourrices (amélioration de leur situation.)

26404. — 21 février 1976 . — M. Cousté expose à Mme le ministre
de la santé -l'ambiguïté de la siturtion des nourrices ayant en garde
de jeunes enfants confiés par leurs parents : affiliées obligatoirement
à la sécurité sociale, elles ne peuvent pas toujours en obtenir les
prestations. Leur droit à congé payé ou à indemnisation en cas
de retrait d ' un enfant est diversement apprécié car la qualité de
salariée ne leur est pas unanimement reconnue . Ces incertitudes
ont pour effet d'éloigner de la profession certaines personnes qui
sont aptes à l 'exercer mais y renoncent faute de trouver un cadre
cohérent et une protection sociale équitable . Les équipements collec•
tifs en matière de garde de jeunes enfants étant insuffisants et
souvent trop rigides les familles se trouvent souvent devant des
difficultés insurmontables. A. l' heure où un nombre de plus en plus
important de femmes recherche son épanouissement personnel à
travers l'exercice d'une activité professionnelle il lui demande
quelles mesures elle compte prendre_ pour clarifier les droits et
obligations de celles qui veulent travailler à l ' extérieur en donnant
leurs enfants à garder comme de celles qui souhaitent rester chez
elles et faire de l'activité nourricière une véritable profession sala-
riée.

Bureaux d'aide sociale'
(personnes pouvant avoir la qualité d'ordonnateur).

26421 . — 21 février 1976. — .M . Gaillard attire l'attention' de
Mme le ministre de la santé sur les fonctions d'ordonnateurs des
bureaux d'aide sociale . R lui demande de bien vouloir lui préciser
s'il faut appliquer en la matière les dispositions du code de la
famille qui reproduit celles de l' article 15 du décret du 29 novem-
bre 1953 portent réforme des lois d 'assistance et d'après lesquelles
les pouvoirs financiers appartiendraient aux maires présidents de
droit des bureaux d'aide sociale ou si les commissions administratives
doivent désigner pour cet objet un ordonnateur spécial.

D . O. M . Ir `us d'une allocation d'aide à la construction
à deux arrt s de la Réunion vivant sous le même toit .)

26429. — 21 février 1976 . — M. Cerneau renouvelle à Mme le
ministre de la santé sa question écrite n° -22970 en date du
4 octobre 1975, concernant l'aide à la construction refusée, dans
le département de la Réunion, à deux soeurs vivant sous le mênie
toit, à laquelle elle n'a pas encore répondu .



726

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

21 Février 1976

Crèche légalité de la demande de versement de l 'allocation
pour frais de garde au service gérant).

26452. — 21 février 1976. — M. Zeller demande à Mme le ministre
de la santé de lui préciser s'il est légal que le service gérant
une crèche exige explicitement des parents, en sus d ' une partici-
pation financière, le versement de l'intégralité de l ' allocation pour
frais de garde (ou allocations semblables versées par les employeurs),
cette allocation étant apparemment destinée à compenser dans
le budget des familles à revenus modestes des frais engagés pour
la garde de leur enfant et non à entrer directement dans le
budget du service gestionnaire.

Aide sociale (obligation alimentaire).

26453 . — 21 février 1976. — M. Muller attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur les difficultés rencontrées en matière
d 'aide sociale lors de l'instruction des dossiers d'obligation alimen-
taire . En règle générale, les renseignements relatifs aux ressources
des personnes tenues à l ' obligation alimentaire ne sont fournis
spontanément que par un nombre très restreint d'intéressés. Cette
ettitude de réserve est d' autant plus accentuée lorsque le degré
le parenté, avec la personne qui sollicite l'aide sociale, est
ete , e•né . Il lui demande de quels moyens d ' action possibles et
légaux disposent les bureaux d'aide sociale pour déterminer les
ressources des obligés au cas où ces derniers refusent de fournir
les indications nécessaires à ce sujet ou ne se trouvent pas en
mesure de présenter les . pièces justificatives.

Adoption (assouplissement de la condition d 'âge .)

26475. — 21 février 1976 . — M. Buron appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur l' opportunité d 'aménager la condi-
tion d 'âge posée par l 'article 343-1 du code civil pour permettre
l 'adoption plénière . L ' âge de trente-cinq ans minimum fixé parait
pouvoir faire l 'objet d 'adaptation dans certaines situations, notam-
ment lorsque la personne désirant adopter un enfant est déjà en
possession de celui-ci depuis plusieurs années . Cette possibilité
ouverte à une dispense d'âge ne semble pas devoir aggraver
le déséquilibre constaté entre le nombre des adoptants et celui
des enfants adoptables qui fait apparaitre que le premier est
supérieur au second . Il lui rappelle que ce problème figure parmi
ceux soulevés par M . Pierre Bas, dans sa question écrite n" 21670
publiée au Journal officiel du 26 juillet 1975, question restée
jusqu'à présent sans réponse. Il lui demande en conséquence si,
dans l 'esprit qui a conduit à abaisser la majorité civile de vingt et
un à dix-huit ans, une modification de l 'âge minimum de trente-
cinq ans requis actuellement pour la demande de l'adoption
plénière ne pourrait être envisagée, ou à défaut une dispense
d' âge dans certains cas particuliers, tel celui évoqué ci-dessus, par
le projet de loi portant réforme de l'adoption dont le dépôt devrait
intervenir prochainement.

Assistantes sociales (Pas-de-Calais).

26505. — 21 février 1976 . — M . Legrand attire l ' attention de
Mme le ministre' de la santé sur l'insuffisance d 'assistantes sociales
dans le Pas-de-Calais. Il lui signale à titre d'exemple, que pour les
seuls services de la direction départementale de l 'action sanitaire et
sociale, comptant 214 postes budgétaires, seulement 120 sont pourvus,
soit un déficit de 94 postes. De nombreuses jeunes filles ayant un
diplôme supérieur, à la recherche d' un emploi, sont découragées
d'attendre deux ans pour obtenir une possibilité d'entrer dans les
deux écoles du département du Nord, l'école d'Amiens n ' inscrivant
plus les élèves du département du Pas-de-Calais. Le recrutement
est donc important, puisque les besoins de la direction de l'action
sanitaire et sociale sont estimés à 350 assistantes, et qu ' en dehors
des services publics, le déficit est encore plus grand. En consé-
quence, il lui demande : 1° quelles dispositions elle compte prendre
pour pourvoir les 94 postes non pourvus ; 2° si elle ne juge pas
nécessaire de créer une ééole d'assistantes sociales dans le Pas-de-
Calais. A ce sujet, des classes de l ' école normale d'Arras, qui ne
sont plus occupées, pourraient être utilisées.

Laboratoires d'analyses (directeurs et directeurs adjoints : dis-
pense de certificat spécial pour les pharmaciens internes des
hôpitaux).

26508. — 21 février 1976. — M. Bayou attire l'attention de Mme le
ministre de la santé sur les injustices qui résultent de ,l 'application du
décret n " 75-1344 du 30 décembre 1975 relatif aux directeurs et direc-
teurs adjoints de laboratoires d'analyses . En effet, les pharmaciens

diplômés avant cette date pouvaient soit occuper sans diplôme supplé-
mentaire un poste de directeur ou directeur adjoint d'un labcraleire
d ' analyses médicales privé, soit, après avoir été reçus au commues,
occuper un poste d' interne dans un laboratoire dépendant d ' un
hôpital public pendant quatre ans et profiter ainsi de l ' indispen-
sable expérience hospitalière . En effet, il est incontestable que
les internes acquièrent des connaissances complémentaires et une
formation pratique qui devraient leur valoir des avantages sup-
plémentaires pour la direction d ' un laboratoire d'analyses médicales
privé. Or, c' est le contraire qui se produit puisque les médecins
et les pharmaciens diplômés avant le 30 décembre dernier qui sont
internes des hôpitaux devront, à partir de cette date, être titu-
laires de plusieurs certificats d ' études spéciales (le décret srscité
leur accordant néanmoins la possibilité de dispense partielle), pour
occuper les postes de directeur ou directeur adjoint de laboratoire
d' analyses, alors que leurs collègues de promotion sont dispensés
à titre définitif de justifier de la formation spécialisée requise
pour exercer ces fonctions. Il lui demande s ' il ne serait pas juste
de mettre sur un pied d 'égalité tous les titulaires du diplôme de
pharmacien obtenu avant le 30 décembre 1975 au lieu de demander
à ceux d 'entre eux qui font quatre ans d'études supplémentaires
dans les hôpitaux publics de justifier de leur compétence. Ainsi
tous les diplômés, à la date de parution du décret, qu 'ils soient
internes ou non, installés ou pas, seraient justement soumis à la
même réglementation:

Handicapés (allocation aux adolescents ne pouvant être placés en
rééducation en raison de leur trop grande infirmité).

26509. — 21 février 1976 . — M . Braillon attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur le préjudice que vont subir les
adolescents gravement handicapés et même grabataires, non suscep-
tibles d'être placés dans des établissements de rééducation en
raison de leur trop grande infirmité et qui jusqu 'à présent béné-
ficient d' une allocation de tierce personne pouvant aller jusqu 'à
1 200 francs environ par mois . Il lui souligne que la loi d ' orien-
tation if' 75-534 du 30 juin 1975 en faveur de ces personnes han-
dicapées ne leur permettra de percevoir qu'une allocation inférieure
dé plus de la moitié à celle qu'elles touchaient auparavant, et lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour compenser
cette différence.

Gardiennes d'enfant (protection sociale).

26510. — 21 février 1976. — M . Cousté expose à Mme le ministre
de la santé l' ambiguïté de la situation des nourrices ayant en
garde de jeunes enfants confiés par leurs parents : affiliées obli-
gatoirement à la sécurité sociale, elles ne peuvent pas toujours
en obtenir les prestations. Leur droit à congé payé ou à indemni-
sation en cas de retrait d 'un enfant est diversement apprécié car
la qualité de salariée ne leur est pas unanimement reconnue . Ces
incertitudes ont pour effet d'éloigner de la profession certaines
personnes qui sont aptes à l 'exercer mais y renoncent faute de
trouver un cadre cohérent et une protection sociale équitable.
Les équipements collectifs en matière de garde de jeunes enfants
étant insuffisants et souvent trop rigides, les familles se trouvent
souvent devant des difficultés insurmontables . A l ' heure où un
nombre de plus en plus important de femmes recherche son
épanouissement personnel à travers l 'exercice d'une activité pro-
fessionnelle, il lui demande quelles mesures elle compte prendre
pour clarifier les droits et obligations de celles qui veulent tra-
vailler à l'extérieur en donnant leurs enfants à garder comme de
'telles qui souhaitent rester chez elles et faire de l'activité nourri-
cière une véritable profession salariée.

Recherche médicale (moyels).

26521 . — 21 février 1976 . — M. Prêche attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation de la recherche
médicale en France qui risque de prendre ' un retard irréversible,
faute de crédits suffisants. En 1968 la fraction de produit national
brut versé, consacré à la recherche, était de 2,8 p . 100 dans notre
pays, ce qui le mettait à la troisième place dans le monde. En
1975 cette fraction n'est plus que de 1,8 p . 100 et la France a
regressé au cinquième rang . La recherche médicale, bien qu'ayant
progressé relativement par rapport à d'autres domaines scienti-
fiques, a vu ses ressources diminuer de 30 p . 100 au cours de
cette période, en raison de l'augmentation des salaires et de la
dépréciation de la monnaie. Il semble que de plus en plus les
chercheurs français ne disposent pas de moyens suffisants pour
que la recherche médicale française fasse ce travail original et
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bénéfique qui la classa longtemps parmi les pramiers de la
recherche mondiale. II lui demande quelles mesures elle compte
prendre à cet égard pour améliorer notablement les moyens de
la recherche médicale.

Maison de jeunes et de la culture
(action en justice contre un éducateur et un responsable de Nantes).

26558 . — 21 février 1976 . — M. Le Poil attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé sur les conséquences de l 'action inten-
tée en justice contre un éducateur et un responsable d 'une maison
des jeunes et de la culture de Nantes (quartier des Dervallieres).
La question se trouve ainsi posée, pour tous les éducateurs, de la
définition de leur mission et de leurs relations avec les organisations
travaillant sur le quartier où ils sont affectés. Il est évident que si
un éducateur peut être poursuivi oour une initiative qui n 'est pas
prévue, ni exclue, dans les attributions qui lui sont conférées, on
aboutira inévitablement à une paralysie totale dans un domaine où
il est pratiquement impossible de réglementer avec précision . Si l'on
veut que ces éducateurs jouent un rôle efficace de préventiop et
de formation, il semble indispensable que leur action s ' adapte 'à
l'évolution des moeurs, en particulier dans le domaine de la sexualité
des adolescents . Ou sinon, il faudrait dégager entièrement leur
responsabilité en ce domaine, ce qui équivaudrait à fermer les yeux
sur l ' un des problèmes les plus délicats auxquels ils se trouvent
confrontés. M. Le Fo11 demande à Mme le ministre de la santé
quelles mesures il compte prendre en vue de permettre aux édu-
cateurs d 'exercer leur mission avec efficacité, sans craindre d ' être
en butte aux tracasseries de gens qui refusent toute 'évolution.

Aveugle (majoration pour tierce personne).

26559 . — 21 février 1976 . — M. Darnis demande à Mme le ministre
de la santé de bien vouloir lui indiquer si un adulte aveugle
(vision totale égaie ou inférieure à 1/20) a droit à la majoration
spéciale pour tierce personne, et' ce quel que soit l 'organisme de
prise en charge (sécurité sociale, aide sociale, etc .).

Etudiants (autorisations de remplacement d 'un praticien
pour les étudiants en art dentaire).

26562 . — 21 février 1976 . — M . Rickert attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur certaines difficultés qui lui ont
été signalées et qui résultent de l' application immédiate des dispo-
sitions de la loi n" 75-1282 du 30 décembre 1975 modifiant l 'article
L. 359 du code de la santé publique en ce qui concerne l 'exercice de
l' art dentaire par les étudiants ayant satisfait à l 'examen de cin-
quième année. Cette loi stipule en effet que les étudiants en art
dentaire ayant terminé leurs étudés depuis plus d 'un an et n' ayant
pas encore soutenu leur thèse, ne peuvent plus obtenir d ' auto-
risation de remplacement pour leur permettre soit de remplacer
un praticien, soit de l ' assister dans son cabinet . Ils doivent donc
cesser toute activité, ce qui pose des problèmes sérieux à eux-
mêmes qui perdent pour plusieurs mois tout moyen de gagner leur
vie, pour les praticiens et pour les malades en traitement dont la
continuité des soins peut souffrir du changement de dentiste. D'au-
tre part, certains étudiants peuvent à l'avenir étre retardés dans
la préparation de leur thèse par un empêchement de force majeure,
maladie grave ou maternité . En conséquence, il demande à Mme le
ministre si elle n'envisage pas de prendre des mesures réglemen-
taires pour : 1" autoriser pendant une période transitoire limitée
dans le temps les étudiants en art dentaire concernés par cette
loi à continuer d 'obtenir des licences de remplacement ; 2 " prolonger
de manière générale le délai d ' un an pour les étudiants qui ont
été retardés dans la préparation de leur thèse par un empêchement
de force majeure, maladie grave ou maternité.

TRANSPORTS

S.N .C.F. (bénéfice d 'une réduction de 30 p. 100 sur les tarifs
pour les chômeurs).

26398. — 21 février 1976 . — M. Prêche attire l ' attention de M. le
secrétaire d'Etat aux Transports sur la situation des chômeurs au
regard de !a S .N .C.F . II semble que les mêmes avantages accordés
aux salariés qui partent en congé payé en particulier la réduction
de 30 p . 100 doivent être accordés aux chômeurs . Il lui demande
en conséquence s ' il entend prendre les mesures nécessaires pour
que les chômeurs bénéficient de la réduction de 30 p. 100 sur la
S. N. C . F . lorsqu'ils partent en congé .

Transports en continue (bénéfice du versement a transports »
pour certaines agglomérations de moins de 100000 habitants).

26430. — 21 février 1976 . — M. Lebon expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que les agglomérations dont la population est
inférieure à 100 000 habitants, suivant leurs configurations géogra-
phiques (nombreuses coupures naturelles et artificielles, centre ancien
très actif et dynamique, mais bientôt paralysé par l 'afflux des
véhicules particuliers), auraient besoin, dès maintenant, de pouvoir
bénéficier du versement a transports n, afin de pouvoir réaliser
une réelle promotion des transports en commun . Il lui demande si
ces cas particuliers pourraient être réglés par des dispositions
réglementaires leur permettant de bénéficier immédiatement du
versement précité.

Transports aériens (sécurité des transports entre La Réunion
et la métropole).

26431 . — 21 février 1976. — M. Cerneau demande à M . le secré-
taire d'Etat aux transports de lui faire connaître les raisons pour
lesquelles il n 'a pas encore répondu à sa question écrite n" 20308,
en date du 4 juin 1975, renouvelée sous le numéro 22969 le 4 oeto-
bre 1975, dont l' urgence lui a pourtant été signalée.

Carte orange (changement mensuel de la couleur du coupon).

26454. — 21 février 1976 . — M. Mesmin demande à m. le secrétaire
d ' Etat aux transports s ' il ne serait pas possible de changer tous
les mois la couleur du coupon mensuel de la carte orange afin de
faciliter le contrôle de la validité dudit coupon par les conducteurs
d'autobus et éviter ainsi les fraudes éventuelles.

S .N .C .F . (politique d'approvisiônnentent en traverses de bois).

26458 . — 21 février 1976 . — M. Bonnet attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports sur les conséquences extrê-
mement néfastes de la politique actuellement menée par la S .N.C .F.
(service des installations fixes), en ce qui concerne ses approvi-
sionnements an traverses de bois. En réduisant les quantités ache -
tées antérieurement dans des proportions non négligeables (2500000
à 1500000), en abaissant ses prix plafonds (41 à 39 francs la pièce),
elle met les exploitants forestiers (notamment ceux de la Dordogne,
premier département français fabricant de traverses) dans une
situation financière extrêmement difficile pouvant entraîner des
restrictions d'activités, des fermetures de scieries et donc du chô-
mage . En conséquence, il lui demande ce qu'il entend faire pour,
dans les plus brefs délais, obliger-la S.N.C .F. à revoir sa politique
d 'achat, à augmenter ses commandes, et relever ses prix plafonds
pour ne pas pénaliser injustement des fournisseurs qui ont assuré
correctement leurs livraisons dans les années passées.

Assurance vieillesse (prise en compte par le régime vieillesse artisan
de services dans la marine marchande).

26476. — 21 février 1976 . — M. Buron expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports qu 'un retraité du régime des artisans, ayant
demandé à l ' occasion de la constitution de son dossier de pension
de vieillesse la prise en compte des quatre-vingt-douze mois de
services accomplis dans la marine marchande entre février 1916
et février 1925 au titre de la coordination des retraites, n'a pu
obtenir satisfaction au motif que les périodes d ' assurances posté-
rieures au 30 juin 1930, date d' application des assurances sociales,
ne peuvent ouvrir droit à pension . L 'intéressé avait pourtant cotisé
à ce titre, 5,75 p. 100 de sa solde ayant été prélevés pour la caisse
de retraites des marins . En lui faisant observer qu ' une telle discri-
mination n' existe pas à l'égard des cotisants à la caisse ouvrière
et paysanne, il lui demande s 'il n'estime pas équitable que soit revisée
la réglementation appliquée en la matière, laquelle lèse manifeste-
ment les marins concernés.

S. N . C . F . (tarifs réduits pour les chômeurs).

26533 . — 21 février 1976 . — M. Pranchére demande à M . le secré-
taire d 'Etat aux transports si la direction de la S. N. C . F . ne
pourrait consentir des tarifs réduits, voire des titres de transports
gratuits dans certains cas, aux salariés en situation de chômage,
compte tenu de la situation matérielle difficile de ceux .ci et de
'l'obligation où ils se trouvent de faire des déplacements fréquents
en vue de trouver un nouvel emploi .



728

	

ASSEMBLES NATIONALE

	

21 Février 1976

TRAVAIL

Anciens combattants et victimes de guerre
(retraiie anticipée .)

26381 . — 21 février 1976 . — M. Durieux expose à M. le ministre
du travail qu ' en application des dispositions reprises à la loi n" 73-1051
du 21 novembre 1973, les anciens combattants et les anciens prison-
niers de guerre ont vocation à une retraite susceptible d 'être
liquidée, en fonction de conditions données, dès soixante ans sur
le taux applicable en règle générale, à soixante-cinq ans, toute
période de mobilisation ou de captivité étant assimilée à une période
d 'assurance pour l ' ouverture du droit et la liquidation des avantages
corresptlndants ; il lui précise qu 'un décret n" 74-54 du 23 janvier
1974 qui a fixé les modalités d 'application de cette loi assimile, en
son article 2, à des périodes de mobilisation ou de captivité entre
autres les périodes durant lesquelles les requérants ont eu la qualité
de patriotes réfractaires à l'annexion de fait des trois départements
du Rhin et de la Moselle, et lui soumet le cas d 'un assuré social
né en 1922 dans l ' un de ces départements dont il fut expulsé par
l'ennemi en 1910 lors de l 'annexion de fait et qui est détenteur de
la carte de patriote réfractaire délivrée en application de l 'arrêté
ministériel du 7 juin 1973 de M . le ministre des anciens combattants
et victimes de guerre. II lui demande de bien vouloir lui préciser
si l'intéressé pourrait prétendre à la liquidation de sa pension
retraite dis l 'âge de soixante ans au taux de 50 p . 100 tout en étant
réputé avoir été assuré social à compter du 1" septembre 1939,
le retour dans son département natal lui ayant été interdit durant
toute la durée des hostilités (l'intéressé est assuré social sans inter-
ruption depuis 1943) . R lui demande enfin si les règles de liquidation
applicables, le cas échéant, au cas particulier s 'étendront également
à la liquidation des droits à retraite auxquels aura vocation l 'inté-
ressé auprès du régime complémentaire de retraite auquel il est en
outre rattaché.

Droit dot travail (condamnations visées par l 'article 4 du livre III
du code du travail).

26389. — 21 février 1976. — M. Durieux demande à M. I . ministre
du travail de bien vouloir lui énumérer les différentes condam-
nations que vise l'article 4 du livre III du code du travail et de lui
préciser suivant quel processus sont susceptibles d'être relevées
les éventuelles contraventions visées par ce texte, contraventions
dont la répression est organisée par l 'article 25 du décret n " 50. 1303
du 23 décembre 1958.

Droit du travail
(valeur juridique d 'une convention collective étendue .)

26390. — 21 février 1976 . — M . Durieux expose à M. le' ministre
du travail que, dans le cadre des dispositions reprises aux articles 31
et suivants du livre 1•' du code du travail peuvent être conclues
des conventions collectives de travail dont certaines sont susceptibles
de• faire l'objet d'extensions rendant alors obligatoire l'application
de leurs dispositions à toutes les entreprises et à tous les salariés
compris dans leur application. II lui soumet le cas d'une profession
donnée dotée d ' une convention collective nationale étendue dont
les dispositions s'appliquent sans restriction ni réserve à tout le
territoire national pour la profession considérée. A la suite de la
rupture d' un contrat de travail intervenue entre un employeur . et
un salarié de la susdite profession, une transaction a été établie
à l'effet de régler le contentieux découlé de cette rupture ; or, du
contexte de la transaction intervenue, il résulte qu 'au lieu du
préavis de trois mois formellement énoncé à la convention collective
étendue applicable en la circonstance, seul un préavis de un mois
a été concédé au salarié . Il lui demande : si les dispositions
reprises au corps d ' une convention collective étendue accusent,
au sens ('e l'article 6 du code civil, un caractère d'ordre public ;
2" en cas de réponse affirmative à la question précédente si la
transaction visée doit être rectifiée sur ce point étant donné qu'elle
a méconnu les exigences formelles de la convention en ce qu'elles
visent le préavis afférent à la rupture d ' un contrat de travail
intervenant dans la profession considéré .

	

-

Assurance-vieillesse (modalités de liquidation).

26391, 21 février 1976 . — M . Durieux expose à M . I . ministre
du travail que les droits à retraite d'un salarié ont été liquidés
avec effet du 1" août 1974 au titre d'une période de salariat
s 'étant déroulé jusqu 'au 31 décembre 1951 avec assujetissement
à la sécurité sociale dès 1930, II lui souligne que suivant les règles

applicables l'avantage vieillesse a été déterminé en fonction du
salaire moyen des dix dernières années . Il attire son attention sur
le fait qu' au corps du décompte figurent les années 1942, 1943, 1944
caractérisées par un salaire très sensiblement réduit par suite des
circonstances économiques d'alors, - l'employeur (commerce de gros
de produits alimentaires) rencontrant des difficultés d 'approvision-
nement découlées de la guerre a néanmoins maintenu son salarié
en activité réduite afin de lui éviter d'être contraint à travailler
pour le compte de l'ennemi. Il lui signale que ces circonstances
manifestement fortuites ont une fâcheuse incidence sur l'importance
de l' avantage vieillesse ménagé au salarié qui supporte aujourd'hui
et pour sa vie durant les conséquences pécuniaires d'un état de
choses qu'il n'a pu que subir, et lui demande s 'il n'estime pas que
l'on devrait étendre le bénéfice de la règle des dix meilleures
années au cas d'espèce en soulignant . que l'incidence de la situation
d'alors sur les salaires de 1942, 1943, 1944 apparaît avec une impres-
sionnante netteté, dans le contexte des salaires récapitulés pour
présider au décompte de l'avantage devant être servi à ce retraité.

Droits syndicaux
(demandes de renseignements auprès des agences pour l' emploi).

26396. — 21 février 1976 . — M. Naveau signale à M. le ministre
du travail que les agences locales pour l'emploi de la région Avesnes.
Fourmies ont reçu l' ordre de refuser tous renseignements aux
organisations syndicales sur la situation d ' activité dés entreprises et
sur le nombre des demandes d 'emploi non satisfaites . Il lui demande
en vertu de quel interdit administratif et pour quelles raisons ce
blocage de renseignements est opéré. .

Formation professionnelle et promotion sociale
(rémunération des demandeurs d'emploi en stage).

26403. — 21 février 1976 . — M. Cousté attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des personnes qui, ayant été
licenciées, ne se voient proposer que des offres d'emploi impliquant
une période de stage préalable pendant laquelle la rémunération qui
leur est proposée est inférieure au montant des allocations de
chômage dont ils bénéficient. Il lui demande si, dans une telle
hypothèse, il ne pourrait être envisagé que, dans la limite du pla-
fond, de ressources assuré antérieurement par les allocations de
chômage, celles-ci soient maintenues en complément de la rému-
nération allouée pendant la période de stage afin de garantir aux
intéressés des ressources qui ne soient pas inférieures à celles qu 'ils
percevaient comme chômeurs secourus.

Formation professionnelle et promotion sociale

	

.
(situation de l'A. F. P . A . de Champs-sur-Marne !Seine-et-Marne)).

26414. — 21 février 1976. — M . Bordu attire l'attention de M. le
ministre du travail sur le fonctionnement de l 'A . F. P. A. de Champs-
sur-Marne, en Seine-et-Marne . Il lui demande s'il considère que le
budget retenu pour l'exercice 1976 permettra le renouvellement ou
l 'achat de matériel pédagogique et la création de sections néces.
saires à la mission de ce centre ?

Formation professionnelle et promotion sociale (mesures en faveur
des stagiaires de L'A . F . P . A . de Champs-sur-Marne [Seine-et-Marne!).

26415. — 21 février 1976. — M . Bordu attire l'attention de M. le
ministre du travail sur la situation des stagiaires de l'A. F . P. A . de
Champs-sur-Marne, en Seine-et-Marne . En effet, dans cette période
où la crise atteint les jeunes travailleurs, 75 à 80 p. 100 des stagiaires
de ce centre ne trouvent pas d'emploi à leur sortie, qu 'il s'agisse
des sections électroniques ou de chimie . Ces stagiaires ont entre
vingt-trois et vingt-cinq ans. IL souhaite savoir ce que M. le ministre
envisage pour permettre à cette catégorie de jeunes travailleurs
de trouver un emploi correspondant à leur profession. II lui demande
également s' il ne juge pas nécessaire d ' intervenir afin que ces
stagiaires puissent bénéficier des prestations A. S. S. E . D. I. C. au
cas où ils ne trouveraient pas d'emploi à la sortie de leur stage,
dans le cas où ils étalent sans emploi avant l'entrée en stage . Il
souhaite également qu'étant donné l'âge des stagiaires ceux-ci
puissent prétendre à la ' reconnaissance du droit syndical au centre
de l'A . F. P. A. Il pense nécessaire que le volant des e enseignants
pour ordre s soit augmenté pour permettre le remplacement des
enseignants malades ou en congé et le perfectionnement des ensei-
gnants en place .
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Accidents du travail et maladies professionnelles
(amélioration de la réglementation en vigueur).

26428. — 21 février 1976 . — M. Décan' attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des salariés qui sont victimes,
au cours de leur travail, d'un accident paraissant bénin e priori,
et limité à une douleur forte mais passagère, et dont les consé-
quences graves n' apparaissent qu ' au cours d 'un diagnostic ultérieur.
Il lui demande de bien vouloir améliorer la réglementation en
vigueur afin que soient prises en compte ces situations particulières
n'ayant pas entraîné de déclaration d'accident du travail dans les
délais légaux, alors que la bonne foi de l' employeur et du salarié
ne saurait être mise en doute.

Stations-service (revendications des gérants libres).

26445 . — 21 février 1976. — M. Labbé appelle l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des gérants libres de
station-service des réseaux officiels de distribution des sociétés
pétrolières, situation relative à l'affiliation de ceux-ci au régime
général de la sécurité sociale. Les négociations entreprises à ce
sujet, qui devaient permettrent de négocier un nouvel accord des-
tiné à faire suite à l'accord du 25 avril 1973, lequel ayant été
dénoncé deviendra caduc le 25 avril 1976, ont été suspendues par
les sociétés pétrolières . Prenant appui sur plus de deux cents arrêts
de cour d'appel, plus de vingt arrêts de la cour de cassation et de
multiples jugements des tribunaux de commerce, les gérants libres
estiment que leurs revendications sont fondées sur le fait qu 'ils
travaillent dans des locaux fournis par les sociétés pétrolières
et qu 'ils vendent exclusivement ou presque des marchandises four-
nies par lesdites sociétés, aux conditions fixées par elles . Ils en
concluent que les relations entre gérants libres et les sociétés
pétrolières relèvent de la loi du 21 mars 1941 et des dispositions
du code du travail qui y sont afférentes. Il lui demande s' il
n ' estime pas souhaitable qu ' un terme soit mis aux tergiversations
qui durent depuis plus de cinq ans et que tout soit mis en oeuvre
pour apporter une solution rapide aux desiderata suivants expri-
més par les intéressés : affiliation des gérants libres au régime
général de la sécurité sociale, en déterminant, à titre transitoire,
une base forfaitaire pour le calcul des cotisations ; application des
minima mensuels de salaires prévus par les indices et barèmes
de qualification professionnelle ; contrôle de l 'application, par les
inspections du travail, des dispositions du code du travail, prin-
cipalement, dans les domaines des horaires, congés, jours fériés,
hygiène et sécurité, licenciements abusifs, etc.

Préretraite (assujettissement aux charges sociales des indemnités
versées aux salariés dans les systèmes progressifs de préretraite).

26447. — 21 février 1976. — M . Max Leieune, se référant à la
réponse donnée par M . le ministre du travail à la question écrite
n" 23249, attire de nouveau son attention sur le problème de
l ' assujettissement au paiement des cotisations patronales et ouvrières
de la totalité de la rémunération versée aux salariés dans un sys-
tème progressif d 'admission à la retraite, qui comporte diminution
de l ' horaire de travail sans réduction corrélative de la rémunéra-
tion. Il s ' agit là d'un problème nouveau étant donné qu 'un tel
système de préretraite n ' existe encore que dans un certain nom-
bre d'entreprises et il n'a pas donné lieu, semble-t-il, à une étude
approfondie. C 'est une circulaire de l ' agence centrale des organis-
mes de sécurité sociale (A .C .O .S .S .), en date du 24 avril 1973,
qui, interprétant de manière rigoureuse les dispositions de l'srti-
cle L . 120 du code de la sécurité sociale, a précisé que les indem-
nités de préretraite servies aux travailleurs dont le contrat de
travail n ' est pas rompu, doivent être assujetties aux cotisations
de sécurité sociale. II lui demande s 'il n'estime pas que, dans le
cadre des études entreprises à propos de la préparation du
VII' Plan, en vue d 'établir des possibilités de liquidation progres-
sive de la retraite, il ne lui semble pas opportun de procéder à
un nouvel examen du problème posé par l 'assujettissement aux
charges sociales des indemnités versées aux salariés dans les sys-
tèmes progressifs de préretraite qui comportent maintien du
contrat de travail et réduction de l ' horaire de travail sans réduc-
tion correspondante de la rémunération.

Assurance vieillesse (partage de la pension de reversion).

26462 . — 21 février 1976 . — M . Frédéric-Dupont a posé le 3 octo-
bre 1975 une question à M. le ministre du travail, publiée au
Journal officiel sous le numéro 22396, lui rappelant que l'article 12
de la loi modifiant le divorce prévoit que ale Gouvernement prendra
des dispositions nécessaires pour adapter aux régimes de retraite

légaux et réglementaires, les dispositions de l' article précédent .,
c ' est-à-dire celui qui prévoit une répartition équitable en ce qui
concerne le partage de la pension de reversion entre la femme
divorcée et la seconde femme du mari décédé. Il lui demandait
également quelles dispositions elle avait déjà pu prendre et quelles
interventions elle avait déjà pu faire auprès des caisses de retraite
des cadres . II renouvelle donc sa question restée sans réponse, car
elle est attendue par de nombreux intéressés.

Assurance vieillesse (avantage vieillesse
aux mères d 'enfants handicapés).

26484. — 21 février 1976 . — M. Richard appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation, au regard d'un avantage vieil-
lesse, des mères de famille qui ont consacré beaucoup de temps
et consenti encore plus de sacrifices pour élever un enfant handi-
capé . Les intéressées ont, certes, bénéficié de l'allocation pour assis-
tance d 'une tierce personne. Il n 'empêche qu' au soir de leur vie,
elles n'ont aucun droit ouvert à une pension de vieillesse . En lui
rappelant qu'une bonification de la durée d 'assurance est actuelle-
ment prévue au bénéfice des mères de famille ayant travaillé hors
de leur foyer, il lui demande s ' il ne pourrait être envisagé, dans le
même esprit, à l'égard de ces mères de famille qui ont dû sacrifier
tout espoir à une vie normale et notamment à l ' exercice d'une acti-
vité salariée quelconque, un avantage de vieillesse prenant appui
sur l 'aide qu'elles ont perçue au titre de personnes ayant assisté
un enfant handicapé . II souhaite connaître la suite susceptible d'être
donnée à cette suggestion placée dans le cadre des mesures s 'appli-
quant aux handicapés et. à ceux qui en ont la charge.

A . S . S . E. D . I . C. (imurimé de déclaration annuelle
et dernier avis de versement).

26486. — 21 février 1976 . — M . Valbrun demande à M. le ministre
du travail s' il ne parait pas possible, à l'avenir, d 'uniformiser la
contexture des imprimés de declarations dites « Déclaration annuelle
et dernier avis de versement » que les employeurs doivent souscrire
chaque année, dans le courant du mois de janvier, auprès des
A . S . S . E. D . I. C., la présentation différant sensiblement suivant les
A . S.S .E . D. L C. intéressées, et d'accorder aux professionnels . de la ..
comptabilité des délais identiques à ceux accordés par les services
fiscaux pour le dépôt desdites déclarations.

Sécurité sociale (assujettissement à cotisations
de la valeur d ' un avantage en nature).

26487 . — 21 février 1976. -- M. Valbrun demande à M . le ministre
du travail si l'attribution gratuite de costumes à un vendeur, effec-
tuée par son employeur, négociant en détail de vêtements confec-
tionnés, doit être considérée comme un avantage en nature assujetti,
en conséquence, aux cotisations de sécurité sociale, même dans
l'hypothèse où ces habits sont effectivement portés par le personnel
affecté à la vente dans l 'exercice de sa profession, afin d 'inciter la
clientèle à en acheter des similaires.

Droits syndicaux (U. A . P: Le Peletier).

26488. — 21 février 1976 . — Mme Moreau demande à M . le ministre
du travail quelles mesures il entend prendre pour que cessent les
attaques contre les libertés syndicales dont sont victimes les élus
C.G.T . du personnel de l 'U . A. P: Le Peletier . Les élus C .G .T. du
personnel se sont vu interdire d' informer le personnel dans les
services, alors qu'il s' agit d ' une coutume pratiquée depuis long-
temps . Les élus C .G.T . qui, conformément à leur mandat, ont
informé le personnel dans les services ont été sanctionnés par l 'in-
scription de blâme à leur dossier . Ne concernant pas une faute
professionnelle, ces sanctions sont contraires à la convention collec-
tive. En novembre 1975, le secrétaire du comité d'entreprise a reçu
un blâme pour avoir, dans l 'exercice de son mandat, et conformé-
ment à un vote majoritaire du comité d'entreprise, autorisé une
réunion organisée par la cellule communiste de l 'entreprise dans
une salle du comité d 'entreprise. En décembre 1975 et en janvier
1976, ta direction de l ' U. A . P. a opéré des retraits importants sur le
salaire des élus C.G.T. dans le but de les empêcher d 'exercer le
mandat que le personnel de l'U . A. P. leur a confié ; ainsi, une mère
de famille qui élève seule un enfant, a perçu la maigre somme de
400 francs pour vivre et faire vivre sa fille un mois . Elle lui demande,
en outre, quelles mesures il compte prendre pour que cessent les
interventions arbitraires du représentant du Gouvernement au
conseil d'administration de l ' U. A. P. Alors que le représentant du
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personnel de l 'U. A . P. au conseil d'administration demandait un vote
sur la question de l ' harmonisation des salaires des employés, agents
de maitrise et cadres des sociétés Union, Urbaine, Séquanaise qui,
par leur fusion, ont constitué le groupe U. A. P ., l' administrateur
désigné par le Gouvernement, outrepassant ses droits, a opposé son
veto à cette proposition.

Médecins d 'entreprise (contrôle des arrêts de travail).

26503 . — 21 février 1976. — M. Frelaut attire l 'attention de M. le
ministre du travail sur les activités de sociétés employant des
médecins et louant leurs services au patronat pour contrôler, chez
eux, des travailleurs en arrêt de maladie, par ailleurs en règle
avec la sécuritd sociale . Ce procédé est une atteinte grave aux
libertés individuelles, une remise en cause des conventions collec-
tives et notamment de la mensualisation, enfin le non-respect des
règles de déontologie médicale . C 'est ainsi que des services privés
de médecins, appointés non pour exercer la médecine mais pour
des activités de contrôle échappant totalement à la réglementation
de la sécurité sociale et n'ayant de compte à rendre qu ' au patronat,
exigent d ' être introduits au domicile privé de travailleurs pour
vérifier le bien-fondé des arrêts de maladie, prononcés par d' autres
médecins . Tout refus de recevoir ces médecins entraîne le non-
paiement des sommes dues par le patronat . Ces actes unilatéraux
sont soi-disant destinés à Iutter contre l 'absentéisme, terme que le
patronat emploie pour désigner 1' .- ugmentation des défections de
travailleurs épuisés nerveusement et physiquement par l'augmen-
tation des cadences, la détérioration des conditions de vie et de
travail . Il s' agit dons là d ' une volonté de renforcer l'exploitation
des travailleurs au mépris des acquis sociaux notamment des lois
sociales et de la sécurité sociale. Il lui demande en conséquence de
se prononcer clairement contre ces pratiques et de prendre les
mesures nécessaires à leur suppression.

Assurance maladie irégime minier : maintien à ce régime des
ces ces rie mineurs pensionnées du régime minier qui tozchent
une pension du régime général).

26506 . — 21 février 1976 . — M. Legrand rappelle à M. le ministre
du travail sa question écrite n" 6924 du 15 décembre 1973, relative
à l'article l ' du décret n" 70. 159 du 26 février 1970 modifiant le
décret n" ',2-1055 du 12 septembre 1952 qui précise les conditions
d' affiliation d ' un assuré titulaire de plusieurs pensions. Ces dispo-
sitions prévoient notamment que si un assuré est titulaire d ' une
pension acquise au titre personnel et d 'une pension de réversion,
il est affilié au régime de sécurité sociale dont il relève du fait de la
pension rémunérant ses services personnels . Or, dans le cas de
certaines veuves de mineurs, par exemple, n 'ouvrant droit qu ' à une
pension de quelques années, celles-ci sont affiliées obligatoirement
au régime général de sécurité sociale. Elles perdent ainsi, malgré
une pension de réversion de plus de trente années, les droits d'affi-
liation au régime minier plus avantageux pour elles . Il est courant
que le montant de la pension personnelle est insuffisant pour
couvrir la charge des soins médicaux, pharmaceutiques et d 'hospi-
talisation, elles sont donc pénalisées par rapport à d ' autres veuves
parce qu 'elles ont travaillé quelques années . En conséquence, il lui
demande où en est l ' étude d ' ensemble dont faisait état sa réponse
à la question n" 6924 .

Allocation de chômage
(travailleurs en stage avant emploi définitif).

26516 . — 21 février 1976. — M. Cousté attire l'attention de M . le
ministre du travail sur la situation des personnes qui, ayant été
licenciées, ne se voient proposer que des offres d 'emploi impliquant
une période de stage préalable pendant laquelle la rémunération
qui leur est proposée est inférieure au montant des allocations
de chômage dont ils bénéficient . Il lui demande si, dans une telle
hypothèse, il ne pourrait être envisagé que, dans la limite du pla-
fond de ressources assuré antérieurement par les allocations de
chômage, celles-ci soient maintenues en complément de la rému-
nération usllouée pendant la période de stage afin de garantir aux
intéressés des ressources qui ne soient pas inférieures à celles
qu 'il percevaient comme chômeurs secourus.

Famille (responsables des unions départementales
des associations familiales).

26519. — 21 février 1976 . — M. Saint-Paul appelle l'attention
de M. le ministre du travail sur les dispositions de l 'ordonnance du
3 mars 1945 créant l ' union nationale des associations familiales et
attribuant aux unions départementales la mission de représenter

officiellement les familles françaises auprès des pouvoirs publics.
Il lui fait observer que dé nombreux représentants siègent dans des
conseils, commissions, comités chargés de donner des avis ou de
prendre des décisions en matière administrative . Les attributions
ainsi conférées aux U . D. A. F. entraînent de lourdes obligations
pour les responsables de ces organisations qui sont fréquemment
appelés à représenter les familles auprès de l'administration. Toute-
fois, cette activité n 'étant pas considérée comme un mandat syn-
dical, les représentants des U. D. A. F. ne peuvent pas obtenir
les autorisations d' absence nécessaires de la part de leur employeur.
Il y a là, semble-t-il, une anomalie grave qui crée des difficultés
nombreuses pour les responsables des U . D . A . F. Dans ces condi-
tions, il lui demande quelles mesures il compte prendre ou pro-
poser au Parlement afin que les responsables des U. D . A. F . puissent
obtenir les autorisations nécessaires pour exercer le mandat qui
leur a été confié .

UNIVERSITES

Enseignement supérieur (blocage des carrières du personnel
technique de l'académie de Montpellier).

26419 . — 21 février 1976 . — M. Frêche attire l 'attention de Mme le
secrétaire d'Etat aux universités sur le blocage des carrières du
personnel technique, titulaire de l' enseignement supérieur dans
l' académie de Montpellier depuis plusieurs années . Du fait de la
création en 1967 d 'un corps parallèle de techniciens contractuels,
il n ' est plus créé d'emplois pour les titulaires . Ainsi dans l 'académie,
plus de 250 personnes ne peuvent voir satisfait leur droit à l 'avan-
cement, faute de postes. Quinze transformations de postes seule-
ment sont prévues pour l 'année 1976 . Quant aux personnels contrac-
tuels des laboratoires, 40 p. 100 des effectifs sont sous-classés . Il lui
demande, en conséquence, quelles mesures elle compte prendre pour
assurer les avancements nécessaires dans l 'académie par des créa-
tions de centres. II lui demande, en second lieu, quelles mesures
seront prises en faveur du reclassement du personnel contractuel.

EtebIissements universitaires (inconvénients du projet de partition
de l'université de Clermont-Ferrand [Puy-de-Dôme]).

26420 . — 21 février 1976 . — M. Boulay appelle l 'attention de Mme le
secrétaire d ' Etat aux universités sur le projet de décision de l'uni-
versité de Clermont-Ferrand . Il lui fait observer que cette décision,
si elle devait se réaliser, présenterait de très graves inconvénients.
En premier lieu, l ' esp'rit de la loi d' orientation universitaire
comporte la notion de pluri-disciplinarité, l 'ouverture doit donc être
très large entre des disciplines diverses et entre des enseigne-
mente différents et dispersés, mais souvent complémentaires. C 'est
le cas notamment pour la géographie, sciences économiques,
sciences politiques, droit, histoire ; pour la technologie, recherche
fondamentale, formation scientifique ; pour la pharmacie, médecine,
psychologie, biologie, odontologie. La partition-pourrait donc avoir
pour conséquence de regrouper, d 'une manière illogique, des disci-
plines qui ne sont pas pluri-disciplinaires comme par exemple les
sciences économiques et l ' odontologie. D' autre part, si jusqu'ici il a
été tenu compte des anciennes facultés et si les U. E. R. se sont
contentés de reprendre leur domaine, une évolution doit certaine-
ment s 'amorcer, mais dans le respect, d ' une part de l' autonomie
universitaire et, d'autre part, de la consultation démocratique des
enseignants, des personnels, des étudiants et du conseil de l ' univer-
sité. Rien ne peut être véritablement fait sans un consensus général
des intéressés . On peut signaler, en outre, que la constitution de
l'université de santé est formellement exclue actuellement par les
textes en vigueur car elle ne serait pas conforme 'au principe de
pluri-disciplinarité . Enfin, les arguments selon lesquels l ' université
ne pourrait être gérée dans de bonnes conditions en raison de sa
taille ne sauraient être pris en considération. En effet, la difficile
gestion de l ' université provient de la politique gouvernementale
en la matière selon laquelle les moyens en crédits et en personnel
sont très insuffisants. Aussi. il apparaît que l'intérêt de la région,
des étudiants et de leur famille suppose le maintien et la restruc-
turation de l'université actuelle ainsi qu ' un effort financier consi-
dérable de la part du Gouvernement tandis que la pluri-disciplina-
rité devrait permettre une plus grande souplesse dans l 'organisa-
tion des études et dans l' orientation des étudiants. Dans ces condi-
tions, Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles
mesures elle compte prendre afin : 1° de maintenir le fonctionne-
ment légal de l'université ; 2° de maintenir l'unicité de l'université
de Clermont-Ferrand ; 3° d'obtenir, en faveur de cette université,
les moyens nécessaires au fonctionnement et à l'extension du ser-
vice public universitaire, indispensable au développement de la
région .
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Relations universitaires internationales
(échanges universitaires avec les pays socialistes).

26502. — 21 , février 1976. — Considérant l 'importance de la
coopération universitaire entre les pays socialistes et la France,
comme l'a souligné l ' acte final de la conférence d'Helsinki de 1975,
considérant que certains universitaires se voient accorder ou refuser
des missions et voyages d'études dans les pays socialistes, sans
qu'aucune motivation ne soit donnée, considérant que les décisions
ne semblent pas échapper à certaines pressions d 'origines diverses,
M . Barel demande à Mme le secrétaire d'Etat aux universités quels
sont les moyens (budgétaires et en personnel) mis à la disposition
de la délégation aux relations universitaires internationales, quel
est le nombre et la durée des missions et autres échanges univer-
sitaires organisés avec les pays socialistes, quels sont les critères
d ' attribution de ces missions, bourses, etc ., et notamment quelles
sont à ce sujet les relations entre le ministère des affaires étran-
gères et le S . E . U.

Enseignants (professeurs agrégés des sciences économiques:
intégration dans le corps des ',nitres-assistants).

26543. — 21 février 1976. — M. Caro demande à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités si elle envisage d ' autoriser l 'intégration
dans le corps des maîtres-assistants des professeurs agrégés
des sciences et techniques économiques en fonctions dans l' ensei-
gnement supérieur et qui sont en outre titulaires d 'un D . E . S .,
d'un D .E .S .S. ou d 'un D .E.A.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

FONCTION PUBLIQUE

Stjndicats professionnels (représentation de la C. F . T. C. au conseil
supérieur des P . T . T . et aux comités techniques paritaires centraux
du travail et de la santé).

23817. — 4 novembre 1975 . — M. Barberot attire l'attention de
M . le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que les repré-
sentants de la C . F . T. C . ont été écartés du conseil supérieur des
P. T . T . et que, d'autre part. au comité technique paritaire central
du ministère du travail et du ministère de la santé deux sièges sont
accordés à la C . F . D . T. qui a obtenu 3,6 p. 100 des voix aux der-
nièles élections professionnelles, alors que la C . F. T. C. qui a
recueilli 38 p . 100 des voix s 'est également attribué deux sièges.
II lui demande s 'il n' estime pas eue de telles décisions sont profon-
dément regrettables du point de vue de la iustice et de la nécessité
d 'assurer une représentation équitable de tous les travailleurs et
s'il n 'a pas l'intention de prendre les mesures nécessaires pour
mettre fin à cette situation.

Réponse. — La participation de telle ou telle organisation syn-
dicale à une instance de concertation est détermine ._ selon les
principes posés par l'ordonnance n" 59-244 du 4 févr. e 1959
portant stat• général des fonctionnaires, et explicités notamment
par l' instruction n" 172 du 18 mars 1950 sur la représentativité
des organisations appelées •à désigner des représentants au sein
de certains organismes consultatifs. Ces principes qui doivent
recevoir une application très concrète dans chaque administration
appellent la combinaison de critères variés dont la pondération,
opérée sous l ' autorité des ministres responsables est appréciée
à l 'occasion du contreseing apposé sur l'arrêté nécessaire par le
secrétaire d'Etat auprès du Premier ministre, chargé de la fonction
publique.

La Réunion (extension de la notion métropolitaine d 'enfant à charge
en matière de prestations familiales à la fonction publique de la
Réunion).

25303. — 3 janvier . 1976. — M. Fontaine expose à M. le Premier
ministre (Fonction publique) que le décret du 9 juin 1975 a étendu
aux départements d'outre-mer les dispositions de l ' article L . 511 du
code de la sécurité sociale concernant la notion d 'enfant à charge.
Cependant, ce décret qui vise bien l ' article L. 758 du code de la
sécurité sociale concernant le régime des prestations familiales dans
le secteur privé ne fait pas référence à la loi du 3 avril 1950 qui

régit ces mêmes prestations servies dans les départements d ' outre-
mer à la fonction publique et locale . Il semble donc résulter que
pour les fonctionnaires, magistrats et agents des collectivités loca l es
en service à la Réunion rien n ' est changé et que le régime des
prestations familiales qui leur est applicable reste régi par I 'arrêté
gubernatorial du 19 aoét 1946 et une instruction du ministère de la
F. O. M . du 17 décembre 1945. La loi du 3 avril 1950 n' ayant étendu
que les taux des prestations . C 'est pourquoi il lui demande de faire
le point de cette question et de lui indiquer s 'il envisage d'étendre
la notion métropolitaine d 'enfant à charge à la fonction publique.

Réponse . — La non-concordance existant dans les D.O .M. entre
les notions d' enfant à charge applicables aux familles du 'secteur
privé et du secteur public en matière de prestations familiales
à la suite de la parution du décret du 9 juin 1975, étendant aux
départements d 'outre-mer les dispositions de l'article L . 511 du
code de la sécurité sociale n'a pas échappé à l'attention des pouvoirs
p ublics . Une concertation s'effectue entre le secrétariat d'Etat
aux D. O .M.-T. O. M., le secrétariat d'Etat auprès du Premier ministre
(Fonction publique) et le ministère de l'économie et des finances
en vue de l ' examen de ce problème.

Collectivités locales (reclassement du personnel égoutier
de Lyon et de Paris).

25789. — 24 janvier 1976 . — M. Xavier Hamelin expose à M. le
ministre d' Etat, ministre de l ' intérieur que le personnel égoutier de
la communauté urbaine de Lyon a appelé son attention sur le ' fait
que les agents en cause ont été lésés lors de la dernière réforme
des catégories C et D . Classés dans l 'ancienne échelle ES 3 avant
cette réforme, ils ne se sont pas retrouvés à l'issue de celle-ci dans
le groupe correspondant à leur catégorie. Or, ces travailleurs accom-
plissent un métier qui demande une q ualification professionnelle
spécifique et de grandes capacités physiques . Ils sont de plus les
premières victimes du dévelop pement de la pollution dans les
grandes villes et sont de ce fait soumis à des conditio,o; de travail
de plus en plus dangereuses . Il lui demande pour ces raisons que
soit reconsidérée la situation de ces personnels dans la grille indi•
claire de rémunération . II souhaiterait que le reclassement des
égoutiers de Lyon et Paris soit effectué dans le groupe V.

Réponse . — La réforme instituée par les arrêtés du 25 mai 1970
pour les emplois d' exécution communaux e été effectuée en
s'inspirant très exactement des principes retenus pour les fonc-
tionnaires de catégories C et D de PEtat . Les égoutiers étaient
classés avant la réforme dans les échelles indiciaires 185-255
ou 200-290 selon qu 'ils occupaient un emploi normal ou un emploi
insalubre. Ces échelles de rémunération correspondaient aux échelles
E S 2 et E S 3 des emplois des services de IEtat. Or ces échelles
sont devenues les groupes III et IV de rémunération pour ces
derniers. Les égoutiers n ' ont donc pas été déclassés puisque
Ieur situation dans Ies groupes III ou IV est conforme aux règles
normales de la réforme « Masselin » sur laquelle il n ' est pas
envisagé de revenir pour le moment.

PORTE-PAROLE

Radiodiffusion et télévision nationales (installation d ' un réémetteur

dans la station de Montaud lisère]).

25302. — 3 janvier 1976. — M. Gan appelle l'attention de M . le
Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur le fait que les
émissions radiophoniques de modulation de fréquence ne peuvent
être actuellement reçues •à Voiron (Isère) et dans les communes
environnantes . Répondant à sa question écrite n" 3406 du 14 juil-
let 1973, le ministre de l'information de l'époque lui avait fait savoir
que cette situation ne pourrait être modifiée que par l'instal-
lation d'un réémetteur dans la station de Montaud et que
cette réalisation ne pourrait intervenir qu'au cours du VIP Plan.
Il lui demande s'il entre bien dans les intentions de la société Télé-
diffusion d'inscrire ce projet dans son prochain programme d'équI-
pement.

Réponse. — Dans le domaine de l 'installation des réémetteurs
de radiodiffusion en modulation de fréquence, télédiffusion de

- France ne peut, compte tenu de ses ressources, que poursuivre
la politique définie par l ' O . R. T . F . consistant à desservir en
priorité les vallées montagneuses où aucune réception radiophonique
n' est possible ainsi que les grandes agglomérations non desservies
par les émetteurs en modulation de fréquence du réseau principal.
Le secteur de Voiron n' est pas parmi les .plus défavorisés puisque
les programmes diffusés en ondes kilométriques et hectométriques
y sont reçus et que les difficultés de réception de la modulation
de fréquence n'affectent pratiquement que les émissions en stéréo-
phonie. Télédiffusion de France a bien l'intention d'améliorer
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cette situation par l'installation de réémetteurs dans la station
de Voiron-Montaud mais il n ' est pas possible dans l' immédiat
de donner à une telle réalisation une priorité absolue eu égard
aux besoins constatés ailleurs. L' opération n'est donc pas prévue
aù programme d 'équipement de T .D .F . pour 1976 et ne pourra
être inscrite que dans un programme ultérieur.

AFFAIRES ETRANGERES

Droits- de l ' homme 'proposition du gouvernement chilien pour
réglementer l 'enquête internationale en matière de droits de
l'homme).

24760. — 10 décembre 1975 . — M . Jean-Pierre Cot attire l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur l'initiative récente
du Gouvernement chilien tendant à réglementer l 'enquête inter-
nationale en matière de droits de l'homme . S ' étonnant d ' une telle
initiative de la part d'un gouvernement qui pratique, de notoriété
publique, la torture et l ' assassinat, il demande quelle réponse est
envisagée par le département à une proposition dont le cynisme
atteint des sommets inconnus jusqu 'alors.

Réponse. — La proposition en cause n'a pas été examinée par
l 'assemblée générale des Nations Unies lors de la XXX' session. Ce
n 'est donc qu 'au cours de la prochaine session qu ' elle pourrait lui
étte soumise . Si l 'ordre du jour de la XXX' session le prévoit, la
délégation française sera donc appelée à participer à cet examen.
Il n'est donc pas possible d 'arrêter dès à présent la position qu'elle
prendra sur le fond et qui devra tenir compte de l ' orientation des
débats ainsi que des autres propositions qui seront éventuellement
présentées sur le même sujet.

ANCIENS COMBATTANTS

Résistants (exclusion de certains résistants du bénéfice de la levée
des forclusions prévues par le décret n" 75. 725 du 6 août 1975).

23363 . — 18 octobre 1975 . — M. Balmigère attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur le fait que le
Journal officiel du 9 août 1975 a publié le texte d ' un décret
(n° 75.725 du 6 août 1975) « portant suppression des forclusions
opposables à l' accueil des demandes de certains titres prévus pax
le code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de
guerre s ; qu ' en l ' occurrence ce document concerne certaines for-
clusions opposées aux anciens Résistants désireux de faire valoir
et valider leurs droits, mais que ce décret n ' en présente pas moins
de graves imperfections et lacunes qui en empêchent l 'application
à la plupart des anciens résistants. Il lui rappelle qu ' il- convient
de remarquer que les certificats d'appartenance à la R.I .F.
(Résistance intérieure française), qui auraient dû ?tre délivrés par
l 'autorité militaire, ne l 'ont jamais été et qu 'en conséquence
àucune solution n ' est apportée pour les ressortissants de cette
catégorie ; que les demandes de pièces délivrées par l 'autorité
militaire sont forcloses depuis le 1•' mars 1951, alors que la Résis-
tance, sous toutes ses formes, devait être homologuée par l ' auto-
rité militaire et les F. F . I., qui sont également définis comme
partie intégrante de l ' armée française. Il lui demande : 1° que
les pièces matricules, livret militaire, états signalétiques de chaque
ancien résistant soient établis ou mis à jour comme il est de règle
pour les ressortissants du ministère des armées et que, dans le
même temps, soient poursuivis les travaux pour la reconnaissance
des unités combattantes ; 2° que toutes les pièces émanant de
l' autorité . militaire ou administrative soient prises en considération
pour la recevabilité du dossier en matière de c, rte du C . V.R. ;
3° de ne pas écarter systématiquement la preuve par attestation,
comme le fait le décret, risquant ainsi de jeter le discrédit sur
les témoignages de responsables de la Résistance et sur les pièces
établies par les liquidateurs nationaux.

Réponse . — L'honorable parlementaire fait état de « graves imper-
fections s contenues dans le décret n° 75-725 du 6 août 1975 abro-
geant les forclusions opposées aux demandes tendant à l 'attribution
de certains titres délivrés par le secrétaire d 'Etat aux anciens
combattants, à l'égard des résistants qui n ' ont pas sollicité, en
temps opportun, l'homologation des services qui 'ls ont accomplis
dans la résistance . Le secrétaire d'Etat aux anciens combattants
apporte toute son attention à cette remarque, mais il convient
d'observer que le groupe de concertation réuni par ses soins pour
étudier le problème de la levée des forclusions, concernant notam-
ment la carte de combattant volontaire de la Résistance, comprenait
les représentants de toutes les grandes associations d'anciens de la
Résistance . Les rédacteurs du décret précité se sont attachés à tenir
compte autant que possible des conclusions de ce groupe où des
points de vue différents ont été émis quant à l ' opportunité de

supprimer les forclusions. En tout état de cause, s 'agissant des
combattants volontaires de la Résistance, et dans le cas où l 'homolo-
gation des services miiltaires est requise, lorsque celle-ci n ' a pas
été demandée en temps utile, il sera délivré une attestation établis-
sant la durée des services et permettant de faire prendre en compte
cette durée pour l'application de la loi n" 73-1051 du 21 novem-
bre 1973 . En outre, les instructions données aux services doivent
leur permettre de procéder à l 'instruction des demandes en appli-
quant . le plus humainement possible et dans toute leur portée, les
dispositions relatives aux statuts des différentes catégories de ressor-
tissants .

Carte de combattant de la Résistance (assouplissement
des conditions de preuve nécessaires à son attribution).

24150 . — 19 novembre 1975 . — M. Donnez rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux anciens combattants c_,u' en vertu du décret n" 75-725
du 6 août 1975 pour l 'attribution de la carte de combattant de la
Résistance, il est exigé que les services rendus dans la Résistance
aient fait l' objet d ' une homologation par l'autorité militaire. Or,
les certificats d'appartenance à la Résistance intérieure française
(R . F . I .), qui auraient du être délivrés par l' autorité militaire, ne
l'ont jamais été. Les demandes de pièces délivrées par l' autorité
militaire sont forcloses depuis le 1•' mars 1951 . Il en résulta
qu'un bon nombre d'anciens résistants ne peuvent bénéficier de la
suppression des forclusions. Il lui demande s'il n'envisage pas :
1° de donner toutes instructions utiles afin que les pièces, matricules,
livrets militaires, états signalétiques de chaque ancien résistant
soient établis ou mis à jour, comme il est de règle pour les ressor-
tissants du ministère des armées et que, dans le même temps,
soient poursuivis les travaux pour la reconnaissance des unités
combattantes ; 2° de faire en sorte lue toutes les pièces émanant de
l'autorité militaire ou administrative soient prises en considération
pour la recevabilité du dossier en matière de carte de combattant
volontaire de la Résistance ; 3° de revenir sur les dispositions du
décret du 6 août 1975 qui écartent systématiquement la preuve pat
attestations, étant donné que les pièces militaires délivrées avant
1951 l ' ont été sur la base d 'attestations émanant des anciens résis-
tants ou des camarades de combat . Il était alors impossible de faire
autrement dès lors que les conditions du combat clandestin avaient
empêché la constitution, d ' archives . It est difficile de comprend :-o
pour quelles raisons ces attestations certifiées sur l'honneur, enga-
geant la responsabilité pénale des signataires, généralement contre-
signées par les liquidateurs nationaux nommés par décret dt' minis-
tère de la défense, sont aujourd'hui déclarées irrecevables alors que
la partition de mémoires, de nombreux travaux historiques, la consti-
tution de fichiers administratifs permettent les examens compa-
ratifs et critiques nécessaires à la manifestation de la vérité.

Réponse. — L'adoption du décret n° 75-725 du 6 août 1975 abro-
geant les forclusions opposées aux demandes visant à l'attribution
de certains titres délivrés dans le cadre du code des pensions mili-
taires d' invalidité et des victimes de la guerre a été précédé de
travaux approfondis confiés à un groupe de concertation réuni par
le secrétaire d 'Etat aux anciens combattants pour examiner 'le
problème de la levée de forclusion concernant notamment la carte
de combattant volontaire de la Résistance . Ce groupe de travail
comprenait des représentants de toutes les grandes associations
d 'anciens de la Résistance qui ont émis des points de vue diffé-
rents quant à l 'opportunité de supprimer les forclusions. En tout
état de cause, s ' agissant des combattants volontaires de la Résis-
tance, et dans le cas où l 'homologation des services militaires est
requise, lorsque celle-ci n' a pas été demandée en temps utile, il sera
délivré une attestation établissant la durée des services permettant
de faire prendre en compte cette durée pour l 'application de la loi
n' 73-1051 du 21 novembre 1973 . En outre, les directives données
aux services doivent leur permettre de procéder à l ' instruction des
demandes en appliquant, le plus humainement possible et dans
toute leur portée, les dispositions relatives aux statuts des diffé-
rentes catégories de ressortissants.

Pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre (assimila-
tien aux blessés de guerre d ' un appelé amputé d 'un bras à la
suite des opérations en Algérie).

26032 . — 7 février 1976 . — M. Jean-Claude Simon attire l 'attention
de M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur un militaire
du contingent, grièvement blessé au cours des événements d 'Algérie
et qui, amputé du bras droit par suite d 'une blessure reçue en
service commandé, a été réformé définitivement comme invalide
à 100 p . 100 et a été classé « hors guerre » par la commission de
réforme devant laquelle il a comparu . Il lui demande s'il n 'estime
pas que, s'agissant de cas de ce genre, les intéressés titulaires au
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surplus de décorations militaires, devraient être totalement assimilés,
par la suppression du terme « hors guerre a, aux autres blessés
des guerres 1914-1918 et 1939-1945.

Réponse. — Par la loi n° 55.1074 du 6 août 1955, le législateur
a étendu aux anciens militaires d ' Afrique du Nord l'ensemble des
dispositions du code des pensions militaires d ' invalidité et des vie.
limes de guerre applicables à ceux qui ont reçu une blessure
ou contracté une infirmité au cours d' opérations de guerre . En parti-
culier, il a été prévu que les anciens militaires d'Afrique du Nord
qui sont pensionnés pour infirmités, résultant de blessures reçues
ou de maladies contractées au cours des opérations auxquelles ils ont
pris part peuvent bénéficier de l'article L . 37 du code susvisé, fixant
les conditions d'admission au bénéfice des majorations et allocations
spéciales accordées aux grands mutilés et invalides de guerre . L'appo-
sition de la mention a hors guerre s sur les titres de pension des
anciens d' Afrique du Nord ainsi, notamment, que de ceux ayant
participé aux opérations conduites dans les T. O . E., n'est motivée
que par des raisons d 'ordre compta 'e . Le secrétaire d 'Etat aux
anciens combattants qui est très fa, irable à la -suppression de cette
mention s' emploie à l ' obtenir du ministère de l ' économie et des
finances.

COMMERCE ET ARTISANAT

3 euve (refus du bénéfice de l ' aède spéciale compensatrice).

25218 . — 3 janvier 1976. — M . Gilbert Faure expose à M . le ministre
du commerce et de l'artisanat la situation d'une personne veuve ayant
élevé deux enfants dont l ' un est maintenant décédé, âgée de .soixante .
trois ans, qui se voit refuser l ' aide spéciale compensatrice garce
qu'elle n' aurait pas eu son activité commerciale pendant au moins
quinze ans . En réalité, l'intéressée l'a exercée pendant beaucoup el' .ts
de temps mais, par déférence pour sa vieille mère, également voua,
et à laquelle elle a succédé, elle n ' a pas, du vivant de cette derniere,
requis son inscription au registre du commerce . En l 'occurrence, il
s'agit aujourd' hui d 'une personne qui ne peut plus, surtout maté
riellement, continuer son activité. Il lui demande si, dans ce cas
social précis et à titre très exceptionnel, une dérogation ne pourrait
pas être prise en sa faveur.

Réponse . — Dans l ' état actuel de la législation l ' intéressée, dont
le cas est évoqué par l ' honorable parlementaire, ne peut bénéficier
des dispositions de la loi du 13 juillet 1972 instituant des mesures
en faveur de certaines catégories de commerçants et artisans âgés
puisqu'elle n' est pas inscrite au registre du commerce ainsi que
l 'exige l ' article 10. Aucune dérogation ne peut être apportée au
texte ainsi en vigueur. J'envisage toutefois, soit par voie régle-
mentaire, soit en faisant des propositions au Parlement, d ' apporter
à ce régime d'aide les assouplissements et les améliorations que
j ' estime souhaitables, notamment en prévoyant d 'étendre dans cer-
tains cas, le principe de l 'addition des carrières.

CULTURE

Architecture (année architecturale européenne).

23077. — 9 octobre 1975. — M . Pierre Bas expose à M . le secrétaire
d'Etat à la culture que l 'année architecturale européenne a donné
l'occasion aux grandes télévisions de Taire connaître aux peuples de
l 'Europe les grands monuments du continent. C ' est ainsi que la télé-
vision britannique, dans une série de treize filins en couleur, a
c, ' ibré successivement le château de Vaux-le-Vicomte, le château de
Vaduz au Lichtenstein, le château d'Egeskov au Danemark, le
château de Plas Newydd au Pays de Galles, le château de Johan-
nisberg en Allemagne, le palais Domecq en Espagne, le palais Giusti-
niani en Italie, le château de Jehay en Belgique, le château de
Braemar en Eco: se, la maison Boudouris en Grèce, le château
de Clam en Autriche, le palais royal en Suède, le château de
Goodwood en Angleterre . Il lui demande ce qui a été fait en ce
domaine par le secrétariat d'Etat à la culture pour obtenir des
différentes chaînes de télévision françaises un effort et une réussite
correspondants.

Réponse . — Dès le lancement en France de l'année européenne
du patrimoine architectural la cellule administrative chargée de
la mise en oeuvre de cette campagne d 'information s ' est préoc-
cupée du rôle que pourraient jouer les chaînes de télévision en vue
de la sensibilisation d 'un public aussi élargi que possible aux pro-
blèmes de la conservation et de la mise en valeur du patrimoine
architectural . Au cours de la séance inaugurale du 20 décembre
1973, présidée par M . le Premier ministre, le représentant du prési-
dent directeur général de l' O . R. T. F . avait d'ailleurs annoncé la
réalisation d' in! , série de douze films consacrés aux thèmes de

l 'année, projet qui avait reçu l 'approbation du comité des monu-
ments et des sites du conseil de l ' Europe. De très grands noms du
cinéma (Fellini, Yvens, Malle, Rohmer, Zyberberg) avaient été pres-
sentis pour réaliser ces films d ' une durée de 26 minutes chacun.
La projection de cette série était ptbvue pour la fin de l' année
1976. Une participation importante de l'émission La France défigu-
rée de M. Michel Péricard à la campagne de l'année européenne,
avait été également prévue . Il se serait agi d'une série de seize
émissions de vingt-six minutes chacune, consacrées elles aussi aux
thèmes de l'année . La troisième chaine s'était de son côté, intéressée
à un projet mis au point par M. Jean Prasteau et intitulé Des
pierres et des hommes . Ce projet avait fait l 'objet, à l 'époque, de
plusieurs échanges de vue ,entre ce réalisateur et la caisse natio-
nale des monuments historiques. Intervenant à ce moment, la
réforme et l'éclatement de 1 'O. R. T . F. ont fait que bon nombre de
ces projets n'ont pu être suivis d' exécution . Toutefois, certains ont
été repris : la Société TF 1 a réalisé : une émission de la série
La France défigurée de M. Michel Péricard consacrée à la Picardie
et diffusée le 30 août 1975 . Une séquence destinée au magazine.
culturel Création ; cette séquence consacrée à la,Charte européenne
du patrimoine architectural, proclamée le 24 octobre 1975 loirs du
congrès de clôture de l'année européenne à Amsterdam, doit être
programmée dans le courant du premier trimestre 1976 . La Société
Antenne 2 a, de son côté, confié à m . Pierre de Lagarde, la réalisa-
tion d ' un reportage sur le congrès précédemment cité . Ce produc-
teur a, d 'autre part, consacré deux émissions de sa série sur les
Chefs-d'oeuvre en péril, à la Picardie gothique et aux Villas palla-
diennes . L 'émission sur la Picardie gothique présente essentielle-
ment les grandes cathédrales de cette région (Noyon, Amiens,
Beauvais . ..), et les résultats de campagnes récentes de restauration
(Abbaye de Royaumont, Saint-Riquier) . Pour ce qui est de l' émis-
sion sur les villas palladiennes, un certain nombre de ses séquences
montre les maquettes des villas de l' architecte italien de la Renais-
sance présentées dans le cadre de l'exposition organisée à la chapelle
de la Sorbonne à l' occasion de l'année européenne ; elle a été dif-
t e .N le 15 janvier 1976, à 20 h 30. Enfin Antenne 2 a diffusé le
vei.d ; edi 26 décembre, à 10 h 30, un film de 20 minutes coproduit
par le ministère de l'équipement et le secrétariat d 'Etat à la culture
consacré aux secteurs sauvegardés . Ce film présente des vues des
secteurs sauvegardés de Chartres, Colmar, Montpellier, Pézenas,
itouen et Saumur. Des pourparlers sont de plue engagés avec FR 3
et Antenne 2 pour programmer un film de 38 minutes intitulé
Europa Nostra et coproduit à l'occasion de l 'année européenne par
douze pays dont la Franée . Ce film sur la conservation du patri -
moine architectural a été réalisé par la fédération internationale
des associations pour la sauvegarde du patrimoine culturel et
naturel, Europe Nostra . II a été tourné dans quinze pays de l'Est
et de l'Ouest et traite de tous les aspects du patrimoine architec-
tural, attirant l 'attention sur les dangers qui le menacent et mon-
trant ce qui est fait pour le sauver . Il traite, en particulier, de la
réhabilitation en France, de lieux historiques insignes, des réalisa-
tions exemplaires de Sarlat et du quartier du Marais à Paris et de
l'attrait touristique de certains ensembles architecturaux. En ce qui
concerne Antenne 2, ce film pourrait servir de hase à un débat
sur la conservation et la mise en valeur du patrimoine architectural
dans le cadre de l ' émission Les Dossiers de l 'écran.

Musées (achat pour le nausée du Louvre d 'un tableau
de Fragonard).

23078. — 9 octobre 1975 . — M . Pierre Bas demande à M. N secré-
taire d'Etat à la culture ce qu'il faut penser des polémiques qui
entourent l'achat du a Verrous de Fragonard par le Louvre. Est-11
exact notamment que ce tableau, passé en vente aux enchères en
1933, ait été vendu une seconde fois à Galliera en 1969, où Il avait
atteint la somme de 55000 francs. Le Louvre a payé le tableau
5 millions de francs en 1974. N'y a-t-il pas un véritable excès que
dans cette multiplication par cent de la valeur d'un tableau en cinq
ans. Le laboratoire du Louvre a-t-il fait des études pour comparer
le tableau, dont l'achat était projeté, ou après l'acquisition, avec
d'autres toiles de Fragonard conservées dans les g . i s musées
français . Enfin, quelle est l'heureuse galerie d'art qui _:7rz un
bénéfice de 10 000 pour 100 dans cette opération.

	

Réponse . — Il est exact que la Réunion des mur

	

- al ,rnaux
a payé 5 millions de francs, en 1974, Le Verrou de 1 agcnard qui,
en vente publique, en 1969 avait été adjugé au j' ; .t de 55000
francs. Il faut remarquer que ce prix très bas prettve surtout
qu 'aucun des marchands, collectionneurs et historiens d 'art qui
avaient vu ce tableau avant la vente, n'avaient alors reconnu, dans
cette toile, couverte de vernis et de repeints, l 'original recherché
par tous, du Verrou . Le marchand qui en a fait l'acquisition a pris
un risque, le tableau ne pouvant être définitivement identifié qu'une
fois débarassé des vernis qui le défiguraient. Lors de la deuxième



734

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

21 Février 1976

vente, le marchand — la Galerie Heim — a d'abord soutenu que le
tableau dont lm—mat était envisagé paf les musées nationaux, n 'était
pas celui qui avait été vendu en 1939 et a prétendu, par écrit, agir
pour un tiers propriétatée .' La direction des musées de France a
ultérieurement acquis ' la conviction que le tableau était effective-
ment le même que celui qui était passé à la vente Galliera, ce dont
le marchand a finalement convenu. En soit le prix de ce tableau
n'a rien d 'exagéré. Lorsqu ' il fut proposé, aux musées notamment,
le marchand en demandait 7 millions, et avait à ce prix déjà reçu
des offres fermes de trois musées américains . C 'est à l ' issue de
négociations lentes et délicates que le prix de 5 millions a été
obtenu par la Réunion des musées nationaux . Une galerie de New
York demande un prix voisin pour un tableau exécuté par
Fragonard et que nous croyons être le pendant du Verrou. Avant
son achat, le tableau a été examiné au laboratoire de recherches et
cette étude a confirmé qu 'il s' agissait d'une oeuvre authentique du
xvtu° siècle . Depuis son achat, ce tableau a été à nouveau longue-
ment examiné et montré, en France et aux Etats-Unis, aux plus
grands spécialistes qui confirment, en se fondant sur les données
actuelles de la science et de l ' histoire de l' art, que le tableau
acquis par l'Etat est bien a Le Verrou de Fragonard.

DEFENSE

Sons-officiers (reclassement a l'échelle de solde 4
des adjudants-chefs retraités avant le 1" janvier 1951).

24516 . — 3 décembre 1975. — M . Boyer rappelle à M. le ministre
de la défense que le 15 novembre 1963 le ministre des armées
déclarait à la tribune de l 'Assemblée nationale que tous les sous-
officiers retraités promus au grade d 'adjudant-chef devaient être
classés à l' échelle de solde n" 4 . II lui précise qu' en dépit de cet
engagement officiel, les adjudants-chefs retraités avant le 1" janvier
1951 sont toujours classés en échelle n" 3. II lui demande s' il
n ' estime pas qu'il serait souhaitable que les intéressés obtiennent
rapidement le reclassement promis en échelle de solde n" 4.

Réponse . — La question complexe du reclassement à l 'échelle
supérieure de solde des militaires non officiers, admis à la retraite
avant l 'entrée en vigueur du système des échelles de solde, a
déjà été étudiée de manière approfondie. Elle fait encore l' objet
de discussions interministérielles dont l'issue ne peut être préjugée.

Service national (décisions des conseils de réforme prononcées
dés le mois de juillet au profit des étudiants).

1 :458 . — 10 janvier 1976 . — M. Frelaut attire l'attention de M . le
ministre de la défense sur le cas des jeunes étudiants en àge
d 'être appelés et qui attendent une décision du conseil de réforme
sur leur aptitude à effectuer le service national. Ces décisions
Intervenant très tard dans l'année, ces jeunes ne peuvent savoir
s'ils peuvent ou non poursuivre leurs études. Très souvent il en
résulte des frais d ' inscription ou de scolarité qui s ' avèrent inutiles.
II demande donc si des mesures sont prévues afin que les conseils
de réforme statuent dès juin ou juillet pour éviter ce genre de
difficultés.

Réponse. — Comme tous- les assujettis au service national, les
étudiants sont soumis avant leur service actif aux épreuves de
sélection . A l'issue de celles-ci le commandant du centre de sélec-
tion formule à leur égard une proposition d 'aptitude, qu'ils peuvent
contester et qui est soumise à la commission locale d 'aptitude
(C . L . A.) pour décision. La plupart des étudiants qui se trouvaient
à l'échéance de leur report d'incorporation ont donc été fixés sur
leur aptitude dès les opérations de sélection qui se sont termi-
nées : le 30 juin 1975 s ' ils étaient incorporables en octobre ; 'le
31 août 1975 s'ils étaient incorporables en décembre . Les inconvé-
nients relatés par l' honorable parlementaire ne peuvent donc
concerner que les étudiants qui, ayant contesté la proposition
d'aptitude, doivent attendre la notification à la décision de la
C .L . A . ou ceux qui résilient tardivement leur report ou leur
sursis . Pour les premiers, la procédure sera encore améliorée en
1976 puisque les jeunes gens incorporables en octobre et en
décembre seront respectivement sélectionnés au plus tard le 31 mai
et le 30 juin. Mais on ne peut allonger excessivement la période
qui sépare la sélection de l'incorporation . Les étudiants qui résilient
leur sursis ou leur report d'incorporation doivent déposer leur
demande dans les bureaux de recrutement avant le 1" mai s'ils
désirent être assurés de connaître leur aptitude au service natio-
nal au plus tard le 20 juillet . Les modalités de la sélection ne
permettent pas de retarder cette limite .

DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

Le Réunion (F. I.D . 0 . M. et prix du sucre).

23659 . — 29 octobre 1975 . — M. Fontaine signale à M. le secrétaire
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer qu ' il résulte
d 'un arbitrage du Premier ministre que, pour financer la différence
entre le prix de cession du sucre en métropole ou en Europe et
le prix du sucre à la Réunion annoncé par le Gouvernement, le
montant de la subvention nécessaire serait prélevé sur le budget
du secrétariat d 'Etat aux D .O.M .-T.O.M. Or, il est de plus en
plus question de prélever cotte différence, qui a été évaluée à
25 millions de francs, sur le compte spécial du F. I . D. O . M . dont
la vocation fondamentale est le financement des équipements.
Cette nouvelle ne manque pas de susciter beaucoup d'émotion et
d'appréhension chez les Réunionnais qui se verront ainsi privés du
financement d'une année d'équipements. Cette décision, si elle était
confirmée ; irait à l 'encontre de la décision du Premier ministre
sur ce point précis et des intérêts du département de la Réunion.
C' est pourquoi il lui demande de lui faire connaître s 'il envisage
de respecter l'arbitrage du Premier ministre et de ne pas entamer
le budget F.I. D . O . M. à cette fin.

Réponse . — Il est rappelé que la garantie de 'prix qui a été
donnée à hauteur de 176,80 francs le quintal à tous les producteurs
de la Réunion pour la campagne sucrière 1975-1976 s 'est traduite,
eu égard au prix normal du marché, par une amélioration très
substantielle dont il faut mesurer toute l 'importance. Le quintal de
sucre est passé de 138,67 francs en 1974 à 176,60 francs en 1975,
soit 26 p. 100 d ' augmentation. Dans le même temps, le prix de la
tonne de canne de richesse moyenne, non compris l'aide sociale
de 7 francs par tonne, est passé de 104,72 francs à 136,80 francs,
soit 32 p . 100 en plus . L 'année 1974 avait été elle-même marquée
par une forte augmentation par rapport à 1973 puisque le prix de
la tonne de canne est passé entre ces deux années de 82,10 francs
la tonne à 104,72 francs, soit 27 p. 100 de plus. En 1975, le prix
garanti de 176,60 francs le quintal a été obtenu pour -l 'essentiel
). :: : une péréquation de prix entre le sucre de betterave et le
sucre de canne supportée par le consommateur métropolitain.
Le sucre de canne a ainsi pu être majoré de 11,52 francs par quintal
et porté à 170,17 francs le quintal. La différence entre ce dernier
prix et le prix de garantie de 176,60 francs, spit 6,43 francs, à été
comblée par une subvention. Cette subvention a été financée par
une inscription particulière et supplémentaire prévue dans la
quatrième loi de finances rectificative pour 1975 et sur le
F . I . D . O.M. dont le montant a été déterminé par la mévente des
sucres réunionnais tant sur le marché' italien qu 'auprès des raffi-
neries portuaires métropolitaines. Lés sucres invendus feront l'objet
d'une adjudication sur le marché mondial dont le cours est notable-
ment inférieur au prix d'intervention . La différence correspondante
fera l' objet de restitutions prises en charge par le F. E . O. G . A.

La Réunion ('' . I. D . O .M. et prix du sucre).

24916 . — 16 décembre 1975 . — M . Alain Vivien expose à M. le
secrétaire d'Etat aux départements et territoires d'Outre-mer que,
selon certaines informations, le Gouvernement aurait l 'intention
de prélever sur le fonds d 'investissement du F . I. D . O. M. :
1° 5,5 millions de francs français pour verser une aide aux plan-
teurs de moins de 1 000 tonnes de canne (7 francs français la
tonne) ; 2" 26 millions de francs français peur compenser en
partie la différence entre le prix européen du sucre (158,67 francs
français le quintal) et celui qui a été promis par le secrétaire
d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer aux planteurs
réunionnais (176,60 francs français) . Il lui demande : e) de bien
vouloir démentir ces informations qui, si elles étaient avérées,
montreraient l'un des cas les plus caractéristiques de détourne-
ment budgétaire d'un fonds d'investissement vers des crédits de
compensation ; b) de faire connaître sur quelle ligne budgétaire
il compte inscrire les crédits de soutien au cours du sucre ; c) de
bien vouloir déclarer officiellement que les crédits d'investisse-
ment du F. I. D. O . M. seront maintenus dans leur intégralité et
non détournés de leur champ d'application.

Réponse . — Ainsi que le comité directeur du F . I. D. O . M . en a
été informé, l 'aide octroyée pour la campagne 1975-1976 aux plan-
teurs réunionnais produisant moins de 1 000 tonnes est financée,
en application d'un arbitrage gouvernemental en date du 18 mars
1975, pour moitié par le F. I . D . O. M. et pour moitié par les
ministères de l'économie et des finances et de l'agriculture. Par
ailleurs, il est rappelé que la garantie de prix, qui a . été donnée
à hauteur de 176,60 francs le quintal à tous les producteurs de la
Réunion pour la campagne sucrière 1975 . 1976, s 'est traduite, eu
égard au prix normal du marché, par une amélioration très substan-
tielle dont il faut mesurer toute l'importance . Le quintal de sucre
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est passé de 138,67 francs en 1974 à 176,60 francs en 1975, soit
26 p . 160 d'augmentation . Dans le même temps, le prix de la tonne
de canne de richesse moyenne, non compris l'aide sociale de
7 francs par tonne, est passé de 104,72 francs à 135,80 francs,
soit 32 p. 100 en plus . L 'année 1974 avait été elle-même marquée
par une forte augmentation par rapport à 1973 puisque le prix de
la tonne de canne est passé entre ces deux années de 82,10 francs
la tonne à 104,72 francs, soit 27 p. 100 de plus. En 1975, le prix
garanti de 176,60 francs le quintal a été obtenu pour l'essentiel
par une péréquation de prix entre le sucre de betterave et de
canne supportée par le consommateur métropolitain. Le sucre de
canne a ainsi pu être majoré de 11,52 francs par quintal et porté
à 170,17 francs le quintal. La différence entre ce dernier prix et
le prix garanti de 176,60 francs, soit 6,43 francs, a été comblée
par une subvention . Cette subvention a été financée par une
Inscription particulière et supplémentaire prévue dans la quatrième
loi de finances rectificative pour 1975 et sur le F. L D .O .M.
Son montant a été déterminé par la mévente des sucres réunionnais
tant sur le marché italien qu 'auprès des raffineries portuaires
métropolitaines . Les sucres invendus feront l'objet d'une adjudica-
tion sur le marché mondial dont le cours est notablement inférieur
au prix d 'Intervention. La différence correspondante fera l' objet
de restitutions prises en charge par le F . E . O . G . A.

D . O. M . (extension de la notion métropolitaine d ' enfant à charge
en matière de prestations familiales à la fonction publique de la
Réunion).

25305. — 3 janvier 1976 . — M. Fontaine expose à M. le secrétaire
d ' Etat aux départements et territoires d'outre-mer que le décret
du 9 juin 1975 a étendu aux D. O. M. les dispositions de l 'arti-
cle L . 511 du code de la sécurité sociale concernant la notion d 'en-
fant à charge . Cependant ce décret qui vise bien l 'article L . 758
du code de la sécurité sociale concernant le régime des prestations
familiales dans le secteur privé ne fait pas référence à la loi du
3 avril 1950 qui régit ces mêmes prestations servies dans les dépar-
tements d 'outre-mer à la fonction publique et locale, Il semble
donc résulter que pour les fonctionnaires, magistrats et agents des
collectivités locales en service à la Réunion rien n 'est changé
et que le régime des prestations familiales qui leur est applicable
reste régi par l ' arrêté gubernatorial du 19 août 1946 et d'une
instruction du ministère de la F. O. M. du 17 décembre 1945,
la lai du 3 avril 1950 n' ayant étendu que les taux des prestations.
C ' est pourquoi il lui demande de faire le point de cette question
et de lui indiquer s'il envisage d'étendre la notion métropolitaine
d 'enfant à charge à la fonction publique.

Réponse. — La non-concordance existant dans les départements
d'outre-mer entre les notions d'enfant à charge applicables aux
familles du secteur privé et du secteur public en matière de pres-
tations familiales à la suite de la parution du décret du 9 juin 1975,
étendant aux départements d'outre-mer les dispositions de l 'arti-
cle L . 511 du code de la sécurité sociale, n'a pas échappé à l' at-
tention des pouvoirs publics . Une concertation s' effectue entre le
secrétariat d'Etat aux 'départements et territoires d'outre-mer, le
secrétariat d 'Etat auprès du Premier ministre (Fonction publique)
et le ministère de l' économie et des finances pour qu'une solution
intervienne en vue de résoudre la question.

Départements d ' outre-mer (prix du sucre).

25659 . — 24 janvier 1976 . M. Fontaine signale à M. le secré-
taire d'Etat aux départements et territoires d'outre-mer qu ' il y a trois
mois, il lui posait la question de savoir comment il entendait financer
la différence entre le prix de cession du sucre en métropole ou en
Europe et le prix du sucre promis par le Gouvernement aux pro-
ducteurs réunionnais . D n 'a pas été honoré d 'une réponse jusqu 'à
ce jour. Il est donc amené à lui renouveler sa question d'autant plus
qu ' il vient d 'être porté à sa connaissance que la somme nécessaire
à cette compensation précédemment évaluée à 25 millions devra
être augmentée de 2,5 millions pour tenir compte des aléas sur le
marché métropolitain . Il va de soi qu' il est impensable qu ' une telle
somme à laquelle s 'ajoute d ' ores et déjà les 5,5 millions d 'aide
aux petits planteurs de canne puisse être prélevée sur la maigre
dotation du F . I. D. O . M . central . En effet, si cela était, la consé-
quence dans la pratique serait la remise en cause de nombre de
programmes d'investissements, pourtant indispensables en raison
du chômage chronique qui sévit dans l ' île.

Réponse . — Il est rappelé que la garantie de prix qui a été
donnée à hauteur de 176,60 francs le quintal à tous les produc-
teurs dê la Réunion pour la campagne sucrière 1075-1976 s' est
traduite, eu égard au prix normal du marché, par une améliora-
tion très substantielle dont il faut mesurer toute l'importance .

Le quintal de sucre est ainsi passé de 138,67 francs en 1974 à
176,60 francs en 1975, soit 26 p. 100 d 'augmentation. Dans le même
temps, le prix de la tonne de canne de richesse moyenne, non
compris l' aide sociale de 7 francs la tonne, est passé de 104,72 francs
à 136,80 francs, soit 32 p. 100 en plus. L 'année 1974 avait été elle-
même marquée par une forte augmentation par rapport à 1973
puisque le prix de la tonne de canne est passé entre ces deux
années de 82,10 francs la tonne à 104,72 francs, soit 27 p. 100 de
plus . En 1975 le prix garanti de 176,60 francs le quintal a été
obtenu pour l' essentiel par une péréquation de prix entre le sucre
de betterave et le sucre de canne supportée par le consommateur
métropolitain . Le sucre de canne a ainsi pu être majoré de 11,32 francs
par quintal et porté à 170,17 francs le quintal . La différence entre
ce dernier prix et le prix garanti de 176,60 francs, soit 6,43 francs
a été comblée par une subvention. Cette subvention a été financée
par une inscription particulière et supplémentaire prévue dans la
quatrième loi de finances rectificative pour 1975 et sur le F . I . D. O . M.
dont le montant a été déterminé par la mévente des sucres réunion-
nais tant sur le marché italien qu 'auprès des raffineries portuaires
métropolitaines . Les sucres invendus feront l ' objet d ' une adjudi-
cation sur le marché mondial dont le cours est notablement infé-
rieur aux prix d' intervention . La différence correspondante fera
l ' objet de restitutions prises en charge par le F. E . O . G. A.

ECONOMIE ET FINANCES

Routes (majoration des recettes du fonds spécial
d'investissement routier).

17985 . — 22 mars 1975 . — M. Flaneix, après avoir pris connais-
sance de l' arrêté du 24 février 1975 publié au Journal officiel du
1"' mars 1975, page 2366, demande à M. le ministre de l 'économie
et des finances : 1" quels sont les motifs de la majoration de
recettes de 10 millions de francs accordée au fonds spécial d ' inves-
tissement routier au titre des recettes diverses et accidentelles ;
2" à quelles opérations et dans quels départements seront employés
les crédits ouverts à la tranche nationale (soit 13 millions de francs
en autorisations de programme et 8 millions de francs en crédits
de paiement), à la tranche départementale (soit 1 300 000 F en crédits
de paiement) et à la - tranche communale (soit 700 000 francs en
crédits de paiement).

Réponse . — L' arrêté du 24 février 1975 a effectivement mis à la
disposition du fonds spécial d 'investissement routier (F. S . I . R .)
une autorisation de programme de 13000 000 de francs assortie
d ' un crédit de paiement de 10000000 de francs. Cette opération
a été réalisée dans le cadre de l 'aménagement du Languedoc-Rous-
sillon par voie de transfert à partir du chapitre 55-00 des charges
communes «Aménagement touristique du littoral du Languedoc-
Roussillon n . Ces crédits sont affectés de la façon suivante : 1" 13 mil-
lions de francs en A . P . et 8 millions de francs en C . P. pour l'exé-
cution du plan national d'amélioration du réseau routier (route
de desserte de la station du cap d 'Agde ' reliant cette aggloméra-
tion à l ' autoroute A 9) ; 2" 2 millions de francs en C. P . complétant
les dotations ouvertes depuis 1966 et 1967 et destinées à l 'achè-
vement d 'opérations routières départementales (1,3 millions de francs)
et communales (0,7 millions de francs) . Elles visent à améliorer la
desserte routière des deux stations de la Grande-Motte (Hérault)
et de Leucate-Barcarès (Aude et Pyrénées-Orientales).

Routes (majoration des recettes du fonds spécial
d'investissement routier).

77986 . — 22 mars 1975. — M . Planeix indique à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu 'il a pris connaissance avec intérét
de l'arrêté du 17 février 1975 paru au Journal officiel du
22 février 1975, page 2141, par lequel il a majoré les recettes du
fo .ids spécial d 'investissement routier et les dépenses de la tranche
nationale du même fonds . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître : 1 " quelle est la nature de la majoration de recettes de
2 500 000 francs accordée au fonds spécial d 'investissement routier
par l 'arrêté susvisé et quels sont les faits qui mot i vent une telle
majoration quelques semaines seulement après le vude de la loi de
finances ; 2" quelles sont les parties du réseau national qui béné-
ficieront de l'autorisation de programme supplémentaire de
5 250 000 francs et du crédit de paiement supplémentaire de
2 500 000 francs ouverts par cet arrêté, le réseau étant complé-
menté par l 'indication des départements desservis.

Réponse. — L 'arrêté du 17 février 1976 a effectivement mis à la
disposition du fonds spécial d'investissement routier (F . S. I . R .)
une autorisation de programme de 5250000 francs assortie d 'un
crédit de paiement de 2500 000 francs . Cette opération a été effec-
tuée dans le cadre de l'aménagement touristique de la Corse, à
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la demande du ministre d 'Etat, ministre de l 'intérieur, par voie
de transfert à partir du chapitre 55-02 au budget des charges
communes «Aménagement de la Corse » . Ces crédits ont été affec-
tés dans ce département au financement de travaux sur des routes
du réseau national en rase campagne en Corse, ainsi qu 'à des
aménagements paysagers liés aux travaux routiers.

Direction générale des impôts (Isère : moyens en personnels).

21565. — 26 juillet 1975. — M. Maisonnat attire l 'attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation préoc-
cupante que connait à l' heure actuelle la direction générale des
impôts en matière d ' effectifs dans le département de l ' Isère. En
effet, le licenciement de 35 auxiliaires est al; foncé, alors même
qu ' une étude effectuée par les organisations syndicales fait appa-
raitre un déficit de 165 postes budgétaires pour le service des
impôts du département de l'Isère. La réalisation de ces licenciements
au moment où le Gouvernement annonce la création de 15 000 postes
dans la fonction publique, apparaît dans ces conditions comme
une mesure particulièrement inopportune, d' autant que les auxi-
liaires licenciés n 'auraient aucune chance, vu la conjoncture éco-
nomique, de retrouver du travail . Par ailleurs, cette mesure
aggraverait encore sensiblement les conditions de travail déjà
difficiles que connaissent ces services . Aussi, il lui demande de
doter les services de la direction générale des impôts de l 'Isère
des moyens indispensables à leur fonctionnement par le déblocage
immédiat des crédits nécessaires au maintien de l 'emploi des auxi-
liaires menacés et par la création au budget de 1976 de 165 postes
pour l' Isère.

Réponse. — Les moyens supplémentaires qui sont annuellement
alloués à la direction générale des impôts lui permettent d 'étendre
progressivement à l 'ensemble du territoire la réorganisation de ses
services extérieurs et de faire face à l' évolution de ses charges de
travail. C 'est ainsi qu 'il est prévu d ' implanter dans le département
de l'Isère, en 1976, une quarantaine d 'emplois nouveaux à l 'occa-
sion de la réorganisation des services dans la circonscription de
Grenoble ; ces emplois devraient être pourvus par des fonction-
naires titulaires ou stagiaires . Les àuxiliaires dont la situation est
évoquée par l 'honorable parlementaire, qui avaient été recrutés pour
des tfiches de durée limitée, ont naturellement cessé leurs fonc-
tions à l 'expiration de la période pour laquelle ils avaient été engagés.

Direction départementale des impôts (Isère : moyens en personnel).

21597. — 26 juillet 1975 . — M . Gau appelle l' attention de M. le
ministre de l 'économie et des finances eur l 'insuffisance des moyens,
en personnel, dont dispose la direction départementale des services
'fiscaux de l'Isère, pour assurer un fonctionnement normal du service
public. C 'est ainsi que cette direction se trouve amenée à ne pas
renouveler l'engagement d'emploi qui a lié jusqu ' à ce mois onze
agents non titulaires affectés aux travaux de la mécanisation de
l ' assiette de l 'impôt foncier non bâti, et que l'ensemble des organi-
sations syndicales évalue à 165 postes budgétaires le déficit actuel
du service des impôts dans le département . A l ' occasion de l'établisse-
ment du budget des services financiers peur 1976, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour assurer le maintien en fonc-
tion des agents dont l 'emploi est menacé, et pour porter l 'effectif
au niveau souhaitable.

Réponse . — Les moyens supplémentaires qui sont annuellement
alloués à "la direction générale des impôts lui permettent d' étendre
progressivement à l 'ensemble du territoire la réorganisation de ses
services extérieurs et de faire face à l'évolution de ses charges de
travail. C 'est ainsi qu ' il est prévu d 'implanter dans le département
de l' Isère, en 1976, une quarantaine d ' emplois nouveaux à l ' occasion
de la réorganisation des services dans la circonscription de Grenoble ;
ces emplois devraient être pourvus par des fonctionnaires titulaires
ou stagiaires . Les onze auxiliaires affectés aux travaux de mécani-
sation de la taxe foncière sur les propriétés bâties dont la situation
est évoquée par l 'honorable parlementaire ont naturellement cessé
leurs fonctions à l 'expiration de la durée pour laquelle ils avaient
été engagés.

EDUCATION

Etablissements scolaires (insuffisance des effectifs de personnel
enseignants et de surveillance au C. E. S . Jean-Lurçat de Ris-
Oeangis (Essonne]).

23105 . — 10 octobre 1975 . — M . Boscher appelle l'attention de M. .le
ministre de l'éducation sur le manque de professeurs et de surveil-
lants constaté au C. E . S . Jean-Lurçat de Ris-Orangis . En effet, il
semble que quinze jours après la rentrée : un demi-poste en français ;

un demi-poste en histoire-géographie ; un demi-poste en musique ;
un demi-poste en travail manuel ne sont toujours pas pourvus . Par
ailleurs, quatre professeurs sont en congé de maladie ou de maternité
et ne sont pas, provisoirement, remplacés. Enfin, deux postes de
surveillants ont été supprimés . Une telle situation ne pouvant être
que préjudiciable à l 'intérêt des enfants, il lui demande quelles
mesures d ' urgence il entend prendre pour remédier à une telle
situation.

Réponse . — Après enquête menée auprès des services rectoraux
de Versailles concernant le C . E. S . Jean-Lurçat à Ris-Orangis, il
apparait que toutes les nominations de maîtres auxiliaires ont été
effectuées pour assurer le remplacement des professeurs en congé.
Les enseignements sont actuehament tous dispensés sauf en travaux
manuels éducatifs, le rectorat ne disposant pas de personnel qualifié
pour enseigner cette discipline . Il est exact qu ' un poste de surveillant
a été supprimé. Malgré cette suppression, la dotation actuelle, soit
4,5 postes de maîtres d'internat/surveillants d 'externat, correspond
au barème de répartition des emplois de cette catégorie en fonction
de l ' effectif d ' élèves de l' établissement . Par ailleurs, ce C . E . S.
dispose également d'un instructeur qui fait fonction de conseiller
d 'éducation. Enfin, il faut préciser que la classe de sixième à pro-
gramme allégé n ' accueille que dix-neuf et non trente élèves et que
la classe de cinquième à programme allégé qui comportait un effectif
de trente élèves a été dédoublée à la mi-octobre sur décision des
services académiques concernés.

Etablissements scolaires (insuffisance des effectifs du personnel
du C . E. S. Jean-Lurçat à Ris-Orangis IEssonnef).

23200. — 15 octobre 1975. — M . Combrisson attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation du C . E . S . Jean-Lurçat
à Ris-Orangis (Essonne) où, à ca: jour, quatre demi-postes ne sont
pas pourvus (français, histoire-géographie, musique et travail
manuel) ; quatre professeurs en congé (maladie ou maternité) ne
sont pas remplacés ; deux postes de surveillants ont été supprimés ;
la nomination de deux professeurs d' éducation physique serait indis-
pensable pour assurer trois heures d'enseignement hebdomadaire
dans chaque classe (ce qui est bien en dessous des cinq heures
prévues officiellement) ; une classe dite « d 'enseignement allégé »
comporte trente élèves, effectif bien trop lourd pour permettre le
type d'enseignement qu'il convient de dispenser dans une telle
classe. Enfin, d ' année en année, les effectifs des classes augmentent,
rendant de plus en plus insatisfaisantes les conditions de travail
des élèves et des enseignants. Cette situation est intolérable, alors
que des milliers d 'enseignants n 'ont pas encore reçu leur nomination
et sont présentement à la disposition des rectorats . Il lui demande,
en conséquence, s 'il n' estime pas devoir prendre des mesures immé-
diates pour permettre un fonctionnement normal de cet établisse-
ment, conformément aux droits des enfants, de leur famille et des
enseignants.

Réponse . — Après enquête menée auprès des services rectoraux
de Versailles concernant le C. E . S . Jean-Lurçat, à Ris-Orangis, il
apparaît que toutes les nominations de maîtres auxiliaires ont été
effectuées pour assurer le remplacement des professeurs en congé.
Les enseignements sont actuellement tous dispensés, sauf en travaux
manuels éducatifs, le rectorat ne disposant pas de personnel qualifié
pour enseigner cette discipline . Il est exact qu ' un poste de surveillant
a été supprimé. Malgré cette suppression, la dotation actuelle, soit
4,5 postes de maîtres d 'internat-surveillants d 'externat, correspond
au barème de répartition des emplois de cette catégorie en fonction
de l' effectif d' élèves de l ' établissement . Par ailleurs, le C . E . S.
Jean-Lurçat dispose également d ' un instructeur qui fait fonction de
conseiller d ' éducation. Enfin, il faut préciser que la classe de sixième
à programme allégé n'accueille que dix-neuf et non trente élèves et
que la classe de cinquième à programme allégé qui comportait un
effectif de trente élèves a été dédoublée à la mi-octobre, sur décision
des services académiques concernés.

Etablissements scolaires (nationalisation et aménagement
du C. E. G . de Saint-Cernin).

23707. — 30 octobre 1975 . — M. Pranchère attire l'attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation du C. E . G. de
Saint-Cernin (Cantal). Le traité constitutif, préalable à sa natio-
nalisation, a été signé en novembre 1974 ; le C . E. G . de Saint-
Cernin est l'un des rares du département à ne pas être nationalisé.
Son fonctionnement et son entretien imposent .de lourdes charges
à la commune de Saint-Cernin . D'autre part, depuis longtemps et
à plusieurs reprises, parents d'élèves, amicale laïque, section
locale du S. N. I., délégués départementaux de l'éducation natio-
nale ont signalé l'exiguïte des locaux, leur mauvais état, leur
disposition peu fonctionnelle. A la rentrée scolaire 1974, le C . E. G.
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a été doté de deux classes préfabriquées (en mauvais état) fournies
par l'Etat par transfert ; trois autres, en meilleur état, ont été
installées à la rentrée 1975 ; l 'implantation de ces classes étant
relativement éloignée du bâtiment principal, du bloc sanitaire, de la
cour de récréation, cette situation entraine les va-et-vient nombreux
et longs pour les élèves et professeurs, des difficultés pour la
surveillance et beaucoup de désagréments l'hiver. Elle ne règle
pas le problème . Le conseil municipal a adopté un projet d' amé-
nagement des bâtiments existants, déposé à la préfecture du Cantal
le 27 mai 1975, projet qu ' il souhaiterait voir subventionné et réa-
lisé dans les meilleurs délais. Il lui demande donc : 1" s'il n ' entend
pas nationaliser sans plus tarder le C . E . G . de Saint-Cernin en
application des engagements pris par le Gouvernement de procéder
à une nationalisation rapide de tous les établissements de l 'ensei-
gnement secondaire ; 2" quelle suite il pense donner au projet
du conseil municipal de Saint-Cernin concernant son aménagement
indispensable.

Réponse . — Il n'a pas été possible de faire figurer le collège
d 'enseignement général de Saint-Cernin iCantal) sur la liste des éta-
blissements dont la nationalisation est prévue avec effet de la
rentrée 1975 . Toutefois, il est rappelé à l ' honorable parlementaire
l 'engagement pris par les pouvoirs publics de nationaliser là totalité
des collèges au cours des deux années à venir. Dans le cadre des
mesures de déconcentration, il appartient au préfet du Cantal qui
a été saisi du projet d 'aménagement du C .E .G . de le signaler au
préfet de région afin que celui-ci puisse éventuellement en prévoir
le financement, après avis du recteur, sur la délégation globale de
crédits mise annuellement à sa disposition.

Etablissements scolaires (difficultés de fonctionnement
des C . E. S . nationalisés).

23723. — 31 octobre 1975 . — M. Baumel attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conséquences de la nationali-
sation d ' un certain nombre de C. E. S ., notamment dans le dépar-
tement des Hauts-de-Seine . Du fait de cette nationalisation, le budget
de fonctionnement de ces établissements qui était couvert par les
municipalites se trouve réduit à partir du moirent où l 'Etat les
prend en charge au point que se pose le problème 'lu bon fonction-
nement de ces établissements . C ' est ainsi que le d . E. S. Henri-
Bergson, à Garches, qui disposait d ' un budget de fonctionnement
de plus de 300 000 nouveaux francs ne dispose plus actuellement
que de 120 000 francs, ce qui rend impossible le bon fonctionne-
ment de certains services, notamment l'entretien des locaux, le
chauffage et la bonne tenue de l'établissement. Il lui demande
quelles dispositions il compte prendre pour attribuer à ces C. E. S.
nationalisés le budget nécessaire pour le bon fonctionnement de
ces établissements, faute de quoi, il serait vain et dangereux de
poursuivre une politique de nationalisation des C .E.S. qui serait
une apparente et amère satisfaction donnée aux parents d 'élèves.

Réponse . — En application des mesures de déconcentration
concernant la tutelle financière des établissements d ' enseignement
de second degré, il appartient aux recteurs d ' attribuer les subven-
tions de fonctionnement aux établissements scolaires nationaux qui
relèvent de leut autoristé . La subvention initiale de fonctionnement
allouée au C. E. S. Henri-Bergson de Garches s'est élevée à
125 000 francs (dont 50 000 francs pris en charge par la ville confor-
mément aux dispositions de la convention de nationàlisation) . A
cette dotation se sont ajoutés : un crédit supplémentaire de
6250 francs (part de l'Etat : 3750 francs, part de la ville :
2 500 francs) accordé en juillet dernier, et un crédit supplémentaire
de 16 900 francs (part de l 'Etat : 10 140 francs, part de la ville :
.760 francsn alloué en octobre dernier . La subvention de fonction-
nemen.t du C . E. S. Henri-Bergson à Garches s' élève au total à
147 150 francs. Elle devrait permettre à l 'administration collégiale
d 'assurer ut, fonctionnement normal de l ' établissement. Il est fait
observer que lors des nationalisations il ne peut, dans un but
d ' équité, être tenu compte de l 'importance des moyens financiers mis
précédemment en place par les collectivités locales . Les subven-
tions attribuées aux établissements sont donc évaluées en considé-
ration de leurs besoins, certes, mais également des dotations dont
disposent les établissements de même type, de même structure et
comportant des effectifs comparables, situés dans l 'académie.

Etablissements scolaires (personnel du service de restauration
da lycée Cabanis de Brive [Corrèze)).

23784. — 4 novembre 1975 . — M . Pranchère expose à M . te
ministre de l ' éducation le caractére arbitraire de la décision prise
au lycée Cabanis, à Brive, de renvoyer cinquante élèves de la demi-
pension dès le 1" novembre. Cette décision prise en raison du

manque de personnel et de l 'insuffisance de locaux pénalise ces
élèves et leur famille et leur tait payer une carence de 1'Etat
en cette matière. En conséquence, il lui demande d ' inciter la direc-
tion du lycée à repousser immédiatement cette décision, de créer
pour ce lycée des postes budgétaires permettant l 'embauche du
personnel de service et de surveillance nécessaire, d ' étudier sans
retard les moyens permettant au lycée Cabanis d ' assurer le service
de restauràtion dans les meilleures conditions.

Réponse . — Dans le domaine des emplois de personnel ouvrier et
de service, et en application des mesures générales de déconcen-
tration administrative, l ' administration centrale met chaque année à
la disposition des recteurs d'académie un contingent d 'emplois
calculé en fonction des postes budgétaires ouverts sur le plan
national par la loi des finances ainsi que des besoins respectifs des
différentes académies . Les recteurs répartissent ensuite ces postes
entre les différents établissements compte tenu des sujétions qui
pèsent sur chacun d'eux . Le recteur de l'académie de Limoges a
implanté au lycée Cabanis de Brive, dès la rentrée 1975, les emplois
qu 'il a estimé nécessaires au bon fonctionnement de cet établisse.
ment compte tenu de la diminution des effectifs d 'élèves, de la
structure pédagogique et de la taille de ce lycée . En ce qui concerne
le personnel de surveillance, et au regard du rapport national
(effectifs d 'élèves / nombre de surveillants) pour les seconds cycles,
le lycée Cabanis de Brive ne pourrait normalement prétendre qu 'à
vingt-huit emplois de surveillants pour l ' année scolaire 1975-1976 . En
fait, il dispose de trente-trois emplois, et est donc mieux doté que la
plupart des établissements de même niveau ; il ne semble donc
pas que ce soit le manque d 'emplois de surveillance qui ait pu
motiver la décision d'exclusion prise par le chef d 'établissement.

Ecoles maternelles (capacités d ' accueil à Paris).

23897. — 6 novembre 1975. — M. Baillot attire l'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur les difficultés rencontrées dans
la capitale pour accueillir dans les écoles maternelles les enfanta
dont les familles le souhaitent . Selon les enseignants parisiens
qui, du 6 au 10 octobre, ont organisé des grèves tournantes,
environ 2000 jeunes enfants ne peuvent actuellement trouver place
dans les écoles maternelles . Dans la plupart de celles-ci, notam-
ment dans celles des arrondissements parisiens les plus peuplés
et où des opérations de rénovation ont été effectuées, de longues
listes d 'attente ont été dressées. Il est à craindre d ' ailleurs que
ces listes ne reflètent pas la réalité . De nombreuses familles ne
viennent pas faire inscrire leurs enfants et «se débrouillent autre-
ment» connaissant le manque de place . Il lui demande ce que
compte faire le Gouvernement pour remédier à une situation qui
s 'aggrave chaque année. En effet, de nombreux projets ont été
étudiés et mis au point par les services des affaires scolaires
de la préfecture de Paris . Seul le financement, par le ministère
de l'éducation de la part qui lui revient, retarde la réalisation de
ces opérations absolument indispensables. '

Réponse. — En application des mesures de déconcentration admi-
nistrative, il appartient au préfet de Paris d 'établir la liste des
équipements scolaires susceptibles d'être financés chaque année
dans la limite de la dotation budgétaire, " qui lui a été subdéléguée
à cet effet. Au cours de l 'année 1975, 49 . classes maternelles ont
pu être financées dont 11 à l'aide des crédits supplémentaires
délégués au titre du programme de soutien à l ' économie. Ces
constructions se répartissent comme suit : 1" financement sur
enveloppe normale : rue Roquépine (8'l, huit Classes ; rue du
Château-des-Rentiers (13'), six classes ; ilôt Riquet (19'), huit classes ;
rue Duclos (20'), huit classes ; rue de Longchamp (161, quatre
classes ; rue Labois-Rouillon (19'), quatre classes . 2' Financement
sur crédits suppléments, 8S 27, rue Brillat-Savarin (13'), cinq classes
(cent rationnaires) ; rue Pierre:Foncin (20'), trois classes ; boulevard
de la Gare (I3•), deux classes ; rue Gerber . (15», une classe . Il
est signalé à l ' honorable parlementaire que le régime de finan-
cement des constructions scolaires du premier degré vient d ' être
profondément modifié par le décret n" 7618 du 8 janvier 1976.
Alors que le décret n " 63 . 1374 du 31 décembre 1963 prévoyait
l 'attribution par les préfets de subventions dont le montant,
effectivement inchangé depuis cette date, résultait automatiquement
de l 'application d ' un barème fixé par arrêté interministériel, la
nouvelle réglementation qui charge par ailleurs les établissements
publics régionaux de répartir entre les départements de leur
ressort les autorisations de programme ouvertes au budget de
1 'Etat 'pour l ' équipement scolaire du premier degré — donne
désormais compétence aux conseils généraux pour arrêter non
seulement la liste des opérations -subventionnées sur les crédits
qui leur sont ainsi subdélégués par les régions, mais également
les modalités d ' attribution des subventions correspondantes. Ce
sont donc les assemblées départementales qui sont désormais
responsables du mode de calcul de ces subventions.

16
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Handicapés (statistiques sur le nombre d' établissements eépendant
de l'enseignement libre et accueillant des enfants déficients
mentaux).

23967 . — 8 novembre 1975. — M . Braillon demande à M . le ministre
de l' éducation de bien vouloir lui faire connaitre le nombre exact
de classes de perfectionnement . d'I . M . P . de sections spécialisées
de C.E .S . recevant des enfants déficients mentaux légers et
moyens, qui dépendent de l 'enseignement libre.

Réponse . — Parmi les classes et établissements de statut privé
accueillant des enfants déficients intellectuels légers et moyens,
il faut distinguer les classes de perfectionnement annexées à
des établissements élémentaires ou les sections annexées à des
établissements de second degré . Au début de l'année scolaire
1975-1976, le dernier recensement fai,ait apparaître 558 classes
de perfectionnement privées au lier de 534 en 1974-1975 . En ce
qui concerne les sections précitées, la répartition des élèves entre
les filières ordinaires et les classes d 'enseignement spécial ne
correspond pas aux normes du secteur public . Il. n 'est donc pas
possble, dans ces conditions, de donner des renseignements précis
sur une population d'élèves non examinée par les commissions
médico-pédagogiques lorsqu' aucun contrat n ' est passé avec le minis-
tère de l'éducation . L 'application de la loi d ' orientation permettra
à l'avenir un recensement précis de cette population scolaire
par un dépistage de tous les handicapés et une orientation vers
les structures appropriées . Les établissements médico-éducatifs à
l ' intérieur desquels fonctionnent des classes pour déficients intel-
lectuels, ceux-ci ayant ou non passé un protocole d 'accord avec
le ministère de l 'éducation . Ils sont au nombre de 911 dont 4
dans les départements d 'outre-mer. Certains de ces établissements
accueillent des élèves de 6 à 14 ans, ce sont les instituts médico-
pédagogiques recevant actuellement 9200 élèves déficients intel-
lectuels légers et moyens . D'autres établissements dispensent après
14 ans une formation professionnelle, les instituts médico-profes-
sionnels recevant 14 086 élèves de la même catégorie.

Formation professionnelle et promotion sociale

(rémunération des chefs de travaux des C . E . T .).

24222 . — 20 novembre 1975 . — M . Renard attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la question des cours de formation
continue et de promotion sociale dispensés dans les C .E. T., et
notamment sur les problèmes posés aux chefs de travaux . Ces
enseignements comprennent des cours pratiques et des cours
théoriques. Ils sont dispensés par des professeurs techniques et
les programmes sont mis sur pied par le chef de travaux (circulaire
n" IV 69294 du 18 juin 1969) . Mais en matière de formation continue
et de promotion sociale, le décret n" 72.900 du 25 septembre 1972,
les circulaires n" 73-341 du 10 août 1973 et n" 74-445 du 3 décembre
1974, en contradiction avec le texte précité, prévoient la rému-
nération du chef de travaux à raison d ' une demi-heure pour
6 heures «d 'enseignement pratique a dispensé aux ateliers. Cette
appellation inhabituelle permet de leur supprimer une part impor-
tante de l' indemnité qui leur est due sur des enseignements dont
ils sont responsables . Aucun texte de la direction des affaires
financières du ministère de l 'éducation n' a signalé jusqu 'ici que
les cours techniques étaient concernés. En conséquence il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour que les textes
en vigueur ne soient pas appliqués d ' une façon restrictive ayant
pour conséquence de diminuer le salaire des chefs de travaux
des C E. T . et de nuire à la formation continue et à la promotion
sociale dont bénéficient les travailleurs.

Réponse . — Les circulaires n" 73-341 du 10 août 1973 et n" 74. 445
du 3 décembre 1974 sont des textes pris par le ministère de l ' édu-
cation pour l 'application du décret n" 72-900 du 25 septembre 1972
et, comme tels, ne peuvent modifier la portée d ' un texte inter-
ministériel . Or, le décret précité dispose de façon très claire que,
pour la rémunération des chefs de travaux de collège d'enseigne-
ment technique au titre de la promotion sociale, seuls sont pris
en compte les travaux pratiques dispensés par les personnels dont
ces chefs de travaux assurent l ' encadrement. Si la circulaire du
10 août 1973 a pu conduire à une interprétation extensive du décret
en raison de l 'emploi des termes « enseignement professionnel a au
lieu et place des termes s travaux pratiques » et a pu laisser sup-
poser que les enseignements théoriques pouvaient également être
pris en compte pour le calcul des indemnités dues aux chefs de
travaux, c 'est par méconnaissance du texte réglementaire de base
auquel il convient de se référer. C ' est précisément pour éviter une
interprétation erronée du décret du 25 septembre 1972 que la
circulaire du 3 décembre 1974 reprend exactement les termes de
t travaux pratiques » figurant dans le texte réglementaire . Il convient

de signaler que la rémunération que peut percevoir un chef de
travaux de collège d 'enseignement technique au titre de la promo-
tion sociale sur la base de la réglementation actuelle est loin d 'être
négligeable puisque, dans un établissement de ce type, d 'importance
moyenne, à Paris, I ., chef de travaux a pu percevoir, pour l 'année
1975, une indemnité de 13900 francs.

Etablisscments scolaires (aménagement d'un atelier supplémentaire
au C . E. S. de Taverny [Val-d 'Oise]).

2429e . — 22 novembre 1975. — M. Claude Weber expose à M. I.
ministre de l ' éducation la situation du C . E . S . 1 de Taverny (Val-
d ' Oise). Ce C. E . S. 900, construit en 1963 . 1964, est plus petit que
ceux construits depuis cette date. Il accueille 1 004 élèves . Situé
dans une région à dominante industrielle, ce C. E. S . comprend un
certain nombre de classes pratiques dont, en particulier, trois clas-
ses préprofessionnelles de niveau (C . P. P. N.) Il ne possède que
trois classes de travaux pratiques, dont l 'une sert aux travaux
manuels des filières I et II, une autre est équipée pour l'enseigne-
ment ménager, la troisième seulement est utilisable pour l 'ensei-
gnement de la mécanique générale et du travail du bois, ce qui est
manifestement insuffisant. Le syndicat intercommunal a donné son
accord pour sa participation à l 'équipement .. ' un atelier supplémen-
taire . Il lui demande dans quelles conditions une dotation ministé-
rielle pourra intervenir afin de permettre la construction et
l 'aménagement d 'un atelier supplémentaire au C . E. S . de Taverny.

Réponse . — Les crédits destinés au financement d ' un atelier
complémentaire au C . E. S . de Taverny ont été délégués le 26 jan-
vier 1976 au préfet de la région parisienne.

Ecoles maternelles et primaires (modification des normes de décharge
de cours des directeurs et directrices).

24497 . — 3 décembre 1975. — M. René Ribière demande à M. le
ministre de l'éducation s ' il a l 'intention de modifier les normes de
décharge de cours pour les directrices et directeurs d'école et
quelles mesures il compte prendre pour permettre aux chefs d 'éta-
blissement des enseignements préélémentaires et primaires de rem-
plir, dans des conditions satisfaisantes, leurs tâches d ' administration
et d ' animation pédagogique.

Réponse. — Les décrets doivent préciser les modalités d 'applica-
tion de la loi n" 75-260 du 11 juillet 1975 relative à l ' éducation en
fixant les conditions dans lesquelles elle enture progressivement
en vigueur. C 'est dans ce cadre que seront définies les nouvelles
normes de décharges de service des directeurs et directrices d'écoles
élémentaires et maternelles.

Etablissements scolaires (difficultés du C . E . S . Alphonse-Daudet
de Tarascon [Bouches-du-Rhône)).

24714 . — 10 décembre 1975: — M. Perdu fait connaître à M. le
ministre de l' éducation que les sections locales des associations des
parents d 'élèves des fédérations Cornec et Lagarde et la section
locale de la F. E . N. l ' ont informé des-difficultés rencontrées au lycée-
C .E.S . Alphonse-Daudet de Tarascon, difficultés qu 'elles souhaitent
voir aplanir au plus tôt dans l 'intérêt des élèves . En effet, à cette
rentrée scolaire, le lycée de Tarascon connait un manque important
de locaux (salles de travaux pratiques de sciences physiques et
naturelles), de professeurs d ' éducation physique et sportive et de
matériel . Cette situation empêche l 'enseignement de se dérouler
dans de bonnes conditions, plus, elle met en cause le fonction-
nement de l ' établissement . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour remédier aux problèmes rencontrés
au lycée-C . E . S. Alphonse-Daudet de Tarascon.

Réponse. — En application des mesures de déconcentration admi-
nistrative, il appartient au préfet de région de financer les travaux
d 'extension du lycée Alphonse-Daudet à Tarascon sur la dotation
globale de crédits mise à sa disposition . De même, c'est au recteur
d'académie qu'il appartient d ' assurer l 'équipement en mobilier et
matériel des établissements de second degré de son ressort dans
le cadre des moyens budgétaires dont il est doté annuellement à
cet effet. Des crédits sont également mis à sa disposition au titre
du renouvellement et du complément de matériel des établissements
nationalisés. Selon les renseignements communiqués par les services
rectoraux d'Aix .Marseille, le lycée Alphonse-Daudet de Tarascon a
bénéficié en 1975 au titre du premier équipement en mobilier et
matériel, d ' attributions en nature d'un montant de l' ordre de
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65 000 francs pour l'ouverture d 'une section AB 3 et, au titre du
complément d'équipement, d'une somme de 10 780 francs pour les
achats direct; . Enfin il convient de préciser que l ' éducation physi-
que et sportive relève de la compétence du secrétaire d'Etat auprès
du ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports).

Enseignants (avancement par promotion interne des professeurs
techniques adjoints détachés dans des établissements de l 'enset .
gncment supérieur).

24810 . — 11 décembre 1975 . — M. Soustelle expose à M . le ministre
de l'éducation que nombre de professeurs techniques adjoints de
l'enseignement technique sont détachés depuis de nombreuses
années dans l 'enseignement supérieur sur des postes de certifiés
ou assimilés, assumant par exemple des directions de travaux pra-
tiques dispensés à des élèves ingénieurs (école centrale de Lyon),
mais qu'ils ne peuvent cependant pas prétendre à une promotion
interne quoique celle-ci existe dans la fonction publique pour
d'autres personnels (enseignants ou non) . A l'heure où le Gouver-
nement se propose de promouvoir énergiquement l ' enseignement
technique, il lui demande s' il ne pourrait envisager que le corps
des professeurs techniques adjoints puisse accéder à un tableau
d'avancement par promotion interne tenant compte de l ' ancienneté
dans l'enseignement supérieur et prétendre aux grades effecti-
vement assurés dans la fonction depuis plus de deux ans.

Réponse . — Par dérogation aux dispositions générales de recrute-
ment deux décrets en date du 16 décembre 1975 ont ouvert aux
P. T. A. de lycée technique, titulaires ou stagiaires, la possibilité
d'accéder par concours spéciaex au corps des professeurs certifiés
ou à celui des professeurs techniques de lycée technique. Ces mesu-
res, dont peuvent bénéficier les P . T. A . de lycée technique en fonc-
tions dans l'enseignement supérieur, témoignent dti souci d'assurer
une promotion professionnelle au sein des personnels enseignants.

Enseignement technique (reclassement indiciaire des inspecteurs).

24890. — 13 décembre 1975 . — M. Cornet attire l'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les graves conséquences qu 'entraîne
le déclassement indiciaire des inspecteurs de l'enseignement teck .
nique, et lui demande s'il n'estime pas qu'il serait souhaitable que
toutes dispositions utiles soient prises à son initiative pour que
les intéressés retrouvent rapidement la place qui doit être la leur
dans le corps de l 'inspection académique ou régionale.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation est particulièrement attentif
au rôle important qui incombe aux inspecteurs de l ' enseignement
technique dans la mise en oeuvre d'une politique de rénovation et
de développement des enseignements technologiques . Du fait de
l'évolution des conceptions en matière de formation initiale, dans
le cadre scolaire comme par la voie de l 'apprentissage, et de for-
mation continue ainsi que du développement des relations avec les
milieux professionnels, leurs missions traditionnelles acquièrent une
nouvelle dimension dont il faut évidemment tenir compte pour
l' aménagement de leur carrière. Si, ces dernières années, quelques
dispositions d ' ordre indemnitaire ont été prises pour compenser, dans
une certaine mesure, les difficultés souvent rencontrées par ces fonc-
tionnaires en raison de leurs conditions matérielles de travail, c ' est
surtout en ce qui concerne le relèvement du pourcentage du nombre
des inspecteurs de l ' enseignement technique pouvant accéder à
l'échelon fonctionnel qu ' un effort important a été consenti . Au
titre de l 'année 1975, le Gouvernement a pris la décision de le
porter de 20 à 25 p . 100 ; pour 1976, le budget prévoit un nouveau
relèvement de ce pourcentage qui est porté, à compter du 1" jan-
vier à 30 p . 100 . La rénovation du système éducatif et le réaména-
gement de la fonction d 'inspection pourront permettre par ailleurs
de revoir le problème au fond dans un avenir proche.

Ecoles maternelles (création d 'un poste supplémentaire à l ' école
de Gleyze-Vieille, à Ramonville-Saint-Agne [Haute-Garonne)).

24988 . — 18 décembre 1975 . — M. Andrieu fait connaître à M . le
ministre de l'éducation la situation particulièrement désastreuse de
l ' école maternelle de Gleyze-Vieille, à Ramonville-Saint :Agne (Haute-
Garonne) . En effet, pour 106 élèves inscrits, le personnel enseignant
n'est composé que de deux maîtresses, en violation des normes
maxima ministérielles. Il faut ajouter que cette commune est en
voie d 'expansion : des constructions nouvelles continuent de s 'élever
et les locaux scolaires neufs récemment inaugurés comportent

quatre classes. Dès lors, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour donner satisfaction aile revendications légitimes des
parents d ' élèves qui réclament, à juste titre, la création d ' un poste
supplémentaire de maîtresse pour ladite maternelle.

Réponse. — Une classe supplémentaire a été ouverte en janvier
1976, à l ' école maternelle de Gleyze-Vieille de RamonvilleSaint.
Agne.

Enseignement technique (reclassement indiciaire des inspecteurs).

24990. — 18 décembre 1975 . — M . Berberot attire l ' attention de
M. le ministre de l 'éducation sur les problèmes que pose la situation
administrative des inspecteurs de l 'enseignement technique. L' aug-
mentation considérable des tâches qui leur sont confiées justifierait
une augmentation notable de l'effectif actuel de ce corps . Or,
depuis de nombreuses années, le recrutement des inspecteurs de
l' enseignement technique souffre d ' une crise d 'autant plus inquié-
tante qu'elle coïncide avec' l'accroissement des tâches . Cette crise
résulte notamment de la situation matérielle qui est faite à ces
inspecteurs. Il serait nécessaire de corriger le déclassement indi-
ciaire dont ils ont été victimes et qui ne cesse de s ' aggraver depuis .
plus de vingt ans . Les intéressés souhaitent un reclassement tenant
compte du niveau de recrutement, de la nature et de l ' importance
des missions, de l' élévation du niveau de recrutement et de for-
mation des personnels dont ils assurent le contrôle . II convien-
drait également d'envisager une amélioration des conditions de
travail, et notamment des moyens dont ils disposent en personnel
de secrétariat, en locaux et en matériel . Les missions d'inspection
et d' enquête qui leur sont confiées dans le cadre d ' une ou plusieurs
académies leur imposent des déplacements longs et fréquents pour
lesquels ils devraient recevoir, en compensation, de justes indem-
nités. Enfin, leur statut initial datant de 1946 leur réservait 75 p. 100
des postes d 'inspecteur principal de l'enseignement technique. Ils
demeurent très attachés à cette disposition et s'insurgent contre
toute mesure qui conduirait à limiter leurs possibilités d 'accession
à ce grade . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de donner aux inspecteurs de l ' enseignement technique la
place qui doit être la leur dans le corps de l 'inspection académique
ou régionale et de les faire bénéficier d'un reclassement indiciaire
correspondant à l'importance de leurs fonctions.

Réponse. — Le ministre de l'éducation est particulièrement atten-
tif au rôle important qui incombe aux inspecteurs de l 'enseignement
technique dans la mise en oeuvre d'une politique de rénovation et
de développement des enseignements technologiques . Du fait de
l 'évolution des conceptions en matière de formation initiale, dans le
cadre scolaire comme par la voie rie l 'apprentissage, et de formation
continue ainsi que du développement des relations avec les milieux
professionnels, leurs missions traditionnelles acquièrent une nouvelle
dimension dont il faut évidemment tenir compte pour l 'aménage-
ment de leur carrière. Si, ces dernières années, quelques dispositions
d ' ordre indemnitaire ont été prises pour compenser, dans une cer-
taine mesure, les difficultés souvent rencontrées par ces fonction-
naires en raison de leurs conditions matérielles de travail, c ' est
surtout en cc qui concerne le relèvement du pourcentage du nombre
des inspecteurs de l 'enseignement technique pouvant accéder à
l' échelon fonctionnel qu' un effort important a été consenti . Au titre
de l 'année 1975, le Gouvernement a pris la décision de le porter de
20 à 25 p . 100 ; pour 1976, le budget prévoit un nouveau relèvement
de ce pourcentage qui est porté, à compter du 1° u janvier à 30 p . 100.
La rénovation du système éducatif et le réaménagement de la fonc-
tion d ' inspection pourront permettre par ailleurs de revoir le pro-
blème au fond dans un avenir proche.

Enseignement technique (reclassement indiciaire des inspecteurs).

24999. — 18 décembre 1975. — M . Oelhalle rappelle à M. le
ministre de l'éducation que l ' urgente nécessité du développement
de la formation professionnelle a été reconnue par les pouvoirs
publics et que l ' enseignement technique a un rôle déterminant à
jouer dans ce domaine. Les inspecteurs de l' enseignement technique
sont, de par leur formation, leurs fonctions et leur expérience
professionnelle, particulièrement informés des divers problèmes que
pose la mise en oeuvre d ' une politique de rénovation et de dévelop-
pement de la formation professionnelle sous toutes ses formes.
Leur mission prend à cet égard une importance croissante. Or, la
faiblesse numérique de leurs corps, comme l 'augmentation et la
complexité de leurs tâches, sont de nature à compromettre la bonne
marche du service . La situation faite aux inspecteurs de l'ensei-
gnement technique est telle qu 'elle n'est plus guère de nature à
susciter des vocations. Le nombre des candidats tend à diminuer et
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bon nombre des meilleurs professeurs sont attirés vers d'autres
fonctions moins ingrates, plus faciles d ' accès et mieux rémunérées.
Il apparaît de ce fait primordial de corriger le déclassement indiciaire
que les intéressés subissent et qui ne cesse de s' aggraver . II convient
parallèlement d 'améliorer leurs conditions de travail en les dotant
des moyens nécessaires en personnel de secrétariat, en locaux et
en matériel dans les rectorats. Les déplacements longs et fréquents
qui leur sont imposés dans le cadre de leurs missions d ' inspection
et d 'enquête doivent être par aiileurs compensés par un régime
d'indemnisation plus adapté . Enfin, étant mieux préparés que
d'autres pour exercer les fonctions d ' inspecteur principal de l 'ensei-
gnement technique, toutes garanties doivent leur être données pour
le maintien des dispositions figurant dans leur statut initial et aux
termes desquelles 75 p. 100 des postes d' inspecteur principal de
l 'enseignement technique leur sont réservés. M . Delhalle demande à
M. le ministre de l'éducation de lui faire connaître les mesures
qu'il envisage de prendre pour faire droit aux légitimes aspirations
des inspecteurs de l 'enseignement technique afin de valoriser leur
action, et, par là même, de donner une pleine efficacité aux ensei-
gnements techniques et professionnels dans l 'intérêt de l ' économie
nationale.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation est particulièrement atten-
tif au rôle important qui incombe aux inspecteurs de l 'enseignement
technique dans la mise en oeuvre d ' une politique de rénovation et de
développement des enseignements technologiques. Du fait de l 'évo-
lution des conceptions en matière de formation initiale, dans le
cadre scolaire comme par la voie de l'apprentissage, et de formation
continue ainsi que du développement des relations avec les milieux
professionnels, leurs missions traditionnelle acquièrent une nouvelle
dimension dont il faut évidemment tenir compte pour l ' aménage-
ment de leur carrière. Si, ces dernières années, quelques dispositions
d'ordre indemnitaire ont été prise pour compenser, dans une certaine
mesure, les difficultés souvent rencontrées par ces fonctionnaires
en raison de leurs conditions matérielles de travail, c ' est surtout en
ce qui concerne le relèvement du pourcentage du nombre des inspec-
teurs de l'enseignement technique pouvant accéder à l'échelon fonc-
tionnel, qu ' un effort important a été consenti . Au titre de l'année
1975, le Gouvernement a pris la décision de le porter de 20 à
25 p. 100 pour 1976, le budget prévoit un nouveau relèvement de ce
pourcentage qui est porté, à compter du 1" janvier à 30 p . 100 . La
rénovation du système éducatif et le réaménagement de la fonction
d' inspection pourront permettre par ailleurs de revoir le problème
au fond dans un avenir proche.

Enseignants (professeur des classes préparatoires scientifiques,

option technologique « T a).

25067 . — 20 décembre 1975. — M. Lazzarino expose à M. le
ministre de l ' éducation les faits suivants : le décret n" 74-562 du
17 mai 1974 et l 'arrêté du 12 septembre 1974 (Bulletin officiel,
n " 39, du 24 octobre 1974) créant une nouvelle option de classes
préparatoires scientifiques, option technologique a T a, et dénommées
classes de mathématiques supérieures technologiques « T a pour
les classes préparatoires de première année et classes de mathé-
matiques spéciales technologiques s T» pour les classes prépara-
toires de deuxième année . Il lui demande : 1" si le maximum de
service des professeurs de mathématiques et de sciences physiques
qui donnent tout leur enseignement dans ces classes est le même
que celui des professeurs des classes de mathématiques supérieures
et de mathématiques spéciales M, M ', P et P' ; 2" quel est le
maximum de service des professeurs : a) de construction méca-
nique ; b) de technologie d'atelier, qui donnent tout leur enseigne-
ment dans ces classes.

Réponse. — 1 " Les maxima de service des professeurs de mathé-
matiques et de sciences physiques des classes de mathématiques
supérieures et spéciales MM ' -PP' sont fixées respectivement à
dix heures et neuf heures par le décret n" 50 . 581 du 25 mai 1950
(art. 6) . L 'option Technologie T est issue de préparations relevant
des dispositions de l 'article 6 du décret n" 50582 du 25 mai 1950,
fixant à douze heures le service des enseignants des disciplines
considérées ; 2" en application des dispositions du décret n" 50582
du 25 mai 1950, le maximum de service des professeurs de construc-
tion mécanique est également fixé à douze heures hebdomadaires ;
b) la technologie d 'atelier est dispensée à raison de quatre heures
hebdomadaires. Cet horaire ne doit pas amener les professeurs à
enseigner cette discipline à temps complet, mais seulement en com-
plément de leur service dans les classes préparant au baccalauréat.
Les intéressés conservent alors le maximum de service de leur caté-
gorie d'origine.

Instituteurs et institutrices (prise en compte de la durée

du service national pour la stagiarisatiou).

25090. — 20 décembre 1975. — M . Jacques Legendre attire
l ' attention de M . le ministre de l' éducation sur la situation des
instituteurs stagiarisables qui ont effectué leur service militaire
après leur entrée dans l ' éducation nationale . La durée du service
militaire n 'est alors pas comptée dans l'ancienneté prise en compte
pour les stagiarisations. Une telle situation est ressentie comme
une injustice par les intéressés . Il lui demande quelle en est la
raison. Ne serait-il pas possible de prendre en compte la durée
du service national pour la stagiarisation.

Réponse . — Pour tout fonctionnaire, le temps de service national
actif, accompli dans l'une des formes du titre III du code du
service national est compté pour sa durée effective dans le calcul
de l ' ancienneté de service exigée pour l 'avancement et pour la
retraite (art . 63) . Les instituteurs stagiarisables (qui ont . . effectué
leur service militaire après leur entrée dans l 'éducation nationale
ne se trouvent donc pas défavorisés par rapport à leurs collègues
féminins puisque ce temps de service est pris intégralement en
compte pour ' leur carrière au même titre que des services civils.
Une mesure telle que celle préconisée par l'honorable parlementaire
n' a pu être adoptée, à titre transitoire, que lorsque les circonstances
exigeaient le maintien sous les drapeaux de certaines classes au-delà
de la durée légale. Cette situation s' est produite pendant les
événements d ' Afrique du Nord où les appelés qui effectuaient alors
dix-huit mois de service actif étaient maintenus plusieurs mois
sous les drapeaux au-delà de cette période. Le service militaire
pouvait alors être pris en compte pour une durée maximum d'un
an dans le temps de mise à la disposition s 'il était effectué posté-
rieurement à l'inscription sur la liste des remplaçants. Il n'existe
aucune raison valable d'adopter maintenant une telle disposition
alors que la durée du service militaire actif a été ramenée à un an.

Enseignement technique (reclassement indiciaire des inspecteurs).

. 25127 . — 21 décembre 1975. — M. Mexandeau attire l'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur l'augmentation considérable des
tâches de plus en plus lourdes confiées aux inspecteurs de l'ensei-
gnement technique, la faiblesse numérique de leur corps et les
difficultés de recrutement (beaucoup des meilleurs professeurs
étant attirés vers des tâches moins ingrates). Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour améliorer les conditions de travail
de ces personnels, souligne les difficultés actuelles pour accéder
au grade d ' inspecteur principal de l'ensignement technique . Il
demande que les moyens réels leur soient donnés d ' exercer leur
mission. Il rappelle, d'autre part, que le corps attend depuis
longtemps un reclassement indiciaire et aimerait connaître l 'état
actuel de cette question.

	

.

Réponse. — Le ministre de l'éducation est particulièrement
attentif au rôle important qui incombe aux inspecteurs de l 'ensei-
gnement technique dans la mise en oeuvre d 'une politique de
rénovation et de développement des enseignements technologiques.
Du fait de l 'évolution des conceptions en matière de formation
initiale, dans le cadre scolaire comme par la voie de l ' apprentis-
sage, et de formation continue ainsi que du développement des
relations avec les mil°eux professionnels, leurs missions tradi-
tionnelles acquièrent une nouvelle dimension dont il faut
évidemment tenir compte pour l'aménagement de leur carrière.
Si, ces dernières années, quelques dispositions d'ordre indemnitaire
ont été prises pour compenser, dans une certaine mesure, les
difficultés souvent rencontrées par ces fonctionnaires en raison
de leurs conditions matérielles de travail, c' est surtout en ce qui
concerne 'le relèvement du pourcentage du nombre des inspecteurs
de l'enseignement technique pouvant accéder à l'échelon fonctionnel,
qu' un effort important a été consenti. Au titre de l'année 1975, le
Gouvernement a pris la décision de le porter de 20 à 25 p . 100
pour 1976, le budget prévoit un nouveau relèvement de ce pourcen-
tage qui est porté, à compter du 1' , janvier, à 30 p . 100. La
rénovation du système éducatif et le réaménagement de la fonction
d ' inspection pourront permettre, par ailleurs, de revoir le problème
au fond dans un avenir proche.

Education (reclassement indiciaire des inspecteurs

de l ' enseignement technique).

25177. — 3 janvier 1976 . — M . Poperen attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation des inspecteurs de l'ensei-
gnement technique . En effet, on ne peut à la fois prétendre
promouvoir et valoriser l 'enseignement technique et laisser se
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dégrader les effectifs et le statut des corps des inspecteurs du
technique, dont la mission est pourtant essentielle pour l'animation
et le contrôle pédagogique de cet enseignement. C 'est la raison
pour laquelle, il lui demande de prendre d ' urgence des mesures
permettant de corriger le déclassement indiciaire dont sont injus-
tement victimes ces inspecteurs . Simultanément, il serait également
souhaitable de doter ces inspecteurs de services plus étoffés pour
les assister dans leurs missions d 'inspection et d 'enquête qui ne
sont d'ailleurs pas compensées par un régime d 'indemnisation
convenable. Faute de telles décisions dans les plus brefs délais, le
recrutement déjà difficile de ces inspecteurs ne fera que se raréfier
encore ; à un tel point que, selon les études récentes, le doublement
des effectifs actuels ne suffira pas à faire face aux besoins.

Réponse. — Le ministre de l'éducation est particulièrement attentif
au rôle important qui incombe aux inspecteurs de l'enseignement
technique dans la mise en œuvre d' une politique de rénovation et
de développement des enseignements technologiques. Du fait de
l'évolution des conceptions en matière de formation initiale, dans
le cadre scolaire comme par la voie de l 'apprentissage, et de formation
continue ainsi que du développement des relations avec les milieux
professionnels, leurs missions traditionnelles acquièrent une nouvelle
dimension dont il faut évidemment tenir compte pour l'aménagement
de leur carrière . Si, ces dernières années, quelques dispositions
d 'ordre indemnitaire ont été prises pour compenser, dans une
certaine mesure, les difficultés souvent rencontrées par cer fonction-
naires en raison de leurs conditions matérielles de travail, c 'est
surtout en ce qui concerne le relèvement du pourcentage du nombre
des inspecteurs de l 'enseignement technique pouvant accéder à
l 'échelon fonctionnel qu 'un effort important a été consenti . Au
titre de l 'année 1975, le Gouvernement a pris la décision de le
porter de 20 à 25 p . 100 ; pour 1976, le budget prévoit un nouveau
relèvement de ce pourcentage qui est porté, à compter du 1" janvier,
à 30 p . 100 . La rénovation du système éducatif et le réaménagement
de la fonction d' inspection pourront permettre, par ailleurs, de
revoir le problème au fond dans un avenir proche.

Enseignement terhnigne (reclassement indiciaire des inspecteurs).

25217 . — 3 janvier 1976 . — M. Cornet attire l'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les graves conséquences qu'entraîne le
déclassement indiciaire des inspecteurs de l'enseignement technique
et lui demande s 'il n' estime pas qu ' il serait souhaitable que toutes
dispositions utiles soient prises à son initiative pour que les intéressés
retrouvent rapidement la place qui doit être la leur dans le corps
de l' inspection académique ou régionale.

Réponse . — Le ministre de l'éducation est particulièrement attentif
au rôle important qui incombe aux inspecteurs de l 'enseignement
technique dans la mise en oeuvre d 'une politique de rénovation et
de développement des enseignements technologiques . Du fait de
l'évolution des conceptions en matière de formation initiale, dans
le cadre scolaire comme par la voie de l' apprentissage, et de
formation continue ainsi que du développement des relations avec
les milieux professionnels, leurs missions traditionnelles acquièrent
une nouvelle dimension dont il faut évidemment tenir compte pour
l'aménagement de leur carrière. Si, ces dernières années, quelques
dispositions d 'ordre indemnitaire ont été prises pour compenser,
dans une certaine mesure, les difficultés souvent rencontrées par
ces fonctionnaires en raison de leurs conditions matérielles de
travail, c ' est surtout en ce qui concerne le relèvement du pourcen-
tage du nombre des inspecteurs de l'enseignement technique pouvant
accéder à l'échelon fonctionnel, qu' un effort important a été
consenti . Au titre de l 'année 1975, le Gouvernement a pris la décision
de le porter de 20 à 25 p . 100 pour 1976, le budget prévoit un
nouveau relèvement de ce pourcentage qui est porté, à compter du
l' r janvier, à 30 p. 100. La rénovation du système éducatif et le
réaménagement de la fonction d ' inspection pourront permettre, par
ailleurs, de revoir le problème au fond dans un avenir proche.

Enseignement technique (reclassement indiciaire des inspecteurs).

25222. — 3 janvier 1976. — M. Maisonnat signale à M. le ministre
de l ' éducation le mécontentement des inspecteurs de l'enseignement
technique devant la situation qui leur est laite, En effet, le déve-
loppement de l 'enseignement technique a fort normalement multi-
plié les tâches de plus en plus complexes qui sont confiées à ce
corps d 'inspection dont la mission a pris une importance croissante.
Mais la situation faite aux inspecteurs de l 'enseignement technique,
qui n 'a cessé de se dégrader depuis vingt ans, n 'est plus guère
de nature à susciter les vocations nécessaires et à l'accroissement

des tâches correspond une crise de recrutement, à tel point que
d' après une étude syndicale récente le doublement de l'effectif
actuel des inspecteurs de l'enseignemen' technique suffirait à peine
dans l ' immédiat à faire face aux besoins . Compte tenu des nom-
breuses déclarations des pouvoirs publics sur la nécessité et
l 'urgence du développement et de la promotion de l ' enseignement
professionnel, une revalorisation de la fonction des inspecteurs de
l'enseignement technique s'impose non seulement dans l ' intérêt
même des catégories concernées, mais aussi dans celui de l'ensei-
gnement technique et professionnel et par voie de conséquen_e
dans celui de l'économie nationale, revalorisation qui devrait com-
prendre les mesures suivantes : 1° le reclassement conséquent tenant
compte de la nature et de l ' importance des missions de ce corps ;
2" le maintien des possibilités actuelles de promotion interne et
des conditions d ' accession aux fonctions d' inspecteur principal ;
3" l ' amélioration des conditions de travail et du régime indemni-
taire ; 4" l'augmentation des effectifs. Il lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour .satisfaire les revendications des
inspecteurs de l'enseignement technique et leur permettre ainsi de
remplir dans de bonnes conditions les missions qui leur sont
confiées dans l'intérêt même de l 'enseignement technique de notre
pays.

Réponse. — Le ministre de l 'éducation est particulièrement atten-
tif au rôle important qui incombe aux inspecteurs de l ' enseignement
technique dans la mise en oeuvre d'une politique de rénovation
et de développement des enseignements technologiques . Du fait
de l'évolution des conceptions en matière de formation initiale,
dans le cadre scolaire comme par la voie de l 'apprentissage et de
formation continue ainsi que du développement des relations avec
les milieux professionnels, leurs missions traditionnelles acquièrent
une nouvelle dimension dont il faut évidemment tenir compte
pour l' aménagement de leur carrière . Si, ces dernières années,
quelques dispositions d ' ordre indemnitaire ont été prises pour
compenser, dans une certaine mesure, les difficultés souvent ren-
contrées par ces fonctionnaires en raison de leurs conditions maté-
rielles de travail, c 'est surtout en ce qui concerne le relèvement
du pourcentage du nombre des inspecteurs de l'enseignement tech-
nique pouvant accéder à l'échelon fonctionnel qu ' un effort impor-
tant a été consenti . Au titre de l ' année 1975, le Gouvernement a
pris la décision de le porter de 20 à 25 p . 100 ; pour 1976, le budget
prévoit un nouveau relèvement de ce pourcentage qui est porté,
à compter du 1"' janvier, à 30 p. 100. La rénovation du système
éducatif et le réaménagement de la fonction d ' inspection pourront
permettre par ailleurs de revoir le problème au fond dans un avenir
proche .

Enseignement supérieur

(publication du statut de l 'administration universitaire .)

25298 . — 3 janvier 1976 . — M. Le Pensec demande à M. le ministre
de l'éducation de lui indiquer l'état actuel de la procédure de
publication du statut de l'administration universitaire, sur lequel le
conseil supérieur de la fonction publique a été consulté au cours
de sa session du 26 juin 1975 . Il appelle son attention sur l'inquié-
tude des intéressés qui s'étonnent à la fois du retard apporté à la
publication de ce statut et à la mise en cause éventuelle de cer-
taines .ispositions fondamentales concernant les modalités de reclas-
sement des agents de catégorie A.

Réponse . — Le projet de décret relatif au statut des personnels
de l ' administration scolaire et universitaire vient d'être approuvé
par le secrétariat d ' Etat à ,la fonction publique et le ministère de
l'économie et des finances. Ce texte va donc être soumis dans un
avenir très proche à l'examen du Conseil d 'Etat.

Enseignement préscolaire (ouverture

de nouvelles classes maternelles dans le Calvados).

25330. — 3 janvier 1976 . — M . Mexandeau appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur les insuffisances constatées dans
le département du Calvados, depuis la rentrée de 1975 . Ces ibsuffi-
sances concernent aussi bien les effectifs (de nombreuses classes
dépassent encore trente-cinq élèves) que le remplacement des ensei-
gnants en congé ou en recyclage, le service de santé scolaire, d ' orien-
tation ou de soutien pédagogique . Dans tous ces domaines les
carences sont massives . S'agissant des écoles maternelles et primaires
ces insuffisances sont illustrées par des cas comme celui de l 'école
Jean-Racine, à Caen, dont certains locaux sont délabrés ; par celui de
Colleville-Montgomery, commune en expansion à qui l ' on vient de
refuser la maternelle promise ; celui du groupe scolaire Letot-La
Poterie, à Bayeux, ois du fait de l 'absence d 'une quatrième classe
maternelle des inscriptions sont refusées, l 'école primaire manque
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de place et les maternelles, les primaires et les classes préprofession-
nelles sont atomisées en trois endroits différents . Compte tenu qu'à
la suite de l'action engagée par le syndicat national d'instituteurs un
relevé de conclusions a été établi qui prévoit une dotation de
1 200 classes maternelles-pour le jr'janvier 1976, il lui demande de
bien vouloir lui indiquer combien de classes maternelles nouvelles
pourra avoir le département du Calvados à cette date et quel sera
leur lieu d' implantation, les cas de Colleville-Montgomery et de
Bayeux lui paraissant particulièrement urgents.

Réponse . — Selon l 'accord conclu le 12 septembre 1975 avec les
représentants des personnels intéressés, là où des conditions parti-
culières le justifient (effectifs présents dépassant trente-cinq élèves
par classe, bâtiment et équipement disponibles), l 'inspecteur d ' aca-
démie, après avis du comité technique paritaire, est autorisé à
ouvrir une classe maternelle nouvelle en fonction des moyens nou-
veaux mis à sa disposition par le ministre de l'éducation dans le
cadre de son budget. La répartition des disponibilités budgétaires a
permis dattribuer au département du Calvados dix postes supplé-
mentaires en 1975 . En outre, la création de six autres classes mater-
nelles a été autorisée à compter du 1' , janvier 1976 . Mais l 'abaisse-
ment à trente-cinq du nombre de présents par classe maternelle ne
pourra étre réalisé que progressivement, les efforts déjà consentis
en vue de l 'allégement des effectifs dans les classes encore sur-
chargées devant être poursuivis en priorité. Dans le département
du Calvados, le nombre moyen d'élèves par classe maternelle a pu
être ainsi ramené de 39,9 pour l ' année scolaire 1972-1973 à 38,7
en 1974-1975. Les dotations nouvelles doivent permettre d 'accentuer
l 'amélioration ainsi constatée.

Etablissements scolaires
(revalorisation indiciaire des directeurs de C . E. T .).

25373 . — 10 janvier 1976 . — M. Boscher rappelle à m le ministre
de l'éducation les engagements pris par ses prédécesseurs en 1972
à l 'égard des directeurs de centres d 'enseignement technique, portant
sur l 'amélioration de leur situation par assimilation indiciaire aux
professeurs certifiés et ceci dès 1975 . 11 lui demande pour quelles
raisons ces engagements n' ont pas été tenus à ce jours et s 'il entend,
par une décision positive, confirmer l ' intérêt qui doit s' attacher
particulièrement à cette catégorie de personnel au moment où la
revalorisation de la fonction professionnelle est réaffirmée par le
Gouvernement.

Réponse. — Les emplois de chef d'établissement et, en particu-
lier, ceux de directeur de collège d 'enseignement technique, sont
des postes fonctionnels qui ne s 'assortissent pas, pour ceux qui
y sont nommés, d 'un changement de grade ou de catégorie, la
rémunération de la fonction étant assurée notamment par un sys-
tème de bonifications indiciaires s'ajoutant au traitement de base
des intéressés . D ' une part, donc, les directeurs de C .E.T. ont béné-
ficié de la revalorisation indiciaire densemble accordée aux profes-
seurs de collèges d 'enseignement technique en application du décret
et de l 'arrêté du 23 mai 1975, publiés au Journal officiel du 29 mai
1975. Il convient de remarquer que les dispositions de ces derniers
textes ont pour conséquence de rapprocher l 'échelonnement indi-
ciaire des professeurs de collèges certifiés. Ainsi l ' écart existant
entre le niveau indiciaire de fin de carrière de ces enseignants est-il
réduit, dorénavant, de 25 points nouveaux majorés . D 'autre part,
les directeurs de C . E . T., comme les autres chefs d'établissements
du second degré, bénéficient : d ' un régime approprié de bonifications
d ' indice modulées selon la taille des établissements et avoisinant, en
moyenne, 90 points dindice nouveau majoré ; d'une indemnité de
sujétions spéciales substantielles, également modulée . Au total,
ce régime place les directeurs de C.E .T . à un niveau de rémuné-
rations convenable eu égard à la place qu ' ils occupent parmi les
enseignants et les personnels de direction.

Etablissements scolaires
(réforme du statut des directeurs de C . E. T.).

25457. — 10 janvier 1976. — M. Frelaut attire l' attention de M. le
ministre de l' éducation sur la situation des directeurs de C . E . T.
A plusieurs reprises, promesse leur a été faite de réformer le
statut actuel . Or, il semble qu ' actuellement les textes en prépara-
tion n'envisagent pas d'étendre la qualité de professeurs certifiés
à cette catégorie de personnel du ministère . Il s'agit là d'une mani-
festation supplémentaire de la discrimination à l 'égard de l'enseigne-
ment technique . Aussi il demande quand sera réalisée la réforme
du statut et quel en sera le contenu.

Réponse. — Les emplois de chefs d'établissements et, en parti-
culier, ceux de directeurs de collège d 'enseignement technique sont

des postes fonctionnels qui ne s'assortissent pas, pour ceux qui y
sont nommés, d'une changement de grade ou de catégorie, la rému-
nération de la fonction étant assurée notamment pas un système
de bonifications
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base des
intéressés . D 'une part, donc, les directeurs de C . E. T. ont bénéficié
de la revalorisation indiciaire d ' ensemble accordée aux professeurs
de collèges d ' enseignement technique en application du décret et
de l'arrêté du 23 mai 1575, publiés au Journal officiel du 29 mal
1975. Il convient de remarquer que les dispositions de ces derniers
textes ont pour conséquence de rapprocher l ' échelonnement indi-
ciaire des professeurs de collèges d'enseignement technique de celui
des professeurs certifiés . Ainsi l 'écart existant entre le niveau
indiciaire de fin de carrière de ces enseignants est-il réduit doré-
navant de 25 points nouveaux majorés. D'autre part, les directeurs
de C . E . T., comme les autres chefs d' établissements du second degré,
bénéficient d ' un régime approprié de bonifications d'indice modu-
lées selon la taille des établissements et avoisinant, en moyenne,
90 points d' indice nouveau majoré, d'une indemnité de sujétions
spéciales substantielle, également modulée . Au total, ce régime place
les directeurs de C. E . T. à un niveau de rémunérations convenable
eu égard à la place qu'ils occupent parmi les enseignants et les
personnels de direction.

Infirmières ( statistiques concernant Ies infirmières

relevant du ministère de l ' éducation).

25497 . — 17 janvier 1976 . — M. Chabrol demande à M . le ministre
de l'éducation s' il est possible de connaître le nombre des infir-
mières diplômées d ' Etat qui étaient, au 1 ,' janvier 1960 et au

janvier 1975, en activité dans les difféténts services ou établisse-
ments relevant de son autorité.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire qu'au
janvier 1960, 758 infirmières étaient en fonction dans les services

extérieurs du ministère de l' éducation : 606 agents 310 titulaires et
296 auxiliaires) soit 80 p . 100 environ de ces personnels possédaient
le diplôme d ' Etat d'infirmière. Au 1" janvier 1975, 2818 infirmières
étaient en fonction dans les services extérieurs du ministère de
l'éducation : 2733 agents (2 .532 titulaires et 201 auxiliaires) soit
97 p . 100 environ possédaient le diplôme d' infirmière.

Etablissements scolaires (extension
du lycée C .E.S . Blaise-de-Vigenère, à Saint-Pourçain (Allier).

25600. — 1; janvier 1976 . — M. Villon signale à M. le ministre de
l ' éducation que le lycée C. E . S. Blaise-de-Vigenère, à Saint-
Pourçain {03), construit pour acceuillir 600 élèves, en accueille
actuellement 804 dont 585 en premier cycle et 219 en second cycle,
que 9 classes sur 14 ont plus de 30 élèves, que certaines classes
fonctionnent dans des annexes situées dans les locaux d'une école
primaire, ce qui nécessite pour les élèves et pour les enseignants
des allées et venues entre les deux établissements. Il lui signale
en outre que ledit établissement ne possède ni parloir ni salle de
spectacles, ni locaux propres aux activités périscolaires, ni appentis
pour entreposer le matériel d ' éducation physique et que les salles
spécialisées d'histoire-géographie, de langues vivantes et de dessin
sont insuffisantes en nombre sans parler de l'insuffissance des
locaux réservés aux professeurs, à l' administration et de l ' équipe.
ment insuffisant des salles de classe, etc. Il lui demande où en est
l 'étude d ' un projet d' extension du lycée dont l' administration a dû
être saisie en 1972 ou 1973 et s 'il n 'estime pas devoir inscrire ce
projet parmi les réalisations les plus urgentes.

Réponse . — La carte scolaire de Clermont-Ferrand prévoit un
lycée de 200 places et un collège d 'enseignement- secondaire du
600 places à Saint-Pourçain-sur-Sioule (03) . Le financement des
constructions scolaires du second degré étant déconcentré et confié
aux préfets de région qui arrêtent les programmes annuels, il
revient à l 'honorable parlementaire de saisir le préfet de la région
Auvergne de l ' intérêt qu ' il porte à la réalisation de ces établis-
sements afin que soit étudiée la possibilité de leur financement au
cours d ' un prochain exercice.

Etablissements scolaires (personnels du C . E . S. La Tuilerie,
à Saint-Germain-lès-Corbeil [Essonne]).

25717. — 24 janvier 1976 . — M . Combrisson attire l 'attention de
M . le ministre de l ' éducation sur la situation du C . E. S. La Tuilerie,
à Saint-Germain-lès-Corbeil. L'insuffisance du nombre d'agents mis
à la disposition de cet établissement a de graves répercussions en
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ce qui concerne principalement le restaurant : une simplification de
menu a dû être apportée et si un agent venait à s 'absenter, la demi-
pension ne pourrait plus être assurée ; l 'entretien des locaux : chaque
classe n 'est nettoyée .qu' une fois par semaine . Cette situation découle
du non-remplacement, depuis la nationalisation de l 'établissement,
de trois agents . Il lui demande en conséquence qu ' elles mesures il
compte prendre pour donner à ce C. E. S . les moyens de fonction-
ner dans des conditions normales.

Réponse. — En application de la politique de déconcentration
administrative en vigueur, les recteurs ont la charge de l'organi-
sation du service dans les établissements de leur académie . Ils
reçoivent à cet effet, dans la limite des disponibilités budgétaires,
un contingent global d'emplois et procèdent eux-mêmes à leur
implantation après avoir estimé les priorités à établir entre les
différents ser vices et établissements relevant de leur circonscrip-
tion. Il corn lent de rappeler que la nationalisation d'un établisse-
ment n'entraîne pas pour l'Etat l 'obligation de prendre en charge
l 'ensemble des personnels placés dans l'établissement par la commune
antérieurement tutrice . 11 tient compte en effet de ses propres
critères de dotation, de ses disponibilités budgétaires et des dispo-
sitions statutaires applicables aux agents . Conformément à ces
principes, le recteur de l'académie de Versailles a implanté au collège
d'enseignement secondaire La Tuilerie, à Saint-Germain-lès-Corbeil
(Essonne), une dotation qui doit en permettre le fonctionnement
correct et dont l 'accroissement ne peut être envisagé au cours de
la présente année scolaire.

Bourses et allocations d 'études (rétablissement des bourses

aux lycéens résidant en foyers de jeunes travailleurs).

25735 . — 24 janvier 1976 . — M. Haesebroeck attire l' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le fait qu 'en 1973, le ministère
des affaires sociales a décidé d 'accorder des aides individualisées,
pour des jeunes logeant en foyer )bourses « apprentis » et bourses
e jeunes studieux ») . Ces aides étaient destinées à encourager la
formation. Dès la mise en route du système d 'attribution il s ' est
avéré qu'il existait très peu de jeunes apprentis sous contrat . De
ce fait, le ministère décida d 'élargir cette mesure à de jeunes
étudiants en technique, contraints de loger en foyer de jeunes
travailleurs, faute de places disponibles en internat . Pendant deux
ans, des jeunes étudiants en formation technique ont bénéficié
d 'une bourse mensuelle de 150 francs par mois . Cette année, la
commission d' attribution des bourses, composée de représentants
du service régional de l'action sanitaire et sociale, et de la direction
départementale de l 'action sanitaire et sociale du travail, de l ' emploi,
de la sécurité sociale, des F. J. P ., etc., ont approuvé l 'ensemble des
demandes de bourses, pour les foyers de jeunes travailleurs de
la région du Nord. Quarante-huit heures après cette décision, le
ministère faisait savoir, qu ' il ne prenait désormais en compte, que
les jeunes préparant un C. A . P . Cette mesure touche cent vingts
jeunes de la région du Nord, que des foyers avaient accueillis, en
leur annonçant une participation de l 'Etat. Or, pour trouver le
type de formation, dans la branche d' études qu' ils ont choisie ou
vers laquelle ils ont été orientés, ces lycéens ont dû quitter leur
région et leur famille . Ceci entraine des dépenses supplémentaires
pour les parents (transport, logement, nourriture) ! Le seul recours
pour eux, est de loger en foyers de jeunes travailleurs, puisque les
places en internat sont insuffisantes : l 'exemple du lycée Baggio, à
Lille, est révélateur . Pour ces raisons, il lui demande s'il n 'envisage
pas de rétablir l ' attribution des bourses aux lycéens résidant en
foyers de jeunes travailleurs.

Réponse . — Depuis plusieurs années le ministère de la santé a mis
en place un système d'aide aux apprentis sous contrat et aux s jeunes
studieux . . Cette aide est attribuée sous certaines conditions tenant
notammment à l 'âge et aux ressources dont peuvent disposer les
intéressés qui sont hébergés dans les foyers de jeunes travailleurs.
Des commissions régionales sont chargées de l'attribution des aides
de l' espèce. Pour des raisons diverses, des élèves scolarisés dans des
établissements relevant du ministère de l 'éducation dans lesquels ils
poursuivent normalement leurs études ont eu recours, pour leur
hébergement, à des foyers de jeunes travailleurs . Cette situation
se rencontre dans la région du Nord en raison notamment de la
spécificité de certains enseignements qui ne sont dispensés que
dans quelques établissements, les techniques de l 'imprimerie, par
exemple. La commission régionale du Nord chargée de l 'attribution
des aides octroyées par le ministère de la santé aux apprentis et aux
a jeunes studieux » a décidé d ' étendre leur bénéfice au profit
d'élèves hébergés dans des foyers de jeunes travailleurs . Mme le
ministre de la santé a, à cette occasion, rappelé la destination exacte
et précise de ces aides et n 'a pas cru pouvoir faire sternes les
décisions prises par la commission régionale du Nord . Il n 'appartient
pas au ministre de l'éducation de rétablir des prestations d ' héberge-

ment dont ses services n ' ont pas la gestion et auxquelles ne senvwient
pas pouvoir prétendre des jeunes qui ne remplissent pas les condi-
tions d ' octroi fixées par le ministère de la santé. Mais rien ne
s'oppose à c' que les élèves qui se trouvent dans la situation décrite
ci-dessus eemandent à bénéficier du système d 'aide scolaire qui
correspond à leur statut d 'élèves. Des bourses nationales d' études
du second degré ou des bourses d 'enseignement supérieur pourront
leur être attribuées selon qu'il poursuivent des études de second
degré ou des études d ' enseignement supérieur, ce qui est le cas
de la grande majorité des élèves du lycée Baggio, à Lille, hébergés
dans des foyers de jeunes travailleurs et qui sont scolarisés dans
des sections de techniciens supérieurs. Pour les élèves des cla.eses
de second degré, si la situation de leurs familles ne s ' inscrit l'as
dans les limites fixées par le barème national, leurs demande,
ne seraient pas pour autant systématiquement rejetées . En effet,
un crédit complémentaire spécial, mis à la disposition des recteurs
et des inspecteurs d 'académie, permet l'attribution, de bourses ou
de majorations de bourses hors barème . Tel pourrait être le cas
d 'élèves que la spécificité des études poursuivies obligerait à
s ' éloigner du domicile familial afin de poursuivre leur scolarité
dans des établissements dispensant des enseignements particuliers
et qui n 'existeraient notamment que dans la région du Nord. Il s 'agit
là de cas d'espèce dont le caractère particulièrement digne d ' intérêt
est laissé à l'appréciation des recteurs et des inspecteurs d'académie
dans le cadre des larges mesures de déconcentration dont le système
d'attribution des bourses nationales d'études du second degré
fait l'objet. Quant aux élèves des sections de techniciens supérieurs
qui peuvent se trouver dans les mêmes conditions, il convient de
rappeler que deux points de charge supplémentaires leur sont
accordés lorsque leur domicile habituel est éloigné de plus de
30 km de la ville siège de l ' établissement dans lequel ils poursuivent
leurs études, mesure qui a pour conséquence de leur ouvrir plue
largement l'accès à l 'octroi de l 'aide de l' Etat.

Etablissements scolaires (poursuite des travaux de rénovation

du lycée Alphonse-Daudet, à Nîmes [Gard]).

25747. — 24 janvier 1976. — M. Jourdan appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les conditions d 'accueil et d'en-
seignement au lycée Alphonse-Daudet, à Nimes. Avec les parents,
les enseignants et les lycéens, il a pu constater l ' état de vétusté
et le délabrement de certains locaux, tels que : dortoirs, chambres
des maîtres d 'internat, infirmerie, salles de classe du rez-de-chaus-
sée, sanitaires, salles des professeurs, salle du centre de documen-
tation et d 'information, locaux administratifs, etc . Il déplore qu'au
moment où le Gouvernement met en oeuvre le a Plan de relance
de l'économie a, cela se traduit pour le lycée Alphonse-Daudet par
la suppression des crédits affectés à la troisième tranche des
travaux de rénovation, qui étaient pourtant antérieurement prévus.
Estimant que les travaux initialement prévus sont absolument
nécessaires pour que les élèves et le personnel de cet établissement
puissent enfin travailler dans des conditions décenfes, et en tout
cas pour que le lycée Alphonse-Daudet puisse disposer de locaux
à la hauteur des exigences de l ' heure tant quantitativement que
qualitativement. Il lui demande quelles mesures urgentes il compte
prendre pour réparer le grave préjudice qui découle de l'arrêt des
travaux de rénovation.

Bourses et allocations d 'études (attribution de bourses provisoires

aux enfants des travailleurs privés d 'emploi).

25778. — 24 janvier 1976 . — M . Darinot demande à M. le ministre
de l 'éducation s'il ne lui parait pas opportun d 'accorder très rapi-
dement une aide pour favoriser la scolarité des enfants des travail-
leurs privés d 'emploi, par exemple sous la forme d'attribution de
bourses provisoires.

Réponse. — Les bourses nationales d'études du second degré
accordées essentiellement sur critère social sont réservées aux
familles les moins favorisées qui ne peuvent assumer seules les
frais entraînés par la scolarité de leurs enfants lorsque ceux-ci

Réponse . — Les travaux de rénovation du lycée Alphonse-Daudet,
à Nimes (Gard), sont prévus à la carte scolaire de l ' académie de
Montpellier . Le financement des constructions scolaires du second
degré étant déconcentré et confié aux préfets de région qui arrêtent
les programmes annuels d ' investissement, il revient à l ' honorable
parlementaire de saisir le préfet de la région Laonguedoc-Roussillon
de l'intérêt qu'il porte au lycée Alphonse-Daudet de Nîmes afin
que soit étudiée la possibilité de réaliser la troisième tranche de
travaux de rénovation de cet établissement au cours d ' un prochain
exercice budgétaire.
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poursuivent des études secondaires . L' examen des dossiers de
demande de bourse, déposés par les parents candidats, permet
d 'apprécier chacune des situations considérées en fonction des
charges familiales et des revenus de l 'année de référence retenue
par le barème national. La réglementation en vigueur a prévu cepen-
dant l'éventualité d'une diminution des ressources familiales surve-
nant au cours de la scolarité. C 'est ainsi que l 'article 6 du décret
n " 59.38 du 2 janvier 1959 envisage l 'attribution, à titre exceptionnel,
dé bourses provisoires accordées en cours d 'année par le recteur
ou l'inspecteur d 'académie, dans la limite des crédits mis à leur
disposition. Cette aide peut être octroyée à des élèves déjà présents
dans un établissement d ' enseignement du second degré habilité à
recevoir des boursiers nationaux, « lorsque, par suite d 'événements
graves et imprévisibles, la famille se trouve hors d'état de conti-
nuer à assumer tout ou partie des frais d'études» . Les familles
d'élèves non boursiers peuvent donc présenter une demande de
bourse provisoire par l' intermédiaire du chef de l 'établissement
d'enseignement fréquenté par leurs enfants, en- justifiant des
ressources exactes dont elles disposent . Ces dispositions ont été
rappelées récemment par la circulaire n " 75-440 du 28 novem-
bre 1975 relative aux possibilités d 'octroi de bourses provisoires
aux enfants des salariés privés d ' emploi . Le directeur de l'agence
nationale pour l' emploi, informé par le ministère de l'éducation
est en mesure de renseigner utilement les personnes concernées
qui se présentent dans ses services.

Etablissements scolaires
(refonte du statut des directeurs de C. E. T .).

25783. — 24 janvier 1976. — M. André Billoux attire l'attention
de M. te ministre de l'éducation sur la situation des directeurs de
collège d ' enseignement technique et en particulier sur la nécessaire
revalorisation indiciaire et l ' octroi des avantages indemnitaires
accordés aux autres chefs d 'établissement. Il pènse qu 'une refonte
du statut des directeurs de C. E. T. afin de les mettre à parité
avec leurs collègues est souhaitable et demande à M. le ministre
les mesures qu 'il compte prendre à cet effet.

Réponse. — Les emplois de chefs d 'établissements et, en parti-
culier, ceux de directeurs de collège d 'enseignement technique sont
des postes fonctionnels qui ne s 'assortissent pas, pour ceux qui
y sont nommés, d' un changement de grade ou de catégorie, la
rémunération de la fonction étant assurée notamment par un
système de bonifications indiciaires s 'ajoutant au traitement de base
des intéressés . D ' une part, donc, les directeurs de C. E. T. ont
bénéficié de la revalorisation indiciaire d ' ensemble accordée aux
professeurs de collèges d'enseignement technique en application
du décret et de l'arrêté du 23 mai 1975, publiés au Journal officiel
du 29 mai 1975 . Il convient de remarquer que les dispositions de
ces derniers textes ont pour conséquence de rapprocher l ' éche-
lonnement indiciaire des professeurs de collèges d'enseignement
technique de celui des professeurs certifiés . Ainsi l 'écart existant
entre le niveau' indiciaire de fin de carrière c(e ces enseignements
est-il réduit dorénavant de 25 points no'sveaûx majorés. D 'autre
part, les directeurs de C . E . T., comme Ies autres chefs d ' établisse-
ments du second degré, bénéficient d ' un régime approprié de
bonifications d'indice modulées selon la taille des établissements
et avoisinant, en moyenne 90 points d 'indice nouveau majoré, d ' une
indemnité de sujétions spéciales substantielle, également modulée.
Au total, ce régime place les directeurs de C . E . T . à un niveau
de rémunérations convenable eu égard à la place qu 'ils occupent
parmi les enseignants et les personnels de direction.

Etablissements scolaires
(reclassement indiciaire des directeurs de C. E . T.).

25842 . — 31 janvier 1976 . — M. Briane attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation administrative des directeurs
de collèges d' enseignement technique. Malgré les responsabilités
qu 'ils doivent assumer sur le plan pédagogique, financier, admi-
nistratif, juridique, social, éducatif, au même titre que les autres
chefs d 'établissements, ils sont nettement défavorisés en ce qui
concerne le classement indiciaire. Dans le meilleur des cas, le
classement d'un directeur de C . E. T. atteint 653 points (nouveaux
majorés) contre 710 pour un principal de C. E.' S. Il avait été
envisagé, il y a quelque temps, de mettre fin à une telle disparité,
qui n'est aucunement justifiée et d'arriver, par étapes, à un même
classement pour tous les chefs d 'établissements . Un premier aména-
gement en ce sens a déjà été réalisé ; mais il ne semble pas que
l'on continue de s'orienter dans cette voie. Les directeurs de collèges
d'enseignement technique ont simplement obtenu une promesse
d'augmentation de 10 p. 100 de l'indemnité de sujétions spéciales.

Mais, cette mesure ne met pas fin à la disparité qui existe sur le
plan indiciaire. Il lui demande s 'il n'envisage pas de revoir ce
problème dans un sens conforme à l ' équité.

Réponse . — Les emplois de chefs d 'établissements et, en parti-
culier, ceux de directeurs de collège d'enseignement technique
sont des postes fonctionnels qui ne s 'assortissent pas, pour ceux
qui y sont nommés, d 'un changement de grade ou de catégorie,
la rémunération de la fonction étant assurée notamment par un
système de bonifications indiciaires s 'ajoutant au traitement de
base des intéressés. D 'une part, donc, les directeurs de C . E. T.
ont bénéficié de la revalorisation indiciaire d ' ensemble accordée
aux professeurs de collèges d'enseignement technique en applica-
tion du décret et de l'arrêté du 23 mai 1975, publiés au Journal
officiel du 29 mai fl 1975 . Il convient de remarquer que les dispo-
sitions de ces derniers textes ont pour conséquence de rapprocher
l ' échelonnement indiciaire des professeurs de collèges d' enseigne-
ment technique de celui des professeurs certifiés. Ainsi l' écart
existant entre le niveau indiciaire de fin de carrière de ces ensei -
gnants est-il réduit dorénavant de 25 points nouveaux majorés.
D ' autre part, les directeurs de C . E. T., comme les autres chefs
d'établissements du second degré, bénéficient d ' un régime appro-
prié de bonifications d'indice modulées selon la taille des établisse-
ments et avoisinant, en moyenne 90 points d ' indice nouveau majoré,
d'une indemnité de sujétions spéciales substantielle, également
modulée. Au total, ce régime place les directeurs de C. E. T. à un
niveau de rémunérations convenable eu égard à la place qu 'ils occu-
pent parmi les enseignants et les personnels de direction.

Etablissements scolaires.
(reclassement indiciaire des directeurs de C . E. T .).

25851. — 31 janvier 1976. — M. Labbé-rappelle à M. le ministre
de l 'éducation que les directeurs des collèges d'enseignement tech-
nique assument des responsabilités d'ordre pédagogique, financier,
administratif, juridique, social et éducatif.' En regard de ces res-
ponsabilités, en peut constater que ces chefs d'établissement ne
perçoivent qu 'une rémunération insuffisante puisque dans le meilleur
des cas le traitement d'un directeur de C . E. T. n 'atteint que
653 •points (nouveaux majorés) contre 710 pour un principal de
C . E. S . Il existe à cet égard une regrettable discrimination dont
un récent ministre de l'éducation nationale avait admis l'existence,
s'engageant à revaloriser par étapes la situation de ces chefs d'éta-
blissement . Un premier aménagement est d'ailleurs intervenu à cet
égard. Sans doute les directeurs . de C. E. T. ont-ils, comme les
principaux ou proviseurs, obtenu une promesse d 'augmentation de
10 p. 100 de l'indemnité de sujétions spéciales, mais celle-ci ne peut
avoir pour effet d'effacer les disparités qui existent. M . Claude
Labbé demande à M. le ministre de l 'éducation si des dispositions
sont envisagées en faveur des directeurs des collèges d'enseignement
technique. Dans la négative, il souhaiterait que ce problème fasse
l'objet d'une étude attentive et bienveillante.

Réponse . — Les emplois de chefs d ' établissements et, en parti-
culier, ceux de directeurs de collège d 'enseignement technique
sont des postes fonctionnels qui ne s 'assortissent pas, pour ceux
qui .y sont nommés, d'un changement de grade ou de catégorie,
la rémunération de la fonction étant assurée notamment par un
système de bonifications indiciaire+ s 'ajoutant au traitement de
base des intéressés. D'une part, donc, les directeurs de C . E. T.
ont bénéficié de la revalorisation indiciaire d ' ensemble accordée
aux professeurs de collèges d'enseignement technique en applica-
tion du décret et de l 'arrêté du 23 mai 1975, publiés au Journal
officiel du 29 mai 1975. IL convient de remarquer que les disposi-
sitions de ces derniers textes ont pour conséquence de rapprocher
l'échelonnement indiciaire des professeurs de collèges d'enseigne-
ment technique de celui des professeurs certifiés. Ainsi l'écart
existant entre le niveau indiciaire de fin de carrière de ces ensei-
gnants est-il réduit dorénavant de 25 points nouveaux majorés.
D'autre part, les directeurs de C . E. T., comme les autres chefs
d'établissements du . second degré, bénéficient d'un régime appro-
prié de bonifications d'indice modulées selon, la taille des établisse-
ments et avoisinant, en moyenne, 90 points d 'indice nouveau majoré,
d' une indemnité de sujétions spéciales substantielle, également
modulée . Au total, ce régime place . les' directeurs de C . E . T. à un
niveau de rémunérations convenable eu égard à la place qu 'ils occu-
pent parmi les enseignants et les personnels de direction.

Etablissements scolaires
(reclassement indiciaire des personnels techniques des laboratoires).

25852. — 31 janvier 1976 . —'M. Jacques Legendre attire l'attention
de M . la ministre de l'éducation sur la situation des personnels
techniques de laboratoire des établissements scolaires régis par
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le décret n° 69-385 du 16 avril 1369 et la circulaire n° V 70-133
du 12 mars 1970. Chargés d'assister les personnels enseignants et de
recl-errh€ dans ;eue tâche s 'enseignement, ils estiment que les
textes qui les régissent ne cor r espondent pus à l'évolution des
sciences et que leur fonction et ta niveau technique qu 'elle requiert
sont sous-estimés . Ils constatent, d'.tucre part, que leur catégorie ne
cesse pas d ' être déclassée depuis 1948. En conséquence, il lui demande
si des mesures sont à l'étude pour tenir compte du rôle utile et
important joué par ces personnels.

Réponse . — La classification des garçons de laboratoire résulte
des dispositions prises à l ' égard de tous les agents de la fonction
publique des catégories C et D, en conclusion des travaux de la
commission Masselin . Une modification des textes organisant les
carrières des fonctionnaires de ces catégories est actuellement
l 'objet d ' une étude qui devrait déboucher sur une amélioration du
classement indiciaire de ces personnels. Le conseil supérieur de la
fonction publique a été saisi du problème lors de sa dernière réunion.
En ce qui concerne les aides de laboratoire, il semble s 'être établi
une confusion entre eux et les aides techniques de laboratoire.
C ' est pour l 'accès à ce dernier grade, dont les titulaires sont classés
au groupe 6, que le B . E . P . C . est exigé . Il est néanmoins exact
qu ' un problème se pose pour les aides de laboratoire qui ne se voient
pas offrir les mêmes perspectives d 'avancement que leurs collègues
appartenant à des corps similaires. Les solutions susceptibles d' être
envisagées devront, en tout état de cause, faire l'objet de concerta-
t'ons pouvant demander d 'importants délais avec les autres départe-
ments ministériels intéressés.

Etablissements scolaires (reclassement des directeurs de C. E. T.).

25890. — 31 janvier 1976 . — M. Allainmat expose à M. le ministre
de l'éducation que, malgré les promesses faites par M . Billecoq,
secrétaire d'Etat, en 1971, au congrès des directeurs de C. E . T . de
Corneilles-en-Parisis, et par M. Fontanet, ministre de l'éducation
nationale, au congrès de La Ravoire, en 1973, aucune solution n 'a
été apportée à la deuxième phase du reclassement des directeurs
de C . E. T., en modifiant le décret du 30 mai 1969 par l'addition
d ' un nouvel article 21 au titre IV du décret, stipulant que les
directeurs de C . E. T. perçoivent, au lieu de la rémunération de
base afférente à leur échelon dans leur grade ou dans leur corps
d'origine, celle afférente au même échelon des professeurs certifiés.
Il lui demande s'il envisage de prendre les dispositions .nécessaires
pour que soient tenues les promesses de ses prédécesseurs.

Réponse . — Les emplois de chefs d'établissements et, en parti-
culier, ceux de directeurs de collège d'enseignement technique sont
des postes fonctionnels qui ne s ' assortissent pas, pour ceux qui y
sont nommés, d'une changement de grade ou de catégorie, la rému-
nération de la fonction étant assurée notamment par un système
de bonifications indiciaires s'ajoutant au traitement de base des
intéressés. D' une part, donc, tes directeurs de C . E . T. ont- béné-
ficié de la revalorisation indiciaire d ' ensemble accordée aux
professeurs de collèges d 'enseignement technique en application
du décret et de l 'arrêté du 23 mai 1975, publiés au Journal officiel
du 29 mai 1975. II convient de remarquer que les dispositions de
ces 'derniers textes ont pour conséquence de rapprocher l'échelonne-
ment indiciaire des professeurs de collèges d ' enseignement techni-
que de celui des professeurs certifiés . Ainsi l 'écart existant entre
le niveau indiciaire de fin de carrière de ces enseignants est-il
réduit dorénavant de 25 points nouveaux majorés . D ' autre part,
les directeurs de C. E . T., comme 'les autres chefs d'établissements
du second degré, bénéficient : d'un régime approprié de bonifications
d'indice modulées selon la taille des établissements et avoisinant,
en moyenne, 90 points d 'indice nouveau majoré ; d 'une indemnité
de sujétions spéciales substantielle, égaiement modulée. Au total,
ce régime place les directeurs de C. E. T. à un niveau de rémuné-
rations convenable eu égard à la place qu 'ils occupent parmi les
enseignants et les personnels de direction.

Etablissements scolaires (reclassement indiciaire

des personnels techniques de laboratoire).

25959 . — 31 janvier 1976 . — M. Maisonnat expose . à M. le ministre
de l'éducation que le classement indiciaire actuel des personnels
techniques de laboratoire des établissements scolaires ne correspond
ni à leur qualification, ni à leur responsabilité. De plus, lors des
accords Masselin sur les catégories C et D, ces agents ont, par ail-
leurs, subi un déclassement injustifié . Devant cette situation, les
syndicats concernés ont, à plusieurs reprises, demandé le reclas-
sement des aides de laboratoire au groupe 5 et celui des garçons de
laboratoire au groupe 3 . Dans la grille de la fonction publique les

groupes demandés correspondent au niveau de recrutement et aux
fonctions assumées. Mais, à ce jour, aucune réponse n 'a été faite
sur ces propositions, l'administration n 'ayant pas encore convoqué
le comité technique paritaire central, qui doit émettre un avis. 11
lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour que,
dans un premier temps, le comité technique paritaire soit réuni et
émette un avis sur ces propositions, et pour que, dans un second
temps, satisfaction soit donnée au personnel concerné.

Réponse . — La classification des garçons de laboratoire résulte
des dispositions prises à l'égard de tous les agents de la fonction
publique des catégories C et D, en conclusion des travaux de la
commission Masselin . Une modification des textes organisant les
carrières des fonctionnaires de ces catégories est actuellement
l ' objet d 'une étude qui devrait déboucher sur une amélioration
du classement indiciaire de ces personnels . Le conseil supérieur
de la fon . fion publique a été saisi du problème lors de sa dernière
réunion . En ce qui concerne les aides de laboratoire, il semble
s'être établi une confusion entre eux et les aidés techniques de
laboratoire . C ' est pour l'accès à ce dernier grade, dont les titulaires
sont classés au groupe 6, que le B . E. P. C. est exigé. B est
néanmoins exact qu' un problème se pose pour les aides de labo-
ratoire qui ne se voient pas offrir les mêmes perspectives d 'avan-
cement que leurs collègues appartenant à des corps similaires.
Les solutions susceptibles d 'être envisagées devront, en tout état
de cause, faire l'objet de concertations pouvant demander d ' impor-
tants délais avec les autres départements ministériels intéressés.

Etablissements scolaires
(reclassement indiciaire des personnels techniques de laboratoires).

25966 . — 31 janvier 1976 . — M. Juquin appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des personnels tech-
niques de laboratoires des établissements scolaires . Il lui demande
s 'il compte faire droit aux propositions syndicales qui réclament
leur reclassement indispensable compte tenu de la mission qui leur
est confiée et, pour cela, s ' il s 'engage, sans nouveau retard, à réunir
le comité technique paritaire central.

Réponse . — La' classification des garçons de laboratoire résulte
des dispositions prises à l'égard de tous les agents de la fonction
publique des catégories C et D, en conclusion des travaux de la
commission Masselin. Une modification des textes organisant les
carrières des fonctionnaires de ces catégories est actuellement
l'objet d ' une étude qui devrait déboucher sur une amélioration du
classement indiciaire de ces personnels . Le conseil supérieur de
la fonction publique a été saisi du problème lors de sa dernière
réunion . En ce qui concerne les aides de laboratoire, il semble
s'être établi une confusion entre eux et les aides-techniques de
laboratoire. C 'est pour l'accès à ce dernier grade, ' dont les titu-
laires sont classés au groupe 6, que le B . E. P. C . est exigé. Il est
néanmoins exact qu ' un problème se pose pour les aides de labora-
toire qui ne se voient pas offrir les mêmes perspectives d 'avance-
ment que leurs collègues appartenant à des corps similaires . Les
solutions susceptibles d'être envisagées devront, en tout état de
cause, faire l 'objet de concertations pouvant demander d 'importants
délais avec les autres départements ministériels intéressés.

Etablissements scolaires

(reclassement indiciaire des personnels techniques de laboratoire).

26100. — 7 février 1976 . — M. Canacos attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation ,des personnels techniques
de laboratoire des établissements scolaires, chargés d 'assister les
personnels enseignants et de recherche dans leur tâche d 'enseigne-
ment. En effet, ce personnel, dont le niveau technique des connais-
sances professionnelles croit avec l'évolution des sciences, voit sen
classement indiciaire diminué par rappo .-t aux autres fonction.
naires . Avant 1948, l 'aide de laboratoire était classé niveau agent
chef. Après 1948, un reclassement le plaçait au niveau ouvrier de
2° catégorie et depuis 1970, le voilà classé ouvrier 3' catégorie . En
conséquence, il demande à M . le ministre, quelles mesures il compte
prendre pour remédier à cette dépréciation de l ' emploi des per-
sonnels techniques de laboratoire et s' il prévoit un nouveau classe-
ment indiciaire pour cette catégorie de travailleurs.

Réponse . — La classification des garçons de laboratoire résulte
des dispositions prises à l ' égard de tous les agents de la fonction
publique des catégories C et D en conclusion des travaux de la
commission Masselin . Une modification des, textes organisant les
carrières des fonctionnaires de ces catégories est actuellement
l 'objet d'une étude qui devrait déboucher sur une amélioration du
classement indiciaire de ces personnels . Le conseil supérieur de
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la fonction publique a été saisi du problème lors de sa dernière
réunion. En ce qui concerne les aides de laboratoire, il semble
s'être établi une confusion entre eux et les aides-techniques de
laboratoire. C'est pour l'accès à ce dernier grade, dont les titu-
laires sont classés au groupe 6, que le B. E. P . C . est exigé. II est
néanmoins exact qu ' un problème se pose pour les aides de labora-
toire qui ne se voient pas offrir les mêmes perspectives d' avance-
ment que leurs collègues appartenant à des corps similaires . Les
solutions susceptibles d ' être envisagées devront, en tout état de
cause, faire l ' objet de concertations pouvant demander d 'importants
délais avec les autres départements ministériels intéressés.

EOUIPEMENT

Autoroutes (conditions de réalisation de l 'autoroute A 42).

22429 . — 11 septembre 1975 . — M. Poperen appelle l 'attention
de M . le ministre de l'équipement sur le projet de section de
l'autoroute A 42 s' étendant du raccordement de la LY 13 à Rillieux-
la-Pape (Rhône( jusqu 'à Dagneux (Ain) . Il lui fait observer que
cette section avait été prévue initialement comme une autoroute
de dégagement urbain . Or, il serait question maintenant de concé-
der l'autoroute A 42 dès son origine . Ce projet provoque le mécon-
tentement légitime des populations riveraines qui subissent les
inconvénients du trafic de transit très importait' . de la R. N. 84,
tandis que de nombreux conseils municipaux ont manifesté leur
opposition à ce projet de concession . Dans ces conditions, il lui
demande de bien vouloir lui faire connaitre : 1 " si le choix du
statut juridique de cette section a été définitivement arrêté et
quelle suite a été donnée aux remarques et avis motivés émis par
les conseils municipaux ; 2" pour quels motifs a été organisée une
enquête publique avec un dossier détaillé comme cela a été fait
du 7 au 26 février dernier pour la première section de l ' A 42. Quelle
peut être la valeur d"..ne telle enquête puisque la valeur de l ' ou-
vrage est très différente, tandis que le plan n 'indique pas de tracé
précis ni les points d 'échange avec le reste du réseau ; 3" s 'il
envisage de consulter et d ' informer les élus locaux afin de les
associer à l 'élaboration des projets, notamment pour l 'A 46. Une
telle procédure permettrait d'éviter le renouvellement de situa-
tion anormale comme ce fut le cas à Saint-Maurice-de-Beynost où
le maire n'avait pas encore eu connaissance le jour de l 'ouverture
de l'enquête publique du plan d ' un diffuseur situé au centre de
l'agglomération ; 4" dans l'hypothèse où la concession de la section de
l'A 42 de la LY 13 à Dagneux aurait été choisie, quel est le
concessionnaire retenu, et à quelle date la convention a-t-elle été
signée, quels seront les travaux réalisés par l 'Etat et ceux laissés
à la charge du concessionnaire ; enfin, quelles mesures il compte
prendre pour dégager la R. N . 84 de la circulation de transit pour
la mise en place d ' une voie nationale de bonne qualité permettant
d ' éviter les traversées difficiles (Montluel et Méribel par exemple).
Il lui demande à ce sujet de bien vouloir lui faire connaître si un
échéancier a été retenu pour une telle voie nationale accompagné
d ' un financement et si les collectivités publiques devront parti-
ciper à cette réalisation .

	

-

Réponse . —L 'autoroute Lyon—Genève (A 42) est parmi celles
que le ministère de l ' équipement a l' intention de faire réaliser
rapidement afin d'assurer une bonne liaison entre la capitale rho-
danienne et Genève. A cet effet, il a été décidé d 'en concéder la
constuction et l' exploitation, et les négociations avec d 'éventuels
concessionnaires sont actuellement en cours . La liaison Lyon—Genève
sera ainsi à péage à partir de la future ro'ade LY 13, à la limite
de la section financée par l 'Etat et les collectivités locales selon
la clé 55 , 45 adoptée pour les voies situées en milieu urbain . 'Cette
décision répond à la nécessité de développer le réseau autoroutier
malgré la limitation des ressources budgétaires. Elle permettra, en
avançant la date d 'ouverture à la circulation de l' autoroute A 42,
d 'alléger le trafic de transit de la route nationale n " 84, répondant
ainsi aux préoccupations exprimées par l ' honorable parlementaire.
En tout état de cause, il sera demandé à la société concessionnaire
d 'appliquer un taux de péage modéré jusqu'à Dagneux . Fans
attendre la mise au point définitive de la concession de la pre-
mière section de l ' autoroute A 42, certains travaux ont déjà été
entrepris par l 'Etat pour permettre d' accélérer la réalisation de
l 'ouvrage jusqu'à Dagneux . Par ailleurs, l'enquête à laquelle l ' hono-
rable parlementaire fait référence est l 'enquête préalable à la
déclaration d ' utilité publique de la partie comprise entre Rillieux
et Château-Gaillard . Le but de cette enquête était de mettre à la
disposition du public un dossier lui permettant d 'apprécier l'impor-
tance des travaux, la nature, le plan et les caractéristiques prin-
cipales de l'ouvrage envisagé ainsi que le coût global de la dépense
à engager peur les acquisitions et les travaux . La composition de
ce dossier était conforme à la réglementation en vigueur, notam-

ment le décret du 6 juin 1959, et à la jurisprudence du Conseil
d'Etat. Il y était indiqué les points d' échange avec le reste du
réseau, le coût de l 'ouvrage tel qu 'il pouvait être raisonnablement
apprécié à l 'époque de l'enquête et un tracé répondant à l'objet
de l'enquête qui est de permettre aux intéressés de faire valoir
leurs observations sur l ' utilité publique de l ' opération. En ce qui
concerne le projet d 'autoroute A 46, celui-ci a été mis au point
il y a plus de deux ans, alors que la procédure de consultation
des élus locaux pour l ' élaboration des projets n ' est pratiquée
systématiquement par le ministre de l 'équipement que depuis peu
de temps. Etant donné l 'intérêt d'une telle procédure, qui a l ' avan-
tage d'associer les élus et l'administration dans la recherche d ' une
bonne définition d ' un tracé avant même que celui-ci soit soumis à
l' enquête publique, une attention particulière sera portée à sa
mise en application . En tout état de cause, les élus pourront faire
valoir leur point de vue à l' occasion de l 'enquête préalable à la
déclaration d ' utilité publique.

Allocation de logement (modification des conditions
de surface minimum par famille pour l'ouverture du droit).

25078. — 20 décembre 1975. — M. Canacos attire l' attention de
M . le ministre de l 'équipement sur l' injustice qu 'entraînent les
nouvelles normes d 'obtention de l ' allocation logement et dont sont
victimes les familles nombreuses de condition modeste . En effet, la
réforme de l' allocation logement fixe la surface minimum de loge-
ment pour une famille de quatre personnes à cinquante-cinq mètres
carrés et pour une famille de huit personnes à quatre-vingt-six mètres
carrés, ce qui entraîne qu'un nombre important de familles nom-
breuses se sont vues privées de l ' allocation logement parce que leur
appartement trop exigu ne correspond pas aux normes, ce qui est
une manière de pénaliser une fois de plus les plus défavorisés . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre
pour remédier à une telle injustice.

Réponse . — Les nouvelles normes d 'obtention de l ' allocation de
logement auxquelles fait allusion l 'honorable parlementaire sont
celles du décret n" 74-377 du 3 mai 1974 portant réforme de l ' allo-
cation de logement visée aux articles L . 536- à .L. 543 et à l' arti-
cle L. 554 du code de la sécurité sociale. L'un des objectifs de
la réforme en question a été de simplifier les conditions d'attri-
bution de cette prestation, notamment celles relatives au peuple-
ment : avant cette réforme les familles devaient disposer d 'un
logement dont le nombre de pièces et leurs caractéristiques étaient
étroitement réglementées ; à compter du 1 « juillet 1974, seule est
exigée une surface globale du logement, variable en fonction du
nombre de personnes vivant au foyer . D 'autre part, le manque de
logements de grande superficie ayant suscité des difficultés au
cours de la première année d'application de cette réforme, le
décret n" 75. 546 du 30 juin 1975 n ' exige plus qu'une superficie
minimum de 86 mètres carrés pour toute famille de huit personnes
et plus, alors qu ' il avait été prévu d 'exiger une surface supplémen-
taire de 10 mètres carrés par groupe de deux personnes au-delà
de dix personnes vivant au foyer . La situation des familles nom-
breuses ne se trouve donc pas aggravée ; elle est au contraire
améliorée par les nouvelles dispositions en matière d 'allocation de
logement. Il convient par ailleurs de signaler qu 'en application de
l'article 22 du décret du 29 juin 1972, modifié par le décret susvisé
du 3 mai 1974, les familles qui entrent dans un local dont la surface
est inférieure aux normes peuvent cependant bénéficier de l 'allo-
cation de logement pour une période limitée, sur avis favorable du
conseil d 'administration de l'organisme payeur pour les ressortissants
du régime général et du régime agricole ou, s'il s ' agit de fonction-
naires ou assimilés, d' une commission interministérielle. Des instruc-
tions ont été données aux organismes payeurs afin qu 'il soit procédé
à l 'examen de ces dossiers, dans les meilleurs délais, en tenant
compte de la situation locale en matière de logement. Enfin, les
dispositions du décret n" 581010 du 24 octobre 1958 qui main-
tiennent, sous certaines conditions, le bénéfice de cette prestation
pendant quatre ans aux familles dont le logement devient surpeuplé
à la suite de la naissance d ' enfant, de la prise en charge d ' enfants
nu de proches parents sont toujours en vigueur . Des études sont
néanmoins poursuivies pour tenter d' apporter encore des amélio-
rations sur ce point particulier.

Fonctiom'aires (aide è l 'accession à la propriété
des fonctionne: res tonus à l'approche de la retraite).

'15483 . — 17 janvier 1976 . — M. Jean-Claude Simon attire l 'atten-
tion de M . le ministre de l'équipement sur le cas des fonctionnaires
auxquels est attribué, pour les besoins du service ou par application
de règles statutaires, un logement de fonction et qui ne peuvent
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obtenir ni prêt ni prime pour le logement personnel qu'ils désirent
taire construire. 11 lui demande s' il n 'estime pas que la réglemen-
tation en la matière devrait être modifiée afin que les intéressés
soient alignés sur le droit commun, d ' une part, lorsque tous les
fonctionnaires du même service ne bénéficient pas d ' un logement
de fonction, d 'autre part, lorsque ces candidats à l 'accession

	

à la
propriété d'un logement pré,entent leur dossier dix années avant
la date prévue de leur départ à la retraite.

Réponse. — Le code de l ' urbanisme et de l'habitation précise
que tout logement construit avec l ' aide de l' Etat (prêts H.L.M .,
prêts spéciaux du Crédit foncier de France) doit être occupé à
titre de résidence principale et de manière permanente, dans le
délai maximum d ' un an qui suit l ' achèvement des travaux. r :inter-
prétation stricte de cette oblipa :ion aurait empêché les titulaires
de logements de fonction ainsi que toutes les personnes que leur
profession assujettit à une certaine mobilité de rés l-nce, de
bénéficier de l'aide de l ' Etat pour la construction de l'habitation
principale dont ils auront besoin lorsqu'ils auront cessé leurs fonc-
tions . C'est pourquoi il a été admis que le délai d'un an fixé pour
le début de l 'occupation effective du logement construit o ;: acquis
soit porté à trois ans lorsque ce logement est destiré à é' :re occu p é
personnellement par le bénéficiaire des préts dés sa mise à la
retraite. Il a été également admis que la conr,llicn é'eesupation
principale serait considérée comme satisfaite dés ! ..,s, qu" '' o loge-
ment constitue, jusqu'à la retraite de son prorr n etaire, ) 'hatatalion
principale de ses ascendants ou descendants ou cime de son cc .,iaint.
Les dispositions rappelées ci-dessus ont introduit une suupl ose non
négligeable dans l 'application de la règle d'équité qui cornrnarde de
réserver les aides publiques à ceux des accédants à la propriété
qui destinent leur logement à une oce ::pation personnelle ou fami-
liale immédiate ; il convient toutefois d'éviter que l 'Etat ne mette
à la disposition de ses agents à la fois un logement de fonction
et les moyens de financement leur permettant d'accéder immé-
diatement à la propriété d'un logement qui, pendant un long délai,
ne sera utilisé que comme une résidence secondaire . Il n'est pas
exclu que de nouveaux assouplissements puissent être apportés à
la réglementation actuelle, mais ils nécessiteront des étude.s inter-
ministérielles très précises, donc nécessairement longues ; celles-ci
ne pourront du reste aboutir que dans le cadre de la réforme
du système actuel -t e financement du logement social qui vient
de faire l'objet du r (pport de la commission Barré.

H . L. M. (reclassement indiciaire des directeurs d 'offices publics).

25572 . — 17 janvie r' 1976 . — M . Jean-Pierre Coi rappelle à M. le
ministre de l 'équipement qu ' une certaine parité s ' était établie en
matière de classement indiciaire entre les directeurs d 'offices publics
d'H . L . yr . et tes secrétaires généraux de mairie . Par arrêté du
21 mai 1974 prenant effet au 1 n janvier 1974, le classement indi-
ciaire des secrétaires généraux de mairie a été amélioré de près
de 100 points pour certaines catégories, alors que le reclassement
des directeurs d'offices publics d'H . L . M ., qui est actuellement à
l 'étude, limiterait l 'amélioration indiciaire à 20 points en début de
carrière et 10 points à l'échelon terminal . Ii lui demande s ' il ne
peut envisager d 'accorder aux directeurs d ' offices )es avantages dont
ont bénéficié leurs homologues des mairies.

Réponse.— Le ministre de l' équipement est parfaitement conscient
de la nécessité de revaloriser la situation des emplois de direction
des offices d'H. L. M. qui impliquent une responsabilité sur les
plans non seulement administratif, mais également économique,
comptable, financier et technique . Les négociations se poursuivent
actuellement avec le département ':e l 'économie et des finances en
vue d ' obtenir le reclassement des emplois de directeur, directeur
adjoint et sous-directeur de ces offices.

INDUSTRIE ET RECHERCHE

E . D. F.-G. D. F'. (menaces de suppression d'emploi
au centre mixte d'Arras (Pas-de-Calais).

23999. — 13 novembre 1975 . — M. Delehedde expose à M . le
ministre de l ' industrie et de la recherche qu 'une grande inquiétude
est apparue chez les personnels du centre mixte E . D . F .-G. D. F.
d'Arras à la suite des réformes de structures ervisagées, réformes
qui doivent déboucher sur le transfert du centre à Amiens.
L'organigramme présenté aux organisations sync'iceles pour le futur
centre mixte laisse prévoir la suppr'asion de cinquante emplois.
Cette suppression risque de per aràer le fonctionnement des
services, de détériorer la qualité du service rendu à la clientèle

et de poser des problèmes humains. Il lui demande s ' il est possible
de reprendre en charge les cinquante emplois menacés de
suppression sur le prochain organigramme concernant les personnels
d 'Arras et de Béthune.

Réponse . — Les réformes de. structures engagées depuis plusieurs
années par Electricité de France et Gaz de France dans la régien
du Nord doivent conduire à lie création, dans le courant de
l'année 1976, de deux centres de distribution, l 'un à Arniens,
l 'autre à Arras, et simultanément à la suppression des centres
de distribution actuels d'Amiens-Arras (siège à Arras) et de
Béthune (siège à Béthune) . Le rapprochement des chiffres figu-
rant aux organigrammes des deux nouveaux centres fait appa-
raitre que l 'opération n ' entrainera aucune suppression de poste
au niveau des cadres (les 52 emplois actuels seront mainte-
nus), et conduira à une augmentation de deux postes au niveau de la
maitrise (245 emplois contre 243 actuellement) . Les empic'is de
personnel d 'exécution ne font pas l 'objet d ' un organigramme
Electricité de France et Gaz de France ont fait savoir que compte
tenu de la nécessité d 'assurer le bon fonctionnement de leurs
services et la qualité des prestations à leur clientèle, la somme
des effectifs des nouveaux centres !état-major, subdivision, district)
sera très peu différente de celle des deux centres actuels. De
ce fait, les craintes, sur lesquelles l 'honorable parlementaire a bien
voulu appeler l 'attention, d'une suppression éventuelle de cinquante
emplois, n 'apparaissent pas fondées.

Charbonnages de France (reeeitdications des employés, techniciens

et agents de maîtrise en matière d 'harmonisation des salaires
entre les différents bassins).

24045. .— 14 novembre 1975. — M. Legrand attire l 'attention de
M . le ministre de l ' industrie et de la recherche sur le mécon-
tentement des employés, techniciens et agents de maîtrise des
charbonnages. Il s ' étonne que des différences importantes de salaires
puissent exister entre les différents bassins, alors que l'ensemble
de ces personnels est régit par le statut du mineur . La moyenne
des écarts de salaires est : pour les A. M . F. : 13 p . 100 inférieur à
la Lorraine ; 7 p. 100 inférieur au Centre Midi ; pour les T . F.:
10 p . 100 inférieur à la Lorraine ; 3 p . 100 inférieur au Centre
Midi ; pour les A . M . J . : 8 p . 100 inférieur à la Lorraine ; 8 p . 100
inférieur au Centre Midi ; pour les T. J . : égale à la Lorraine,
3 p . 100 inférieur au Centre Midi ; pour les A . D . : 8 p. 100 inférieur
à la Lorraine ; 10 p . 100 inférieur au Centre Midi. Les mesures
prises au cours des réunions, soit 3,5 p . 100 sur le seul trimestre
de juillet, août et septembre et celles du 14 octobre n 'ont fait
qu' aggraver le sentiment de frustration des E. T. A. M . En consé-
quence, il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour que des discussions s ' engagent de toute urgence avec la
volonté de satisfaire les justes revendications des employés, techni -
cieps et agents de maîtrise .

	

'

Réponse. — Le fait que l'ensemble des employés, techniciens et
agents de maîtrise des houillères de bassin, soit régi par le statut
du mineur n'implique pas nécessairement que les rémunérations
moyennes de ce personnel soient identiques dans tous les bassins.
En effet, la répartition entre les différentes échelles n 'est pas la
même, cette répartition étant évidemment liée aux structures de
l' entreprise ; en outre, les promotions varient suivant les possibi-
lités des bassins ; enfin, les durées effectives de travail ne, sont pas
non plus identiques et elles sont plus importantes en Lorraine que
dans le Nord-Pas-de-Calais ; de même, le volume des heures supplé-
mentaires est très variable suivant les bassins, celles-ci étant ou non
systématiquement récupérées. En tout état de cause, la direction
des Houillères du bassin du Nord et du Pas-de-Calais a engagé des
négociations avec les organisations syndicales représentatives du
personnel en vue d 'atténuer les différences constatées ; ces négo-
ciations doivent se poursuivre dans les prochaines semaines.

Communes (assouplissement de la réglementation de sécurité
en matière de petits travaux sous tension sur l'éclairage public).

24199. — 20 novembre 1975 . — M . de Montesquiou appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie et de le recherche sur les
conséquences sérieuses que va- entraîner la mise en application,
au 1° r janvier 1976, des instructions de sécurité contenues dans
la «Publication U. T. E. 18520e, établie en application des
dispositions de l'article 3, paragraphe III, du décret n° 75-112 du
19 février 1975. Cette nouvelle réglementation doit entraîner des
difficultés, notamment 'dans les petites communes, en ce qui concerne
les interventions de • travaux sous tension, éclairage public a,
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puisque pour le simple remplacement d 'une lampe il est exigé
que deux personnes qualifiées interviennent. Cela suppose que,
lorsqu 'un électricien se trouve désigné en accord avec la munici-
palité pour assurer l 'entretien ou la réparation de l 'éclairage public,
il devra, s' il travaille habituellement seul, embaucher un ouvrier
simplement parce que, dans l 'année, il aura à changer deux ou
trois ampoules à l ' éclairage public. Si cette réglementation est
maintenue, on verra e petits artisans électriciens parfaitement

. qualifiés, exerçant dans de petites communes, perdre dans la
plupart des cas la possibilité de réaliser des travaux pour les
collectivités locales, En effet, la commune devant faire appel
à une entreprise souvent eloignée pour changer une lampe à
l ' éclairage public, se • -rra incitée à traiter d 'autres marchés
d 'installations é .ectriques dans les locaux de la collectivité avec la
même entreprise et, du même coup, l 'artisan électricien local perdra
un marché. ii lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin que cette réglementation sut assouplie et qu ' il soit possible,
notammert dans les petites communes, que a les travaux sous
tension . éclairage public r, notamment lorsqu'il s'agit de remplacer
des 'a'npes, ;oient effectues en n'exigeant que la présence d'une
seu' , personne h ibilitée pour accomplir ces travaux.

),épouse. — Le décret du 19 février 1975 auquel l 'honorable
parlementaire fait allusion concerne particulièrement la protection
des travailleurs contre les dangers d ' origine électrique et ne s'appli-
que qu 'aux centrales électriques et non aux réseaux de distribution
:;lors que la publication U. T. E. 18520 approuvée le 26 octobre 1970
par le ministre chargé de l 'électri :ité contient les principes géné-
raux nécessaires à l 'exécution des travaux sur des installations
électriques sous tension . Cette publication n'a pas de caractère
réglementaire mais il apparaît indispensable, compte tenu des
pi eoccupatio . ; exprimées par let, pouvoirs publics en matière de
. sct'rité du tra •(l, que ses dispositions soient respectées . Mise en
u.,,vre pour assure . la sécurité du personnel effectuant des travaux
sous tension, elle ne saurait faire l ' objet d 'assouplissement pouvant
remettre en cause cet objectif. Toutefois, aux termes de l'avant-
propos de la Publication U . T . E . 18520 11 II,, ne sont pas consi-
dérées comme don•,aut iieu à un travail sous tension, un certain
nombre d ' opérations telles que changement de lampes, de certains
types de fusibles. interventions réalisées au moyen de dispositifs
appropriés et conçus de manière à permettre l ' opération sans risque
de contacts intempestifs de l'opérateur avec des parties sous ten-
sion . Ces dispositions ne doivent clone pas créer de difficultés aux
communes pour les interventions visées clans la question de l'hono-
rable parlementaire et, partant, elles apparaissent de nature à
répondre à ses préoccupations.

Matières premières (poursuite de l ' exploitation nationale a e bauxite
et dé;eloppenient des entreprises de fabrication de l ' alumine).

24795. — 10 décembre 1975 . — M . Arraut expose à M . le ministre
de l'industrie et de la recherche qu'il est question de procéder, dans
un tr's proche avenir, à l ' arrêt de l 'exploitation des gisements fran-
çais de b',uxite. Dans le même temps est annoncée la mise au point
d 'un nouveau procédé de fabrication de l 'alumine sans bauxite, à
partir notamment d ' argiles (procédé dit H+) . L' installation d ' une
usine pilote est prévue, à titre expérimental, près de Marseille, mais
si l 'expérimentation s'avérait positive, il est surtout question de créer
les usines à venir au Canada et aux U . S . A., d 'une part, parce que les
usines qui produisent actuellement l ' alumine à partir de la bauxite
(procédé Bayer) sont techniquement impropres à la production par
procédé H+ et, d'autre part, parce que las gisements de matières
premières pour ce nouveau procédé seraient plus importants et plus
bénéfiques hors de nos frontières . Il attire l 'attention de M . le minis-
tre sur les graves conséquences qui en découleraient pour l'écono-
mie des régions françaises concernées, entraînant notamment do
véritables drames humains pour les ouvriers mineurs et l'ensemble
des employés de ces industries et leurs familles ; sur la nécessité
d'obtenir une connaissance très précise de la réalité des gisements
métropolitains de bauxite, car l ' annonce de leur venue à épuisement
parait infondée . Il lui demande quelles mesures le Gouvernement
entend prendre : 1" pour que l ' exploitation nationale de la bauxite
soit effectivement poursuivie, avec prospection intégrale de tous
gisements possibles ; 2" pour qu 'en tout état de cause soient main-

• tenues et dével,;,,,,,es les entreprises métropolitaines de fabrication
de l 'alumine, quel que soit le procédé technique utilisé ; 3 " pour
que l 'implantation d ' industries nouvelles soit prévue là où des gise-
ments de bauxite seraient effectivement en voie d 'épuisement, afin
d 'assurer le réemploi sur place des travailleurs et sauvegarder les
intérêts économiques de la région.

Réponse . — Le Gouvernement est conscient de l ' intérêt national
et régional d ' une exploitation aussi complète que possible des
bauxites françaises. Déjà, il y a plus de trois ans, le conseil général

des mines avait mené une enquête approfondie et élaboré plusieurs
signes d 'action. De son côté, le Gouvernement s'est attaché, dans le
cadre des recherches minières et techniques, à encourager les
solutions susceptibles d ' accroître les ressources nationales . C 'est
ainsi que le bureau de recherches géologiques et minières inven-
torie les gisements français de bauxite actuellement connus, qu'ils
soient exploitables dans les conditions techniques et économiques
du moment ou non . La compilation et la synthese en cours des
données géologique, et techniques devront être complétées en 1976
par la synthèse des études économiques déjà réalisées sur ces
gisements . Ce travail devrait ainsi pouvoir déboucher sur la déter-
mination éventuelle de nouvelles zones de recherches et, sur
l 'accroissement des réserves de bauxite extractible . Il permettra
également de mettre en valeur pleinement et rationnellement les
gisements existants, dans l 'intérêt même des régions dans lesquelles
ils se trouvent. Il n 'en reste pas moins que les gisements de bauxite
française, tout comme les autres, ne sont pas illimités . Parallèle-
ment, des recherches sont entreprises en France pour la fabrication
de l 'alumine à partir d'autres matières premières que la bauxite.
Il est certain que le choix des sources d 'approvisionnement de ces
matières premières sera très vaste, ce qui est en fait précisément
son intérêt compte tenu des problèmes d 'a p provisionnement qui se
présentent depuis quelques années pour la bauxite . Mais il est non
moins certain que le nouveau procédé H .L, qui demandera encore
quelques années de mise au point pour une application à l'échelle
industrielle, n'est pas destiné à remplacer celui appliqué actuelle-
ment dans les trois usines françaises d 'alumine . Non seulement
l'activité de celles-ci restera dans les années à venir au moins égale
à celle d'aujourd'hui, mais l'industrie nationale de l'aluminium conti-
nuera à s 'approvisionner en alumine fabriquée en France, et ceci
dans l 'intérêt et pour la sécurité de nos approvisionnements . Ce
n' est que dans l'hypothèse de développements importants de la
production d'aluminium en France que la construction d'une usine
d'alumine avec le procédé H+ est à envisager, puisque dans ce cas
nos ressources en bauxite seraient insuffisantes.

Eau (maintien du potentiel d 'études et de réalisations hydrauliques

de la région d 'équipement hydraulique Alpes-Nord).

25014 . — 19 décembre 1975. — M. Maisonnat signale à M . le
ministre de l 'industrie et de la recherche le malaise profond du per-
sonnel de la région d 'équipement hydraulique de Chambéry devant
la politique menée par la direction d ' E . D . F. visant à faire dispa-
raître tout moyen opérationnel d' étude et de réalisation hydrau-
lique, Un certain nombre de mesures se sont succédé dans ce
sens dont certaines ont été prises sans qu 'aient été respectées les
dispositions réglementaires : suppression de services entiers à la
région d ' équipement hydraulique Alpes-Nord : une division du ser-
vice matériel et le service études générales et prospection dont la
mission est pourtant évidente dans le contexte énergétigue actuel ;
2" suppression de postes au fur et à mesure des mutations ou des
mises en inactivité ; 3° refus que la région d'équipement hydraulique
participe aux études rendues nécessaires par la constitution de la
commission gouvernementale chargée d'étudier les ressources d'ori-
gine hydraulique ou marémotrice, etc . Aujourd 'hui, le nouvel orga-
nigramme du service hydraulique proposé a été jugé par les organi-
sations syndicales intéressées comme inapplicable et leurs délégués
ont décidé de protester contr'e cette nouvelle étape dans le déman-
tèlement du service hydraulique et de démissionner de la commis-
sion technique paritaire . Une telle situation est tout à fait inadmis-
sible compte tenu de la crise énergétique que connaît notre pays,
crise qui rend plus que jamais nécessaire l'activité d 'un tel service
dont la mission est d 'effectuer l 'inventaire des sites hydrauliques
exploitables ainsi que les études préalables à la réalisation de ces
équipements. Par ailleurs, malgré de mauvaises conditions de tra-
vail, le bilan de la région d 'équipement hydraulique Alpes-Nord est
très largement positif et, dans ces conditions, le maintien du poten-
tiel d 'études et de réalisations hydrauliques opérationnel s 'avère
indispensable. Aussi, il lui demande quelles mesures il compte
prendre afin de mettre un terme à la politique de démantèlement
de ce service poursuivie jusqu'à ce jour et que soit maintenu à Cham-
béry le potentiel d 'études et de réalisations hydrauliques opération-
nel indispensable que représentent les services de la région d'équi-
pement hydraulique.

Réponse. — Electricité de France a entrepris, en 1973, une
réforme de ses services de l'équipement, consistant à substituer des
organismes polyvalents à des unités qui étaient jusqu'alors spécia-
lisées soit dans l 'hydraulique, soit dans le thermique classique, soit
dans le thermique nucléaire. Cette réforme visait, entre autres
justifications, à permettre eu personnel des anciennes régions
d ' équipement hydraulique de se reconvertir dans les techniques
de production d 'électricité d'origine nucléaire, et, par là même, à
assurer à ce personnel les garanties d'emploi et de carrière qu'il
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était en droit d' attendre. C' est dans le cadre de cette politique qu ' a
été décidée la création, à compter du 1' janvier 1976, d 'une région
mixte à Lyon, regroupant l 'ancienne reglon d 'équipement h;drau-
lique de Chambéry, d'une part, l 'ancienne région d'équipement
nucléaire de Lyon, d 'autre part . Un problème s ' est toutefois posé
du fait de l' éloignement des sièges des deux unités regroupées ;
et, pour éviter que l'opération n ' entraîne trop de perturbations, le
directeur général d ' Electricité de France a décidé de !aimer subsister
à Chambéry, dans le cadre de la nouvelle unité, un important
échelon susceptible de faire lace à des tâches hydrauliques, tout
en apportant son concours aux études nucléaires menées par les
services implantés à Lyon, au siège de la région . L 'effectif de
l' unité de Chambéry, de l 'ordre de 160 agents, est resté constant
en 1975 et les mutations à Chambéry d'agents en provenance
d'autres unités n'ont jamais été interrompues . Il faut, enfin, noter
qu' il n' appartenait pas au Gouvernement d'inviter ès qualité les
représentants de la région d'équipement hydraullcue à participer
aux travaux de la commission chargée d 'étudici les ressources
d'origine hydraulique ou marémotrice ; seul pouvai .: être convoqué,
comme cela a été fait, le directeur général d ' Electricité de France.

Conflits du travail (ouverture de négociations avec les représentants

des mineurs d 'uranium de La Crouzille IHaute-Visanel).

25164. — 3 janvier 1976. — M. Longequeue appelle l'attention de
M. le ministre de l'industrie et de la recherche sur l 'important
conflit qui se trouve à nouveau ouvert chez les mineurs d 'uranium
de la division minière de La Crouzille (Haute '-'Vienne) . Ce - conflit
risque d' avoir de graves conséquences pour les mineurs et leurs
familles ainsi que pour l'économie de la région . Il lui demar• :e s 'il
ne lui parait pas opportun que s' engagent, dans le plus bref délai,
avec les représentants du personnel, des négociations sur les reven-
dications faisant l 'objet du conflit actuel et s 'il n 'entend pas en
favoriser l 'ouverture.

Réponse . — Dans le cadre du mouvement social ayant affecté la
division de La Crouzille, il convient de souligner que des négociations
ont été engagées par le C . E . A. avec les organisations syndicales
représentatives qui ont eu lieu tant au plan local, avec les chefs
d'établissements, qu ' au niveau national avec la direction concernée.
Deux réunions ont été organisées au siège de cette direction les
9 et 13 décembre 1975 au cours desquelles des propositions impor-
tantes ont été faites, notamment en matière de déroulement de
carrière des ouvriers mineurs affectés à la production, complétant
ainsi les efforts notables accomplis par le C . E. A . au cours des
deux années écoulées dans le domaine des rémunérations du per-
sonnel ouvrier . Les propositions formulées au cours de ces réunions
ont été confirmées et commentées par un échange de correspon-
dance intervenu en janvier 1976 avec les responsables syndicaux
intéressés. Une nouvelle réunion s ' est tenue le 19 janvier 1976 au
siège du commissariat, à l'issue de laquelle un constat de l ' en-
semble des propositions de l'administration a été établi . Ce constat,
signé des deux parties, a été soumis le 20 janvier 1976 au personnel
ouvrier de La Crouzille qui s 'est prononcé pour la reprise normale
du travail à compter du 21 janvier 1976.

INTERIEUR

doctes (réfection de ta route nationale 122

entre Mauriac et Aurillac [Cantal]).

23754 . — 1" novembre 1975 . — M . Franchère attire l ' attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, sur l ' état de l 'ex-
route nationale 122 entre Mauriac et Aurillac, dans le Cantal . Si
des travaux, d 'ailleurs entièrement justifiés, ont été entrepris sur
l 'ex-route nationale 122, entre Mauriac et Clermont-Ferrand, il n'y
a pas eu de travaux neufs sur cette route entre Mauriac et Aurillac
depuis de très nombreuses années . Il s' ensuit que les relations
entre Mauriac et Clermont ont été améliorées, alors que celles
entre Mauriac et la préfecture du Cantal sont restées aussi diffi-
ciles . La population et les entreprises de Mauriac et des communes
avoisinantes sont amenées à se tourner davantage vers Clermont-
Ferrand et à délaisser Aurillac . Cette situation, dont témoigne par
exemple l'évolution du trafic des messageries entre Mauriac et
Aurillac, cause un préjudice certain à l ' activité économique et
commerciale de cette dernière ville . L' absence de travaux sur l 'ex-
route nationale 122 sur cette portion 'est à l 'origine d ' une gène
certaine pour tous les sisagers de l'arrondissement de Mauriac, en
particulier les nombreux scolaires et leurs familles, qui sont amenés

à l' emprunter. I1 lui demande donc les mesures qu'il compte prendre
pour permettre les travaux importants nécessaires sur l ' ex-route
nationale 122 entre Mauriac et Aurillac afin, d'une part, de répondre
aux nécessités du trafic et, d'autre part, de préserver l 'activité
économique et-commerciale d 'Aurillac.

Réponse . — L'ex-route nationale 122 est désormais t•lessée dans la
voirie départementale . Son aménagement relève donc de la compé-
tence du conseil général du Cantal qui peut bénéficier à cet effet
des crédits de l'Etat et éventuellement de I'étublissement public
régional . Il a p partient à l'honorable parlementaire de rechercher
auprès des instances départementales responsables les informations
dont il souhaite disposer.

Police (revendications du syndics, national autonome

des policiers en civil).

2475i. — 10 décembre 1975. — M. Netebart attire l 'attention
de M . le ministre d 'Etet, ministre de l'intérieur, sur les reven-
dications formulées par le syndicat national autonome des policiers
en civil et qui portent notamment sur : 1° le manque d' effectifs
et de moyens matériels qui ne leur permettent pas d 'exécuter
dans de bonnes conditions les tâches quotidiennes qui leur sont
confiées ; 2" l'insuffisance de la formation pour les inspecteurs
et son absence totale pour Tus enquêteurs ; 3 " la situation faite
aux enquêteurs dont la grille indiciaire ne correspond pas aux
conditions de leur recrutement et aux modalités de leurs travaux ;
4" le manque de crédits' qui ne permet pas d'améliorer le montant
des frais d ' enquête et de surveillance et de revaloriser les frais
de mission ; 5° les dérogations abusives au statut général des
fonctionnaires (compétence restreinte des commissions paritaires,
absence de critères pour :es mutations, impossibilité d ' appel au
plan disciplinaire notamment) ; 6" l' insuffisance des pensions de
retraites qui ne prennent pas en compte '-es indemnités (sujétions
et résidence) représentant le quart du traitement ; 7° la faiblesse
des eeeei'ee de réversion aux veuves . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre 'pour aboutir à la satisfaction des
revendications ci-dessus énumérées.

Réponse. — 1 " 11 est rappelé à l 'honorable parlementaire que des
efforts importants ont été consentis des dernières années pour
renforcer les effectifs de la police nationale : en effet, de 1969 à
1975, 19 890 emplois nouveaux ont été créés à cette fin. Ces efforts
seront poursuivis en 1976, mais la rigueur imposée au budget de
l'Etat les a limités à la création de 1000 emplois supplémentaires
de policiers, dont 200 de fonctionnaires en tenue, 450 de fonction-
naires actifs en civil et 350 de fonctionnaires administratifs . Ces
créations permettront de poursuivre l'action déjà entreprise pour
renforcer les services spécialement chargés de la lutte contre la
délinquance et pour remplacer par des agents administratifs les
policiers actifs jusqu ' alors utilisés aux tâches administratives inhé-
rentes au fonctionnement des services de police . Parallèlement à
la création d'emplois nouveaux, l 'amélioration des conditions de tra-
vail des policiers suppose une meilleurs installation des services et
le renforcement de leur équipement . La création récente d'une direc-
tion des services techniques, regroupant la sous-direction du matériel,
la sous-direction de l'informatique et le service des transmissions,
au sein de la direction générale de la police nationale, témoigne de
l'intérêt que le ministre d 'Etat, ministre de l'intérieur, porte à ces
problèmes . Pour 1976, le montant des autorisations de programme
inscrites au budget de la police nationale s ' élèvera à 81 millions de
francs pour les investissements immobiliers, ce qui permettra, entre
autres, la construction d 'hôtels de police mieux adaptés aux besoins.
Dans le méme temps, un crédit de 15 millions de francs sera consa-
cré à la modernisation de l 'armement (2 millions de francs), au renou-
vellement du matériel roulant usagé (5 millions de francs) et à
l'augmentation des moyens de transmission (8 millions de francs).
Cet ensemble de mesures vient d ' être complété, au titre du plan de
relance, par l' ouverture de crédits supplémentaires d'un montant
de 75 millions de francs pour les investissements immobiliers, de
20 millions de francs pour les travaux d ' entretien et de réparation
des bâtiments, de 25500000 francs pour l 'accroissement du parc
automobile et de 4500000 francs pour améliorer l ' équipement radio-
électrique de la police ; 2" dès cette 'année, la durée de la formation
des inspecteurs a été portée de quatre à sept mois . Cette formation
sera à la fois plus pratique et plus approfondie dans les domaines
juridique, déontologique et sociologique ; elle sera accompagnée par
un stage pratique effectué dans les services . Dès 1977, elle sera
portée à onze mois, dont huit mois d ' école et trois mois de stage
pratique . Pour les enquêteurs, le-cycle d' instruction a été porté de
cinq à neuf semaines depuis octobre 1975, en attendant que soit
mise au point-une formation d 'une durée de quatre mois, qui sera
ultérieurement portée à six mois ; 3" un projet de décret modifiant
l 'actuel statut des enquêteurs est en cours d 'examen par . le comité
technique paritaire de la police nationale ; ce projet a pour but
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l'amélioration du déroulement de carrière et de la grille indiciaire
des enquêteurs ; 4" en ce qui concerne les frais professionnels, les
fonctionnaires de police sont indemnisés de leurs déplacements sous
forme de frais de missions et de leurs dépenses au moyen de frais
d'enquête et de surveillance . Les frais ce missions ont été revalo-
risés à quatre reprises ces dernières année_, soit les 1 octobre 1971,
1^ r mars 1973, 1 ,, niai 1974 et 1 e mai 1975 ; le total de ces majora-
tions s ' élève à 60 p. 100 . L'honorable parlenentaire peut ainsi consta-
ter que cette revalorisation e_,t supérieure à la hausse des prix,
telle qu'elle ressort des indices officiels. De même, les frais d ' en-
quête et de surveillance ont été augmentés dans de notables pro-
portions au cours de la même période . Bien loin de s ' être détériorée,
la situation s'est donc améliorée au cours des dernières années, pour
tenir compte, notamment, du développement de l 'activité et des sujé-
tions de la police nationale ; 5" c 'est en raison du caractère parti-
culier de leurs fonctions et des responsabilités exceptionnelles qu 'ils
assument qu'aux termes de la loi du 28 septembre 1948 les fonc-
tionnaires de police constituent dans la fonction publique une caté-
gorie spéciale dotée d 'un statut spécial . Sur les points particuliers
évoqués par l'honorable parlementaire, il peul être précisé à celui-ci
que, comme pour les autres corps de fonctionnaires, l 'administration
tient le plus grand compte des souhaits exprimés par les policiers
kirs des mouvements de personnels . Enfin, il convient de capeler
que toutes les voies de recours contentieux de droit commun sont
ouvertes aux policiers sanctionnés ; 6" les retraites des fonction-
naires sont calculées selon un pourcentage du traitement indiciaire
de base soumis à retenue pour pension . La réglementation actuelle
ne prévoit pas d'intégrer les indemnités spécifiques dans le salaire
de base pour le calcul de la retraite . Cette question concerne d 'ail-
leurs l 'ensemble des retraités de la fonction publique et, en consé-
quence . ne relève pas uniquement du ministre de l ' intérieur. Cepen-
dant, le Gouvernement s 'est attaché, depuis 1968, à intégrer progres-
sivement l 'indemnité de résidence dans les traitements indiciaires.
La dernière opération en ce sens a été effectuée à compter du
1 r octobre 1973 ; elle porte le nombre de points de l 'indemnité de
résidence ainsi intégrée à neuf. En ce qui concerne plus particuliè-
rement l'intégration de l'indemnité de sujétions spéciales dans le
traitement indiciaire, cette question pose un problème difficile, étant
donné le nombre des personnels concernés . Il a été décidé de mettre
cette affaire à l'étude : celle-ci sera menée de pair avec celle ayant
pour objet la traduction à la police des mesures prises en faveur
des personnels des armées ; 7" comme la précédente, cette question
est actuellement à l'étude . D ' ores et déjà, il convient cependant de
noter qu'un effort important est fait en faveur des veuves de fonc-
tionnaires décédés en service, cas malheureusement fréquent lors-
qu ' il s'agit de policiers.

Infirmières (bénéfice des primes instituées par le décret du
23 avril 1975 peur les infirnoéres diplômées d'Etat des centres
dépariententaux de transfusion sanguine).

25104 . — 20 décembre 1975 . — M . Pranchère expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, le cas des infirmières diplômées a ' Etat
em p loyées dans les centres départementaux de transfusion sanguine
qui se voient refuser l 'attribution des primes instituées par l 'arrêté
pris en date dtt 23 avril 1975. Les infirmières exerçant leurs fonc-
tions dans les centres de transfusion sanguine rattachés directe.
nient à un établissement hospitalier et qui, par conséquent, appar-
tiennent aux agents d ' hospitalisation publics, bénéficient des primes
ci-dessus mentionnées . Il lui parait injuste que les infirmières
dépendant d ' un service départemental soient traitées d ' une façon
différente, car les fonctions et les sujétions qui sont les leurs sont
ab>olument semblables à celles des autres infirmières de l 'hospi-
ta ' i ation publique . Comme le font remarquer les intéressées, les
pr mes prévues par l ' arrêté du 23 avril 1975 ne paraissent pas
exclusives de prime allouée par certains conseils généraux à
l 'ensemble des agents départementaux . Dans leur cas, cette prime
peut être considérée comme une compensation de la prime de
service qui leur serait normalement allouée dans les établissements
hospitaliers . Enfin, et cela semble essentiel, les primes accordées
par l 'arrêté du 23 avril 1975 ne sont pas seulement attribuées aux
infirmières des hôpitaux mais à toutes les infirmières diplômées
d'Etat travaillant dans un établissement relevant du livre IX du
code de la santé publique. Par exemple, c 'est par référence à
ce livre IX qu ' en 1974 les infirmières du centre de transfusion
sanguine de la Corrèze ont obtenu une année de bonification et
en 1959 une revalorisation de leur échelle indiciaire . En fait de
quoi, il lui demande s' il n ' entend pas prendre les mesures néces-
saires pour que les infirmières des centres de transfusion sanguine
dépendant des conseils généraux bénéficient des primes instituées
par le décret du 23 avril 1975 pris par le ministre de la santé
publiqùe.

Réponse . — L'extension aux agents médico-sociaux des collecti-
vités locales du bénéfice de la prime instituée par l 'arrêté du

23 avril 1975 en faveur des personnels soignants des hôpitaux publics
a été envisagée. Toutefois, les études engagées à ce sujet n'ont pas
entrainé de solution positive . Il a, en effet, été estimé que cet avan-
tage avait un caractère spécifique tenant aux conditions particu-
lières de travail en milieu hospitalier dont, plus spécialement, l'assu-
jettissement représenté par les soins à dispenser de façon constante
aux malades hospitalisés.

Finances locales (conditions d 'emprunt auprès d'établissements
publics ou semi-publics pour le financement d'un équipement public).

25230 . — 3 janvier 1976. — M . Denvers demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, si le bénéfice d'un emprunt contracté
auprès d 'établissements préteurs publics ou d ' établissements semi-
publics comme le Crédit foncier, le Crédit agricole et les Caisses
d'épargne, aux conditions d' annuités les plus favorables, peut être
consenti à ttne commune ou une communauté urbaine pour le finan-
cement d' un équipement public dans l ' hypothèse où celui-ci est sub-
ventionné jusqu 'à concurrence d 'au moins 10 p . 100 soit par un
conseil général, soit par un établissement public régional.

Réponse . — Les prêts à conditions privilégiées des établissements
publics de crédit ou assimilés sont en principe réservés aux collec-
tivités locales réalisant des opérations subventionnées par l'Etat.
Toutefois, les collectivités locales ou établissements publics locaux
justifiant d ' une subvention d ' équipement d'un établissement public
régional peuvent bénéficier de tels prêts si le taux moyen des sub-
ventions de l ' établissement publie régional est au moins égal, par
catégorie d 'équipements, à la moyenne des fourchettes de taux
prévues pour les subventions de l ' Etat par le décret n'' 72-196 du
10 mars 1972. En ce qui concerne les opérations subventionnées par
les départements , il convient de rappeler tout d'abord que des prêts
des caisses d ' épargne ou de la caisse des dépôts d'une durée maxi-
mum de trente ans peuvent être consentis pour les adductions d ' eau
subventionnées en capital par les conseils généraux à un taux moyen
au moins égal à 40 p . 100 et inscrites à des programmes annuels dont
le montant s ' incorpore dans les limites d ' une enveloppe globale fixée
annuellement par la caisse des dépôts en accord avec la direction
du Trésor . Il faut rappeler par ailleurs, que les caisses d 'épargne
ou la caisse des dépôts peuvent accorder des prêts d ' une durée maxi-
mum de trente ans pour compléter le financement des opérations
subventionnées en capital au taux minimum de 50 p . 100 sur le
fonds scolaire des établissements d 'enseignement public. Au cas où
ces subventions sont forfaitisées à l ' exemple de celles du ministère
de l ' éducation nationale, les prêts sont alors d ' un montant au plus
égal à la subvention forfaitaire brute. Pour les autres travaux sub-
ventionnés par les départements, peuvent être accordés des prêts
des caisses d ' épargne, dans certains cas sur leur contingent e Min-
iez », plus généralement sur leur contingent libre, des prêts à long
ou moyen terme de la C . A . E . C . L. et des prêts du crédit agricole
mutuel, bonifiés et non bonifiés, au titre de son « programme condi-
t ionnel » . Dans ces derniers cas, en général, aucun taux minimum
n' est exigé pour les subventions départementales.

Pol i ce (localisation des logements de cinq compagnies
de C. R. S. dans les régions grenobloise et lyonnaise).

25427. — 10 janvier 1976 . — M . Cousté demande à M. le ministre
d'Etat, ministre de l ' intérieur, de préciser le sens des déclarations
qu ' il a faites â Orléans début décembre lorsqu 'il a annoncé la
construction de logements pour cinq compagnies de C . R. S . à
Grenoble et Lyon . Pourrait-il préciser où seront localisés ces loge-
ments dans l 'agglomération grenobloise et l'agglomération lyonnaise
et à quel moment ils seront mis à disposition.

Réponse . — Lors de l 'inauguration du nouveau casernement de la
C . R . S . 51 à Saran-Orléans, le ministre d ' Etat, ministre de l 'intérieur
a effectivement annoncé le programme de réalisation de caserne-
ments de C . R . S . pour le proche avenir . C ' est certainement à ce
programme que l ' honorable parlementaire fait référence . Il comporte
la construction d ' un nouveau casernement pour la C . R . S. 47 de
Grenoble sur un terrain affecté au ministère de l'intérieur, avenue
Rhin-et-Danube, ainsi que la construction pour les unités en résidence
à Lyon, de deux casernements sur un terrain sis à Chassieux et en
cours d'affectation au ministère de l'intérieur. Ces deux caserne-
ments seront complétés par deux cantonnements pour l'accueil des
unités en déplacement dans la région lyonnaise . Le casernement de
Grenoble ainsi qu'une première tranche de l' opération envisagée à
Lyon et comportant un casernement pour une unité à résidence et un
cantonnement pour une unité en déplacement seront mis à la disposi-
tion des services pour l ' année 1978 . Pour l 'instant, il n'est pas pos-
sible d 'indiquer la date de réalisation de la deuxième tranche de
travaux envisagés pour les unités lyonnaises .
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Communes (tableau des effectifs des personnels de bureau).

25574 . — 17 janvier 1976. — M. Delehedde rapporte à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, les dispositions de l ' arrêté
du 10 juillet 1969 (Journal officiel du 23 juillet 1969) relatif à le
titularisation de personnels communaux, et notamment son article 4,
prévoyant que le tableau des effectifs pouvait être aménagé de
façon que : 1" le nombre des emplois de commis représente au
maximum le triple de celui des emplois d ' agents de bureau n'effec-
tuant pas des travaux dactylographiques . 2" Le nombre des emplois
de sténodactylographes représente au maximum le triple de celui
des agents de bureau dactylographes . Les emplois ainsi créés pou-
vaient être pourvus : 1" dans la limite du tiers, par voie de listes
d ' aptitude sur lesquelles pourront être inscrits, après avis de la
commission administrative paritaire compétente, les sténodactylo-
graphes et les agents de bureau qui comptaient au janvier 1969
au moins quinze ans de services publics ; 2" pour le surplus, par
voie d' examens professionnels ouverts aux sténodactylographes, aux
agents de bureau, aux agents d 'enquête et aux employés et surveil-
lants de bibliothèques qui comptaient à la même date au moins
huit ans de services publics . Il lui demande si cette réglementation
est toujours en vigueur et, dans l'affirmative, si la date du
1^' juin 1969 stipulée par l'arrêté est immuable.

Réponse . — L'arrêté du 10 juillet 1969 a prévu trois mesures diffé-
rentes qui ont fait l'objet des articles 1", 2 et 4 . L 'article 1' , concerne
la titularisation des auxiliaires qui occupent certains emplois depuis
au moi' . quatre ans à temps complet . Il s ' agit d' une disposition qui
revêt un caractère permanent . L'article 2 n'a été applicable que
durant un délai de trois ans à compter de 10 . juillet 19ti9. 11 est de
ce fait devenu sans effet depuis le 10 juillet 1972 . L 'article 4 avait
précisé : a A titre exceptionnel et dans la limite des emplois exis-
tants, les tableaux d'effectifs des communes et de leur établissements
publics pourront élre aménagés de façon que : e La situation à
apprécier ne pouvait qu' être celle qui existait au 10 juillet 1969 date
de l'arrêté . Cette réglementation particulière n 'est donc plus en
vigueur . Ce n 'est que dans l'hypothèse ou certaines communes n ' au-
raient pas usé des facultés qui leur étaient offertes au 10 juillet 369
qu 'elles pourraient aménager leur tableau des effectifs comme indi-
qué aux articles 4, 5 ' 6 de l' arrêté . Mais en tout état de cause,
c'est le tableau des eft . -. tifs qui existait au 10 juillet 1969 qui doit
être retenu et l 'appréciation de l ' ancienneté des agents ne peut
qu 'être faite à la date du 1"' janvier 1969 fixée aux articles 5 et 6,
ces deux dates étant immuables.

Créches (possibilité pour une sage-femme d'en assurer la direction).

25682. — 24 janvier 1976 . — M . Bizet rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que l ' arrêté du 24 juin 1975 (Journal
officiel du 12 juillet, p. 7188) a fixé les conditions exigées pour
le recrutement des directrices de crèches. La direction d ' une crèche
ne peut être assurée que par une personne âgée de vingt-cinq ans
au moins et de soixante ans au plus, sauf dérogation accordée par
le préfet dans la limite de soixante-cinq ans. La personne assurant
la direction doit être agréée par le préfet (direction départemen'
tale de l'action sanitaire et sociale). Elle doit être titulaire du
doctorat en médecine ou du diplôme d'Etat de puéricultrice. Lorsque
la direction est assurée par une puéricultrice, cette dernière doit
justifier de cinq ans au moins d'exercice de la profession avant son
entrée en fonctions . Les recrutements ont lieu par voie de concours
sur titres ou de recrutement direct. Il lui demande si les conditions
précitées sont impératives et dès lors si une sage-femme peut
exercer ou non la direction d ' une crèche.

Réponse . — Les conditions de recrutement à l 'emploi de directrice
de crèche fixées par l ' arrêté du 24 juin 1975 revêtent un caractère
impératif . Seuls peuvent être nommés les candidats ayant la qualité
et les titres requis par ce texte ce qui exclut toute nomination de
sage-femme .

JUSTICE

Tribunaux de commerce (projet de réforme des tribunaux
de commerce des Bouches-du-Rhône en faveur de Marseille).

25054. — 20 décembre 1975 . — M . Porelli attire l'attention de
M. le ministre d ' Etat, ministre de la justice, sur le projet de
réforme des tribunaux de commerce des Bouches-du-Rhône en
faveur de Marseille . Cette mesure obligerait tous les commerçants
de Port-Saint-Louis-du-Rhône à s 'adresser à Marseille, non seule-
ment pour leurs litiges, mais aussi et surtout pour toutes les forma-

lités auprès du greffe du tribunal de commerce. La dimension du
greffe du tribunal de Marseille ne pourra entrainer que d'énormes
difficultés pour les commerçants de Port-Saint-Louis-eu-Rhône, alors
qu'actuellement les démarches auprès du tribunal d'Arles ne posent
aucun problème. En conséquence, il lui demande de refuser le
projet de réforme des tribunaux de commerce des Bouches-du-
Rhône, en faveur de Marseille, afin d'éviter qu'une telle mesure
ne vienne entraver la bonne administration de la justice.

Réponse . — Le Gouvernement s'est préoccupé, lors d ' un conseil
restreint, qui s'est tenu le 30 avril 1975, du fonctionnement de la
justice dans les grands centres urbains et dans les zones à forte
expansion économique. Dans cette perspective, une meilleure adap-
tation des structures judiciaires de la région de Fos-sur-Mer, dont
le développement mérite une attention particulière, a été, tout
naturellement, évoquée. Il est ainsi apparu, d 'une part, que la zone
portuaire de Fos sur-Mer s 'étendait, en partie, sur le ressort de trois
tribunaux de commerce : celui d ' Aix-en-Provence, celui de Salon-de-
Provence et celui d 'Arles pour Port-Saint-Louis-du-Rhône, et que,
d 'autre part, la ville de Marseille, siège d' un important tribunal de
commerce, était appelée à devenir un centre d'attraction naturel
de cette zone . Le principe de l ' extension de la compétence territo-
riale du tribunal de commerce de Marseille à la zone portuaire de
Fos-sur-Mer a donc été envisagé . A cet égard, une enquête auprès
des autorités administratives et judiciaires locales ainsi qu 'auprès
des auxiliaires de justice est actuellement diligentée par les chefs
de la cour d'appel d'Aix-en-Provence. Ce n'est que lorsque tous les
éléments d'information seront réunis que pourra être décidée une
modification du ressort du tribunal de commerce de Marseille et
définie, le cas échéant, l'étendue de l'extension de la compétence
territoriale de cette juridiction.

Etat civil (modification des règles de computation de délais
en matière de déclarations de naissance).

25384. — 10 janvier 1976 . — Mme Missoffe expose à M. le ministre
d ' Etat, ministre de la justice, que l'article 642 du nouveau code de
procédure civile relatif à la computation des délais de procédure
stipule que, lorsqu ' un délai expire normalement un samedi, un
dimanche ou un jour férié ou chômé, ce délai est prorogé jusqu 'au
premier jour ouvrable suivant . Cette disposition offre notamment
l'avantage d 'éviter les difficultés susceptibles de se produire lorsque
le dernier jour d'un délai tombe un samedi, cette journée de la
semaine étant de plus en plus considérée, avec l 'évolution des
moeurs, comme journée chômée ou fériée . Il en résulte que, dans
le cas considéré, le délai en cause expire le lundi suivant. Par
contre, en matière d 'état civil, et spécialement pour les formalités
de déclarations de naissance, il ne semble pas que la même règle
puisse être actuellement appliquée . En effet, le décret du 25 novem-
bre 1960 relatif au mode de calcul du délai de trois jours prévu
à l 'article 55 du code civil stipule : « Lorsque le dernier jour
dudit délai est un jour férié, ce délai est prorogé jusqu 'au premier
jour ouvrable qui suit ce jour férié . » L ' application stricte de cette
disposition réglementaire conduit l ' officier d'état civil à refuser
de recevoir une déclaration de naissance le lundi pour une nais-
sance survenue le mercredi précédent, alors même que les services
d 'état-civil de la mairie étaient fermés le samedi après-midi, ce
qui est fréquemment le cas . I1 en résulte parfois de sérieuses
difficultés pour des pères de famille de bonne foi venus déclarer
une naissance un samedi après-midi ou le lundi suivant . C 'est
pourquoi Mme Missoffe demande à M . le ministre de la justice
s'il ne lui apparait pas opportun de modifier le décret du 25 novem-
bre 1960 en étendant . les règles de computation de l'article 642
du code de procédure civile au délai de trois jours prévu à l 'arti-
cle 55 du code civil pour les déclarations de naissance.

Réponse . — Le décret n " 60-1265 du 25 novembre 1960 relatif au
mode de calcul du délai de trois jours imparti par l 'article 55 du
code civil pour effectuer une déclaration de naissance prévoit la pro-
rogation de ce délai jusqu 'au premier jour ouvrable s' il prend fin
un jour férié. L' article 642 du nouveau code de procédure civile pré-
cise que lorsqu ' un délai de procédure expire normalement un samedi,
un dimanche, ou un jour férié ou chômé, il est prorogé jusqu 'au
premier jour ouvrable suivant . La mise en harmonie du mode de
calcul plus restrictif du délai de déclaration de naissance avec les
règles générales prévues par le nouveau code de procédure civile
pour déterminer la durée des délais de procédure serait sans doute
une mesure opportune afin qu ' il soit uniformément tenu compte de
l'évolution des conditions de travail, et plus particulièrement de la
fermeture des services administratifs le samedi après-midi . Aussi
la chancellerie se propose-t-elle de mettre à l 'étude la suggestion
formulée en ce sens par l 'auteur de la question posée, pour s'assurer
que sa mise en oeuvre éventuelle ne soulèverait pas de difficultés
d'ordre technique.
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POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

	

SANTE

Infirmiers et infirmières (nombre d'infirmières diplômées d 'Etat
relevant de l'autorité du secrétaire d'Etat aux postes et télé-
communications>.

25106. — 31 janvier 1976 . — M. Chabrol demande à M. I . secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications s 'il est possible de
connaître le nombre d 'infirmières diplômées d'Etat qui étaient,
au 1" janvier 1960 et au 1• , janvier 1975, en activité dans les
différents services ou établissements relevant de son autorité.

Réponse. — Les infirmières en activité dans les différents ser-
vices de l 'administration des postes et télécommunications étaient
au, nombre de 38 le 1", janvier 1960 ; ce . nombre est passé à 156
au 1" janvier 1975. Le personnel infirmier utilisé par l 'administra-
tion des P. T. T. est recruté uniquement parmi les titulaires du
diplôme d'Etat.

Syndicats professionnels (participation de la fédération nationale
des cadres C. G . C. des P. T. T. à la a table ronde s consacrée
à l' examen des conséquences de La modernisation).

25835 . — 31 janvier 1976 . — M. Lucas demande à M . I . secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications la raison pour laquelle la
fédération nationale des cadres C . G. C . des P. T. T. est écartée de
la . table ronde s consacrée à l'examen des conséquences de la
modernisation des services des P. T . T., alors que ce problème inté-
resse au plus haut point les cadres de cette administration dans
laquelle la C . G . C . est une organisation représentative au niveau
du collège cadre . C 'est pourquoi il lui demande de lui faire connaître
les Mesures qu 'il compte prendre pour remédier , à cette situation.

Réponse. — La table ronde qui s 'est tenue au secrétariat d 'Etat
aux postes et télécommunications du 30 octobre au 15 décem-
bre 1975, a eu pour mission d ' examiner les conséquences de la
modernisation des services, de la poste et des télécommunications
sur les conditions de travail, la formation, les mutations et l' avan-
cement des fonctionnaires appartenant aux catégories B, C et D,
c'est-à-dire essentiellement des personnels d'exécution. C ' est la rai-
son pour laquelle la fédération nationale des cadres C. G. C . des
P. T. T. n' a pas été invitée à participer aux travaux de cette table
ronde . Mais ceci ne signifie nullement que sa représentativité
parmi le personnel d 'encadrement est contestée et elle est associée
à toute action de concertation sur les problèmes intéressants ses
mandants.

QUALITE DE LA VIE

Pisciculture (repeuplement des rivières bretonnes en saumons).

25370. — 10 janvier 1976. — M . Bécam, rappelant à M . le ministre
de la qualité de la vie l 'importance considérable que la région de
Bretagne attache à la sauvegarde du saumon puisqu 'elle représente
la moitié de la production française et un tiers pour le seul dépar-
tement du Finistère, lui demande de lui préciser les moyens qu 'il
entend prendre pour favoriser le repeuplement des rivières . Il lui
demande en outre s'il est en mesure de lui indiquer les orientations
qui seront proposées au Parlement dans le cadre de la discussion
du VII' Plan.

Réponse. — Le ministre de la qualité de la vie n'ignore pas l'intérêt
que présente la péninsule armoricaine pour le saumon atlantique.
Conscient de l 'importance au plan national de cette espèce grave-
ment menacée, il a fait approuver par le comité interministériel
d' action pour la nature et l' environnement (C. I . A. N. E.) le
30 juin 1975 un programme qui a pour objectif essentiel de per-
mettre au plus grand nombre de géniteurs d 'atteindre les frayères
et de s 'y reproduire. Ce programme qui s ' étendra sur cinq années
à partir de 1976 couvrira donc la période du VIP Plan . Bien
entendu il a toujours été prévu de faire bénéficier la région
Bretagne des crédits qui seront ensuite accordés par le fonds
national d 'action pour la nature et l 'environnement (F. I. A . N. E .).
L'ensemble des opérations visera d 'abord à parfaire la connaissance
du stock saumon puis à mettre en place un centre salmonicole
régional avec plusieurs écloseries placées en tête des bassins les
plus intéressants tout en améliorant les dispositifs de franchissement
des barrages et en s'efforçant de supprimer les bouchons de
pollution avec des aides incitatives pour les projets expérimentaux
de caractère exemplaire . Enfin, il a été demandé à 'l'institut
national de la recherche agronomique (I. N. R. A .) une étude
définissant les propositions de recherche en vue de la protection
génétique du saumon atlantique en Bretagne .

Handicapés (publication des décrets
relatifs aux commissions d ' éducation spéciale).

24498. — 3 décembre 1975 . — M. Cornet-Gentille rappelle à
Mme le ministre de la santé que la loi ' n° 75-534 du 30 juin 1975
d 'orientation en faveur des personnnes handicapées a prévu la
mise en place pour le deuxième semestre 1975 des commissions :
1° d ' éducation spéciale (art. 6) ; 2° technique d 'orientation et de
reclassement' professionnel. Les décrets précisant la composition
de ces commissions n 'étant pas encore parus, ce qui a pour effet
de retarder leur mise en place, il lui demande à quel moment
leur publication pourra être effectuée.

Réponse . — Le ministre de la santé fait connaître à l'honorable
parlementaire que la composition et le fonctionnement de la
commission départementale de l'éducation spéciale ont été fixés, en
application de l 'article 6 de la loi n" 75-534 du 30 juin 1975 d ' orien-
tation en faveur des personnes handicapées, par le décret n " 75-1166,
pris à son initiative, en date du 16 décembre 1975, publié au
Journal officiel du 19 décembre 1975. En ce qui concerne la commis-
sion technique d' orientation et de reclassement professionnel, le
décret, qui sera pris à l'initiative du ministre du travaR, en appli-
caton de l 'article L. 323-11 du code du travail (art . 14 de la loi sus-
mentionnée) interviendra très prochainement.

Médecins (assiette sur la totalité du traitement perçu des retraites

des médecins-assistants des hôpitaux de Paris).

24599. — 4 décembre 1975. — M . Frédéric-Dupont rappelle à
Mme le ministre de le santé sa question écrite du 27 avril 1974
(publiée au Journal officiel sous le numéro 10730), concernant la
retraite de certains médecins hospitaliers et dont la réponse ne
semblait pas tenir compte de la situation exposée pour certains
d'entre eux. Le parlementaire susvisé précise donc à Mme le ministre
de la santé qu ' il s' agit des médecins-assistants des hôpitaux de Paris,
à temps partiel, dont certains ont été nommés par concours. Ces
assistants qui ne sont qu ' hospitaliers et dont le recrutement a
disparu à Paris depuis que les chefs de clinique assistants à double
appartenance, les ont remplacés, sont actuellement peu nombreux.
Ils consacrent à un service hospitalier toutes leurs matinées.
Jusqu'en 1971, ils n 'avaient droit à aucune retraite et ne pouvaient
même pas être inscrits à la sécurité sociale . Leur traitement était
d 'ailleurs peu important . Depuis 1971, une retraite calculée sur la
moitié de leur traitement a été admise et confiée à l'I .R .C.A .N .T.E .C.
Ainsi donc, un médecin assistant dont toutes les matinées ont été
consacrées à l'hôpital, se retrouve après plus de trente ans de
services avec une retraite très minime . Le parlementaire susvisé
demande à Mme le ministre de la santé si elle compte prendre un
décret modificatif pour mettre un terme à cette injustice concer-
nant la retraite de cette catégorie de médecin assistants des hôpitaux
de Paris, afin que ladite retraite soit calculée sur la totalité du
traitement et non sur la moitié de celui-ci.

Réponse . — Le ministre de la santé tient tout d 'abord à apporter
à l' honorable parlementaire les précisions suivantes : l 'ensemble des
praticiens à temps partiel des hôpitaux de Paris est, depuis 1960,
obligatoirement affilié à la sécurité sociale . Des possibilités de
rachat de cotisation pour les années de service antérieurs à 1960
leur ont été ouvertes à l ' époque et la plupart d 'entre eux ont usé
de ces possibilités . lis bénéficiaient donc à ce titre de l'assurance
vieillesse. . Ultérieurement, l'affiliation de ces mêmes praticiens à
temps partiel au régime complémentaire de l ' I. R. C. A. N . T. E .C.
a été imposée aux établissements par le décret n " 71-867 du
21 octobre 1971 et les intéressés ont eu comme précédemment la
possibilité de faire valider au regard de l ' I . R . C . A. N. T. E . C.
leurs années de services antérieures . Ainsi par le jeu de ces
diverses mesures, les praticiens en cause peuvent bénéficier d'avan-
tages de retraite couvrant l'intégralité de leur carrière hospitalière.
Il n 'en reste pas moins que, comme le souligne l 'honorable parle-
mentaire, ces avantages se trouvent réduits par une disposition du
décret du 21 octobre 1971 qui ne permet de prendre en compte
que la moitié dus émoluments perçus par les intéressés, pdur le
calcul des cotisations au régime de l'I. R .C. A. N. T. E . C. Cet
inconvénient n 'a pas échappé au Gouvernement qui étudie actuelle-
ment les moyens d'élargir l'assiette des cotisations versées . à
l'I. R. C. A . N . T. E . C ., conformément au voeu de l'honorable parle-
mentaire .
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Personnes ragées

(médecine préu 'entive en zones rurales de montagne).

25573 . — 17 janvier 1976 . — M. Jean-Pierre Cot attire l 'attention
.de Mme le ministre de la santé sur le problème de la médeci .te
préventive des personnes âgées en milieu rural . Il constate avec
intérêt que des études sont en cours pour la préparation du
V1I• Plan, mais demande s'il n'y a pas lieu de prendre des mesures
immédiates pour assurer ou maintenir cette prévention en milieu
rural . En effet, les retraités agricoles continuent à verser les
prestations agricoles, sauf s'ils bénéficient du fonds national de
solidarité. Ils devraient donc continuer à bénéficier des mêmes
avantages que les actifs en matière de prévention . Cette mesure
se justifierait d'autant plus que la dégradation des services publics
en milieu rural justifie un effort supplémentaire en matière de
prévention . Il s 'agit souvent de villages isolés avec un fort pour-
centage de population âgée de soixante-cinq ans et plus . L'inexis-
tence de transports collectifs adaptés et les intempéries viennent
encore compliquer la situation . Il demande s 'il n'y a pas lieu
d 'assurer sans plus attendre à ces personnes âgées la garantie
d'une médecine privée, en posant peut-être dans un premier temps,
le principe pour la zone de montagne où les difficultés auxquelles
doivent faire face les personnes âgées sont accrues par l 'altitude
et les intempéries.

Réponse. — L'isolement des personnes âgées dans les zones
rurales et dans les zones de montagne qui se dépeuplent pose
effectivement des problèmes quant à leur surveillance sanitaire.
Ainsi que le précisait la réponse précédemment adressée à l'hono-
reble parlementaire (Journal officiel débats parlementaires A . N.
n' 107 du 20 novembre 1975) cette surveillance doit plutôt s ' orienter
vers une détection précoce et des soins -adaptés que vers une
milecine préventive systématique . C ' est donc beaucoup plus en
fa -orisant dans ces régions l'installation de praticiens libéraux et
en adaptant les conditions de leur exercice que l'on assurera une
meilleure protection médicale des populations isolées . Cette question
fait notamment l 'objet d ' une étude approfondie par la commission
prsi .iée par M. Ordonneau . conseiller d ' Etat . En ce qui concerne
les actions plus spécifiques menées par la mutualité sociale agricole
à l'égard de ses ressortissants ainsi que les modalités de finance-
ns nt de cette protection sociale, il appartient à l'honorable parle-
mentaire de s'adresser, s ' il l 'estime opportun, au ministre de l'agri-
culture compétent en la matière.

Masseurs-kinésithérapeutes
(mesures en faveur des étudiants de cette discipline).

25648. — 24 janvier 1976. — M . Crepeau attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des étudiants pré-
pesant le diplôme d 'État de masseurs-kinésithérapeutes. En effet,
l' enseignement de cette discipline se fait pour la majorité des
étudiants dans des écoles privées, sans prise en charge par l ' Etat.
Ne pense-t-elle pas, qu'en attendant les conclusions du groupe de
travail qui doit être constitué sur cette question, il est nécessaire
de trouver un certain nombre de solutions immédiates, notamment
la prise en charge par l' Etat des frais de scolarité des étudiants
en kinésithérapie, boursiers de l 'Etat. (Charge minime puisqu 'il
s ' agirait d 'aider 1 millier d 'étudiants environ, soit 4 millions de
francs, pour un budget de 230 millions dont dispose- le ministère
de la santé pour les professions para-médicales) . Il lui demande
également de lui préciser selon quelles modalités, elle compte
le plus rapidement possible mettre en place une convention entre
le ministère de la santé et les écoles, ce qui permettrait, à la
fois, une prise en charge progressive par l'Etat de la scolarité
et un contrôle plus strict du ministère de la santé sur la qualité
de l'enseignement dispensé.

Réponse . — La prise en charge par le budget de l 'Etat des frais
de scolarité dans les écoles de kinésithérapie qui sont actuellement
supportés par les familles, pose un problème financier difficile.
La solution qui consisterait à assurer aux boursiers la gratuité
progressive des études est une suggestion qui est examinée à
l' heure actuelle . Il faut signaler, toutefois, que la situation des
élèves masseurs-kinésithérapeutes boursiers a été sensiblement
améliorée en 1976, l 'augmentation des bourses étant proche de
50 p . 100 ; en effet, le montant de la bourse complète passe de
3 400 francs en 1975 à 5 000 francs en 1976.

Médecins (parution des textes d' application du décret du 3 mai 1974
sur le statut des praticiens à temps partiel des établissements
d ' hospitalisation publics).

25816. — 31 janvier 1976. — M . Voisin attire i'attention de Mme le
ministre de ta santé sur l'application du décret n" 74-393 du 3 mai
1974 relatif au recrutement, à la nomination et au statut des praticiens

à temps partiel des établissements d ' hospitalisation publics autres que
les centres hospitaliers régionaux faisant partie de centres hospitaliers
et universitaires et les hôpitaux locaux. A une première question
écrite n" 20408, posée le 4 juin 1975, Mme le ministre lui avait fait
connaître que l'arrêté prévu à l'article 2 du décret précité, devant
déterminer les catégories de postes pour lesquels le statut pou-
vait être applicable dans certaines disciplines, était actuellement à
l'étude et faisait l'objet d'un groupe de travail. Il lui demande donc :
1" si ce groupe de travail a déposé ses conclusions et si la parution
d' un arrêté à ce sujet peut être espérée dans un avenir proche;
2" si les dispositions transitoires prévues à l ' article B-8 du décret
seront prorogées : les praticiens répondant à ces conditions ne pou•
vent faire acte de candidature ou être nommés tant que l'arrêté en
question n'est pas paru . Il insiste sur l' urgence de la solution à
apporter à ce problème.

Réponse. — Il est précisé à l'honorable parlementaire : 1" que
l'arrêté prévu à l'article 2 du décret n" 74303 du 3 mai 1074 portant
statut des praticiens à temps partiel, déterminant, pour les services
de centres hospitaliers régionaux faisant partie de centres hospi-
taliers et universitaires, placés en totalité ou en partie hors du
champ d'application de l ' ordonnance du 30 décembre 1958, les caté-
gories de postes pour lesquelles, dans certaines disciplines, le statut
temps partiel peut s' appliquer, a été signé le 6 février 1976 et seea
donc publié très prochainement ; 2" que les dispositions transitoires
prévues à l 'article 38 du décret du 3 mai 1974 susvisé seront pro-
rogées pour une année. Un projet - de texte, élaboré en ce'sens, est
actuellement en cours de préparation.

TRANSPORTS

Compagnie des wagons-lits (revendications des personnels).

23271 . — 16 octobre 1975. — M. Gouthier attire l' attention de
M . le secrétaire d'Etat aux transports sur la situation des personnels
de la Compagnie des wagons-lits . Ces personnels, au nombre de
9000 salariés pour toute la France, couvrent plusieurs secteurs
d'activité : restauration ferroviaire, agences de voyage, places cou-
chées, restauration publique et de collectivités . Un certain nombre
de préoccupation s survenues pour certaines de la suppression en
1973 du monopole de la restauration ferroviaire à la C.I. W.L. T.
sont apparues et motivent les questions suivantes de la part du
personnel : 1" dans le cas de la reprise des ateliers et entretien
wagons-lits par la S .'N . C F., dans quel lieu de travail seront affectés
les ouvriers Wagons-lits qui setrouvent actuellement à Saint-Denis,
Villeneuve-Prairie et gares de Paris, et qui supportera le paiement
des droits et avantages acquis par l' ancienneté, l 'ancien employeur
Wagons-lits ou le nouvel employeur S .N .C .F. ; 2° la restauration
sur les trains continuera-t-elle à être un complément indispensable
au service public qu 'est la S . N . C. F . ou bien la notion de rentabilité
deviendra-t-elle un élément déterminant qui conduira à réduire au
strict minimum les prestations offertes aux voyageurs ; 3" dans tous
les cas, la S. N . C . F. et la Compagnie des wagons-lits ne doivent-
elles pas prendre dès à présent toutes dispositions pour que la mise
en circulation des nouvelles voitures A 10 et B 11 comportant une
nouvelle formule de restauration se fasse sans licenciement ni
déclassement, avec maintien de tous les droits et avantages acquis ;
4" pour les places couchées « voitures-lits e, le contrat conclu avec
la S . N . C . F . donne l'exploitation de la totalité des ser vices voitures-
lits à la C . I. W. L. T. sur le réseau français . Il lui demande que ce
contrat soit respecté . Actuellement, certains services spéciaux ou
hebdomadaires sont confiés à des entreprises privées ex-Vacances 2000
qui n'emploient que des étudiants sans garantie contractuelle ;
5" il lui demande que tous les droits et avantages du contrat
collectif Wagons-lits soient appliqués au nouveau personnel de ces
entreprises de restauration ferroviaire ; 6" l'ensemble des salariés
du secteur hôtelier de la Compagnie des wagons-lits et filiales est
exclu des dispositions-du contrat collectif Wagons-lits ferroviaire et
tourisme . Il est nécessaire que tous les personnels du groupe Wagons-
lits soient assujettis au contrat collectif Wagons-lits, par voie
d'extension ; 7° le comité central d'entreprise doit étendre sa compé-
tence aux filiales . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour répondre aux revendications des personnels
de la Compagnie des wagons-lits.

Réponse . — 1° L'entretien des voitures-lits et de certaines voitures
restaurants est actuellement assuré dans des ateliers exploités par
la C . I . W. L . T. et situés à Saint-Denis et à Villeneuve-Saint-Georges.
La S . N. C . F . a décidé de repreridre directement cette fonction,
mais une période transitoire susceptible de prendre fin à compter
du 1°" janvier 1978 a été prévue, période pendant laquelle la C. L
W . L. T . agit en qualité de prestataire de services. La reprise par
l.. S. N . C . F . de l'entretien s'accompagnera de celle de la totalité
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du perSbnnel soumis à un contrat de travail à durée indéterminée,
avec toue les droits et avantages acquis au moment de la résiliation
ou avec des droits ou avantages jugés équivalents par les parties.
La question de la garantie du lieu d 'emploi n'a pas été évoquée.
Les difficultés, d 'ordre individuel, que pourraient entraîner certains
transferts, seront examinées le moment venu par une commission
comprenant des représentants du secrétariat d'Etat aux transports,
de la S . N . C . F., de la C . I. W . L . T. et des organisations syndicales
de cette dernière . Quant aux droits et avantages acquis par l'ancien.
neté, leur paiement est garanti par un accord intervenu entre la
S . N. C . F . et la C. I. W. L. T . le 8 juin 1971 . 2" L'offre de service
de restauration comme complément de transport reste une des don-
nées de la politique commerciale de la S . N. C. F . Toutefois, la
charge financière supportée actuellement par la Société nationale
du fait de la restauration ferroviaire devrait amener une mutation
progressive dans les forme; et l ' étndue du service . Cette évolution
sera planifiée afin d' en réduire notamment les répercussions sociales.
3" C 'est d'ailleurs dans cette perspective que se situe le développe-
ment en plusieurs étapes de la restauration à la place dans le maté-
riel moderne a Corail s . Cette restauration, à base de plats pré-
cuisinés, nécessite à bord des rames uniquement du personnel de
vente . Il appartiendra aux entreprises concessionnaires du service,
et notamment à la C . I . W . L . T ., de veiller à opérer les reconver-
sions éventuellement nécessaires au sein de leur personnel.
4" L'exploitation d' un service spécial affrété en voitures-lits a été
confiée par la C. I . W . T. L. à Vacances 2000 pour la première fois il
y a sept ans, à une époque où la S . N . C . F . n' intervenait pas dans
l ' exploitation . C ' est donc tout naturellement que cette formule a
été appliquée au train spécial 2000 d 'été 1975, bien qu'entre temps
la C . I . W. L, T . soit devenue simple prestataire de services ; la
S. N . C . F. a informé cette compagnie que la partie « accompagne-
ment , de ces prestations ne serait pas assurée par elle pour les
wagons-lits de ce train puisque, comme pour les autres trains animés
par Vacances 2000, accompagnement et animation constituent un tout
indissoeiale. 5" En vue d'harmoniser les conditions de concurrence
sans entrainer de régression sociale, le secrétaire d 'Etat aux trans-
ports a demandé à la S . N. C. F. de faire en sorte que le personnel
de toutes les entreprises de restauration ferroviaire soit soumis
notamment au même régime de retraite et à un régime social
comparable à celui du personnel de la C . I . W. L. T. 6" L'extension
du contrat wagons-lits ferroviaire aux autres secteurs d 'activité :
hôtellerie, restauration, voyages et séjours, est difficilement envi-
sageable . Chaque secteur a une activité spécifique et donc des
contraintes propres incompatibles avec un même contrat collectif.
Le secrétariat d 'Etat aux transports n' est d'ailleurs pas compétent
pour ces secteurs qui sont chacun tributaires de conventions collec-
tives nationales particulières . 7" Les différents établissements de
la C . I . W . L . T. possèdent chacun leur omité d ' établissement ; un
comité central d 'entreprise propre s'y superpose conformément à
l ' article 21 de l 'ordonnance modifiée du 22 février 1945. Les filiales
de la C. I . W. L. T., qui constituent chacune une entité juridique
absolument indépendante de la C . I. W . L . T., ne sauraient être sou-
mises au comité central d 'entreprise de cette compagnie.

La Réunion (extension à la Réunion du tarif avion
« bloc-siège a en vigueur sur les vols à destination des Antilles).

24658. — 5 décembre 1975. — M . Fontaine signale à M. le secré-
taire d'Etat aux transports qu'il n 'a pas eu l 'honneur de recevoir
une réponse à la question écrite qu' il a posée voici trois mois
concernant l ' extension au département de la Réunion des mêmes
aménagements de tarifs «avion» en vigueur sur les vols desservant
les Antilles françaises à partir de la métropole, notamment par la
création de tarif « bloc-siège » . Préoccupé par cette affaire, il se
voit dans l'obligation de renouveler sa question dans l ' espoir que,
cette fois, il aura plus de chances d 'obtenir les renseignements
désirés.

Réponse . — Le secrétaire d'Etat aux transports rappelle à l ' hono-
rable parlementaire que sa question écrite, du 13 septembre 1375
concernant certains tarifs applicables sur la ligne Paris—Réunion—
Maurice a fait l ' objet d ' une réponse publiée au Journal officiel
du 21 novembre 1975. Ainsi que cela avait été précisé dans cette
réponse, il n 'existe pas de tarif « bloc-siège » à destination de
file Maurice . En revanche, un tarif preférentiel réservé exclusive-
ment aux agences de voyage, s 'applique au départ de Paris, Lyon
ou Nice à destination de file Maurice, Madagascar, Moroni, les Sey-
chelles et la Réunion. Ce tarif est nécessairement intégré dans
le prix global payé pour un voyage à forfait qui comprend, outre
le prix du transport, le coût de diverses prestations terrestres . En
ne qui concerne le problème des aménagements tarifaires envisagés
sur la Réunion, il est rappelé à l 'honorable parlementaire que
celui-ci a fait l'objet de précédentes réponses publiées au Journal
officiel du 2 août et du 22 octobre 1975.

Transports (desserte de Chalon-sur-Saône par le futur train
à grande vitesse).

24704 . — 10 décembre 1975 . — M . Pierre Joxe demande à M. le
secrétaire d'Etat aux trans ports si des études ont été accomplies pour
faire coïncider le tracé du futur train à grande vitesse avec l ' emprise
de la voie express et de la voie ferrée passant par Chalon-surSaône,
alors que le tracé actuellement envisagé au sud de Montchanin sacca-
gerait une des régions les plus chargées d'histoire de la Bourgogne et
où se trouvent en particulier, les sites de Sclutré, Milly-Lamartine,
Cluny et Taizé, mais, en revanche, et paradoxalement, négligè d'
desservir la première ville industrielle du département : Chalon-sur-
Saône.

Réponse. — Parmi tous les tracés envisagés pour la ligne ferro-
viaire nouvelle Paris--Sud-Est, celui qui a été retenu comme
présentant le plus grand nombre d 'avantages passe, en Saône-et-
Loire par la communauté urbaine Le Creusot-Monceau-les-Mines,
Cluny et Mâcon . Le jumelage de la ligne nouvelle avec la route
express Chalon—Le Creusot n'était pas acceptable car il aurait
entraîné un allongement du tracé de 20 kilomètres environ et, par
conséquent, des dépenses supplémentaires de construction et
d'exploitation. Mais la desserte de Chalon-surSaône n 'en sera pas
moins assurée dans de très bonnes conditions puisque : certaines
rames T. G. V. iront de Dijon à Lyon par la ligne actuelle ;
des correspondances entre trains classiques et rames T . G. V.
seront assurées à Dijon ; la route express de Chalon-surSaône
à Montchanin permettra d'aller par la route prendre les rames
T. G . V. qui s 'arrêteront à Montchanin. Enfin, toutes dispositions
seront prises à la traversée des communes de Cluny et Milly-Lamar-
tine pour préserver les sites en accord étroit avec le ministère de
la qualité de la vie et le secrétariat d'État à la cu ture. lLes
communes de Solutré et de Taizé seront éloignées du tracé .)

Aéroports (concertation à propos du plan de restructuration
de t'aéroport du Bourget).

24766 . — 10 décembre 1975 . — M. Canaens attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur la sa réponse à la
question n" 21027 dans laquelle il est précisé que le Gouvernement
a élaboré un avant-projet de plan de masse de l 'aéroport du
Bourget, sans y associer les élus et les associations de défense des
communes riveraines. A l'heure où le Gouvernement parle inlassa-
blement de libéralisme avancé, une telle absence de concertation
effective est particulièrement contradictoire avec ses propos.
L'enquête publique au cours de laquelle la population sera ulté-
rieurement consultée ne saurait tenir lieu de véritable partici-
pation. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour associer effectivement les élus et les associations
de défense des populations concernées à l'élaboration du plan de
restructuration de l 'aéroport du Bourget.

Réponse. —'Les études préliminaires à l'élaboration d'un avant-
projet de plan de masse de l 'aéroport du Bourget dans sa configu-
ration future, après transfert du trafic commercial " des premier
et deuxième niveaux en 1977, ont effectivement été entreprises
par les services compétents. Elles portent à la fois sur les aspects
aéronautiques du dossier, complexes en raison de la proximité de
l'aéroport de Roissy-Charles-de-Gaulle et des cheminements associés
des aéronefs, et sur les différents autres éléments à prendre en
compte dans l'utilisation future des sols ; des échanges de vue
avec les différents départements ministériels intéressés sont nécessai-
res à cet égard . Lorsqu ' un projet aura pu être dégagé de ces études
administratives, un dossier complet d'avant-projet de plan de masse,
comprenant notamment toutes informations sur l 'exposition au bruit
autour de ''aérodrome, sera soumis aux consultations réglemen-
taires, et en particulier à celles du préfet et de tous les conseils
municipaux concernés . C ' est après ces consultations, que le projet
sera soumis à l'avis du conseil supéireur de l'infrastructure et de
la navigation aérienne en vue de son approbation définitive.

Marine marchande (répartition des aides financières de l'Etat
à l'armement public et à l 'armement privé).

24863. — 12 décembre 1975 . — M. Darinot demande à M . le secré-
taire d'Etat aux trans ports de bien vouloir lui préciser le montant
total des aides financières de l'Etat respectivement à l'armement
public et à l 'armement privé au titre, d'une part, des primes
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d 'équipement et, d'autre part, des bonifications d' intérêts au cours

	

Réponse . — Dans le cadre du plan de relance de l'armement
de la période couverte par le plan de relance ainsi que les prévi-

	

(1971-1975), les aides financières de l' Etat ont été de deux ordres :
sions correspondantes pour les prochaines années . Il lui demande

	

primes d'équipement d' une part, et bonifications d'intérêts d'autre
ensuite de préciser les intentions du Gouvernement sur une éven-

	

part . Les taux de primes d ' équipement ont été modulés en fonction
tuelle simplification du régime des différentes formes d 'aides, y

	

de la rentabilité des navires et des services qu'ils rendent à l 'éco-
compris fiscales, qui, par suite de modifications successives et

	

nomie. C 'est ainsi que les pétroliers au long cours, les transporteurs
récentes du régime initial, a abouti à de nombreuses incohérences

	

de gaz et les navires à passagers n ' ont pas bénéficié du régime des
voire à des abus . Enfin, il lui demande si, conformément aux enga-

	

primes d'équipement ; à l ' inverse les porte-conteneurs et les navires
gements pris, il entend assurer à l'avenir un équilibre effectif entre

	

rouliers ont été primés au taux maximum (18 p . 100 puis 15 p . 100
les aides octroyées aux armateurs privés et celles réservées à

	

pour les navires hors zone franc) . La répartition entre armement
l 'armement public.

	

privé et public des primes versées a été la suivante :

ARMEMENT PRIVÉ

	

COMPAGNIES D 'ÉCONOMIE MIXTE

TYPES D' INVESTISSEMENTS

Nombre .

	

Investissement.

	

Prime .

	

Nombre .

	

Investissement.

	

Prime.

Millions de francs.

	

Millions

	

Millions de francs .

	

Millions

de francs.

	

de francs.

Porte-conteneurs et Ro-Ro	

	

23

	

534,3

	

84,7

	

15

	

764,3	119,9

Cargos à plusieurs ponts	

	

22

	

922,2

	

104,7

	

5

	

165	24,7

Transporteurs de vr- .c	

	

38

	

1 328

	

59,2

	

4

	

256,4	4,5

Caboteurs pétroliers 	

	

6

	

48

	

1,2

	

2

	

10,1	0,3

Total primable	

	

89

	

2 832,5

	

249,8

	

26

	

1 195,8	149,4

Pétroliers L . C	

	

32

	

4 347

	

1

	

208,2

G . P. L ./G . N . L	

	

3

	

566,7

	

1

	

89

Navires à passagers	

	

1

	

48,7

	

2

	

75,8	s

Total non primable	

	

36

	

4 962,2

	

a

	

4

	

373	s

Les bonifications d'intérêts ont été accordées aux armateurs en
fonction du niveau de leurs investissements et de leur situation
financière. A ce titre, le montant de la contribution de l'Etat au
cours du plan de relance (1971-1975) s' est réparti entre les diffé-
rentes branches de l 'armement de la façon suivante : compagnies
d 'économie mixtes : 200,6 millions de francs ; armement sec privé :
298,9 millions de francs ; armement pétrolier privé : 480,1 millions
de francs . Pour l' année 1975, les bonifications prises en compte sont
celles qui ont été liquidées entre le 1 janvier 1975 et le
22 décembre 1975. 2 . Pour la période ultérieure (1976-1930), le
Gouvernement a décidé de reconduire le régime des primes d' équi-
pement et celui des bonifications d'intéréts dans le cadre du plan
de développement de la flotte . Au début du plan de développement
(1• r janvier 1976) ' la répartition de la flotte en service entre arme-
ment privé et armement public est la suivante :

ARMEMENT
du secteur public.

Nombre . Tonnage
(T .J.B .).

Navires secs	 298 2 359 371

Navires pétroliers	 122 6 748 517

Total
trole)

(sec

	

plus

	

pé-
. . . . .

	

. . . . . 420 9 107 888

Actuellement ont été commandés au titre du plan de dévelop -
pement (1976-1980):

11 apparaît donc au début du plan que le rapport entre navires
du secteur privé ei, navires du secteur public est de 1 à 4 en nombre
de navires et de 1 à 8 en tonnage . Les commandes enregistrées à
l'heure actuelle au titre du plan de développement permettront de
faire progresser sensiblement la part de l 'armement public dans
l'ensemble de l'armement. Le nombre de navires commandés par
l'armement public représente près du tiers de sa flotte actuelle alors
que le nombre de navires commandés par l 'armement privé ne
représente pas le cinquième de sa flotte en service . En tonnage,
le poids relatif de la flotte de l 'armement public devrait également
croitre plus rapidement que celui de l'armement privé : les corn-

COMMANDES FERMES ARMEMENT PRIVÉ
ARMEMENT

du secteur public.

plus achats d 'occasion . Nombre .
Tonnage
(T . J . B.) . Nombre .

Tonnage
(T . J . B . ).

67
(12)

14

27
(3)

81 27

453 819
(20 541)

s

453 819

755 985
(40 552)

2 039 000

2 834 985

Navires secs (dont navires

	

d 'occasion)	

Navires pétroliers	

Total (sec plus pé

	

trole)	
ARMEMENT PRIVÉ

Nombre . Tonnage
(T .J.B .).

1 011 982

1 182 975

170 993

100

5

105
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mandes passées.par l'armement public représentent un tiers de sa
flotte en service alors qu'elles ne représentent que le quart de la
flotte en service pour l ' armement privé. Pour les seuls navires secs,
le pourcentage du tonnage commandé par rapport à la flotte en
service est de 32 p . 100 pour l ' armement privé et de près de 43 p . 100
pour l'armement public. Sur le plan financier l' armement public

aura bénéficié d 'un taux moyen de primes d 'équipement nettement
plus élevé que l 'armement privé car ses commandes se situent, à
l'heure actuelle, quasi exclusivement dans le secteur des porte-conte-
neurs et navires rouliers qui sont primés au taux le plus élevé . La
répartition des commandes et des primes pour les deux secteurs de
l 'armement est en effet la suivante :

TYPES D'INVESTISSEMENTS

ARMEMENT PRIVÉ SECTEUR PRIVÉ

Nombre.

20

e

3
e

3

Nombre.

Porte-conteneurs et Ro-Ro	

Cargos à plusieurs ponts	

Transporteurs de vrac	

Caboteurs pétroliers	

Navires d' occasion	

Investissement.

Millions de francs.

2 615,7

444,4

1 045,9

s

230,7

Prime.

Millions
de francs.

392,3

44,4
52,7

10,8

Investissement.

Millions de francs.

2 511,6

265,8

107,9

Prime.

Millions
de francs.

358,1.

9,2

»

4,7

36

5

13

a

12

Total primable	 ~

	

_ 65

	

4 336,7

Pétroliers L. C	

G . P.L .'G . N .L L	

Navires à passagers	

Total non primable	

L 'armement public bénéficiera en outre de concours supplémen-
taires de l'Etat sous forme de dotations en capital. Leur montant
n ' est pas encore définitivement fixé. De 1971 à 1975 ces dotations se
sont montées à 231 millions de francs. Pour les années 1975 et 1976,
cet apport en capital est respectivement de 95 et 85 millions de
francs. Il en ressort, compte tenu des niveaux respectifs des primes
accordées à l'armement privé et au secteur public que l'effort de
l ' Etat est comparable pour les deux secteurs. Les armements des
deux secteurs bénéficieront par ailleurs du régime des bonifications
d ' intérêts qui subsistera également dans ses grandes lignes . fi a été
prévu que les bonifications devraient abaisser de 3 points le taux
des emprunts souscrits en France par les armateurs sous réserve
que -les charges résiduelles supportées par l ' armateur n ' excèdent
pas 8 p . 100 et restent supérieures ou égales à 4,5 p . 100. Les navires
achetés à l'étranger devront en principe être financés par des
emprunts contractés en devises étrangères. Les nouvelles com-
mandes de navires pétroliers ne pourront plus bénéficier du régime
des bonifications d ' intérêts . Compte tenu des critères d 'admission au
régime des bonifications d 'intérêts — et notamment celui de la
situation financière de l'armement — il n'est pa's possible d 'établir
par avance une prévision de répartition des bonifications entre
armement public et privé. La seule prévision disponible est celle
du montant global des bonifications qui a été évaluée à 2,6 milliards
de francs pour la période du plan de développement de la flotte de
commerce . 3 . Enfin, le régime d 'aide fiscale à l 'investissement prévu
par l'article 1' , modifié de la loi n " 75. 408 du 29 mai 1975 s 'applique
à tous les biens d'équipement commandés avant le 31 décembre 1975
et amortissables de façon dégressive . Tous les navires commandés
pendant cette période peuvent donc sans aucune distinction béné-
ficier de cette aide qu'il s 'agisse de commandes destinées à des
armements privés ou à ceux du secteur public. 4 . En conclusion, il
apparaît qu'il n 'y a pas de déséquilibre au profit du secteur privé
dans la distribution des aides de l ' Etat. Au contraire, l 'effort finan-
cier total fait par l 'Etat pour assurer le développement de la flotte
des compagnies du secteur public est bien supérieur à celui effectué
en faveur du secteur privé. Il n 'y a pas davantage d 'abus en matière
d 'aide fiscale, celle-ci étant destinée à assurer le soutien de l 'activité
et le développement de l 'emploi par la mise en service d 'équipe-
ments suppémentaires et bénéficiant à l'ensemble de l'armement
sans discrimination.

Transports aériens (obligation pour les agents en service outre-
mer de suivre les stages de formation professionnelle durant leurs
congés).

24951 . — 17 décembre 1975 . — M . Riviérez rappelle à M . le secré-
taire dEEtat aux transports que depuis décembre 1973 l 'obtention du
certificat d'aptitude à la qualification d'encadrement d'officier

contrôleur de la circulation aérienne est, entre autres, subordon-
née à l 'acquisition d 'une formation complémentaire dispensée au
cours de stages organisés en France métropolitaine par l 'école
nationale de l'aviation civile ; il lui demande si les agents de son
administration en service dans la . métropole sont .tenus de suivre
ces stages pendant la période de leurs congés ; dans la négative, il
lui demande comment se justifie la discrimination résultant de
l ' obligation qui est faite aux agents en service outre-mer d ' effectuer,
eux, ces stages pendant les périodes de leurs congés réglemen.
taires, étant en outre rappelé que certains de ces agents à la veille
de prendre la retraite, n'ont pas droit à ces congés et se trouvent
dès lors privés, faute de pouvoir effectuer les stages, du droit $
promotion, et étant rappelé en outre qu' en appli cation de la
réglementation sur la formation professionnelle continue dans le
cadre de la formation permanente ces agents, en service outre-
mer, devraient pouvoir participer aux stages, aux frais de l 'Etat,
sans que leurs droits à congé en soient affectés.

Réponse . — Les agents du secrétariat général à l'aviation civile
en service dans la métropole, désireux d'obtenir le certificat d'apti-
tude à la qualification d'encadrement d'officier contrôleur de la
circulation aérienne et candidats aux stages de formation orga-
nisés en France métropolitaine par l'école nationale de l'aviation
civile ne sont pas tenus de suivre ces stages pendant la période
de leurs congés. Si les agents en service outrer-mer sont invités à
suivre ces stages pendant la période de leurs congés réglemen-
taires c'est qu'il a paru préférable de mettre à profit la présence
de ces agents en métropole plutôt que d'envisager un aller et
retour outre-mer-métropole dans le seul but de suivre 'ces stages
et qui, situé en dehors de la période de congé, occasionnerait des
frais de déplacement supplémentaires . Il convient cependant de
souligner que la durée de ces stages n'est en aucun cas imputée
sur les droits à congé 'qui demeurent strictement les mêmes . Le
séjour des intéressés en métropole se trouve automatiquement
prolongé du temps consacré à leur participation aux stages. La déli-
vrance de la qualification d 'encadrement reste subordonnée, après
obtention du certificat d'aptitude, à l'acquisition d'une formation
complémentaire donnée au cours d'un stage probatoire de trois mois
dans un poste correspondant aux fonctions remplies par les
officiers contrôleurs du grade supérieur. Toutefois, la délivrance
de la qualification n 'implique pas une promotion immédiate . Une
telle promotion est fonction de l'existence de vacances de postes
permettant l 'affectation des agents titulaires de la qualification. Le
cas particulier des agents proches de la limite d'âge évoqué par
l'honorable parlementaire peut bien entendu faire l'objet d'un
examen particulier. Il convient cependant d'observer qu 'en l 'ab-
sence d ' emplois d ' avancement vacants avant leur mise à la retraite
la qualification complémentaire qu 'ils acquéreraient serait sans
effet sur leur carrière.

11

3.

1

15

2 702,7
668

37

3 407,7

510,2 26 2 885;3 372

e

s

s
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a
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37

s

s

a
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Marine marchande (augmentation du montant .

de l'aide au carburant prévue pour 1976.)

25180 . — 3 janvier 1976. — M . Le pensec expose à M. le secrétaire
d'Etat aux transports que lors de l'examen du budget de la marine
marchande, il avait annoncé l'attribution d ' une aide au carburant
pour 1976. Les professionnels n 'avaient pas manqué alors de faire
état de l'étroitesse de cette aide eu égard aux difficultés sans
précédent auxquelles ils sont confrontés. La récente augmenta-
tion de 5,59 centimes par litre de gas-oil annoncée dans les ports
de Bretagne, venant après celle du 1•' septembre, vient effacer les
effets qu'aurait pu avoir la mesure budgétaire . Les activités de la
pêche tant industrielle qu'artisanale confrontées aux énormes
hausses de leurs charges d ' exploitation où le carburant compte pour
une part déterminante ne pourront faire face impunément à de tels
coûts, faute d ' une aide immédiate adaptée à la mesure de la crise
qu ' elles traversent. En conséquence, il demande au secrétaire d'Etat
aux transports s'il ne lui apparaît pas judicieux en toute première
mesure de considérer que l'aide au carburant de 23 millions
inscrite au budget pour l'année 1976 le soit au titre du premier
trimestre 1976.

Réponse . — Le Gouvernement, très conscient des graves diffi-
cultés que rencontrent actuellement les entreprises de pèche du
fait de l'augmentation des charges d 'exploitation, a décidé, comme
l ' a déclaré le Premier ministre lors d ' une réunion de travail tenue . à
Lorient le 17 janvier 1976 au cours de son voyage en Bretagne, que
la subvention de 23 millions de francs inscrite au budget de la
marine marchande pour l 'année 1976 et dont fait état l'honorable
parlementaire ne couvrirait en fait que le premier semestre 1976.

Industrie aéronautique (statistiques concernant
les avions Mercure et Airbus).

25196 . — 3 janvier 1976 . — M. Cousté demande à M . le secrétaire
d'Etat aux transports de faire le point du nombre d 'avions Mercure
d'une part et Airbus d'autre part vendus à ce jour ainsi que ceux
en construction ou en pré-commande . Pourrait-il notamment pré-
ciser si le remplacement des Caravelles d' Air France se fera par
le choix soit de l 'avion Mercure soit de l ' Airbus, et selon quelle
politique générale.

Réponse . — En ce qui concerne l'avion Mercure, le développer „s
est terminé et l 'appareil est certifié pour les atterrissages par mau-
vaise visibilité de catégorie 1II. Dix appareils ont été commandés
par Air Inter et sont actuelement' en service. Il n 'y a pas d ' autre
commande de cette version Mercure 100, ni d'autre appareil en
construction. Le nombre d'Airbus vendus à ce jour est de trente-
deux, auxquels s'ajoutent vingt-deux options ou pré-commandes.
Actuellement la fabrication de soixante-huit . appareils est lancée,
l'avion n” 20 est sorti de chaîne à la fin du mois de décembre 1975.
Le problème du renouvellement de la flotte moyen-courrier d 'Air
France, toujours en cours d 'étude, n'a fait à ce jour l 'objet d'aucune
décision . Les réflexions se poursuivent en effet sur des avions déri-
vés de l'Airbus et du Mercure, lesquels, en cas de décision posi-
tive, pourraient résoudre au moins une partie du problème.

Transports aériens (utilisation du français pour les communications
aériennes sur le territoire français).

25411. — 10 janvier 1976 . — A la suite- dé la décision du Gouver-
nement du Québec d'utiliser la langue française dans les communi-
cations aériennes sur son territoire, estimant qu ' aucune raison de
sécurité ne saurait être invoquée pour imposer l'anglais, M. Julia
demande à M. le secrétaire d'Etat aux transports s'il envisage de
suivre l'exemple québécois de préconiser l'usage du français pour
les communications aériennes sur le territoire français . Il apparaît
anormal que les avions canadiens en provenance de Québec qui
auront l'habitude d'effectuer leur approche en français au Québec
soient obligés d'utiliser l 'anglais pour leur approche en Françe.

Réponse . — Depuis la signature de la Convention de Chicago, la
France a notifié l'utilisation du français et de l ' anglais pour toutes
les communications aéronautiques en radiotéléphonie . En prenant la
décision d 'ajouter le français à l 'anglais déjà existant, le gouverne-
ment du Québec s ' est donc aligné sur un usage français constant.
La seule conséquence de cette décision sera qu ' un équipage cana-
dien en provenance de Québec s'adressant en français au cours
de son approche en France ne sera plus en infraction avec sa
réglementation nationale .

TRAVAIL

Allocation pour frais de garde (versement de l'allocation

au titre des congés payés de ta gardienne agréée).

17408. — 1" mars 1975 . — M . Crépeau expose à M. le ministre
du travail que l ' article 4 du décret du 29 juin 1972 précise que
donnent lieu à versement de l'allocation pour frais de garde les
frais exposés, soit auprès des nourrices et gardiennes d ' enfants visées
à l 'article L. 169 du code de la santé publique et remplissant les
conditions fixées par l ' article 11 du décret n" 62-640 du 19 juillet
1962 et le s L -xtes le modifiant, soit auprès des crèches familiales,
soit auprès des crèches collectives, soit auprès des jardins d'enfants
fonctionnant conformément aux dispositions de l 'article 1", 2• ait-
née, du décret n" 52-968 du 12 août 1952. Une lettre circulaire du
20 septembre_ 1972 de Monsieur le ministre chargé des affaires
sociales a précisé que seuls les modes de garde prévus par la
réglementation en vigueur relative à la protection infantile peuvent
être pris en considération à savoir : la garde assurée dans les
crèches ; la garde assurée dans les jardins d 'enfants ; la garde
assurée par les nourrices et gardiennes agréées. Or, les nourrices
ou gardiennes agréées ont droit à un mois de congés payés, mais
le salaire versé par l'employeur à titre de congés payés n'ouvre
pas droit à l'allocation pour frais de garde . De plus, si les parents
de l 'enfant font appel à une gardienne remplaçante non agrééé, ils
ne peuvent prétendre à l 'allocation pour frais de garde . Ils doivent
alors payer deux salaires, celui de la gardienne agréée et celui de
sa remplaçante non agréée, alors que le bénéfice de l' allocation
leur est refusé. Il lui demande si une application plus libérale de
la réglementation ne pourrait être faite qui autoriserait le paiement
de l 'allocation pour frais de garde lorsque les parents doivent
payer à la fois les congés de la gardienne agréée et le salaire d 'une
remplaçante non agréée.

Réponse. — La création de l'allocation pour frais de garde par
la loi n" 72-8 du 3 janvier 1972 visait à couvrir une partie des frais
supportés par les ménages ou les personnes seules dont les ressour-
ces sont modestes et qui, ayant à leur charge un enfant en bas
âge, ne peuvent assurer sa garde toute la journée en raison de
l'exercice d 'une activité professionnelle. Bien qu'un des éléments
constituant le fait générateur du droit à ladite allocation, en
l' occurrence la garde effective de l ' enfant, ne puisse être établi
pendant la période des congés payés de la nourrice ou de la gar-
dienne agréée il n' en reste pas moins que le salaire versé par
l'employeur au titre des congés payés de la nourrice ou de la
gardienne, fait partie des frais engagés au titre de- la garde de
l'enfant, frais que la création de ladite allocation avait justement
pour but de réduire et d' alléger . C 'est pourquoi allant dans le sens
des préoccupations de l' honorable parlementaire, des instructions
sont données pour que, par une interprétation bienveillante de la
loi, l'allocation pour frais de garde puisse continuer à être servie
pendant la période de congés payés de la nourrice ou de la gar-
dienne. agréée sous réserve que les autres conditions d'ouverture
du droit à ladite allocation continuent à être remplies..

Allocation de salaire unique

(attribution aux mères célibataires d 'une enfant unique).

21584 . — 23 juillet 1975 . — M. Guichard rappelle à M . le
ministre du travail que l'allocation de salaire , unique est attribuée,
sous réserve de conditions relatives aux :essotsrces, aux ménages
(union légitime ou non) ou à une personne seule (mère célibataire
par exemple) qui bénéficient d ' un seul revenu professionnel . L'allo-
cation de salaire unique est également accordée à c .:rtaines catégories
de personnes sans activité professionnelle, par exemple aux veuves
d' allocataires salariés. Lorsqu ' une mère célibataire sans activité
professionnelle a deux enfants à charge, elle est présumée être
dans l'impossibilité de travailler et peut donc prétendre à l 'allocation
de salaire unique. Par contre, avec un seul enfant à charge, elle ne
peut bénéficier de cette allocation . Sans doute cette situation tient-
elle au fait qu' à défaut d 'activité professionnelle l'allocation de salaire
unique n 'est accordée qu 'aux femmes seules qui sont dans l'impos-
sibilité de travailler. Il n' en demeure pas moins et malgré cette
explication que le fait de ne pas attribuer l 'allocation de salaire
unique à la mère célibataire d 'un enfant unique est manifestement
inéquitable . Il est' particulièrement souhaitable que les mères céli-
bataires soient aidées financièrement en raison des difficultés qu'elles
rencontrent: Il lui demande en conséquence de bien vouloir envi-
sager de nouvelles dispositions afin qu'elles puissent bénéficier de
l'allocation de salaire unique même lorsqu'elles n'ot .t qu'un seul
enfant.

Réponse. — En application de l'article L . 533 du code de la
sécurité sociale, l' allocation de salaire unique proprement dite est
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attribuée aux ménages ou personnes seules qui bénéficient d'un
seul revenu professionnel provenant de l'exercice d ' une activité sala-
riée . Cette prestation est accordée à partir du premier enfant à
charge . Elle varie suivant le nombre, l'àge des enfants et le revenu
des familles. Le droit à ladite allocation est maintenu au profit des
veuves de salariés même si elles n'exercent pas d'activité profes-
sionnelle . Ce droit est également conservé aux personnes qui sont
dans l ' impossibilité de travailler ou qui ont dù interrompre tempo-
rairement ou définitivement ieur activité professionnelle . Sous ces
réserves, en règle générale, l 'attribution de l' allocation de salaire
unique est toujours liée à l'exercice d ' une activité professionnelle
salariée, présente ou passée . Cette allocation ne pourrait donc ètre
attribuée, sans dénaturer l'objectif même de cette prestation, aux
mères célibataires qui n 'exercent pas d 'activité professionnelle.
J'ajoute toutefois que les mères célibataires qui assument la charge
de leur enfant peuvent, si elles vivent seules, percevoir l 'allocation
d' orphelin instituée par la loi du 23 décembre 1970.

Allocations de salaire unique et pour frais de garde

(relèvement des plafonds de ressources y ouvrant droit).

23483 . — 23 octobre 1975 . — Mme Thome-Patenôtre demande à
M. le ministre du travail s ' il n 'estime pas légitime et urgent
d'assurer un relèvement des plafonds (le ressources ouvrant droit
à l ' allocation de salaire unique et l 'allocation pour frais de garde.
qui n 'ont pas été réévalués depuis le 1^r juillet 1974 . Ne pense-t-il
pas, en effet, qu'en période d ' inflation comme celle que nous
connaissons, le maintien de ces plafonds trop bas et trop rigides
entraine de graves injustices et prive de nombreux ménages de
salariés d ' une allocation dont ils ont pourtant, dans bien des cas,
le plus grand besoin pour équilibrer le budget familial.

Réponse . — La majoration de l'allocation de salaire unique et
de l'allocation de la mère au foyer ainsi que l'allocation pour
frais de garde ont été créées par la loi n" 72-8 du 3 janv ier 1972
portant diverses dispositions en vue d'améliorer la situation des
familles . Ces prestations sont accordées dans la limite d ' un plafond
de ressources fixé par le décret n" 72-530 du 29 juin 1972 pour
la majoration de l 'allocation de salaire unique et de l 'allocation
de la mère e u foyer et le décret n" 72-532 du 29 juin 1972 pour
l 'allocation pour frais de garde . Ce plafond est fixé à 2 130 fois le
S . M. I . C . en vigueur au 1 ,, juillet de l ' année précédente, dite
année de référence ; il est majoré de 25 p. 100 à partir du
premier enfant à charge au sens de la législation des prestations
familiales. Chaque année au 1• r juillet, le plafond est révisé en
fonction du taux horaire du S . M. I. C. au l^r juillet de l ' année
précédente . Dans ces conditions le plafond de ressources afférent
aux prestations précitées a donc été réévalué le 1^ r juillet 1975.
Les droits des allocataires sont examinés en fonction des ressources
perçues par eux durant l 'année civile de référence et le droit est
éventuellement ouvert du 1^ r juillet au 30 juin de l 'année suivante.
En outre, s'agissant de l'allocation pour frais de garde le décret
n" 74.568 du 17 mai 1974 a encore aménagé le calcul de ce plafond.
Ce décret a, en effet, relevé, dans de sensibles proportions, à
compter du 1 ,r juin 1974, le plafond de ressources limitant l' ouver-
ture du droit à l 'allocation pour frais de garde en portant la
majoration du plafond pour conjoint de 70 à 100 p . 100 du chiffre
de base et la majoration pour enfant à charge de 25 à 50 p . 100.
Il est enfin précisé que le montant des allocations elles-mêmes
fait l 'objet d 'une réévaluation qui est opérée chaque année au
1^ r juillet, compte tenu de la progression du S . M . I . C . durant les
douze mois précédents.

Sécurité sociale (politique en matière d' informatique).

24587. — 4 décembre 1975 . — M. Dhinnln appelle l' attention de
M. le ministre du travail sur la politique des achats menée par la
sécurité sociale en ce qui concerne les matériels d 'informatique
qu'elle utilise. Ces achats portent sur des matériels d ' origine diffé-
rente suivant les régions françaises, ce qui ne permet pais d ' assurer
une coordination entre ces régions sur le plan de la politique d ' en-
semble . Il lui demande les raisons de cette politique d ' achat qui
parait aberrante et souhaiterait savoir les mesures qu ' il envisage
de prendre pour remédier aux erreurs en cause.

Réponse. — La diversité des matériels informatiques mis en
place dans les organismes du régime général de la sécurité sociale
tient à un certain nombre de considérations . En premier lieu, il
convient de distinguer les unités centrales d'ordinateurs et les
éléments importants des configurations d 'ensembles électroniques
qui sont généralement loués et les matériels périphériques connec-
tés ou non, ainsi que les équipements autonomes de gestion achetés
dans la plupart des cas. Le choix du type et de la marque du
matériel et également de la nature du contrat, achat ou location,

est effectué par les organismes dans le cadre des orientations
fixées par les plans informatiques nationaux soumis à l 'avis de la
commission ministérielle de l ' informatique et à l 'agrément des
ministères de tutelle. Cé choix est limité depuis 1970 pour chaque
branche et notamment e.n ce qui concerne les ordinateurs à deux
ou trois constructeurs, priorité étant donnée dans une large mesure
au constructeur national. En cette matière, il est d'ailleurs néces-
saire de tenir compte du fait que le recours à des moyens élec-
troniques remonte à quatorze ans environ et que, par conséquent,
les matériels et les méthodes utilisés ne peuvent qu' être modifiés
progressivement en fonction d ' une politique d 'ensemble ; dtautre
part, les organismes ne peuvent rester en marge de l ' évolution de
la technologie stimulée par la concurrence et particulièrement
rapide en ce domaine. Enfin, les contraintes des services d 'entretien
et de maintenance justifient localement, dans certains cas, l 'im-
plantation de matériels particuliers. Il est précisé qu'en tout état
de cause la compatibilité des équipements est recherchée dans tous
les cas où la centralisation du traitement des données est néces-
saire .

Assurance vieillesse !disparités des bases de calcul
des pensions selon la date de départ à la retraite).

24689. — 10 décembre 1975 . — M. Montagne attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les inégalités constatées en ce
qui concerne les retraités dont les pensions ont été liquidées
avant 1972 et ceux dont la pension a pris effet à compter du
1" r janvier 1975. En 1971, 120 trimestres seulement étaient retenus
pour le calcul de la pension de vieillesse, soit 40 p . 100 du salaire,
contre 150 au 1•r janvier 1975, soit 50 p. 100 du salaire . Même si
une majoration forfaitaire et uniforme de 5 p. 100 a été accordée
en janvier 1972 aux retraités du moment afin d 'établir une égalité
de droits avec les personnes qui devaient solliciter le, pension
pendant la période transitoire de 1972 à 1975, il n ' en reste pas
moins que la disparité est réelle . Ne serait-il pas souhaitable de
mettre un terme à ces inégalités, devenues flagrantes, dans toute
la mesure où le nombre d 'années de travail est le même.

Réponse . — Il est confirmé à l'honorable parlementaire que la
loi du 31 décembre 1971, qui permet la prise en considération dans
le calcul des pensions de vieillesse du régime général de sécurité
sociale des années d' assurance au-delà de la trentième, ne s 'applique
qu ' aux pensions prenant effet à compter du 1" janvier 1972, date
de sa mise en vigueur . En effet, le principe de la non-rétroactivité
des textes légistlatifs et réglementaires s 'oppose à ce que les pen-
sions déjà liquidées sous l'empire d ' une ancienne réglementation
fassent l'objet d ' une nouvelle liquidation compte tenu des textes
intervenus postérieurement . Cependant, les pensions liquidées sur
la base de trente ans d'assurance avant le 1^ r janvier 1972 ont béné-
ficié d ' une majoration forfaitaire de 5 p . 100. Ainsi qu ' il a déjà été
indiqué, la situation des retraités qui n'ont pu bénéficier ou n'ont
bénéfcié que partiellement de la réforme réalisée par la loi du
31 décembre 1971 a retenu toute l 'attention du Gouvernement.
Compte tenu des possibilités financières de la sécurité sociale, il a
été décidé de prendre une nouvelle mesure de revalorisation forfai-
taire : c ' est ainsi que l'article 3 de la loi n° 75-1279 du 30 décem-
bre 1975 accorde une majoration de 5 p. 100 aux assurés dont la
pension, liquidée sur la base de la durée d 'assurance maximum
susceptible d ' être retenue à sa date d'entrée en jouissance, a pris
effet antérieurement au 1^^ janvier 1973, date à compter de laquelle
les assurés ont pu obtenir une pension calculée sur le salaire annuel
moyen des dix meilleures années d' assurance. Toutes informations
utiles concernant cette mesure, qui prendra effet au 1^ juillet 1976,
seront fournies aux bénéficiaires par les caisses chargées de l 'appli-
quer. Il est rappelé en outre que les pensions et rentes sont revalo-
risées chaque année en fonction de l 'augmentation du salaire moyen
des assurés sociaux au cours de l 'année écoulée par rapport à l' année
précédente . Afin de permettre aux pensionnés de bénéficier plus
rapidement de la revalorisation de leur pension, le décret n° 73-1212
du 29 décembre 1973 a prévu l 'intervention de deux revalorisations
chaque année, au 1^ r janvier et au 1'r juillet. au lieu de la revalo-
risation unique prenant effet au 1" avril. En application de ces
dispositions, les pensions de vieillesse ont été substantiellement
majorées en 1975 ; en effet, compte tenu de la revalorisation de
6,3 p . 100 déjà intervenue au 1"r janvier 1975, le taux de revalori-
sation prenant effet au 1^r juillet 1975 a été fixé à 9,6 p . 100 . Le taux
applicable au 1" r janvier 1976 a été fixé à 8,3 p . 100.

Assurance vieillesse (revalorisation des pensions
non soumises à la loi du 31 décembre 1971),

24991 . — 18 décembre 1975 . — M . Cornut-Gentitle rappelle à M . le
ministre du travail que les retraités du régime général de la sécurité
sociale, qui n'ont pu bénéficier des dispositions nouvelles de la loi
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du 31 décembre 1971, ont obtenu une majoration forfaitaire de
5 p . 100 de leur pension s ' ils totalisaient au moi.. trente ans de
versements. Se référant aux déclarations qu'il a faites à ce sujet
au cours de la séance de l 'Assemblée nationale du 7 mai 1975, il
lui demande quelles mesures sont envisagées en vue d'une rouvelle
revalorisation des pensions en catie s.

Réponse . — Il est confirmé à l' honorable pe ale.nientaire que la
loi du 31 décembre 1971, qui permet la prise en considération dans
le calcul des pensions de vieillesse du régime général de sécurité
sociale des années d' assurance au-delà de la trentième, ne s 'applique
qu 'aux pensions prenant effet à compter du 1^ , janvier 1972, date
de sa mise en vigueur . En effet, le principe de la non-rétroactivité
des textes législatifs et réglementaires s' oppose à cc que les pensions
déjà liquidées sous l'empire d' une ancienne réglementation fassent
l' objet d'une nouvelle liquidation compte tenu des textes intervenus
postérieurement . Cependant, les pensions liquidées sur la base de
trente ans d 'assurance avant le 1 janvier 1972 ont bénéficié d ' une
majoration forfaitaire de 5 p. 100. Ainsi qu ' il a déjà été indiqué,
la situation des retraités qui n'ont pu bénéficier ou n ' ont bénéficié
que partiellement de la réforme réalisée par la loi du 31 décem-
bre 1971 a retenu toute l'attention du Gouvernement. Compte tenu
des possibilités financières de la sécurité sociale, il a été décidé
de prendre une nouvelle mesure de revalorisation forfaitaire : c ' est
ainsi que l'article 3 de la loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975 accorde
une majoration de 5 p . 100 aux assurés dont la pension, liquidée sur
la base de la durée d'assurance maximum susceptible d'être retenue
à sa date d'entrée en jouissance, a pris effet antérieurement au
1^' janvier 1973, date à compter de laquelle les assurés ont pu
obtenir une pension calculée sur le salaire annuel moyen des dix
meilleures années d ' assurance . Toutes informations utiles concer-
nant cette mesure, qui prendra effet au 1 e" juillet 1976, seront
fournies aux bénéficiaires par les caisses chargées de l'appliquer.
Il est rappelé en outre que les pensions et rentes sont revalorisées
chaque année en fonction de l'augmentation du salaire moyen des
assurés sociaux au cours de l ' année écoulée par rapport à l 'année
précédente . Afin de permettre aux pensionnés de bénéficier plus
rapidement de la revalorisation de leur pension, le décret n" 73-1212
du 29 décembre 1973 a prévu l'intervention de deux revalorisations
chaque année, au 1"^ janvier et au juillet, au lieu de la revalo-
risation unique prenant effet au i^^ avril . En application de ces
dispositions, les pensions de vieillesse ont été substantiellement
majorées en 1975 ; en effet, compte tenu de la revalorisation de
6,3 p . 100 déjà intervenue au 1° r janvier 1975, le taux de revalorisa-
tion prenant effet au 1^^ juillet 1975 a été fixé à 9,6 p . 100. Le taux
applicable au 1^ , janvier 1976 a été fixé à 8,3 p. 100.

Retraités
(revendications portant sur I 'amélioration de leur pouvoir d 'achat).

25013 . — 19 décembre 1975 . — M . Maisonnat expose à M . le
ministre du travail le mécontentement profond des retraités devant
la situation qui leur est faite et la dégradation constante de leur
pouvoir d'achat . Un certain nombre de mesures d'amélioration ont
été décidées et réaffirmées par le conseil d 'administration de la
Caisse nationale vieillesse, mais du fait du veto gouvernemental elles
ne sont toujours pas appliquées : majoration forfaitaire de 10, 7 p. 100
sur les pensions liquidées avant 1973 n ' ayant pas été calculées sur
les 10 meilleures années ; majoration forfaitaire de 11,8 p . 100 ou
10 p. 100 ou 5,3 p . 100 ou' 1,2 p . 100 pour les pensions liquidées
depuis 1972 sur les bases discriminatoires de la loi créant des paliers
pour la prise en compte des trimestres cotisés ; majoration de
8,52 p . 100 ou 18,53 p . 100 pour les mères de famille, selon que la
pension a été liquidée depuis le 1^^ janvier 1972 ou avant ; majo-
ration forfaitaire des rentes (67,5 p . 100 ou 75,9 p. 100 selon les cas).
Il lui demande donc quelles mesures il compte prendre pour satis-
faire ces légitimes revendications dans les meilleurs délais.

Réponse. — Il est signalé à l 'honorable parlementaire que la
situation des retraités, qui n ' ont pu bénéficier ou n' ont bénéficié
que partiellement de la réforme réalisée par la loi du 31 décem-
bre 1971, a retenu toute l'attention du Gouvernement. Compte tenu
des possibilités financières, il a été décidé de prendre une nouvelle
mesure de revalorisation forfaitaire : c'est ainsi que l' article 3 de la
loi n" 75-1279 du 30 décembre 1975 accorde une majoraton de 5 p .100
aux assurés dont la pension, liquidée sur la' base de la durée d 'assu-
rance maximum susceptible d'être retenue à sa date d' entrée en
jouissance, a pris effet antérieurement au 1^r janvier 1973, date
à compter de laquelle les assurés ont pu obtenir une pension
calculée sur le salaire annuel moyen des dix meilleures années
d' assurance . En outre, les pensions et rentes sont revalorisées chaque
année en fonction de l 'augmentation du salaire moyen des assurés
sociaux au cours de l'année écoulée par rapport à l ' année précé-
dente . Afin de permettre aux pensionnés de bénéficier plus rapi-

dement de la revalorisation de leur pension, le décret n" 73-1212 du
29 décembre 1973 a prévu l 'intervention de deux revalorisations
chaque année, au 1"^ janvier et au 1^^ juillet au lieu de la revalo-
risation unique prenant effet au l e ' avril . En application de ces
dispositions, les pensions de vieillesse ont été substantiellement
majorées en 1975 ; en effet, compte tenu de la revalorisation de
6,3 p. 100 déjà intervenue au 1 janvier 1975, le taux de revalori-
sation prenant effet au 1'e juillet 1975 a été fixé à 9,6 p . 100. Le taux
applicable au 1"^ janvier 1976 a été fixé à 8,3 p . 100. Le Gouverne-
ment n ' en demeure pas moins conscient des difficultés rencontrées
par les pensionnés qui ne disposent que de faibles ressources et
s'efforcera d' améliorer leur situation, compte tenu des possibilités
financières de la sécurité sociale.

QUESTIONS ECRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art . 139, alinéa 3, du règlement .)

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu'un delai lui est nécessaire pour rassem -
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 25483 posée
le 17 janvier 1976 par M . Jean-Claude Simon.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa ré p onse à la question écrite n" 25487 posée
le 17 janvier 1976 par M. Fenton.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M . le pré-
sident de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour
rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 25495 posée le 17 janvier 1976 par M. Alain Bonnet.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaitre à M. le
président de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n " 25498 posée le 17 janvier 1976 par M. Chabrol.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l' assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 25512 posée
le 17 janvier 1976 par M. Cermolacce.

M . le ministre de l'industrie et de la recherche fait connaître
à M. le président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est
nécessaire pour rassembler les éléments de sa réponse à la
question écrite n" 25537 posée le 17 janvier 1976 par M. Labbé.

M . . le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M. le
président de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 25558 posée le 17 janvier 1976 par M. Julia.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 25559 posée
le 17 janvier 1976 par M. de Poulpiquet.

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 25564 posée
le 17 janvier 1976 par M. Mermoz .
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES

auxquelles il n'a pas été répondu
dans les délais réglementaires.

(Art . 139, alinéas 2, 3 et 6 du règlement .)

Enseignement agricole
(personnel insuffisant dans les établissements publics de Bretagne).

24924. — 16 décembre 1975. — M. Le Pensec expose à, M. le
ministre de l'agriculture que ' pour les établissements agricoles publics
de Bretagne, il existe un déficit de quarante postes budgétaires de
surveillance, selon les normes en vigueur actuellement dans l'édu-
cation nationale. De plus, le corps des conseillers d ' éducation attend
toujours des créations de postes, alors que des répétiteurs remplis-
sent ces fonctions - depuis fort longtemps, en en supportant les
inconvénients sans en avoir les avantages . Enfin, la situation des
maîtres d ' internat est difficilement admissible . En conséquence, il
lui demande les mesures qu ' il envisage de prendre à l'attention du
personnel d 'éducation et de surveillance pour un fonctionnement
normal du service public dans les lycées agricoles de Bretagne.

Famille (mise en oeuvre d 'un statut de le famille).

24963. — 17 décembre 1975 . — M. Cousté appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé sur les problèmes aue connaissent de
nombreuses familles et sur les espoirs qu 'ont fait riaitre les déclara-
tions du Gouvernement relatives à la définition d 'un véritable statut
moderne de la famille. Il lui demande si lé moment ne lui parait
pas venu de mettre en oeuvre ce statut afin de donner à la famille
et en particulier aux mères toutes leurs chances d 'épanouissement.

Société nationale des chemins de fer français (extension au-delà
de dix huit ans de la réduction accordée aux enfants de familles
nombreuses).

24975. — 17 décembre 1975 . — M. Andrieu appelle l 'attention de
M . le secrétaire d' Etat aux transports sur les revendications pré-
sentées par l' U . D . A . F . de la Haute-Garonne en ce qui concerne
les réductions accordées aux familles sur le réseau de la S . N . C. F.
Il lui fait observer que, selon les indications qui lui ont été four-
nies, la réduction accordée en première classe S . N. C. F. aurait
été plafonnée au montant de la réduction accordée en seconde
classe et que les 45 millions de francs ainsi économisés seraient
utilisés à hauteur de 30 millions de francs pour améliorer le réseau
de banlieue S . N . C. F . et à hauteur de 15 p . 100 pour la batellerie.
Il apparaît qu'une fois encore les familles sont pénalisées et, dans
ces conditions, il lui demande à quelle date et comment il pense
pouvoir répondre à l'une de leurs revendications principales:
l' extension du bénéfice de la réduction accordée eux enfants des
familles nombreuses au-delà de l ' âge de dix-huit r .ns.

Ministère de l ' agriculture (alignement de la situation des corps
des ingénieurs sur celle des ingénieurs des travaux publics de
l'Etat).

24984. — 18 décembre 1975. — M . Braillon, rappelant à M. le
ministre de l ' agriculture que des .missions particulièrement impor-
tantes en :matière agricole sont confiées aux ingénieurs des travaux
agricoles, aux ingénieurs des travaux r .ux et aux ingénieurs des
eaux et forêts, lui demande s 'il n' estime pas souhaitable que toutes
dispositions utiles soient prises à son initiative et en accord avec
son collègue le ministre de l 'économie et des finances, pour harme -
niéer les conditions d' avancement et de classement hiérarchique des
intéressés sur celles des ingénieurs des travaux publics de l 'Etat,
afin de supprimer des disparités que rien ne justifie entre des
corps de la fonction publique à recrutement identique.

Exploitants agricoles (conditions de remboursement
d'une annuité d 'intérêt des prêts spécieux).

24998. — 18 décembre 1975 . — M. Bisson exprse à M . le ministre
de l'agriculture que le bulletin d ' information di . ministère de l 'agri-
culture et du développement rural n" 647 du .amedi 20 juillet 1974
(page A 4) indiquait : s Les bénéficiaires des prêts consentis aux

M. le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa -réponse à la question écrite n" 25572 posée
le 17 janvier 1976 par M. Jean-Piere Cot.

M. le secrétaire d ' Etat aux transports fait connaître à M. le
président de l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" .25592 posée le 17 janvier 1976 par M. Magaud.

M. le ministre de l'équipement fait connaitre à M . le président
de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire p our rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 25606 posée
le 17 janvier 1976 par M. Kalinsky.

M. le secrétaire d'Etat aux transports fait connaître à M. le
président de l 'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire
pour rassembler les éléments de sa réponse à la question écrite
n" 25616 posée le 17 janvier 1976 par M. Gouhier.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 25678 posée
le 24 janvier 1976 par M. Goulet.

M . le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 25686 posée
le 24 janvier 1976 par M . Radius.

M. le ministre de l ' équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 25721 posée
le 24 janvier 1971 par M. Duroméa.

M . le ministre de l ' équipement fait connaître à M. le président
de l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 25722 posée
le 24 janvier 1976 par M. Vinet.

M . le ministre de l ' équipement fait connaître à M. le président
de l ' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 25724 posée
le 24 janvier 1976 par M. Krieg.

M . le ministre de l'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 25749 posée
le 24 janvier 1976 par M. Pranchère.

M . le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 75752 posée
le 24 janvier 1976 par M . Pranchère.

M . le ministre de l 'équipement fait connaître à M. le président
de l' Assemblée nationale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 25753 posée
le 24 janvier 1976 par M. Le Meur .
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jeunes agriculteurs et des prêts spéciaux d'élevage pourront obtenir
le remboursement d'une annuité d 'intérêt de leur emprunt venant
à échéance postérieurement au août 1974 r. En réalité, le texte
réglementaire qui a institué cette aide et qui est le décret n' 74-702
du 7 août 1974 instituant une aide exceptionnelle aux jeunes agricul-
teurs et aux éleveurs dispose en son article 4 que : « le montant
de cette aide arrêté par le directeur départemental de l ' agriculture
est égal aux charges d ' intérêts des emprunts visés à l 'article 2
ci-dessus échues entre le 17' juillet 1974 et le 30 juin 1975 . . Sur le
vu des renseignements donnés par le B. M. A . 647, il a été indiqué
à un agriculteur qui avait contracté un emprunt en juillet 1974 qu'il
pourrait bénéficier de cette aide. Son échéance étant de juillet 1974
et la date limite prévue par le décret étant fixée au 30 juin 1975,
il ne peut bénéficier de l'aide en cause. Il est extrêmement regret-
table que le 13 . M . A . précité ait pu donner une indication erronée.
Pour tenir compte du renseignement inexact fourni par ce service,
il lui demande de bien vouloir modifier les dispositions du. décret
du 7 août 1974 afin que la date limite d'attribution de l 'aide soit
fixée au 30 juillet 1975 . Faute d' une mesure générale, il lui demande
si une dérogation exceptionnelle pourrait être accordée dans le cas
particulier qu ' il vient de lui exposer.

Mutualité sociale agricole (retenue sur la pension d'invalidité
d'une mère célibataire hébergée dans une maison de repos).

25000. — 18 décembre 1975 . — M . Julia appelle l ' attention de M. le
ministre de l'agriculture sur la situation d ' une jeune femme, mère
célibataire, relevant de la mutualité sociale agricole . Ayant récem-
ment été reconnue invalide, elle est actuellement hébergée dans
une maison de repos. Pour son entretien, cette maison retient sur
sa pension d 'invalidité les trois cinquièmes du montant de celle-ci.
Il semble que s' il s'était agi d'une femme mariée sans enfant à
charge, la retenue sur sa pension d'invalidité n 'aurait été que des
deux cinquièmes de son montant . Il y a là une incontestable anomalie
puisqu' une mère célibataire se trouve, si ces indications sont exactes,
dans une situation moins favorable qu 'une mère mariée sans enfant.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser la réglementation appli-
cable en cette matière et souhaiterait, si les indications qui lui ont
été données sont exactes, qu' elle soit modifiée afin qu ' une mère
célibataire se trouve dans une situation équivalente à celle d 'une
femme mariée avec enfant.

Etablissements scolaires (modification des règles de calcul de la
subvention de fonctionnement allouée au lycée agricole de Limoges-
lès- 'vaseix [Haute-VieuneJ).

25038. — 19 décembre 1975 . — M. Rigout attire l'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés rencontrées au
niveau du fonctionnement du lycée agricole de 87 - Limoges-lès-Vaseix.
Le conseil d 'administration de cet établissement constate que les
subventions de fonctionnement telles qu ' elles résultent de l 'appli-
cation de la circulaire ministérielle ne permettent pas une gestion
normale de l'établissement . Cette situation se traduit par le report
sur les familles du coût de certaines prestations d'enseignement
telles que l'établissement des cours polycopiés, par l 'impossibilité
d ' assurer un entretien régulier des locaux et da matériel, de faire -
face à des problèmes de sécurité par un entretien régulier des
installations, notamment des installations électriques et finalement
par un transfert des charges d ' entretien qui sont normalement des
charges de fonctionnement à un budget d'équipement, ce qui
constitue une entrave à ta réalisation de ces équipements tant
au niveau de l ' établissement que de la région en général . II lui
demande s'il ne convient pas dans l'immédiat et pour l'avenir pour
remédier à cet état de chose que les règles de calcul de la subvention
de fonctionnement soient établies sur des bases différentes qui
tiennent compte des considérations prééédentes.

Téléphone (équipement des nouveaux centraux de dispositifs per•
mettant de fournir aux abonnés ta justification de leurs corn-
munications).

25045. — 19 décembre 1975. — M. Mesmin expose à M . le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications que les usagers du
téléphone trouvent de moins en moins acceptable le système actuel
de facturation téléphonique au compteur, par lequel on ne fournit
à l ' abonné qu ' une somme globale à payer tous les deux mois, sans
détail ni justification. Cette méthode mélange anormalement, dans
un même chiffre, des communications dont le prix peut varier
dans des proportions dépassant le rapport de 184 à 1 pour une

communication automatique de quatre minutes (64,60 francs pour
le Japon, 0,35 franc pour un appel local en décembre 19751 . Elle
ne permet pas à l'abonné de se rendre compte du coût de ses
communications, de savoir ce qu 'il paie, de contrôler l'utilisation
faite de sa ligne, de déceler les erreurs toujours possibles. Elle
empêche les entreprises et les administrations de contrôler ce
poste de leurs frais généraux, de ventiler ces frais entre leurs
services, de limiter les abus. Elle ne permet pas à l'administration
des P.T.T. de connaitre avec précision le trafic téléphonique, afin
de prévoir de façon efficace les équipements nécessaires, ni de
traiter de façon correcte et sans arbitraire les contestations de
factures, étant donné qu'elle ne garde aucune trace des commu -
nications obtenues . S ' il est reconnu que la modification des centraux
téléphoniques existants, pour fcurnir une justification détaillée des
communications interurbaines et internationales, serait d ' un prix
prohibitif, étant donné que les services responsables des télécom-
munications n' ont pas prévu l 'évolution de la demande vers ce type
de service, il est par ailleurs établi que l 'équipement systématique,
lors de leur construction, de tous les nouveaux autocommutateurs
publics commandés, qu 'ils soient électroniques out électromécaniques,
de façon à fournir la justification détaillée, ne poserait pas de
problèmes techniques, industriels ou financiers difficiles à surmon-
ter . Des études sérieuses montrent que l 'investissement supplémen -
taire par ligne nouvelle ne dépasserait pas quarante francs (soit
un pourcentage infime de l 'investissement total moyen par ligne
nouvelle qui selon les modes de calcul est situé entre 5 000 et
25000 francs) et que le caractère automatique de l ' établissement
des factures permettrait un amortissement très rapide de cet effort
et coûterait moins cher que le système actuel, coûteux, long,
artisanal, consistant à photographier manuellement sept millions
de compteurs tous les deux mois ; à développer, distribuer ces
photographies ; à recommencer lorsqu ' elles ne sont pas nettes ;
à les faire lire et entrer en mécanographie . Etant donné d ' une part
que . d 'après les déclarations officielles, le réseau comptera vingt
mirions d'abonnés dès le début des années 1980, au lieu de sept
millions à la fin de cette année, d'autre part, qu 'il reste en service
un nombre élevé de centraux vétustes à remplacer dès que possible,
l 'équipement systématique des nouveaux centraux pour la factura-
tion détaillée permettra progressivement d'en faire bénéficier un
nombre important et rapidement croissant d ' abonnés, nombre qui
pourra dépasser la moitié dés le début des années 1980 . Etant
donné le nombre important (plus de dix millions de lignes) de
centraux électromécaniques nouveaux qui vont encore être mis en
place dans le réseau français avant la généralisation des centraux
électroniques, et la durée importante d 'utilisation des centraux
(trente à quarante ans et même plus), la décision est urgente, car
tout retard privera pour longtemps de ce mode de facturation
améliorée tous les abonnés raccordés à des centraux électro-
mécaniques qui n'auront pas été prévus pour fournir ce service.
Le dispositif de justification d 'élaboration de taxes (J .E.T.) qui est
à l ' étude, sera certes intéressant pour des contrôles ponctuels sur
des lignes rattachées à d'anciens centraux, mais sera une solution
chère (puisque l 'appareil coûtera au moins mille francs, soit 25 fois
plus par ligne-que l'équipement mentionné ci-dessus), peu exploitable
pour les utilisateurs intensifs du téléphone (qui crouleraient sous
la masse des papiers résultant notamment de l' impression d 'un
ticket pour chaque communication locale), et il ne fournira pas aux
P .T .T. des avantages tels que le stockage temporaire d 'éléments
de connaissance et d'analyse précise 1u trafic téléphonique . Il lui
demande pour quelles raisons ne pourrait être prise dès maintenant
la décision d'équiper tous les nouveaux centraux, dès que les four-
nisseurs pourront matériellement le faire, de dispositifs permettant
de ':ournir systématiquement à tous les abonnés desservis par ces

•.,traux, sans supplément de prix, la justification détaillée de
toutes les communications interurbaines et internationales qui leur
seront facturées.

Fonctionnaires (revalorisation et indexation de la majoration

de capital décès versée par enfant à charge).

25481 . — 17 janvier 1976 . — M. Duvillard rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que le capital décès institué voici plus
d'un quart de siècle en faveur des ayants cause des fonctionnaires
décédés, même dans des circonstances indépendantes de leur ser-
vice, est égal au montant du traitement de base indiciaire annuel
du défunt au taux en vigueur au moment de sa mort . Il s'y ajoute,
le cas échéant, une majoration pour orphelin à charge . Toutefois,
cette dernière, contrairement au capital décès proprement dit, ne
suit pas l 'évolution générale des traitements de la fonction publique.
Cette majoration, initialement fixée à 40 000 anciens francs par enfant
à charge, a été, quelques années plus tard, per'tée à 75000 anciens
francs, il y a plus de. vingt ans, et s'élève encore aujourd'hui, sauf
erreur, à 750 F actuels par enfant i charge. Ce taux, lorsqu'il fut
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fixé correspondait approximativement à la moitié du traitement de
base d'indice 100. A présent, ces 750 F représentent moins du
treizième de l'indice 100 au 1 tt janvier 1976. Ce dernier n ' est d 'ail-
leurs plus perçu par le fonctionnaire le moins bien rétribué, lequel
touche en effet le traitement d 'indice nouveau modifié 177 s 'il n 'a
même pas un mois d'ancienneté . D ' autre part, si la veuve d'un fonc-
tionnaire a à sa charge un enfant du défunt, et à plus forte raison
plusieurs, elle se trouve souvent, si les orphelins sont encore fort
jeunes, très handicapée pour exercer une activité professionnelle.
Ses difficultés pécuniaires sont donc considérablement plus graves
encore que celles d ' une veuve sans enfant . Il semblerait donc
conforme à l ' équité la plus élémentaire d ' indexer, à compter du
1' t janvier 1976, la majoration pour enfant, en la fixant au mini-
mum, pour chaque orphelin à charge, à la moitié de l ' indice nou-
veau modifié 177. Médie ainsi, les charges supportées par la veuve
de fonctionnaire mère de famille seraient encore loin d'être compen-
sées par rapport à celles incombant à la veuve sans enfant . Pour
refuser celte amélioration de la majoration pour enfant, l 'adminis-
tration avait mis l 'accent sur la pension indexée à jouissance immé-
diate versée depuis bientôt une quinzaine d ' années à la veuve de
tout fonctionnaire titulaire, même s' il meurt très jeune, pour une
cause non imputable au service, et si sa titularisation était toute
récente. Sans doute la V' République a-t-elle pris, ce faisant, une
mesure de justice sociale très intéressante et représentant un pro-
grès extrêmement important. Cependant, ce n 'a pas été l ' occasion
de tenir compte, dans une mesure suffisante, des différences consi-
dérables entre les situations matérielles des veuves avec enfants à
charge, d'une part, sans enfant à èharge, d 'autre part . Si la mesure
suggérée ci-dessus ne pouvait être retenue, tout au moins dans
l 'immédiat, le Gouvernement ne pourrait-il du moins en indiquer le
prix de revient probable, et en prévoir la 'réalisation par étapes
successives. Au demeurant, la dépense supplémentaire prévisible
serait sans doute minime, car il est notoire que dans la fonction
publique, comme ailleurs, les familles nombreuses sont très mino-
ritaires.

Service national (concertation avec la hiérarchie militaire
sur les conditions matérielles d 'accomplissement du service militaire).

25482 . — 17 janvier 1976 . — M. Jeari-Claude Simon attirant l' atten-
tion de M. le ministre de la défense sur les manifestations auxquelles
se sont livrés récemment un certain nombre de jeunes soldats, lui
demande s'il n ' estime pas qu'il serait souhaitable de faire savoir aux
appelés du contingent dans quelles conditions réglementaires il leur
est possible de faire connaitre à la hiérarchie leurs observations
concernant les conditions matérielles dans lesquelles ils effectuent
leur service militaire.

Assurance maladie (remboursement du ticket modérateur
en fonction des ressources des assurés).

25484 . — 17 janvier 1976 . — M. Jean-Claude Simon demande à
M. le ministre du travail si il n' estime pas qu ' en matière
de remboursement de frais médicaux et pharmaceutiques le ticket
modérateur devrait être accordé uniquement pour ceux des assurés
dont les ressources sont particulièrement modestes au lieu de l' être
simplement en fonction du montant des dépenses engagées.

Sécurité sociale (participation des assurés
à la désignation des administrateurs des caisses.

25485. — 17 janvier 1976 . — M. Jean-Claude Simon expose à M. le
ministre du travail que les administrateurs de la sécurité sociale
étant nommés par certains organismes ne sont pas responsables de
leurs actes devant les assurés et lui demande s' il n'estime pas souhai-
table de modifier sur ce point la réglementation en vigueur afin
que les assurés sociaux qui versent plus de 250 milliards de francs
à la sécurité sociale puissent désigner leurs gestionnaires.

Construction (fiscalité a p plicable aux intérêts reçus
par les sociétés d 'économie mixte de construction de leurs accédants).

25486 . — 17 janvier 1976. — M. Bérard rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que, sous certaines conditions, les
sociétés d 'économie mixte de construction sont autorisées à placer
les opérations de ventes à terme en dehors du champ d'a pplication
de la T. V . A . Dans les cas où cette disposition trouve à s'appliquer,

et une fois que les opérations de construction sont achevées, les
recettes de la société d 'économie mixte sont composées, dans une
proportion importante, des intérêts reçus des accédants pour régler
les intérêts contractés en leur lieu et place par celle-ci auprès des
divers organismes de crédit . Du fait que la société d'économie mixte
regroupe ainsi les besoins des accédants pour contracter, en leur
lieu et place mais pas en leur nom, des emprunts globaux, le
montant des intérêts payés aux préteurs peut présenter de légers
écarts avec celui des intérêts récupérés auprès des accédants . Il
demande alors si, malgré l'existence de ces légers écarts, on peut
considérer que la société d ' économie mixte exerce un mandat pour
le compte des accédants et de ce fait peut comptabilisée les intérêts
perçus et les intérêts versés dans des comptes de tiers, ou si l'on
doit considérer qu'elle fait une a affaire n impliquant l 'enregistre-
ment des intérêts perçus en produits et des intérêts versés en
charges en attirant son attention sur le fait que, si la deuxième
interprétation doit être retenue, le a chiffre d'affaires v de la société
d ' économie mixte risque, en certaines périodes, d ' être constitué en
presque totalité par des produits de cette nature, placés hors du
champ d ' application de la T. V. A. et provoquer, par le jeu du
prorata de déduction financière, des régularisations de taxes impor-
tantes obligeant la société d ' économie mixte à des restitutions qu ' elle
n' a plus la possibilité de récupérer auprès de ses usagers.

Artistes (fiscalité applicable aux sommes versées
par des orchestres professionnels à un chef d ' orchestre).

25488. — 17 janvier 1976 . — M. Plantier expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances qu ' un chef d'orchestre professionnel
qui jouit d ' une grande notoriété, met en relation des orchestres
professionnels qui ont fait appel à ses services avec les organisateurs
de bals . A titre de remerciements pour services rendus, il est fré-
quent que ces orchestres lui offrent un cadeau en nature ou en
espérance ou lui proposent des échanges d 'affaires . Il lui demande
si ce chef d' orchestre est, pour cette raison, redevable de la patente
ou de la taxe professionnelle et s ' il peut être assujetti à la T.V.A.
sur les sommes qu 'il déclare et qui proviennent des orchestres
professionnels qui l' ont ainsi récompensé . Il convient bien de noter
que l 'intervention du chef d 'orchestre n'a pas pour incidence de
faire augmenter le prix habituel demandé par l 'orchestre.

Emploi (difficultés d ' embauche de certaines eetreprisesi-

25489. — 17 janvier 1976 . — M. Pujal attire l' attention :le M . le
ministre du travail sur un problème que rencontrent actueilement
les entreprises, et dont l 'exemple suivant est un cas typique . au
mois d 'août, un chef d 'entreprise a fait part à l ' A g ence nt :`• .n"le
pour l 'emploi de son intention d' embaucher, dans un . .'iiei de
quelques jours, trente jeunes filles ou femmes, sans r,ua : ic idem

professionnelle spéciale . L 'agence a adressé à l ' entreprise eue t'-en-
taine de candidates . Une seule a accepté l 'emploi proposé, le : .,utres
justifiant leur refus en invoquant l 'éloignement du lieu de travail
et de domicile, ce qui pour certaines était parfaitement compréhen-
sible . Devant ce résultat peu positif, l ' A . N . P . E. et l 'employeur ont
décidé de faire appel à des candidates à la recherche d'un premier
emploi . Six ouvrières ont été ainsi embauchées . Quelques autres
ayant été recrutées par voie de presse, l ' effectif atteint quinze per.
sonnes et quinze postes restaient disponibles à la mi-septembre.
Depuis lors, l 'A . N. P. E., malgré les demandes renouvelées de
l' employeur, ne lui a plus adressé aucune candidature . Etant donné
que le problème du placement des jeunes à la recherche du pre-
mier emploi semble une préoccupation prioritaire du Gouvernement
et que la situation de l ' emploi dans le département des Bouches-du-
Rhône suscite une inquiétude grandissante, l ' entreprise en cause avait
décidé la création de trente emplois nouveaux pour remplir les obli-
gations découlant d ' un important marché qu' elle avait obtenu d ' une
administration . Si, faute de main-d 'oeuvre, elle ne peut faire face
à son contrat, elle perdra la possibilité d ' être retentie pour les
prochains appels d ' offre. C 'est donc le sort d 'une entreprise qui est
en jeu, et dans le cas où elle dis araitrait, la situation économique
de la région, actuellement préoccupante ne pourrait en être qu ' aggra-
vée. Il lui demande quelles mesures il com p te prendre pour éviter
que ce genre de situation, déjà trop connu, ne se répande davantage.

Impôt sur le revenu (fiscalité applicable aux revenus
d'un aviculteur abandonnant cette profession pour celle de lotisseur).

25490. — 17 janvier 1976 . — M. Ribadeau Dumas expose à M . le
ministre de l'économie et des finances : qu ' une personne physique
exerçant la profession principale d'aviculteur a été amenée à
vendre diverses parcelles de sa propriété et, de ce fait, est devenue
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lotisseur ; que la profession d ' aviculteur faisant apparaître des défi-
cits, ceux-ci, en vertu des dispositions de l'article 156-1 du code
général des impôts (art. 12 de la loi de finances du 23 décem-
bre 1964), ne peuvent être imputés sur le revenu global de l 'inté
ressé, car le total des revenus nets dont dispose celui-ci, notamment
en qualité de lotisseur, est supérieur à 40 000 F ; qu ' en 1974, ce
contribuable a cessé d' exercer sa profession agricole et que, de ce
fait, en vertu des dispositions du code général des impôts, il est
imposable en raison des bénéfices réalisés et qui n' ont pas encore
été imposés, et demande à M. le ministre de l'économie et des
finances : si, en raison de la cessation de l' exercice de la profes-
sion d 'aviculteur et de l 'impossibilité de récupérer ultérieurement
les déficits de cette profession, cette personne peut obtenir sur
l 'année de la cessation la déduction de son revenu global des
pertes réalisées dans son exploitation principale qui est bien
celle d'aviculteur, ce qui paraîtrait normal puisque, en cas de ces-
sation, les bénéfices non encore taxés sont imposés immédiatement.

U. E. 0. (absence de réponse à des questions antérieures

concernant les activités de cette organisation).

25491 . — 17 janvier 1976. — M. Radius rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que, depuis le début du mois d ' août 1975,
sept questions écrites lui ont été posées par des parlementaires
français, membres de l 'assemblée de l ' U. E . O ., à propos des activités
de cette organisation, à savoir une question de M . Krieg le 2 août
1975, une question de M . Krieg le 8 novembre 1975, une question de
M. Delorme le 19 novembre 1975, une question de M. Radius le
19 novembre 1975, une question de M . le sénateur Grangier le
6 décembre 1975 et une question de M . le sénateur Legaret le
18 décembre 1975. Jusqu ' à ce jour, aucune réponse à ces sept
questions n 'a été enregistrée ni à l ' Assemblée nationale ni au Sénat.
En tant que président de la délégation française à l 'assemblée
de l 'U . E. O., il lui demande s'il a l'intention de donner réponse
à ces questions et, dans le cas contraire, quels seraient les motifs
qui l'auraient conduit à refuser à la délégation élue par le Parlement
français une information qui lui est indispensable.

Ministère de l'agriculture (alignement de la situation des corps
des ingénieurs des travaux de ce ministère ou celle des ingénieurs

des travaux publics de l'Etat .)

25493 . — 17 janvier 1976. — M. Barberot attire l 'attention de
M. le ministre de l ' économie et des finances sur les disparités que
l ' on constate en matière de conditions d 'avancement et de classe-
ment indiciaire entre les trois corps d 'ingénieurs des travaux rele-
vant du ministère de l 'agriculture (ingénieurs des travaux agricoles,
ingénieurs des travaux des eaux et forêts, ingénieurs des travaux
ruraux) et le corps des ingénieurs des travaux publics de l'Etat.
Pour rétablir la parité, il serait nécessaire d 'envisager les mesures
suivantes : fin de carrière des ingénieurs divisionnaires à l'indice
net 575, remplacement de la classe exceptionnelle du grade d 'ingé-
nieur par un échelon afin de permettre à tous d 'atteindre au mini-
mum l 'indice net 500 sans barrage ; augmentation de l 'effectif bud-
bétaire du grade d 'ingénieur divisionnaire afin que, dans un premier
temps, il soit porté de 10 à 15 p . 100 de l ' effectif global de chacun.
des trois corps . Ces revendications ont fait l 'objet d ' un avis favorable
à la dernière réunion du conseil supérieur de la fonctio ., publique.
Elles sont justifiées en raison des modalités de recrutement et des
responsabilités exercées par les ingénieurs des travaux relevant
du ministère de l 'agriculture . Il lui demande de bien vouloir lui
indiquer s 'il n ' a pas l 'intention de donner son accord aux proposi-
tions qui ont été faites dans ce sens par M . le ministre de
l'agriculture.

Français à l ' étranger (surveillance exercée sur certains
citoyens français en voyage collectif à l ' étranger).

25499 . — 17 janvier 1976 . — M. Alain Vivien expose à M. le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, que selon certaines informa-
tions recueillies par lui-même des citoyens français en voyage collec-
tif à l ' étranger sont parfois escortés par des policiers en civil . Il lui
demande : 1" quelle autorité mandate ces derniers ; 2" dans quel but
cite surveillance est exercée ; 3" s ' il existe un accord entre le
royaume des Pays-Bas et la République française qui autorise cette .
surveillance.

Français à l ' étranger
(mesures en faveur des enseignants français au Maroc).

25500. — 17 janvier 1976 . — M . Mexandeau attire l ' attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur la situation des ensei-
gnants français au Maroc. Il lui demande s'il ne serait pas possible
que ceux-ci obtiennent des dérogations à l'application stricte de
la règle des «six ans e afin d 'être en mesure d 'effectuer un retour
décent en France ou de terminer leur carrière ad Maroc . Il lui
demande également quelles mesures il entend prendre pour améliorer
le retour en France de ces personnels, y compris ceux recrutés
localement après 1956, en adaptant les indemnités de déménagement
et la prime d ' installation à l ' augmentation du coût de la vie, én
laissant les P. E. G . C . et instituteurs choisir un département ou
une académie d 'accueil et en leur accordant la bonification prévue
par la loi du 4 août 1956 sur le bénéfice de la retraite anticipée.
Enfin, il lui demande quelles dispositions sont envisagées afin
d ' améliorer l 'accueil par les services consulaires des nouveaux
coopérants.

Etablissements universitaires (statistiques concernant les postes

budgétaires d 'intendance universitaire et leur répartition).

25501 . — 17 janvier 1976 . — M. Mexandeau demande à M. I.
ministre de l 'éducation de bien vouloir lui faire connaître : 1" aca-
démie par académie et à la date de la rentrée scolaire 1974-1975,
en un seul tableau, le nombre de postes budgétaires d ' intendants
universitaires, d ' attachés d 'intendance et de secrétaires d 'intendance
et, en regard, le nombre de ces postes occupés par des auxiliaires
(auxiliaires de bureau et délégués rectoraux) ; 2° le nombre de
fonctionnaires nouveaux qui seront recrutés pour l 'intendance uni-
versitaire pendant l 'année scolaire 1975-1976 (concours interne,
externe et liste d'aptitude de secrétaires d ' intendance, concours
externe d 'attaché d 'intendance), nombre qui devrait tenir compte
des 1165 postes créés dans le budget de 1976 et du total des postes
occupés par des auxiliaires qui devraient également être mis au
concours ; 3° les raisons, s 'il en existe, qui font que tous lee
postes budgétaires créés ne sont pas mis régulièrement au concours.

Commerçants et artisans
(conditions de cotisation au régime complémentaire conjoint).

25503 . — 17 janvier 1976 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation d' une commerçante,
mère célibataire, inscrite à la C . I . R. P. I. C. et qui a reçu
cette année, outre l 'appel des cotisations du régime de base,
de l'assurance invalidité et du régime décès, l 'appel de la cotisation
du régime complémentaire conjoint . Estimant qu ' elle ne devait pas
cotiser pour ce régime, elle en a posé la question à la C. I. R . P . I . C.
qui lui a répondu que, même célibataire, elle devait cotiser à ce
régime car étant susceptible de se marier . Compte tenu du fait que
cette commerçante n'a pas l ' intention de se marier et bien que le
célibat soit un état transitoire (mais le mariage aussi), il lui
demande de bien vouloir lui préciser s 'il y a obligation pour les
commerçants célibataires de cotiser au régime complémentaire
conjoint.

Ministère de l'économie et des finances (affectation des agents
de recouvrement des services extérieurs issus de concours externes).

25504 . — 17 janvier 1976. — M. Besson attire l ' attention de M . le
ministre de l ' économie et des finances sur la situation faite en
matière d 'affectation aux agents de recouvrement de ses services
extérieurs issus de concours externes . Une priorité ayant été donnée
aux auxiliaires ou aides temporaires en fonctions à la date du concours
sur les autres candidats a externes» il arrive que de jeunes céliba-
taires bénéficient d'affectations dans leur département d 'origine alors
que des lauréats chargés de famille sont affectés à des centaines de
kilomètres de leur résidence. S'agissant du cas particulier des agents
dont les conjoints ne peuvent obtenir de mutations ni envisager
de rapprochements pour d 'impératifs motifs professionnels* il lui
demande quelles mesures il compte prendre pour éviter ces sépa-
rations particulièrement pénibles ou pour le moins les limiter en
nombre et dans le temps.
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Sécurité sociale (extension du bénéfice de la loi du 4 juillet 1975

aux ntaitres et maîtresses d ' internat privés de poste).

25505 . — 17 janvier 1976 . — M . Delehedde attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur les conditions d 'application de la loi n° 75-574
du 4 juillet 1975 tendant à la généralisation de la sécurité sociale.
En ce qui concerne les jeunes gens à la recherche d ' un premier
emploi, sont exclus du champ d 'application de la loi, par référence
à l 'article 91 bis du décret du 29 décembre 1975, les jeunes ayant
exercé un travail à temps partiel pendant plus de trois mois au
cours d'une même année . C ' est en particulier le cas des maîtres et
maîtresses d ' internat qui, privés par la suite de poste, poursuivent
exclusivement leurs études ; la suppression de leurs ressources
oblige ces jeunes gens à adhérer à un régime d'assurance volontaire,
adhésion qui ne peut être supportée que par leurs familles quand
elles en ont la possibilité financière. Il lui demande s ' il compte
prendre les mesures nécessaires pour que les jeunes gens se trou-
vant dans le cas susvisé puissent bénéficier des dispositions de la loi.

Droit de grène (incidents survenus à l ' usine Furnon
de Saint-Chamond [Loire .D.

25506. — 17 janvier 1976. — M. Mermaz expose à M . le ministre
d 'Etat, ministre de l'intérieur, les faits suivants : à l'usine Furnon
de Saint-Chamond, dans la Loire, une grève illimitée a été décidée
par les travailleurs le 5 novembre . Ces travailleurs ont été victimes
d 'une agression armée le 29 novembre, à 4 h 40 du matin . Une
plainte a été immée ' stement déposée par les grévistes . Il lui demande
de lui faire connait .e : 1" les raisons pour lesquelles les services
de police ont reçu l 'ordre de se rendre sur les lieux seulement
soixante heures après l 'agression ; 2" où en est l 'enquête menée
pour faire toute la lumière sur cette affaire.

Centres de réforme (augmentation de l ' indemnité de repas allouée
aux anciens combattants convoqués devant les centres).

25509. — 17 janvier 1976 . — M. Tourné attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur le fait que, malgré
ses déclarations, l ' indemnité de repas versée aux anciens combattants
convoqués à un centre de réforme reste fixée à la somme dérisoire
de 1,50 F. En conséquence, .' lui demande quelles mesures il compte
prendre pour augmenter cette indemnité.

Camping et caravaning (permis de construire pour l'aménagement
du parc de loisirs de Tourisme et Travail à Tournan-en-Brie [Seine-
et-Marne1).

25510. — 17 janvier 1976. — M. Gosnat attire l'attention de M . le
ministre du travail sur des faits portés à son attention par l ' asso-
ciation Tourisme et Travail . Celle-ci rencontre, semble-t-il, de sérieux
obstacles pour l 'aménagement d 'un parc de loisirs à Tournan-en-Brie,
en Seine-et-Marne. Depuis le 4 novembre 1974, date du dépôt du
dossier de demande de permis de construire, celui-ci a été refusé.
L'association s ' étonne de cette attitude de la part de l'administration,
alors qu'elle est la première association de France de camping
caravaning et qu 'elle se propose d ' édifier sur ce parc une aire de
camping. En conséquence, il lui demande s 'il n ' entend pas prendre
les mesures nécessaires pour délivrer le permis de construire.

Etablissements scolaires (maintien du C . E . T.
du 25, rue Saint-Hippolyte, à Paris 113'I>.

25513. — 17 janvier 1976 . — Mme Moreau attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur l 'inquiétude des enseignants et des
parents d 'élèves du C . E . T., 25, rue Saint-Hippolyte, à Paris (13'),
quant à l 'avenir de cet établissement. Ce C . E. T. qui groupe 250
élèves, 30 professeurs et 8 auxiliaires, assure les formations profes-
sionnelles des spécialités suivantes : prothésiste dentaire (seule sec-

' tien existant à Paris avec 25 p. 100 des élèves de Paris et 45 p . 100
de banlieue Sud), monteur installateur en télécommunications, qui
fonctionne avec un recrutement couvrant aussi un secteur très .
étendu, mécanique-ajustage et tournage-fraisage qui s'harmonise
très bien avec les deux autres sections. Certains problèmes de sécu

rité se trouvent posés en raison de la vétusté des locaux qui n ' ont
fait l' objet d 'aucune mesure sérieuse de rénovation depuis des
décennies . Une décision administrative arrête à la prochaine ren.
trée le recrutement des élèves de première année pour la prépa-
ration du C . A . P . de mécanique et tend ainsi à la disparition totale
de cet enseignement dans ce collège dans les trois années à venir,
ce qui serait motivé par un « tarissement a du recrutement . Cette
décision semble en totale contradiction avec l 'ampleur des besoins
non satisfaits en matière de formation professionnelle . La section
de télécommunications du C. E . T. Saint-Hippolyte serait transférée
au futur C . E . T . du Docteur-Potain quand celui-ci sera construit . La
menace de la disparition de ce C. E . T. apparait donc comme sé-
rieuse. Le C. E. T. Saint-Hippolyte rend pourtant d'incontestables
services et joue un rôle irremplaçable dans le secteur Sud de Paris.
Le terrain sur lequel il est situé appartenant à l ' Etat, il serait
d 'autant plus facile de procéder aux travaux d ' aménagement ou de
reconstruction qui peuvent s'avérer indispensable . Le conseil d'admi.
nistration du C . E. T . s' est prononcé à l' unanimité contre la dispari-
tion de celui-ci et pour sa reconstruction à son emplacement actuel.
En conséquence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre
pour empêcher la fermeture du C . E . T., 25, rue Saint-Hippolyte et
pour qu'il soit reconstruit à son emplacement actuel, si sa recons-
truction s 'avère indispensable.

Droits syndicaux (discrimination à l'égard d 'un dessinateur de

la Société S. A . G. E . M. de Saint-Etienne-du-Rouvray (Seine-

Maritime]).

25514. — 17 janvier 1976 . — M . Roland Leroy rappelle à M . le
ministre de la défense que le 10 décembre, le syndicat C .G .T . de la
Société S. A . G . E. M ., à Saint-Etienne-du-Rouvray, l'informait d' une
grave atteinte aux libertés individuelles dont a été victime un des-
sinateur du bureau d ' études de cette usine . Celui-ci s ' est vu refuser
par la sécurité militaire, l 'habilitation à travailler sur les dossiers
touchant à la défense nationale pour le seul motif qu ' il est militant
syndical et membre du parti communiste français . Il lui demande
d'intervenir personnellement pour mettre fin à cette discrimination
dont le caractère provocateur ne peut être toléré.

Licenciements (Manufacture Gilfriche de Mussidan [Dordogne)).

25515 . — 17 janv ier 1976 . — M. Dutard expose à M. le ministre
du travail la situation extrêmement grave qui se trouve créée à
la Manufacture de Mussidan (Gilfriche) . Alors que la production et
les expéditions n' ont en rien diminué et qu 'il est demandé des heures
de travail supplémentaires à certaines catégories de personnel, entre
le 15 et le 23 décembre quinze travailleurs ont été licenciés . Le
23 décembre la direction de la manufacture a informé le comité
d ' entreprise qu ' elle envisageait cinquante nouveaux licenciements.
B lui demande quelles mesures il compte prendre afin qu ' il ne soit
procédé à aucun licenciement dans cette entreprise.

Sécurité routière (fréquents accidents
sur le chemin départemental 196 à Beynat (Corrèze]).

25516. — 17 janvier 1976 . — M. Pranchère expose à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, qu'un très grave accident de
la circulation vient de se produire sur le chemin départemental 196
au lieudit Les Gratades, commune de Beynat (Corrèze) . Deux jeunes
tullistes y ont trouvé la mort . Des accidents se produisent fréquem-
ment et chaque semaine à cet endroit . Il lui demande s'il n 'entend
pas prendre les mesures nécessaires par la pose de glissières ou
la rectification de ce tournant pour éviter de nouvelles tragédies.

Cheminots (retraites complémentaires de la Société nationale des
chemins de fer français des ouvriers révoqués ou démissionnaires
après moins de quinze ans de service).

25517. — 17 janvier 1976 . — M . Gilbert Schwartz attire l'attention
dè'M. le ministre du travail sur la situation, toujours en litige, des
ouvriers S .N.C.F. qui ont été révoqués ou qui sont démission-
naires de la S . N . C. F. avec moins de 15 années d'affiliation ; pour
ces personnes, le temps passé au chemin de fer est repris en
compte par le régime général de la sécurité sociale, lorsqu'ils font
valoir leur droit à la retraite à l'àge de soixante ou soixante-cinq
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ans. Or, jusqu ' à présent, les intéressés ne peuvent prétendre à une
retraite complémentaire pour l ' activité salariale qu 'ils ont exercée
à la S .N.C.F. Cette question étant toujours à l'arbitrage au minis-
tère du travail . II lui demande quelles mesures il compte prendre
pour donner satisfaction à ces ouvriers afin qu 'ils puissent béné-
ficier de la retraite complémentaire S .N .C.F. (la C . I . P. S.).

Architecture
(insuffisance de l'effectif enseignant dans les unités pédagogiques).

25518 . — 17 janvier 1976. — M. Ralite, constatant que l'effectif
enseignant actuel des unités pédagogiques d'architecture ne permet
d'assurer que dans ta proportion du tiers l'encadrement des étudiants
prévus dans les textes en vigueur (douze unités de valeur annuelles
de soixante-douze heures encadrées chacune pendant six ansl,
demande à M . le secrétaire d'Etat à la culture quelles mesures le
Gouvernement entend prendre pour remdier à cette situation.

Urbanisme (exonération de T . V. .4 . sur les acquisitions d 'immeubles
par des sociétés d ' économie mixte en vue de la résorption d'îlots
d'habitct insalubre).

25520 . — 17 janvier 1976 . — M . Ralite expose à M . le ministre
de l'économie et des finances que conformément à la circulaire
du 27 août 1971 prise pour application de la loi n" 70-612 dii 10 juil-
let 1970 tendant à faciliter la suppression de l 'habitat insalubre,
i! est prévu la possibilité pour les villes de confier la réalisation
de ce type d 'opération à des organismes spécialisés offrant toutes
les garanties comme, par exemple, à des sociétés d 'économie mixte.
Or, alors que pour des opération .; d'aménagement qui leur sont
concédées par les collectivités locales au titre de l 'article 78 .1 du
code de l ' urbanisme et de l ' habitation, les sociétés d 'économie mixte
bénéficient de toutes les prérogatives attachées à la déclaration
d 'utilité publique (en particulier en matière fiscale puisque les
acquisitions soit amiables soit par voie d'expropriation sont exoné-
rées de la T .V.A.) il en est différemment pour les opérations de
résorption d 'habitat insalubre entreprises par ces collectivités locales.
En effet, les sociétés d'économie mixte sont redevables de la T .V .A.
pour les acquisitions amiables ; en cas d ' expropriation, la collecti-
vité locale, seule bénéficiaire de la D . U. P., exproprie, mais la rétro-
cession indispensable des immeubles par la collectivité à la société
d 'économie mixte est, elle, frappée également de la T .V .A . C ' est
finalement la collectivité locale qui doit acquitter, en grande partie,
en plus de sa participation au déficit de l ' opération, ladite T .V .A.
Dans ces conditions, M . Ralite demande à M. le ministre des finances
quelles mesures il compte prendre afin que soient exonérées de la
T .V.A. toutes les acquisitions d 'immeubles réalisées par les sociétés
d' économie mixte dans le cadre d' une mission de résorption d ' habitat
insalubre confiée par une collectivité locale.

Taxe professionnelle (assujettissement de bains-douches exploités

en régie intéressée par une collectivité locale).

25521 . — 17 janvier 1976. — M. Ralite demande à M . le ministre
de l ' économie et des finances de bien vouloir lui préciser, dans le
cadre de la loi du 29 juillet instituant la taxe professionnelle, si
l 'exploitation des bains-douches d 'une collectivité locale en régie
intéressée est ou non assujettie à cette taxe.

Architecture (bien-fondé des informations

relatives à la création d ' un institut supérieur de l'architecture).

25522. — 17 janvier 1976. — M. Ratite, devant les rumeurs qui
circulent sur la création d ' un institut supérieur de l 'architecture et
qui inquiètent beaucoup les personnels enseignants des unités péda-
gogiques d'architecture, demande à M . le secrétaire d 'Etat à la
culture de l 'informer de la matérialité de ce projet et demande
si des négociations sont prévues à ce sujet avec les organisations
syndicales représentatives.

Architecture (mise en place de structures de recherche

en architecture et arts plastiques).

25523 . — 17 janvier 1976, — M. Ralite attire l'attention de M. le
secrétaire d'Etat à la culture sur le fait qu' il n 'existe aucun cadre
institutionnel et financier permettant le développement de la

recherche dans les établissements d 'enseignement supérieur de
l 'architecture et des arts plastiques unités pédagogiques d 'archi-
tecture, E . N. S . A. D .) . Devant cette carence, il lui demande
quelles mesures il compte prend ;e pour qu'aux plans réglementaire
et financier puisse être développé la recherche dans ces établis-
sements.

Chômage (suppression des allocations à un cuisinier ayant suivi
un stage de formation professionnelle accélérée).

25524. — 17 janvier 1976. — M. Berthelot attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur des faits qui viennent d 'être portés
à sa connaissance . Il s'agit d'un jeune homme qui a suivi un stage
de formation professionnelle accélérée comme cuisinier de collec-
tivité . Etant sans emploi à la fin de ce stage, il s ' est fait inscrire
dans sa nouvelle qualification au bureau de la main-d ' œuvre de son
lieu de résidence, comme demandeur d 'emploi . Les places qui lui
ont été proposées étaient dans des restaurants qui n'étaient pas
« de collectivité s. Ne correspondant pas à sa qualification, il ne
les a donc pas acceptées . Le bureau de la main-d' oeuvre lui a alors
supprimé ses prestations sociales . En conséquence il lui demande
comment il se fait que le refus d'un emploi pour proposition de
salaire inférieur au tarif syndical est susceptible d 'entraîner la
suppression des prestations.

Impôt sur le revenu (nomenclature der dépenses admises au titre
des déductions supplémentaires de certains contribuables).

25525. — 17 janvier 1976. — M . Frédéric-Dupont expose à M. le
ministre de l'économie et des finances qu ' en plus de ia déduction
forfaitaire de 10 p . 100 prévue pour l ' ensemble des salariés, certains
de ceux-ci, notamment des artistes, des musiciens, des représen-
tants de commerce, bénéficient de déductions supplémentaires de
20 à 30 p . 100 pour compenser les frais inhérents à leur activité
particulière . Le parlementaire susvisé signale à M . le ministre des
finances que cette déduction supplémentaire est parfois contestée
par l'inspecteur des impôts, sous prétexte que le salarié n 'est pas
en mesure de justifier ces dépenses supplémentaires . Comme aucun
texte n'énumère les dépenses qui doivent entrer dans le cadre de
la déduction forfaitaire de 10 p . 100 et de celles qui sont à couvrir
à l 'aide de la déduction supplémentaire accordée à certaines caté-
gories de salariés, l ' administration reste libre d'admettre ou de
refuser arbitrairement les frais justificatifs de déductions supplé-
mentaires. Le parlementaire susvisé demande en conséquence à
M . le ministre des finances s'il compte prévoir une énumération
aussi complète que possible des dépenses qui peuvent être admises
au titre des déductions supplémentaires.

Baux de locaux d'habitation (réglementation applicable aux
locaux de catégorie 2-A 2-B en matière de loyer et de maintien
dans Les lieux).

25526. — 17 janvier 1976 . — M . Frédéric-Dupont rappelle à M . le
ministre de l 'équipement que pour cles locaux appartenant aux
catégories 1/2 A la juris p rudence a décidé que la libération des
loyers ne s 'appliquerait pas et a d 'autre part fixé le loyer applicable
à la catégorie 2-A . 11 lui demande si les locaux 2-A 2-B seront
assimilés à la catégcrie 2 B tant au point de vue du maintien dans
les lieux qu 'aux point de vue du prix du loyer.

Français à l'étranger (détentions et enlèvements de Français
en Algérie et au Sahara occidental).

25527. — 17 janvier 1976. — M. Soustelle rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que deux ingénieurs français originaires
de la région Rhône-Alpes ont été arrêtés en novembre 1975 par
la police algérienne et sont toujours détenus dans des conditions
de mystère qui justifient les plus vives inquiétudes ; que six jeunes
gens français ont disparu au début du mois de janvier 1976 au
Sahara, enlevés par les guerilleros du « Front Polisario s, organi-
sation fantoche dépendant du gouvernement d'Alger ; qu'une direc-
trice d 'école de Marseille en vacances en Algérie a été arrêtée le
4 janvier et se trouve gardée à vue dans les locaux de la police
d'Alger ; que l'agence officielle algérienne et la presse contrôlée
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par le gouvernement du colonel Boumediene ont entamé une vio-
lente campagne anti-française en prenant pour prétexte le récit
rocambolesque de prétendus attentats perpétrés ou projetés par les
services spéciaux français. Il lui demande : 1" quelles représenta-
tions, demarches et protestations notre Gouvernement a effectuées
pour faire face à ces actes d'arbi raire et de provocation ; 2" quelles
précisions publiques il entend donner pour éclairer l'opinion fran-
çaise et internationale en réponse aux versions calomnieuses répan-
dues par les autorités algériennes et certains auxiliaires occidentaux.

Impôt sur le retenu (alignement du régime fiscal
des mères célibataires sur celui des renies chargées de famille).

25528 . — 17 janvier 1976. — M . Boyer attire Pattes Lion de M . le
ministre de l'économie et des finances sur le fait .)ue les mères
célibataires ne disposent que d'un seul salaire pour élever leurs
enfants et lui demande s 'il n 'estime pas qu'il serait souhaitable
que leur situation fiscale soit alignée sur celle des veuves chargées
de famille .

stagiarisés ou titularisés dans ces mémes postes, cette procédure
prouvant de toute évidence qu 'aucune priorité n 'est donnée aux
bénéficiaires de la loi Roustan . En soulignant les heureux effets à
attendre des dispositions de la circulaire n" 75-113 du 11 mars 1975
et de la circulaire n" 75-201 du 3 juin 1975 traitant de l 'inscription
des bénéficiaires de la loi Roustan sur les listes des remplaçants
permanents et assurant aux intéressés une intégration dans les
cadres départementaux dans un délai de trois ans au maximum en
leur donnant une priorité absolue pour l ' inscription sur les listes,
il lui demande de lui faire connaître si les ins p ections académiques
ont pris toutes les mesures permettant d'appliquer les directives
reçues à ce sujet : en faisant connaître à temps le contenu des cir-
culaires aux intéressés, lesquels ne sont plus toujours en contact
avec les établissements scolaires ; en leur donnant réellement la
priorité absolue fixée par la circulaire du 3 juin 1975, qui ne prévoit
aucune dérogation à cet égard . En l 'informant que des informations
reçues laissent à penser que cette priorité continue à ne pas être
respectée, il souhaite que des précisions lui soient données sur les
différents points ci-dessus évoqués.

Médecine (nomination des cadres hospitalo-universitaires

nécessaires en psychiatrie).

Allocation de logement (plafond des loyers applicables
aux cas d'accession à la propriété).

25529 . — 17 janvier 1976 . — M. Crépeau expose que la circulaire
du ministère de l'économie et des finances n" B: 5 - D/58 du
13 août 1975 relative à l 'application aux fonctionnaires et agents
de l ' Etat de la réforme de l 'allocation de logement réalisée par
les décrets n" 75-546 et 75-547 du 30 juin 1975 prévoit une augmen-
tation de plafond des loyers et de la majoration forfaitaire de chauf-
fage à compter du P si juillet 1975. Ces dispositions s 'appliquent aux
locations et aux opérations d'accession à la propriété postérieures
au I"t juillet 1975. 11 demande à M . le minis t re de l ' économie et
des finances qu ' une distinction soit faite entre les opérations d ' acces-
sion à la propriété selon que la rente viagère est ou non indexée
et que dans le premier cas l'augmentation des plafonds des loyers
s ' applique indifféremment aux opérations antérieures ou posté-
rieures au 1•" juillet 1975.

Voyageurs, représentants, placiers (exonération

de la tare sur les véhicules à moteur loués en location-vente).

25533 . — 17 janvier 1976 . — M. Partrat expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu'aux termes de l ' arlice 304, annexe 2,
du code général des impôts, sont exonérés de la taxe sur les véhi-
cules à moteur les véhicules appartenant aux V . R. P . titulaires
d'une carte professionnelle d 'identité délivrée, validée ou renouvelée
depuis moins d 'un an . Ces dispositiosn excluent dû bénéfice de
l'exemption le V. R . P . qui utilisent des véhicules loués en leasing.
Il lui demande si, pour éviter toutes discriminations, il ne lui
parait pas souhaitable d ' accorder à cette catégorie de véhicules le
bénéfice de ladite exemption.

Enseignants (Application de la loi Roustan

dans les départements méditerranéens).

25534 . — 17 janvier 1976. — M. Fenton appelle l'attention de
M. le ministre de l' éducation sur le problème des personnels ensei-
gnants qui peuvent bénéficier de la loi Roustan, en lui signalant
que ce problème a une acuité particulière dans les départements
méditerranéens : Alpes-Maritimes, Bouches-du-Rhône, Gard, Hérault
et Var . II se permet de lui rappeler que la loi Roustan prévoit
impérativement : 1" que 25 p. 100 des s postes vacants» doivent
être réservés dans chaque département pour l ' intégration des rous-
taniens et roustaniennes ; 2" que ces intégrations doivent étre
prononcées avant les intégrations (stagiarisations, titularisations) des
normaliens et des remplaçants remplissant les conditions requises
par la loi . Sur cette base, il souhaite savoir la définition précise
donnée par l 'administration aux termes a postes vacants» et si
ceux-ci concernent bien les vacances provoquées par les départs à
la retraite, les décès, les congés de longue maladie, les mises en
disponibilité pour maternité ou convenances personnelles, les créa-
tions de postes, etc . Il s ' étonne par ailleurs que des intégrations
soient refusées à des roustaniens, au motif qu ' il n'existe pas de
postes vacants, alors que des normaliens ou des remplaçants sont

25535. — 17 janvier 1976. — M. Labbé demande à Mme le ministre
de la santé quelles mesures elle compte prendre en accord avec
M. le secrétaire d'Etat aux universités pour doter la psychiatrie
française des cadres hospitalo-universitaires qui lui font défaut,
en particulier depuis que cette discipline a été individualisée et
séparée de la neurologie. Il apparaît en effet que, jusqu'à l'année 1968,
alors que cette discipline ne figurait pas au programme des études
médicales théoriques et que douze facultés seulement formaient
des spécialistes, quatre-vingt-dix universitaires enseignaient la
« neuro-psychiatrie s . Actuellement, l'enseignement de la psycho-
logie médicale pendant le premier cycle, ceux de la psychiatrie
générale et de la pédo-psychiatrie pendant le deuxième cycle sont
devenus obligatoires pour tous les étudiants en médecine et vingt-
cinq U . E . R. forment des psychiatres dont le nombre dépasse mille
par an, soit près de la moitié du total des spécialistes formés dans
les disciplines cliniques . Cependant, faute d 'une dot. tion initiale
en rapport avec les besoins évidents de la spécialité, les quarante
professeurs ou agrégés ayant opté pour la psychiatrie en 1968 ne
se sont augmentés que de trois ou quatre par an, en moyenne, attei-
gnant aujourd'hui, pour trente-neuf U . E. R . de médecine, le chiffre
de soixante-six (vingt-quatre de moins qu'en 1968), nettement infé-
rieur au nombre des neurologues et représentant 3 p . 100 seule-
ment du corps enseignant de médecine, alors que leurs charges
sont écrasantes, dans une discipline qui concerne, selon les statis-
tiques de l 'O . M . S ., 30 p. 100 de tous les malades . Face à cette
situation, les enseignants hospitalo-universitaires de psychiatrie
avaient de longue date alerté leurs ministres de tutelle, puis les
parlementaires et l'opinion, ainsi qu 'en témoignent les discussions
à l'Assemblée nationale des budgets de la santé pour 1975 et
pour 1976 . Ils avaient élaboré un plan d ' urgence national de créa-
tions de maîtrises de conférences, remis dès 1973 à M . le ministre
de la santé publique de l 'époque qui avait commencé à l 'appliquer.
Par la suite, ce plan a été porté à la connaissance de Mme le minis-
tre de la santé et de M. le secrétaire d ' Etat aux universités, qui ont
reconnu, par une circulaire conjointe, une véritable priorité au plan
national pour la psychiatrie. Il lui demande s ' il est bien exact que,
malgré cette mesure, les ministres, saisis en 1975 des demandes
faites par huit U . E. R. médicales en faveur de la psychiatrie, n'ont
pu en satisfaire que quatre, tandis qu ' un nombre égal de postes était
soustrait à cette discipline par les curieuses initiatives de certaines
U. E. R. ; s' il est également vrai que, depuis 1972, le comité consul-
tatif des universités propose chaque année comme enseignants
associés, pour pallier au moins en partie la périlleuse insuffisance
des effectifs, des médecins des hôpitaux psychiatriques dont la nomi-
nation, cependant, n 'aurait . jamais pu intervenir en raison d'obstacles
administratifs liés à leur statut de « temps plein a . En 1974 et
en 1975, les jurys hospitalo-universitaires ont suspendu leur partici-
pation à des recrutements qu ' ils estimaient dérisoires et ils ont solen-
nellement saisi les deux ministres de la situation désastreuse créée
par l' insuffisance numérique des créations de postes dans une disci-
pline dont l 'importance sociale est primordiale . M . Claude Labbé
demande à Mme le ministre de la santé si elle ne pense pas que
l 'essor prodigieux de la psychiatrie au cours des dernières années
et la montée en flèche de la demande d ' enseignement, de la part
des praticiens aussi bien que des étudiants, exigent un effort excep-
tionnel. Si telle est son opinion, de quelle façon envisage-t-elle, en
accord avec M. le secrétaire d ' Etat aux universités, de combler le
retard considérable de notre pays sur toutes les autres nations
développées, dans cette branche essentielle de la médecine .
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Médecine ]nomination des cadres hospitalo-universitaires
nécessaires en psychiatrie).

' 25536 . — 17 janvier 1976. — M. Labbé demande à Mme le secré-
taire d 'Etat aux universités quelles mesures elle compte prendre
en aceord avec Mme le ministre de la santé pour doter la psychiatrie
française dee cadres hospitalo-universitaires qui lui font défaut, en
particulier depuis que cette discipline a été individualisée et sépa-
rée de la neurologie. Il apparait en effet que, jusqu'à l 'année 1938,
alors que cette discipline ne figurait pas au programme des études
médicales théoriques et que 12 facultés seulement formaient des
spécialistes, 90 universitaires enseignaient la a ncuro-psychiatrie ».
t e tuelletnent, l'enseignement de la psychologie médicale pendant le

,nier cycle, ceux de la psychiatrie générale et de la pédo-psychia-
tete pendant le deuxième cycle sont devenus obligatoires pour tous
les étudiants en médecine et 25 U. E . R . forment des psychiatres
dont le nombre dépasse 1 000 par an, soit près de la moitié du
total des spécialistes formés dans les disciplines cliniques . Cepen-
dant, faute d 'une dotation initiale en rapport avec les besoins évi-
dents de la spécialité, les 40 professeurs ou agrégés ayant opté
pour la psychiatrie en 1968 ne se sont augmenté que de 3 ou 4
par an, en moyenne, atteignant aujourd ' hui, pour 39 U . E. R. de
médecine, le chiffre de 66 (24 de moins qu 'en 1968), nettement
inférieur au nombre des neurologues et représentant 3 p . 100 seu-
lement du corps enseignant de médecine, alors que leurs charges
sont écrasantes, dans une discipline qui concerne, selon les statis-
tiques de l 'O . M. S ., 30 p . L00 de tous les malades . Face à cette
situation, les enseignants hospitalo-universitaires de psychiatrie
avaient de longue date alerté leurs ministres de tutelle, puis . les
parlementaires et l'opinion, ainsi qu 'en témoignent les discussions
à l' Assemblée nationale des budgets de la santé pour 1975 et pour
19 3. Ils avaient élaboré un plan d 'urgence national de créations de
maitriuos de conférences, remis dès 1973 à m . le ministre de la
santé publique de l 'époque qui avait commencé à l 'appliquer. Par la
suite, ce plan a été porté à la connaissance de Mine le ministre
de la santé et de M . le secrétaire d ' Etat aux universités, qui ont
reconnu, par une circulaire conjointe, une véritable priorité au plan
national pour la psychiatrie . Il lui demande s' il est bien exact que,
malgré cette mesure, les ministres, saisis en 1975 des demandes
faites par 8 U . E. R. médicales en faveur de la psychiatrie, n'ont
pu en satisfaire que 4, tandis qu'un nombre égal de postes était
soustrait à cette discipline par les curieuses initiatives de certaines
U . E. R . ; s 'il est également vrai que, depuis 1972, le comité consul-
tatif des universités propose chaque année comme enseignants
associés, pour pallier au moins en partie la périlleucc insuffisance
des effectifs, des médecins des hôpitaux psychiatriques dont la
nomination, cependant, n'aurait jamais pu intervenir en raison
d 'obstacles administratifs liés à leur statut de «temps plein a En
1974 et en 1975, les jurys hospitalo-universitaires ont suspendu leur
participation à des recrutements qu 'ils estimaient dérisoires et ils
ont solennellement saisi les deux ministres de la situation désas-
treuse créée par l ' insuffisance numérique des créations de postes '
dans une discipline dont l ' importance sociale est primordiale . Il
lui demanda s'il ne pense pas que l'essor prodigieux de la psychia-
trie au cottes des dernières années et la montée en flèche de la
demande d'enseignement, de la part dei) praticiens aussi bien que
des étudiants, exigent un effort exceptionnel . Si telle est son opinion,
de quelle faion envisage-il, en accord avec Mme le ministre de la
santé, de combler le retard considérable de notre pays sur toutes
les autres nations développées, dans cette branche essentielle de la
médecine .

S . N. C . F. (réductions de tarifs S . N . C . F. au profit

des militaires retraités).

25538. — 17 janvier 1976. — M . Labbé rappelle à M. le ministre
de la défense que la carte de circulation permettant aux militaires
de bénéficier d'uie réduction de tarif sur les lignes S .N .C.F. est
retirée aux intéressés lors de leur départ à la retraite . 11 lui expose
à ce sujet que plusieurs catégories de retraités des secteurs natio-
nalités continuent de bénéficier d 'avantages qui leur étaient consen-
tis lorsqu 'ils étaient en activité . C'est notamment le cas pour les
retraités d 'E . D . F .-G .D. F ., qui bénéficient d'une tarification spéciale
pour leur consommation d'électricité et de gaz et pour les retraités
de la S .N.C .F. qui ont droit, pour eux-mêmes et leurs familles, à
pf isieurs voyages gratuits et à des réductions de tarifs. Sans remettre
en cause les avantages rappelés ci-dessus, il lui demande s 'il n ' estime
pas équitable que des dispositions du même ordre interviennent
pour les militaires retraités et d' envisager, à l ' égard de ceux-ci, le
maintien de la carte de circulation S . N . C. F . dont ils bénéficiaient
lorsqu 'ils étaient en activité ou, à défaut, un certain nombre de pos-
sibilités annuelles de voyage au méme tarif .

Médecins (situation statutaire des vacataires

à la prévention médico-sociale des administrations de l' Etat).

25539. — 17 janvier 1976 . — M . Macquet rappelle i Mme le ministre
de là santé la réponse faite à sa question écrite n° 10220 (J . O.,
Débats . A. N. du 30 juin 19741. Cette question avait trait à la
situation des médecins, qui prêtent leur concours en qualité de
vacataire à la prévention médico-sociale des administrations de
l 'Etat dans le cadre du décret n" 62-1151 du 20 novembre 1962.
Dans la réponse, il était dit que la situation de ces personnels
allait être soumise à l 'examen d 'un groupe de travail qui doit se
réunir prochainement auprès de la direction générale de l ' admi-
nistration et de la fonction publique et qui sera notamment chargé
d'examiner les problèmes évo q ués clans la présente question. Il lui
fait observer que plus d ' un an et demi s 'est écoulé depuis cette
réponse et que la situation faite aux médecins en cause- n 'a pas
été modifiée . Les intéressés ne bénéficient ni de congés payés, ni
de contrat de travail, ni d ' indemnités en cas d 'arrêt de travail, en
cas de maladie ou d'accident, ni du droit à l ' information médicale
continue. Il lui demande à quelles conclusions a abouti le groupe
de travail dont fait état la réponse précitée.

.Allocation de chômage (prise en charge au titre du premier emploi
des anciens étudiants).

25540. — 17 janvier 1976 . — M . Frédéric-Dupont signale à M . I.
ministre du travail qu ' une jeune fille ayant terminé ses études et
n 'ayant pas d ' emploi, s 'est faite inscrire en septembre 1975 à l ' Agence
nationale pour l'emploi. Elle n ' a trouvé aucun bénéfice puisqu'elle
avait déjà la sécurité sociale comme étudiante et n ' a pas trouvé
d 'emploi. Le parlementaire susvisé demande à M . le ministre du
travail s 'il estime équitable que cette jeune fille se voit refuser le
chômage au titre du premier emploi parce qu 'elle a travaillé pen-
dant deux mois à raison de trois jours par semaine à la fin de
l ' année 1974 comme vendeuse dans un grand magasin au moment
des fêtes alors qu'elle était payée à la journée et n'a reçu ni
certificat d ' embauche nt lettre de licenciement . Il lui demande en
outre si une telle interprétation des règlements ne risque pas
d 'inciter les étudiants à refuser tout travail essentiellement tempo•
raire et dans des conditions qui ne correspondent nullement à leur
formation d ' étudiant.

Centres de réforme (augmentation de l 'indemnité de repas allouée
aux anciens combattants convoqués devant les centres).

25543. — 17 janvier 1976. — M. Gilbert Faure rappelle à M. te
se ;ré' .clre dEtat aux anciens combattants que sa réponse à la
question écrite n" 15647 parue au Journal officiel du Sénat du
9 avril 1975 faisait figurer-la revalorisation des indemnités versées
aux personnes convoquées devant les centres de réforme parmi ;es
mesures budgétaires dont il demandait l 'inscription pour 1976 . Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître l ' augmentation éven-
tuelle qui aurait été accordée ou, dans la négative, les raisons qui
se sont opposées à la majoration substantielle de cette indemnité.

Pensions de retraite civiles et militaires (régime d 'assurance vieillesse
des anciens militaires ayant quitté l ' armée sans droit à pension).

25544 . — 17 janvier 1976. — M. Kiffer appelle l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation des anciens militaires ayant quitté
l 'armée sans droit à pension . Aux ternes de l'article 2 du décret
n" 50-133 du 20 janvier 1950, les bénéficiaires des régimes de retraite
visés à l'article 1" , qui quittent l 'administration, la collectivité locale
ou l'établissement qui les emploie sans avoir droit à une pension
d ' invalidité ou de vieillesse à jouissance immédiate. ou différée, sont
rétablis dans leurs droits en ce qui concerne l 'assurance vieillesse.
Pour les militaires tributaires du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite, il est effectué chaque année, au profit de la
caisse nationale de sécurité sociale, un versement forfaitaire pour
l ' ensemble d'entre eux ayant quitté l ' armée sans droit à pension
au cours de l ' année civile précédente. Il semblerait donc que la
totalité des services militaires effectués dans les conditions exposées
ci-dessus, et quel que soit le lieu où ils ont été réalisés, doit être
validée au titre du régime général de la sécurité sociale . Il lui
demande si cette interprétation est exacte ou si, au contraire, ils
peuvent tomber sous le coup de la loi du 10 juillet 1965 lorsque
pour partie, ces services ont été effectués au Maroc, et si, dans
ce cas, la période considérée doit donner lieu à rachat de coti-
sations .



768

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

21 Février 1976

Alsace-Lorraine (frais de justice dans les procédures introduites
devant les conseils de prud 'hommes).

25545 . — 17 janvier 1976. - M. Muller demande à M. le ministre
d 'Etat, ministre de la justice, de bien vouloir lui préciser quels
sont les textes et taux

	

hies en matière de liquidation des
frais de justice dans les , .

	

:os introduites devant les conseils
de prud'hommes des départements du Rhin et de la Moselle.

Enseignants (indemnité spéciale d'un P E. G. C.
en congé de longue durée en qualité d'ancien combattant).

255;x . — 17 janvier 1976. — M. Bustin demande à M . le ministre
de l'éducation si un professeur d ' enseignement général de collège
bénéficiant d' un congé de longue durée en qualité d'ancien com-
battant au titre de l 'article 41 de la loi du 19 mars 1928 et donc
toujours titulaire de son porte peut continuer à percevoir l ' indem-
nité spéciale des P. E. G . C . instituée pour compenser la perte de
l' indemnité de logement que ces fonctionnaires percevaient aupa-
ravant .

Police (répression d'une manifestation de travailleurs
le 2 janvier 1976).

25547. — 17 janvier 1976. — Mme Chonavel appelle l'attention
de M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, sur la pratique de
M . le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur, qui, une nouvelle fois,
le 2 janvier a utilisé les forces de police pour matraquer les travail-
leurs en lutte pour leurs revendications . Elle s'insurge contre les
brutalités commises à l ' encontre des ouvriers, dont trois d 'entre eux
de l ' usine Triton à Bagnolet, ont dû être hospitalisés ; alors que depuis
douze mois ils luttent pour la réouverture de leur entreprise . Elle
lui demande : 1" que les responsables de ces brutalités soient
sanctionnés ; 2" quelles solutions il entend dégager pour assurer la
reprise de l' activité de l'entreprise Triton.

Euablisse se p ts scolaires (absence d 'installations sanitaires
au C . E. S. de Noeux-les-Mines IPas-de-Caiai&n.

25548 . — 17 janvier 1976 . — M . Maurice Andrieux attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur les problèmes qui se posent au
C . E . S . de Noeux-les-Mines. La cour de ce collège qui accueille
deux cent quatre-vingts élèves est dépourvue de toute installation
sanitaire, au mépris de toutes les règles d ' hygiène et de propreté. Les
jeunes élèves sont ainsi amenés à prendre des habitudes déplora-
bles . Malgré les protestations des représentants des professeurs et
des parents d 'élèves qui soulignent ce manque depuis quelques années
lors des réunions du conseil d 'administration, l' installation indispen-
sable des sanitaires ne peut être effectuée faute de crédits. Il lui
demande s'il n'estime pas nécessaire et urgent, dans l ' intérêt même
des élèves, d 'attribuer des crédits supplémentaires afin que ces
travaux soient entrepris dans les meilleurs délais.

Hôtels et restaurants (durée du travail des salariés de l'hôtellerie).

25550. — 17 janvier 1978. — M . Villa rappelle à M. le ministre
du travail que le 12 juillet 1975 il lui faisait part des difficultés
rencontrées par les salariés de l 'hôtellerie et de la restauration
dans leurs négociations avec le patronat . Ces salariés restent tou-
jours astreints au régime des équivalences en vertu du décret du
16 juin 1937 concernant la durée du travail dans ces professions.
Dans sa réponse publiée au Journal officiel (Débats parlementaires
du 10 septembre 1975), il indiquait qu ' un groupe de travail s 'était
réuni pour étudier ce problème . A ce jour, rien encore de concret
n' a été décidé . Le patronat ne veut pas supprimer les équivalences
pour la totalité des salariés concernés . Dans le meilleur des cas,
comme il en ressort des discussions, pour ceux qui bénéficieraient
de l'accord, la suppression des équivalences n 'interviendrait qu 'en
1982 . Cependant, ces mêmes salariés effectueront toujours 45 heures
de travail par semaine. Au moment où le Gouvernement met en
avant le problème de la revalorisation du travail manuel, il lui
demande s ' il compte prendre des mesures immédiates pour mettre
fin au scandale des équivalences,

Examens, concours et diplômes (statistiques pour 1975
relatives aux C. A. P. E. S., C. A. P . E. T. et agrégation).

25551 . — 17 janvier 1976 . — M . Ralite demande à M. le ministre
de l 'éducation de lui faire connaitre les résultats statistiques, pour
la session 1975, des concours du C. A. P. E. S ., du C. A . P . E . T . et
de l 'agrégation faisant apparaitre la répartition par catégorie (étu-
diaats, maîtres auxiliaires, élèves professeurs, P. E. G. C., A. E .,
instituteurs, M . I. S. E ., divers élèves des E. N . S ., etc . des candidats
et candidates inscrits et admis.

Automobiles (interprétation de la législation
réglementant la profession d 'expert).

25553. — 17 janvier 1976. — M . Albert Bignon expose à M. le
ministre de l'éducation que l'article 6 de la loi n° 72-1097 du 11 dé-
cembre 1972, portant réglementation de la profession d'expert en
automobiles, pose la condition relative à trois ans d 'activité, mais
elle ne précise pas la date à laquelle il faut se placer pour apprécier
la durée des trois années d'activité. On est donc en droit de consi-
dérer que c' est au jour où il fait sa demande que l ' expert doit
remplir cette condition. Il s 'ensuit (la forclusion intervenant le
17 mai 1975) que les derniers experts à pouvoir bénéficier du régime
transitoire sont ceux qui auront commencé à exercer les activités
d ' expert en automobiles au plus tard le 17 mai 1972 . Les dispositions
de la loi ne pouvant être appliquées dans un sens restrictif, il lui
demande de bien vouloir lui confirmer la présente interprétation.

Veuves (droits à pension de réversion
des femmes de fonctionnaires divorcés).

25554. — 17 janvier 1976 . — M. Boscher demande à M . le ministre
de l'économie et des finances quel sens et quels effets il entend
donner, particulièrement en matière de réversion de pension, à
l'article 24-1 de la loi n° 75-617 du 11 juillet 1975 qui stipule
formellement que les procédures de divorce, engagées avant le
1°* janvier 1976 et non jugées à cette date, seront poursuivies selon
la loi ancienne et que « le jugement rendu après l ' entrée en vigueur
de la présente loi (c'est-à-dire la nouvelle) produit les effets prévus
par la loi ancienne. » Il demande également si, par analogie, une
femme ayant contracté mariage avec un fonctionnaire retraité,
divorcé aux a torts réciproques », sons l'empire de la loi ancienne,
conservera au moment où elle deviendra veuve et « ayant cause »
de son mari décédé, à condition d'avoir été mariée au moins pen-
dant quatre ans, les droits à pension de réversion exclusifs et totaux
qu'elle possédait au moment et par son mariage tel qu'il en résul-
tait des « droits acquis » par l ' article L . 44 ancien du code des
pensions civiles et militaires.

Taxe de publicité foncière (conditions de bénéfice du taux réduit
pour les acquisitions de bois et forêts).

25556 . — 17 janvier 1976 . — M. Boulin appelle l'attention de M. le
ministre de l'économie et des finances sur un problème de taxe de
publicité foncière appliquée en cas de mutation entre vifs à titre
onéreux. Il lui rappelle que les lois dites Sérot et Monichon ont
concédé des allégements fiscaux importants pour les bois et forêts :
a Le taux de la taxe de publicité. foncière ou du droit d'enregis-
trement est réduit à 2 p . 100 pour les acquisitions de propriété en
nature de bois et forêts, à la condition : 1° que l'acte constatant
l'acquisition soit appuyé d'un certificat sans frais, délivré par le
directeur départemental de l'agriculture, attestant que les bois et
forêts 'acquis sont susceptibles d'aménagement ou d'exploitation
régulière ; 2° qu'il contienne, etc . s L'administration a précisé
que le « certificat constatant que le bois est susceptible d' aména-
gement ou d 'exploitation régulière n ' est valable que dans le mois
qui suit sa délivrance (décret du 28 juin 1930, article 4-I.4069, cf.
Dictionnaire de l'enregistrement n° 4493) . Il lui demande ce qu'il
faut entendre par « délai de validité s. Le certificat doit-il appuyer
un acte qui est signé dans le mois de sa délivrance . Le conservateur-
est-il en droit d'exiger que le certificat lui soit parvenu dans le
mois de sa délivrance (même si elle est postérieure à l'acte) . S'agis-
sant de la première observation, la première interprétation qui est
le plus communément admise est d'autant plus justifiée que la loi
a modifié les délais de publicité foncière en les allongeant . En ce
qui concerne la seconde observation, Il est à remarquer que pour
publier un acte, à la conservation foncière, il faut y joindre un
extrait modèle 1, délivré par le cadastre, ayant moins de deux mois de
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validité . Or, malgré les obligations légales faites au D.D.A . de déli-
vrer son certificat dans un même délai d 'un mois de sa demande, il
n ' est pas exclu qu ' il ne soit pas en mesure de le délivrer avant
six mois ; résultat, quand on obtient le certificat de la D . D. A.,
l'extrait cadastral modèle 1 est périmé, et il faut parfois deux mois
pour obtenir une validation : si l'on suivait la seconde hypothèse,
au moment du dépôt à la conservation foncière, à son tour le certi-
ficat de la D . D. A. serait périmé, alors que l'acte a pu être
signé dans le mois, si l'on suivait la seconde éventualité . On se
trouve alors dans un cercle vicieux.

T. V . A . (conditions d ' application de la législation sur les ventes
de véhicules utilitaires à un négociant à l'issue d'un contrat

de leasing),

25557 . — 17 janvier 1976 . — M . Hoffer rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances qu 'aux termes de la législation en
vigueur, les ventes de véhicules utilitaires d'occasion effectuées
par un utilisateur à un négociant avant le terme de la troisième
année suivant celle de l ' acquisition par cet utilisateur sont sou-
mises à la T . V. A. sur le prix de cession . En revanche, les ventes
des mêmes biens effectuées par un utilisateur à un négociant après
l'expiration de la troisième année suivant celle de l 'acquisition
sont exonérées de la T . V. A . II lui demande comment s ' interprètent
les dispositions ci-dessus rappelées de la vente d 'un véhicule utili-
taire d'occasion effectuée par le locataire qui est devenu propriétaire
du véhicule à l 'issue du contrat de leasing, la vente étant supposée
faite à un négociant . Il est, en effet, important de savoir, dans le
cas précité, si le décompte des années doit s ' effectuer depuis l'ori-
gine du leasing ou, au contraire, à compter de l ' échéance du leasing,
c'est-à-dire du rachat du véhicule par l ' ancien locataire. A titre
d'exemple, la vente en novembre 1975 d 'un véhicule pris en leasing
du l'" janvier 1969 au 31 décembre 1974, doit-elle étre soumise à
là T . V. A., cette vente étant supposée faite à un négociant.

Enseignants (assimilation abusive des actions de limitation d ' effectifs

à des faits de grève).

25561 . — 17 janvier 1976 . — M . Antagnac demande à M . le ministre
de l 'éducation de bien vouloir lui indiquer en vertu de quels textes
il a été décidé que les actions de limitation d 'effectifs pratiquées sur
consignes syndicales par des enseignants, qui n 'ont en aucun cas
interrompu leur travail, devaient être assimilées à des faits de
grève et donner lieu à une retenue salariale. Il lui demande, en
outre, quelles instructions sont données à la suite de la désision du
tribunal administratif de Poitiers du 10 décembre 1975, et quelles
mesures il entend prendre pour assurer le remboursement des pré-
lèvements déjà effectués.

Sapeurs-pompiers
(horaires de travail des sapeurs-pompiers professionnels).

25563 . — 17 janvier 1976. — M. Mermaz demande à M . le ministre
d'Etat, ministre de l 'intérieur, s'il peut lui confirmer ses récentes
déclarations faites à Bordeaux selon lesquelles l'engagement aurait
été pris de réexaminer dans les six mois les horaires de travail des
sapeurs-pompiers professionnels ainsi que l'a rapporté M . le direc-
teur national de la sécurité civile lors de sa venue à Grenoble le
5 novembre dernier . Il l ' invite à lui préciser de quels moyens
nouveaux disposeront les collectivités et établissements publics
chargés de la gestion d 'un centre de secours important, doté de
sapeurs-pompiers professionnels, pour satisfaire à la fois les légi-
times revendications du personnel et les obligations résultant . d' un
service public compétent et efficace.

Impôt sur le revenu

(mesures d'abattement progressif en faveur des cadres retraités).

25565. — 17 janvier 1976 . — M. Seitlinger expose à M. le ministre
de l ' économie et des finances que les cadres retraités ne peuvent
le plus souvent prétendre à la déduction forfaitaire dont les per-
sonnes âgées de plus de soixante-cinq ans ou invalides bénéficient
pour la détermination de leur revenu imposable, dans la mesure où
le revenu net global des intéressés excède dans la plupart des cas
le plafond défini annuellement par la loi de finances . Il lui demande

si, pour tenir compte des frais et des dépenses incompressibles qui
pèsent sur les personnes âgées, et qui sont inhérents à leur condi-
tion, il ne pourrait être envisagé un abattement progressif dont le
taux varierait de 5 à 10 p . 100 par exemple et augmenterait avec
l'âge du contribuable.

Assurance maladie (réforme des circuits financiers du régime

d 'assurance maladie et maternité des travailleurs non salariés
non agricoles).

25566. — 17 janvier 1976 . — M. Labarrère appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur le problème de la réforme des circuits
financiers du régime d 'assurance maladie et maternité des travail-
leurs non salariés non agricoles . Il lui fait observer que l 'organi-
sation actuelle est telle que les cotisations sont encaissées par des
a organismes conventionnés», mutuelles ou sociétés d' assurances
qui doivent en virer le montant dans des délais imposés régle-
mentairement sur le compte unique ouvert au nom de la caisse
nationale à la caisse des dépôts et consignations . Ces délais, en
pratique, sont rarement respectés et Je placement de cette tréso-
rerie en transit rapporte donc des intérêts substantiels à ces sociétés
privées . Par ailleurs, dans le système actuel, ce sont les organismes
conventionnés qui doivent assurer le contentieux pour le recouvre-
ment des cotisations, en contrepartie, le montant des majorations
de retard leur reste acquis. Or, d 'une - part cette fonction conten-
tieux est bien souvent négligée lorsqu ' il s'agit de a clients e propres
de ces sociétés et d 'autre part, c 'est une deuxième source de revenus
qui échappe entièrement au régime des travailleurs non salariés au
profit, une fois encore, des compagnies privées. De plus, ces orga -
nismes privés disposent polir rembourser les frais de maladie d'une
avance légale qui correspond en fait à deux semaines de dépenses.
Ceci leur constitue un volant de trésorerie appréciable car bien
souvent ces organismes se font rembourser les frais par le régime
alors que les assurés ne les ont pas encore perçus . Ce circuit
financier compliqué, qui ne permet pas à la caisse nationale de
connaître avec précision les sommes exactes versées par les assurés
est responsable en partie des menaces de rupture de trésorerie qui
ne sont endiguées que par des avances remboursables (avec inté-
rêt) consenties parcimonieusement par le Trésor public . La Cour
des comptes a d' ailleurs dans son rapport annuel 1975 insisté sur la
nécessité d 'une réforme rapide des structures et du financement
du régime maladie maternité des non-salariés non agricoles . En
outre, la caisse nationale a adressé à tous les parlementaires un
rapport détaillé sur l' urgence des réformes insistant sur la nécessité
de mettre la trésorerie et toute la trésorerie à la disposition du
régime . Dans ces conditions, il lui demande de bien vouloir lui
faire connaître quelles mesures il compte prendre pour résoudre
ces problèmes qui mettent en péril grave l' équilibre du régime
maladie des travailleurs non salariés non agricoles au profit d 'inté-
rêts privés.

Enseignants (retraite anticipée au taux plein pour les fonctionnaires

ayant acquis outre-mer le maximum d'annuités).

25567 . — 17 janvier 1976. — M . Labarrère rappelle à M. I. ministre
de l'éducation sa question écrite n " 17812 du 15 mars 1975 relative
à la situation des fonctionnaires ayant acquis des bonifications dans
les T . O. M., et notamment en Algérie et qui ont atteint le plafond
d 'annuités plusieurs années avant l 'âge de la retraite. Il lui signale
que la situation ainsi évoquée a entraîné de sa part une réponse
parue au Journal officiel (débats A . N .), le 7 mai 1975, p . 2435),
selon laquelle le problème évoqué devait faire l 'objet d 'une étude.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître où en est cette
étude, et quels en sont les résultats.

Obligation alimentaire (personne âgée

admise dans une maison de retraite à l'insu de ses enfants).

25568 . — 17 janvier 1976 . — M. Gau expose à Mme le ministre
de la santé que les frais de séjour d 'une personne âgée dans
une maison de retraite dépendant d ' un hôpital public ont été mis
partiellement à la charge des enfants de l' intéressée, alors que
ceux-ci n 'avaient pas été avisés de l ' admission de leur père dans
l'établissement et, qu'ayant été ainsi informés de cette situation,
ils avaient, devant le juge d 'instance, proposé à leur père de
l'accueillir chez eux. Il lui demande s'il lui parait normal de
faire jouer en pareil cas les dispositions relatives à l ' obligation
alimentaire .
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T. V . A . (fixation d 'une base maximale annuelle imposable

pour les bovidés de grande valeur).

25569. — 17 janvier 1976. — M. Naveau expose à M. le ministre
de l'économie et des finances qu' en vertu de l ' article 204 bis du
code général des impôts pour les équidés considérés comme animaux
de grande valeur, la base maximale imposable à la T. V. A. est
fixée chaque année forfaitairement par arrêté ministériel . Il lui
demande si les mêmes mesures pourraient être appliquées aux
bovidés de grande valeur, notamment les taureaux destinés à four-
nir la semence dans les centres d 'insémination artificielle.

Assurance maladie (exonération de cotisations

pour tous les retraités) . '

25571 . — 17 janvier 1976. — M. Louis Philibert expose à M . le
ministre du travail que les retraités de la fonction publique, du
commerce et de l 'artisanat continuent à verser des cotisations à la
sécurité sociale alors que les retraités du régime général en sont
exonérés et qu 'il est demandé, principalement aux artisans, la
presque totalité de l'avantage vieillesse qu 'ils perçoivent . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que l 'ensemble des retraités soient exonérés du versement de ces
cotisations, et s' il envisage d 'accepter la discussion et le vote de la
proposition de loi n" 1706 déposée le 24 février 1975 sur le bureau
de l 'Assemblée nationale par le groupe du P . S . R. G ., et qui permet
de résoudre le problème ainsi évoqué.

Etablissements scolaires (nationalisation du C . E. G.

de Beuzeville lEureJ).

25575. — 17 janvier 1976 . — M. Claude Michel attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation du C . E. G . de Beuze-
ville dans le département de l 'Eure dont la nationalisation devait
être l 'objet d'un prochain décret . En effet, à une question écrite
du 4 juin 1975, il avait été répondu, en date du 23 août dernier, que
les C . E . G . de Beuzeville et de Cormeilles seraient nationalisés . Si
le C. E. G . de Cormeilles n" 0270013 T l ' a été par décret du 13 no-
vembre 1975 (Journal officiel du 22 novembre 1975.), aucune mesure
n'est intervenue à ce jour pour celui de Beuzeville n° 027000 GK.
Il lui demande dans quels délais interviendra cette nationalisation.

Fiscalité immobilière (régime applicable à une maison d 'accueil

utilisée pour des rencontres spirituelles).

25576. — 17 janvier 1976. — M. Forens expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que, pour obtenir le bénéfice des dispo-
sitions de l' article 710 du code général des impôts, il est stipulé
que les immeubles ou fractions d 'immeubles destinés à une exploi-
tation à caractère commercial ou professionnel ne sont pas considérés
comme affectés à l'habitation. Il lui demande si, a contrario et en
conséquence de ce principe, on peut considérer comme affectée à
l' habitation une maison d 'accueil utilisée sans but lucratif pour des
rencontres spirituelles et comportant un local avec coin cuisine et
toilette destiné à héberger des gens de passage.

Enseignants (conditions de travail, recrutement et rémunération
des professeurs techniques certifiés et des professeurs techniques
adjoints).

25578. — 17 janvier 1976 . — M . Kiffer demande à M. le ministre
de l ' économie et des finances s 'il a l 'intention de donner prochaine-
ment son accord aux projets de décrets qui lui ont été transmis
par M. le ministre de l'éducation concernant les mesures suivantes :
1" alignement des obligations de service des professeurs techniques
certifiés sur celles des autres professeurs certifiés des enseigne-
ments généraux et scientifiques, étant fait observer qu 'étant donné
les déclarations faites par lui-même le 5 novembre 1974 à l 'Assemblée
nationale, la publication du décret ne devait subir aucun retard ;
2° abaissement des obligations de services des professeurs tech-
niques adjoints de lycées et mise à jour des textes actuellement en
vigueur ; 3° augmentation du contingent global des postes mis au
concours spécial pour l 'accès des professeurs techniques adjoints au

corps des professeurs certifiés ; 4° majoration de 40 points de
l 'indice terminal du corps des professeurs techniques adjoints de
lycées au titre de la promotion des enseignements technologiques
longs.

Impôt sur le revenu (exonération d ' impôt
pour le logetent de fonction des receveurs des P .T.T .).

25580. — .17 janvier 1976. — M. Voilquin expose à M. le ministre
de l 'économie et des finances que les receveurs des P.T.T . sont,
entre autres obligations professionnelles, tenus d 'assurer sans inter-
ruption du lundi au samedi le service des appels urgents et de
garder les fonds de l'Etat déposés dans leurs coffres, ce qui justifie
l 'attribution qui leur est faite d 'un logement de fonction. Il lui
demande s 'il n'estime pas que, dans ces conditions, ledit logement
ne devrait pas être considéré comme ne constituant pas un avantage
en nature au regard de l ' imposition fiscale.

Fiscalité immobilière (bien acquis en tontine
achevé depuis moins de cinq ans).

25582. — 17 janvier 1976 . — M . Noal rappelle à M . le ministre de
l 'économie et des finances que certaines conventions civiles prévoient
en matière d' acquisitions en commun de mettre le bien acquis en
tontine, à titre de pacte aléatoire au profit du survivant, sans que
les héritiers et représentants des prédécédés puissent prétendre à
aucun droit sur le dit bien ; au moyen de cette convention arrêtée
à forfait, le survivant des acquéreurs demeure seul propriétaire
incommutable du bien et les prédécédés sont considérés comme
n ' ayant jamais eu aucun droit. B demande de bien vouloir lui confir-
mer que cette convention est taxable conformément aux dispositions
du dictionnaire de l ' enregistrement, § 3401, lui préciser le mode de
taxation à appliquer lorsque le bien est achevé depuis moins de
cinq ans et lui indiquer les formalités qu ' il y a lieu d 'accomplir
pour parvenir au paiement des droits ou taxes.

Ministère de l'agriculture (alignement de la situation des corps des
ingénieurs des travaux sur celle des ingénieurs des travaux publics
de l 'Etat).

25583 . - 17 janvier 1976 . — M. Schloesing appelle l'attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur la nécessité d 'har-
moniser la carrière des trois corps d 'ingénieurs des travaux relevant
du ministère de l' agriculture, c' est-à-dire les ingénieurs des travaux
agricoles, les ingénieurs des travaux des eaux et forêts et les ingé-
nieurs des travaux ruraux, sur celle des ingénieurs des travaux
publics de l 'Etat. Il conviendrait à cet effet de permettre à chaque
ingénieur de ces corps d 'atteindre, sans barrage, au minimum
l 'indice net 500, de fixer à 575 l 'indice net de fin de carrière des
ingénieurs divisionnaires par rapport à l ' effectif global de chaque
corps. II lui demande quelles mesures il envisage de prendre, afin
de satisfaire ces revendications qui sont justifiées, tant par le niveau
de formation de ces ingénieurs que par leurs responsabilités, et
conformes aux recommandations formulées par le conseil supérieur
de la fonction publique.

S . N .'C. F. (billets de congés payés à tarif réduit pour les chômeurs).

25585 . — 17 janvier 1976 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre du travail quo les salariés en chômage n'ont pas
droit au tarif réduit des congés 'normaux . Il lui demande s 'il n ' y a
pas là une anomalie en cette période de non-travail imposé par les
circonstance économiques.

Affaires étrangères (activités d'agents américains
de la C . I . A . en France et collaboration avec le S . D . E . C . E .).

25586. — 17 janvier 1976 . — M. Fillioud appelle l ' attention de
M. le ministre d' Etat, ministre de l 'intérieur, sur la publication, dans
le quotidien « Libération » des 13 et 14 janvier 1976 de la liste des
noms, prénoms, adresses et fonctions de quarante-quatre Américains
qui seraient des agents de la C.I.A. en France, sous le couvert de
l' ambassade des Etats-Unis à Paris . Il lui fait observer que cette
révélation, reprise par plusieurs organes de presse et de radios
français, n'a fait l'objet d'aucun démenti officiel . En revanche, elle
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s'est trouvée implicitement confirmée par les déclarations embar-
rassées de dirigeants des services secrets américains, interrogés
par des journalistes français. Ces responsables n 'ont pas nié l'authen-
ticité des informations en cause . Aussi, il parait indispensable que le
Gouvernement français exprime d'urgence sa position à ce sujet.
Sera-t-il moins précis et moins sévère que le Parlement américain
lui-même Le Gouvernement français est-il décidé à tolérer l ' exis-
tence d'un réseau désormais connu? A-t-il l'intention de permettre
que soient couvertes par l'immunité diplomatique des activités qui
portent atteinte à l'indépendance et à la défense nationales . Le Gou-
vernement français compte-t-il faire des représentations au Gouver-
nement américain à ce sujet . En outre, ces faits doivent être rap-
prochés des informations récemment rendues publiques concernant
la coopération entre les organes de renseignements américains
(C. I . A.) et français (S. D. E . C . E .) révélant l'existence de dan-
gereuses collusions entre les fonctionnaires américains et français
des services secrets. La gravité de cette situation doit être appré-
ciée au moment où le Parlement des Etats-Unis vient de dénoncer
les méthodes utilisées par la C. I. A. et qui sont fondées sur
l'ingérence dans les affaires de nations étrangères, les attentats
politiques, les assassinats d ' hommes d 'Etat et les organisations de
subversion armée, notamment au Chili, au Portugal, en Angola, etc.
De tels faits appellent de la part du Gouvernement français des
mesures d'urgence et une information du Parlement . Aussi, il lui
demande avec insistance, comme il l 'a fait dans une précédente
question sur un sujet voisin, de faire au plus tôt une déclaration
à ce sujet devant l 'Assemblée nationale qui, pour respecter la
règle du secret des questions intéressant la défense nationale,
peut siéger aux termes de l 'article 51 de son règlement, en comité
secret.

Tribunaux (désignation du tribunal de grande instance de Nantes
comme tribunal spécialisé en matière économique et financière).

25587 . — 17 janvier 1976 . — M . Bolo rappelle à M. le ministre
d'Etat, mirdstre .de la justice, que la loi du 6 aoùt 1975 modifiant et
complétant certaines dispositions du code de procédure pénale a
institué des tribunaux spécialisés en matière économique et finan-
cière . Le nouvel article 704 dispose que « dans le ressort de chaque
cour d 'appel un ou plusieurs tribunaux de grande instance sont
compétents . .. pour l' instruction, et s'il s'agit de délits, le jugement
des infractions rentrant dans les catégories mentionnées à l'article
705 M. Le législaetur a laissé au ministère de la justice le soin de
désigner les tribunaux de grande instance qui seront ainsi spécia-
lisés . Le texte faisant état de « un ou plusieurs tribunaux de
grande instance » par ressort de cour d'appel, il apparait que le
Parlement a voulu que ces juridictions soient établies dans les
villes importantes, là où l 'activité économique engendre un grand
nombre d 'infractions visées par l'article 705 . Le décret d 'application
du 17 décembre 1975 a désigné ces juridictions et l 'on constate que
le tribunal de grande instance de Nantes ne figure pas sur la liste
annexée à ce décret . Sauf dans le ressort de la Cour de Parie, là où
deux tribunaux spécialisés (Paris et Nanterre, sont institués, chaque
cour d'appel ne comportera qu ' une seule de ces juridictions. La
capitale régionale est, dans certains ressorts, désignée an lieu et
place du chef-lieu de la cour (Clermont-Ferrand au lieu de Riom,
Strasbourg au lieu de Colmar, Lille au lieu de Douai, Marseille au
lieu d 'Aix-en-Provence). Il eût été normal de penser que le tribunal
de Nantes soit désigné à la place de Rennes si l ' on tient compte
de l'importance de la métropole Nantes-Saint-Nazaire . Il eùt d' ail-
leurs été sans doute préférable puisque la loi le permet de dési-
gner deux tribunaux : Rennes et Nantes, ces tribunaux devant être
érigés dans des centres importants, qu 'ils soient ou non des sièges
de cour . Or Nantes est la capitale régionale des Pays de la Loire
et son rattachement au tribunal économique et financier de Rennes
aurait pour effet de faire juger les affaires nantaises dans la
capitale d ' une région différente . Avec Metz et Châlons-sur-Marne,
Nantes est la seule capitale régionale qui n 'ait pas son tribunal
économique et financier. Avec Nice, elle est la seule ville impor-
tante qui en soit dépourvue . Il convient en outre d 'observer que
pour les cinq départements des Pays de la Loire, les juridictions
spécialisées sont les suivantes : le tribunal de Poitiers (hors région)
pour la Vendée ; le tribunal de Rennes (hors région) pour Nantes;
le tribunal du Mans pour le Maine-et-Loire, la Mayenne et la Sarthe.
Autrement dit, les Pays de la Loire n ' ont qu ' un seul tribunal éco-
nomique et financier alors que, compte tenu du ressort des cours
d'appel, l' Aquitaine en a trois (Bordeaux, Pau et Agen), le Languedoc
en a deux (Montpellier et Nîmes) ainsi que le Centre (Orléans et
Bourges) . La solution retenue est peu rationnelle et va à l ' encontre
des réalités géographiques et économiques . Elle risque d ' accroître
les désaccords entre Nantes et Rennes . Pour toutes ces raisons,
il lui demande de bien vouloir réétudier ce problème afin de doter
la ville de Nantes d 'un tribunal spécialisé en matière économique
et financière.

P ri x (application des multiplicateurs prévus par le décret
du 31 décembre 1975 par les détaillants eu confection).

25588. — 17 janvier 1976 . — M . Bolo expose à M . le ministre de
l'économie et des finances que des détaillants en confection ont
adopté deux multiplicateurs principaux : 1,90 sur les prit H.T. pour
la confection féminine ; 1,80 sur les prix H . T . pour la confection
masculine . Or, le décret n" 75-64 du 31 ocotbre 1975 autorise, pour
çe genre d 'articles, les multiplicateurs suivants : 2,15 sur les prix
H. T . pour la confection féminine ; 2,10 sur les prix H. T . pour la
confection masculine. La direction du commerce intérieur et des
prix a été consultée pour savoir si les articles en cause pouvaient
être inscrits sur les catalogues de la manière suivante : costume X.. .,
prix conventionnel 478 F, notre prix 410 F . Elle a fait savoir que
les commerçants en cause, utilisant ces multiplicateurs depuis un
certain temps, ne pouvaient se référer au texte précité, lequel pré-
voit également que les commerçants ne peuvent appliquer une marge
commerciale supérieure à celle pratiquée durant l' exercice précé-
dent. Il apparaît profondément anormal que des détaillants qui
acceptent le travail supplémentaire posé par cette méthode de vente
ne puissent citer en référence les prix maxima autorisés par le
ministre de l' économie et des finances en le comparant à ceux qu 'ils
pratiquent . M. Bolo demande à M. le ministre de l 'économie et
des finances de bien vouloir lui dire si les prix fixés par le décret
du 31 décembre 1975 peuvent être cités par comparaison avec les
prix réellement pratiqués, ce qui semblerait à la fois normal et
souhaitable.

Anciens combattants d'A. F. N. i e rorogation de la date limite

pour le bénéfice des majorations de l 'Etat sur les rentes mutualistes).

25589. — 17 janvier 1976. — M . Albert Bignon rappelle à M . I.
ministre du travail que le décret n" 72.483 du 15 juin 1972 a fixé
les conditions dans lesquelles les rentes constitues au profit des
membres participants des sociétés ou unions de sociétés mutualistes
anciens militaires ayant pris part aux opérations d 'Afrique du
Nord et titulaires du titre de reconnaissance de la nation donnent
lieu à une majoration de l 'Etat . L'article 3 du décret précité a prévu
que les taux de majoration sont réduits de moitié pour les mutua -
listes qui adhéreront aux organismes concernés postérieurement
au 1' i janvier 1977 . Il lui demande si, en vue de préserver l'inté-
gralité des droits des anciens combattants d'Afrique du Nord, la
date limite envisagée ci-dessus ne pourrait être reportée de cinq ans
et fixée en conséquence au 1" janvier 1982.

Impôt sur le revenu (imposition des indemnités perçues par les
greffiers en chef des cours et tribunaux, à l' occasion de la ces-
sation de leurs fonctions).

25591 . — 17 janvier 1976 . — M . Guéna rappelle à M. le ministre
de l'économie et des finances que l'article 163 du code général des
impôts prévoit l ' étalement des revenus exceptionnels et différés sur
les années antérieures non prescrites. En ce qui concerne le cas
des indemnités perçues par les greffiers en chef des cours et tri -
bunaux à l'occasion de la cessation de leurs fonctions libérales lors
de leur fonctionnarisation, une partie de l 'indemnité est payée en
bons du Trésor, dont les intérêts sont payés d' avance sur trois ans.
La possibilité de rattacher les intérêts en cause aux années nor-
males de leur échéance (par exemple, pour les intérêts payés en
1975, aux années 1975-1976 et 77) serait équitable, compte tenu de
la diminution des ressources du retraité par rapport à sa période
antérieure d 'activité . Ce problème se pose également en ce qui
concerne les indemnités de mise à la retraite pour la partie impo-
sable des sommes perçues à ce titre . Il lui demande quelle est sa
position à ce sujet.

Epargne (réforme de la législation concernant
les plans d ' épargne-logement).

25593 . — 17 janvier 1976 . — M. Pinte rappelle à M . le ministre
de l'économie et des finances que, par question n" 22305 publiée
au Journal officiel des Débats de l'Assemblée nationale du 6 sep-
tembre 1975, il s 'étonnait de n'avoir pas reçu de réponse à sa ques-
tion écrite n' 16783 publiée au Journal officiel, débats A. N.
du 8 février 1975. Près d'un an s'est donc écoulé depuis ce pre-
mier dépôt et la question en cause n'a toujours pas eu l'honneur
d'une réponse . II lui renouvelle les termes en souhaitant très vive-
ment obtenir une réponse dans les meilleurs délais, il lui rap-
pelle que les plans d'épargne-logement qui ont été souscrits pour
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quatre ans à partir du 1 janvier 1970 arrivent actuellement à
échéance . i.es titulaires de certains de ces comptes ont demandé
aux banques qui ont reçu leurs versements à bénéficier des prêts
prévus dans leur contrat . Il semble que certains organismes ban-
caires constatant que leurs obligations seront pour eux sans
profit en raison de l'encadrement du crédit et de la hausse des taux,
ne refusent pas l 'octroi des prêts màis refusent par contre les prêts
complémentaires qu 'ils accordaient libéralement il y a encore deux
ans. Or, le montant maximum des souscriptions au plan d'épargne-
logement est resté depuis 1970 fixé à 60 000 francs et celui des
prêts à 100 000 F. Refuser les prêts complémentaires revient en
fait à dépouiller les plans d 'épargne-logement de leur intérêt puisque
les souscripteurs ne peuvent avec les seuls prêts qui leur sont
consentis acquitter l ' intégralité du coût des logements qu ' ils font
construire . En effet, depuis 1970 la hausse du coût des logements
peut être estimée à plus de 50 p . 100 . Les prêts complémentaires

, lorsqu'i+s sont accordés sont attribués à un taux qui, entre 1972
et 1975 est passé de 9 p . 100 à plus de 15 p. 100. Cependant, il est
hors de doute que les plans d 'épargne-logement présentent un très
grand intérêt pour la collectivité nationale puisqu' ils constituent
un élément anti-inflationniste important. Compte tenu des éléments
qu'il vient de lui exposer, il demande à M . le ministre de
l'économie et des finances s ' il n' estime pas indispensable de modifier
les conditions qui depuis cinq ans régissent l'épargne-logement . 11
souhaiterait qu en particulier le montant maximum des souscriptions
soit relevé ainsi que le plafond des prêts qui peuvent être consentis.
Pour compléter ces mesures il conviendrait de prendre des dispo-
sitions pour desserrer l 'encadrement du crédit à la construction et
provoquer ainsi une baisse du taux des prêts complémentaires.

Examens, concours et diplômes (rétablissement pas la direction
de l' Acuces du diplôme supérieur d 'enseignement technique).

25594 . — 17 janvier 1976 . — M. Depietri expose à Mme le secrétaire
d'Etat aux universités que la direction de l ' Acuces a décidé, sans
consulter ses auditeurs, de supprimer purement et simplement
le D. E . S . T . (diplôme supérieur d 'enseignement technique) et de
le remplacer par un D . U . T. (diplôme universitaire de technologie).
Or, le D . U . T. ne sanctionne qu ' un enseignement technique délivré
dans le cadre d ' une scolarité normale, alors que le D . E . S . T.
sanctionne un complément de formation technique à un passé pro-
fessionnel . Aussi, il lui demande quelles mesures elle entend prendre
pour que la direction de l ' Acuces revienne sur sa position et main-
tienne le diplôme supérieur d 'enseignement technique.

Agence nationale pour l 'emploi
(renforcement des moyens de l 'agence locale de Rouen).

25595 . — 17 janvier 1976. — M. Leroy attire l'attention de M . le
ministre du travail sur l'augmentation croissante du nombre de
travailleurs sans emploi dans la région rouennaise . Cette situation
ne permet plus à l ' agence nationale pour l ' emploi de Rouen d ' assu-
mer ses principales fonctions : l' accueil des chômeurs, leur reclasse-
ment, leur information, la garantie de leurs droits. Pour compenser
la pénurie des effectifs, la direction se contente de limiter le travail
à l 'inscription des chômeurs. Plus grave encore, un questionnaire
compliqué est envoyé aux demandeurs d 'emploi afin d ' en diminuer.
le nombre d ' une manière expéditive et, sans réponse de leur part,
leur nom est automatiquement radié du fichier . Il lui demande que
soit mis fin à cette opération contraire aux intérêts des chômeurs
et que soient donnés à l'agence nationale pour l'emploi les moyens
d ' instruire les demandes d ' emploi et de formation en dotant les
services de l'agence de locaux convenables adaptés à leurs besoins
et en y affectant des agents supplémentaires.

Ministère de l'agriculture (alignement de la situation des corps
des ingénieurs des travaux sur celle des ingénieurs des travaux
publics de l 'Etat).

25597. — 17 janvier 1976 . — M. Leroy demande à M . le ministre
de l'économie et des finances de l 'informer des dispositions qui
seront prises par son ministère pour harmoniser les conditions
d ' avancement et d'échelle hiérarchioue des trois corps d'ingénieurs
des tavaux relevant de l' autorité du ministre de l'agriculture (I. T. A .,
I . . T . R., I. T. E. F.) . En effet, ils demandent à être rémunérés sur
la base du corps d'ingénieurs des travaux publics de l 'Etat. Ces
revendications s'imposent en raison même du recrutement et des
responsabilités exercées .

Ecoles maternelles
(ouverture d ' une quatrième classe à Saint-Pourçain [Allier])-

25599. — 17 janvier 1976 . — M. Villon expose à M . le ministre de
l ' éducation que la directrice de l ' école maternelle de Saint-Pour-
çain (03), ayant été informée par l 'administration académique que
l ' ouverture d 'une quatrième classe de l 'école maternelle serait très
probablement acceptée et qu'elle était classée avec un rang de prio-
rité dans les prévisions de créations, a accepté les inscriptions de
tous les enfants présentés par les parents mais' que les promesses
faites n 'ayant pas été tenues étant donné le faible contingent de
postes nouveaux attribués à l 'administration départementale, la
création de cette quatrième classe a été refusée de sorte que
140 enfants sont maintenant répartis en trois classes pour trois mai-
tresses et dans des conditions d 'hygiène et de sécurité anormales,
sans parler des conditions pédagogiques . Il lui signale qu ' un local
scolaire pour une quatrième classe existe, il a déjà été visité par
Mme l'inspectrice des écoles maternelles et la municipalité de
Saint-Pourçain a la possibilité d 'équiper ce local en matériel adéquat.
Il lui demande s ' il n'estime pas devoir très rapidement allouer
au département de l'Allier une dotation supplémentaire permettant
de mettre fin à la situation décrite et d 'ouvrir rapidement une qua-
trième classe maternelle à Saint-Pourçain.

Saisies (abrogation de la loi autorisant les huissiers à pénétrer
en leur absence chez des particuliers pour y procéder à des
saisies).

25601 . — 17 janvier 1976 . — M . Dupuy attire l'attention de M . le
ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur, sur les faits suivants : le
mardi 16 décembre 1975, un locataire de la tour Jean-Jaurès, à
Choisy-le-Roi, trouve en rentrant chez lui un a papier bleu si déposé
par un huissier l'informant que son mobilier était saisi . Or ce loca-
taire a emménagé depuis quinze jours. Que s'est-il passé. L'huissier
ne se fiant qu'au numéro de l 'appartement ignore . que l'ancien
locataire, menacé, lui, de saisie, a quitté les lieux. II ne prend pas
la peine d' informer le gardien de sa démarche et pénètre chez le
nouveau locataire . Ces faits démontrent le caractère dangereux de
la loi autorisant les huissiers à pénétrer chez les particuliers en leur
absence et pour ce cas précis, en toute illégalité . Cela constitue
une violation de domicile et l 'intéressé porte plainte . Cette grave
atteinte aux libertés découle des graves difficultés que connaissent
de nombreuses familles des cités H . L. M . pour acquitter le mon-
tant de leur loyer . En conséquence, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour : 1" que soit abrogée la loi qui autorise à
pénétrer chez les occupants en leur absence ; 2° qu 'un terme soit
mis à la pratique illégale des saisies, aux coupures de gaz et
d ' électricité, aux . expulsions ; 3" que dans chaque commune des com-
missions sociales soient créées afin d'examiner la situation de chaque
famille et de déterminer les possibilités d ' aides à envisager ; 4° que
des mesures d ' urgence (allocation spéciale de 750 francs aux
chômeurs qui ne perçoivent que l 'aide publique et à ceux qui
ne touchent rien ; 750 francs aux personnes âgées et aux handicapés
dont le révenu est inférieur à 1 450 francs par mois ; une prime
de 300 francs par enfant aux familles à partir du premier enfant
soient prises en faveur des familles qui ne peuvent plus faire face).

Ed e-cation physique et sportive (situation de cette discipline
au lycée de Thiais (Val-de-Marne]).

25602. — 17 janvier 1976. — M. Dupuy attire l'attention de M. le
ministre de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) sur la situation
faite à l 'éducation physique et sportive au lycée de .Thiais. Pour
cette année, trois classes de a terminale s n ' ont pas d 'éducation
physique et sportive ; trois autres n'ont qu'une heure seulement.
Le problème de l' épreuve d' éducation physique et sportive au bacca-
lauréat se trouve donc posé pour les élèves fréquentant ces classes.
Professeurs, parents et élèves sont inquiets devant cette situation.
Par de nombreuses démarches, ils ont déjà attiré l' attention de la
direction départementale de la jeunesse et des sports sur ce pro-
blème. En conséquence, il lui demande quelles mesures il envisage
de prendre pour que les élèves du lycée de Thiais qui se présentent
au baccalauréat en juin 1976 puissent bénéficier d' un enseignement
complet en éducation physique.

Impôts locaux (allongement des délais de versement
accordés aux cdntribuables de l'Essonne).

25603. — 17 ianvier 1976 . — M . Vizet attire l'attention de M . M
ministre de l ' économie et des finances sur la situation des contri-
buables de nombreuses communes de l'Essonne à qui les services
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fiscaux réclament avec des délais extrêmement courts de cinq à six
semaines (entre date de réception et délais de pénalités) les impôts
locaux au titre de l'annee 1975 . Du fait de ces délais anormale-
ment réduits, un grand nombre de contribuables auront à régler
dans le même temps impôts locaux et premier tiers provisionnel.
Il est évident que nombreux seront les contribuables qui ne pour-
ront acquitter des sommes aussi importantes dans les délais impartis.
U lui demande quelles mesures d 'urgence il compte prendre pour
donner les instructions aux services fiscaux concernés, instructions
nécessaires peur fixer, dés à présent, les délais de versement tels
que l'année dernière, où ils avaient été établis correctement à
dix semaines.

Impôts locaux (nécessité de donner aux collectivités 'locales

des délais pour la modification du taux des abattements).

25604 . — 17 janvier 1976 . — M. Vizet attire l'attention de M. le
ministre de l'économie et des f inances sur les difficultés que
rencontrent les élus locaux pour apprécier correctement les consé-
quences pour chaque contribuable de l'application du nouveau sys-
tème d'abattement pour charges de famille et à la base . C'est ainsi
que les abattements fixés pour l 'année 1975 se sont traduits dans
certaines communes par un transfert que les élus n'avaient pas
évalué correctement faute d'éléments précis. Des conseils muni-
cipaux sont donc amenés à corriger quelque peu le taux desdits
abattements. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
donner aux collectivités locales intéressées les délais indispensa-
bles à la modification du taux des abattements.

Ministère de l'économie et des finances (renforcement des effec-

tifs de la recette-perception de Chennevières-sur-Marne [Val-de- -

Mers cl).

25605. — 17 janvier 1976 . — M. Kalinsky attire l 'attention de
M . le ministre de l ' économie et des finances sur l 'insuffisance des
effectifs du personnel de la recette-pe rce p tion de Chennevières-sur-
Marne. Les communes dépendant de cette perception ont connu
une croissance très rapide de leur population entraînant une aug-
mentation plus que proportionnelle des tâches de recouvrement
des impôts et de gestion des budgets des collectivités et établisse-
ments publics locaux . En outre les services doivent instruire un
nombre considérable de demandes de délais émanant de familles
qui ne peuvent faire face au poids croissant des impôts locaux.
C ' est ainsi que pour la seule commune de Chennevières-sur-Marne,
où le montant de la taxe d'habitation a en moyenne doublé entre
197-1 et 1975, près de 1 000 demandes de délais ont été enregistrées.
Il lui demande en conséquence quelles dispositions il entend ' pren-
dre pour doter la recette-perception de Chennevières du person .
nel indispensable pour examiner sérieusement et rapidement les
situations qui justifient ces demandes de délais et pour taire face
à l ' accroissement des tâches constaté ces dernières années.

Postes et télécommunications (rétablissement le samedi matin du
guichet annexe mobile des P. et T. à Villeneuve-le-Roi (Val-

de—Marna).

25601. — 17 janvier 1976. — M. Kalinsky attire l 'attention de M . le
secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur lés problèmes
posés à la commune de Villeneuve-le-Roi par la détérioration du
serv ice du guichet annexe des P. et T. La direction départementale
des P . et T. du Val-de-Marne a décidé courant octobre, et sans
préavis, ta suppression du guichet annexe mobile stationné le
samedi à Villeneuve-le-Roi. Elle alléguait qu 'il ne correspondait Pas
aux besoins du public, mais ni les habitants, ni leurs élus n ' ont
été consultés d ' où de nombreuses protestations dont le maire a
rendu compte au directeur départemental des postes et à la direc-
tion régionale des postes. En conséquence, la direction départe-
mentale des P . T. T ., prétextant cette fois d'impérieuses nécessités
de service, a décidé de rétablir ce guichet annexe en modifiant
arbitrairement le jour de stationnement du véhicule . II lui demande :
1° s ' il faut voir dans ces modifications une nouvelle illustration
de la politique de pénurie et de restriction des effectifs dans les
services publics ; 2" quelles mesures il compte prendre pour que la
direction des P. T. T. prenne l'avis des élus et de la population
avant de modifier les conditions du service postal ; 3" de rétablir
ce guichet annexe mobile le samedi matin, jour où se tient le
marché.

Industrie aéronautique (échange de brevets entre la Société
nationale aérospatiale et la Société des avions Marcel Dassault).

25608. — 17 janvier 1976. — M . Kalinsky attire l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat aux transports sur l ' échange de brevets, entre la
Société des avions Marcel Dassault et la Société nationale aérospa-
tiale dont la fesse fait état. La métallurgie des fibres de carbones
mises au point par la Société nationale aérospatiale est en effet
indispensable au développement de la nouvelle génération d 'avions
militaires de la Société Dassault. En revanche la Société nationale
aérospatiale n 'aurait pour l'instant aucune utilisation des procédés
élaborés par la Société Dassault (fibres de Bore) . Il lui demande
en conséquence sur quelles bases s ' est effectué cet échange et
quelles mesures il entend prendre pour mettre fin au pillage de la
Seciéti nationale aérospatiale par la Société privée des avions
Marcel Dassault.

.4 .cs"rance-vieillesse (extension à tous retraités et veuves
des mesures nouvelles eu matière de pensions).

25610. — 17 janvier 1976. — M. Dutard rappelle à M . te ministre
du travail les principales revendications des . retraités du régime
général de la sécurité sociale concernant l' extension à tells les
retraités et veuves des mesures déjà décidées en . fonction' des
diverses luis et décrets . Majoration forfaitaire aux retraités d 'avant
le 1"' janvier 1973 n'ayaht pas bénéficié du calcul de la pension
sur les meilleures années . Extension aux pensions liquidées avant
le 1"' janvier 1975 du bénéfice de la loi du 31 décembre 1971 . Les
pensions liquidées sur la base de 120 trimestres, dont les titulaires
avaient cotisé au-delà et qui ont eu 5 p . 100 de majoration début
1972 peuvent être forfaitairement augmentées d'environ 11 .6 p . 100.
Les pensions liquidées en 1972 sur la base d 'au moins 128 trimestres
peuvent être majorées d 'environ 10 p- 100. Les pensions liquidées
en 1973 sur la base d 'au moins 136 trimestres peuvent être majorées
d ' environ 5,3 p. 100. Les pensions liquidées en 1974 pour au moins
144 trimestres peuvent être majorées de 1,2 p . 100. Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour satisfaire ces revendica-
tions qui mettront fin à des discriminations intolérables entre
retraités .

Ski nordique de fond (arrêté d ' homologation
du diplôme spécifique des moniteurs, entraineurs et professeurs).

25611 . — 17 janvier 1976 . — M . Maisonnat signale à M. le ministre
de la qualité de la vie (Jeunesse et sports) que l ' arrêté du 27 sep-
tembre 1973, créant un diplôme spécifique de moniteurs, entraîneurs
et professeurs de ski nordique de fond et organisant la profession,
a été annulé par un Conseil d' Etat le 25 juillet 1975 pour vice de
forme . Or, l'existence d ' un diplôme spécifique est tout à fait justi-
fiée, compte tenu de l'originalité de la pratique du ski de fond,
_tant en ce qui concerne le matériel, la technique, la pédagogie, les
motivations, le oulief, l'environnement . Par ailleurs, l' existence d'un
tel diplôme donne aux jeunes ruraux, surtout dans les régions de
moyenne montagne, les possibilités d'acquérir une sérieuse formation
professionnelle et un diplôme de qualité, et d ' exercer une activité
professionnelle qualifiée : . ainsi, en deux ans, l' école nationale de
Prémanon a formé près de 300 moniteurs et 37 professeurs. Enfin,
dans les régions de moyenne montagne, le ski de fond apparaît être
un moyen non négligeable au maintien de la population locale et
à l'animation de ces zones. Pour toutes ces raisons, il apparait urgent
qu ' un nouvel arrêté soit pris, après consultation du groupement
national des moniteurs, entraîneurs et professeurs de ski nordique
de fond, afin que le vide juridique résultant de l'annulation de
l'arrêté du 27 septembre 1973 soit comblé . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre dans ce sens.

• Assurance vieillesse (revendication en matière de sécurité sociale
des retraités de l'industrie du bâtiment et des travaux publics).

25612 . — 17 janvier 1976. — Mme Constens attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les rev endications formulées par les
retraités de l'industrie privée et en particulier ceux du bâtiment
et des travaux publics . Outre les revendications générales portant
sur l 'augmentation des retraites et pensions et leur indexation sur
le coût de la vie, elle lui demande les mesures qu'il entend prendre
pour satisfaire les revendications suivantes formulées par l'assemblée
générale des retraités du bâtiment de la Haute-Vienne ayant trait
à : l'attribution de majorations forfaitaires aux retraités dont la
pension a été liquidée avant le jr°janvier 1975 ; la majoration des
rentes attribuées avant le 1°' juillet 1974 ; la prise en compte de
bonifications pour enfants à toutes les travailleuses mères de
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familles ; le paiement mensuel à terme à échoir des retraites, pen-
sions, allocations ; l'attribution d ' une allocation décès égale à un
trimestre avec un minimum égal au S .M.I .C. ; l ' augmentation du
niveau des retraites complémentaires par le réexamen du finance-
ment des régimes permettant à ceux-ci, au moyen d ' une meilleure
répartition patronale, de faire face aux impératifs d 'évolution des
retraites, en Luison avec celle du coût de la vie, et l ' abaissement
de l ' âge de la retraite à tous les travailleurs ; l'égalité des droits en
matière de vieillesse pour tous les travailleurs immigrés quels que
soient les pays d'origine et de résidence ; la gratuité des soins
pour les nstraités et pensionnés ; la revalorisation des prestations
remboursées en matière de lunettes, de prothèse et d'orthopédie,
remboursés sur les prix fixés par les praticiens ; la prise en charge
pour les régimes de sécurité sociales des placements en hospices
ou maisons de retraite des personnes âgées ou invalides ; l 'attri-
btition d' une prime de vacances égale à 50 p. 100 d ' un mois de
retraite C . N . R . O . ; que soient attribués des points gratuits entre
soixante et soixante-cinq ans aux personnes mises en retraite par
anticipation . inaptes, invalides, prisonniers de guerre ; la gratuité
des transports privés et publics.

Architecture (augmentation des moyens financiers
mis à la disposition de l ' enseignement de l'architecture).

25613 . — 17 janvier 1976 . — Sensibilisé par des revendications
croissantes, relatives au cadre de vie et de l'environnement, contraint
de réformer une école archaïque, le ministère des affaires culturelles
a, en 1969-1970, engagé la réforme de l ' enseignement de l 'architec•
ture . On constate que l'effort financier nécessaire à la transformation
de l'enseignement de l'architecture est insuffisant depuis cette date
et que les conditions matérielles de cet établissement se sont dégra-
dées au lieu de s ' améliorer. M. Ralite demande à M. le secrétaire
d ' Etat à la culture s'il pense que les problèmes du cadre de vie
ont une grande importance pour la population, quelles sont ses
intentions pour améliorer l'enseignement de l 'architecture et quels
sont les moyens que le Gouvernement compte rapidement mettre
en oeuvre.

Orientation scolaire et professionnelle (financement du C. 1 . O.
de Noisy-le-Sec lSeinc-Saint-Denis».

25614 . — 17 janvier 1976 . — M . Gouhier rappelle à M . le ministre
de l'éducation que le 15 octobre 1975, il lui retraçait l 'historique de la
création du centre d'information et d' orientation actuellement
hébergé dans les locaux municipaux 7, rue Pierre-Brossolette, à
Noisy-le-Sec, et lui demandait quel était le délai de réalisation du
nouveau centre . En date du 15 octobre 1975, la réponse était la
suivante : Le problème que pose la construction de locaux neufs
destinés à accueillir le centre d'information et d 'orientation de
Noisy-le-Sec a été étudié en 1975, mais cette opération n'a pas été
retenue : l ' ordre de priorité dans lequel les constructions sont
programmées est établi chaque année en tenant compte de l 'avis
des recteurs intéressés et des besoins de l'ensemble des académies.
Il n 'est pas possible de dire actuellement quand sera réalisée la
construction du centre d ' information et d ' orientation de Noisy-le-
Sec », signale que le 16 décembre 1975, lors d ' une séance du conseil
général, monsieur le préfet de la Seine-Saint-Denis a fait savoir :
« qu ' il me semble en effet que le problème était en voie de règle.
ment, c'est la raison pour laquelle j ' ai dépêché tin des fonctionnaires
ici -présent au D. C . A. E . et il vient de me confirmer que le finan-
cement du C. I . O . de Noisy-le-Sec était présent à l 'ordre du jour
de t a C . A . R . du 19 décembre 1975 et que dans ces conditions tout
permet de penser qu ' il sera réellement financé en 1976 et l 'on me
dit qu ' il sera le seul de la régicn pour 1976, c ' est-à-dire que l 'on en
peut pas espérer pour le moment le financement des autres C .I .O .,
s'étonne que deux réponses différentes puissent être données en si
peu de temps d 'in ; vielle, d 'autant que la conférence administrative
régionale du 19 d e4bre aurait confirmé le financement de ce
C . I. O., demande à monsieur le ministre de bien vouloir lui préciser
si le financement du C . 1 . O . de Noisy-le-Sec est bien prévu pour 1976.

Médecins (mensualisation des médecins vacataires orthophonistes
et psychorééducateurs des centres médico-psycho-pédagogiques).

25615. — 17 janvier 1976 . — M. Gouhier attire l'attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des médecins orthopho-
nistes et ljsychorééducateurs, vacataires dans les centres médico-
psycho-pédagogiques dont la mensualisation n'était pas prévue par
la convention collective du 13 mars 1966, rappelle que le 2 mai 1974
l'avenant n' 65 à cette convention a été signé, qui prévoit la possibi-

lité de mensualisation pour ces personnels à condition qu 'ils aient
la qualification, qu'ils exercent depuis cinq ans dans un établisse .
ment du champ d 'application de la convention collective, signale que
par exemple la demande de mensualisation a été faite par le direc-
teur du C . M. P. P. de Noisy-le-Sec, 17, allée des Roses, pour les
personnels qui y ont droit et que la D . D . A . S . S. de la Seine-Saint-
Denis a refusé de prendre en compte cette demande sous prétexte
que le ministère de la santé n' avait pas donné l ' autorisation d' appli-
quer l'avenant n" 65 du 2 mai 1974 et lui demande si elle envisage
de donner des instructions pour que soit appliqué l' avenant n " 65
du 2 mai 1974 et dans quel délai.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (pensions
des victimes civiles étrangères ou d'origine étrar gère et de leurs
ayants cause).

25617. — 17 janvier 1976 . — M . Nilès attire l 'attention de M. le
secrétaire d' Etat aux anciens combattants sur la situation d 'inva-
lides de guerre, victimes civiles et, éventuellement, de leurs ayants
cause (veuves, ascendants) qui n 'étaient pas Français au moment
de la guerre. Ces personnes ne peuvent obtenir réparation des
préjudices de santé consécutifs aux épreuves qu'elles ont subies,
y compris notamment en matière de pension d 'invalidité ou de décès.
Tel est le cas, par exemple, d'un résistant, arrêté en 1941, puis
déporté, qui a été classé « Déporté politique n . Son fils, également
résistant et déporté dans un camp d 'extermination, où il est mort,
a été également classe « Déporté politique a . Aucune pension n 'est
accordée, qu'il s 'agisse de la pension d 'invalidité pour le père,
pourtant naturalisé Français en 1947, qu ' il s'agisse encore de la
pension d' ascendant au nom du fils disparu. Une telle situation
est parfaitement intolérable, notre pays, ayant accueilli sur son sol
des étrangers qui l ' ont servi aux heures d'épreuves et ont été
victimes des nazis, se devant d 'assurer leur protection. Il demande
s ' il est envisagé d'aménager les textes en vigueur afin que les
victimes civiles étrangères ou d 'origine étrangère, qui sont pré-
sentement privées de tout droit, puissent obtenir réparation.

Industrie du ciment (maintien de l' emploi et de la production
à l' usine des ciments français de Cruas [Ardèche]).

25619. — 17 janvier 1976. — M. Pranchère attire l'attention de
M. le ministre du travail sur la situation qui est faite aux travailleurs
de l ' usine des ciments français à Cruas (07350) . La direction des
ciments français a décidé d ' arrêter sa production ' de ciment gris
et de ne conserver que celle des ciments blancs encore qud celle-ci
soit momentanément suspendue . La raison invoquée par la direction
est le manque de rentabilité de l'usine. Cette situation entraîne
le ch' aage partiel pour l 'ensemble des 130 travailleurs, chômage qui
att e n plus de 20 heures par semaine . Le conseil général, les
coi :ils municipaux de Cruas et de Mcysse ont demandé le maintien
en -etivité de l 'usine soulignant : 1" qu 'en dix ans, près de
;me emplois ont été perdus dans la commune de Cruas ; 2 " que des
investissements en vue de moderniser la production pourraient avoir
lieu sans nécessité d'arrêter l' usine . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour : 1" envisager la poursuite
de la production de ciment gris à l'usine de Cruas ; 2" en tout état
de cause que le pouvoir d 'achat des travailleurs soit maintenu.

Permis de construire (complexe de vacances de Villefranche-sur-Mer
[Alpes-Maritimes]).

25620 . — 17 janvier 1976 . — M . Barel demande à M . le secrétaire
d'Etat à la culture si l ' association sans but lucratif «Tourisme et
travail» et les comités d 'entreprise partie prenante dans le complexe
de vacances de Villefranche-sur-Mer peuvent considérer l 'agrément
donné le 5 décembre 1975, en son nom, par la direction de l ' archi-
tecture des affaires culturelles au nouveau projet réalisé en étroite
collaboration avec ses services, comme tenant lieu de permis de
construire, évitant ou écourtant de nouveaux délais d ' instruction et
de décision ; délais préjudiciables socialement et financièrement aux
différentes parties concernées : population locale, collectivités partie
prenante, salariés et leur famille.

Affaires culturelles (octroi des crédits nécessaires eu fonctionnement
de la M.J .C.-Théâtre des Deux Portes à Paris).

25621 . — 17 janvier 1976. — M . Dalbera attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat à la culture sur une récente déclaration gou-
vernementale. Le 7 janvier 1976, à l'issue du conseil del ministres,
était publié le communiqué suivant (à propos des 200 000 associa-
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tiens) : « Il importe que l 'Etat favorise l'existence des associations
sinon par des interventions directes qui doivent rester exception-
nelles, du moins en faisant disparaître certains obstacles qu'elles
rencontrent pour disposer de locaux, ressources, responsables et ani-
mateurs s . On ne peut que se féliciter d'une telle orientation qu 'il est
possible de concrétiser immédiatement . En effet, suite à la décision
de la majorité du conseil de Paris d'expulser l ' association M . J . C .-
Théâtre des Deux Portes du XX' arrondissement, tous les engage-
ments précités peuvent trouver un prolongement bénéfique . Les
2 890 adhérents de la M . J .C . s'étant constitués en comité pour le
maintien des activités et pour assurer un fonctionnement démocra-
tique de la maison, M . Dalbera demande à M . le Premier ministre
quelles mesures il compte prendre pour donner tout leur sens
aux déclarations gouvernementales, et notamment pour accorder les
crédits nécessaires aux activités de la M. J . C.

Assurances (remboursement des sommes dues à la suite
de résiliation des contrats).

25622 . — 17 janvier 1976 . — M . Ballanger appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur le problème de
l 'application de l'article 5 bis de la loi du 13 juillet 1930 par les
compagnies d'assurances . La correspondance qu'il a reçue d'un
assuré qui a dû écrire vingt-cinq lettres pour que son droit soit
reconnu et que la compagnie, à la suite de la résiliation du contrat,
lui rembourse les sommes qui lui étaient dues, peut laisser penser
que ce cas n 'est pas exceptionnel . Il lui demande en conséquence
les mesures qu 'il entend prendre pour que les dispositions de l'arti-
cle 5 bis de la loi du 13 juillet 1930 soient strictement appliquées.

Receveurs et receveurs-distributeurs (réduction de la durée
hebdomadaire de travail).

25623 . — 17 janvier 1976. — M. Lucas rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications que, selon le relevé de
conclusions des réunions tenues avenue de Ségur les 2, 3 et 4 juin
1968, le ministre des P.T.T . s' est engagé à faire bénéficier les rece-
veurs et receveurs-distributeurs de la durée hebdomadaire de travail
applicable à l ' ensemble du personnel. Or les réductions d ' horaire
successives ne s'accompagnent pas d ' une attribution corrélative
d 'effectifs. Un barème de rendement établi en 1963 par l 'administra-
tion, pour une durée hebdomadaire de travail de 46 h 30 dans les
irs petits bureaux n 'est pas encore respecté totalement. Comme la

durée hebdomadaire du travail doit être ramenée à 41 heures à
partir du 1^' janvier 1976, M . Lucas demande quelles mesures il
compte prendre pour éviter que cette réduction du temps de travail
.pplicable au personnel ne se traduise une nouvelle fois par une
nouvelle aggravation des conditions de vie des receveurs et receveurs-
distributeurs.

Fiscalité immobilière (disposition entre les valeurs locatives rete-
nues pour la détermination de la valeur brute des propriétés
bâties et les loyers réels).

25624. — 17 janvier 1976 . — M. Hamelin expose à M. le ministre
de l'économie et des finances que les règles de détermination de
la valeur brute des propriétés bâties, posées par la loi du 2 février
1968 aboutissent parfois à effectuer des valeurs locatives très supé-
rieures aux montants des loyers perçus par (es propriétaires . Une
telle situation a puer effet de pénaliser ceux des propriétaires
qui, répondant à l 'appel du Gouvernement, pratiquent des loyers
modérés et acceptent de respecter les normes de hausse fixées
par le Gouvernement . Il lui demande en conséquence quelles
mesures il envisage de prendre pour mettre fin à de telles situa-
sions .

Téléphone (mesures de réduction en faveur des aveugles
et grands invalides).

25625. — 17 janvier 1976. — M. Fenton rappelle à Mme le minis-
tre de la santé que l 'article R. 13 du code des postes et télécommu-
nications accorde aux aveugles de guerre une réduction sur le prix
de l'abonnement téléphonique ainsi que sur les quarante premières
communications mens_'alles . D semble que l ' extension de ces mesures
aux aveugles et granas invalides ait été naguère envisagée. Cepen-
dant, aucun résultat ne semble avoir encore été obtenu . C'est
pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer ses Intentions
à ce sujet.

Logement (modalités de relogement des personnes évincées).

25626. — 17 janvier 1976. — M. Krieg attire l 'attention de M . le
ministre d 'État, ministre de la justice, sur la situation tout à fait
exceptionnelle qui résulte de la publication au Journal officiel du
4 janvier 1976 de la loi n" 75 . 1351 du 31 décembre 1975 relative
à la protection des occupants de locaux à usage d ' habitation . Aux
ternies de l 'article 2 de cette loi, un nouvel article 13 bis est
inséré dans la loi n" 40. 1360 du 1" septembre 1948, ayant directement
trait à l'objet même de la loi nouvelle, puisq u 'il s'agit de déter-
miner les conditions auxquelles doit répondre le local a mis à la
disposition des personnes évincées en application des articles 11
et 12 s . Or un journal du matin fit remar q uer, à la suite de la publi-
cation de cette loi, que les dispositions contenues dans le deuxième
paragraphe de l' article 13 bis nouveau ne correspondaient pas au
voeu manifeste du Parlement, puisque dans la rédaction adoptée
elle permettait, selon l ' exemple choisi, de reloger un habitant
du quatrième arrondissement de Paris non seulement dans le
douzième arrondissement, limitrophe du premier cité, mais encore à
plusieurs kilomètres de Paris, au fond d ' une commune de banlieue
limitrophe, elle, au douzième arrondissement . D est si vrai que
l 'intention du législateur avait été de limiter le déplacement des
personnes évincées de leur logement au strict minimum que le
Gouvernement, par la voix de M . le secrétaire d 'Etat au logement,
réagit immédiatement, puisque ce dernier annonça (dans ie même
journal) qu 'il déposerait à la prochaine session parlementaire un
projet de loi ayant pour but de modifier le texte voté et ce dans le
sens les débats parlementaires de décembre 1975 . La question ne
s 'en pose pas moins pour le moment de . l'application immédiate
de la loi n" 75-1351 du 31 décembre 1975 par les juridictions qui
viendraient à en être saisies et ce dans son texte actuel, tant qu'une
modification ne sera pas intervenue. Des instructions seront-elles
données aux parquets compétents pour qu 'ils prennent des réqui-
sitions tendant à ce qu ' il soit provisoirement sursis à statuer, sinon,
quelles dispositions seront adoptées pour éviter ce qui ne pourrait
être finalement qu 'un déni de justice.

Instructeurs (situation désavantagée des instructeurs
de l'enseignement privé).

25627 .. — 17 janvier 1976 . — M . Maujeuan du Gasset expose à M. le
ministre de l'éducation qu'il existe actuellement, dans l ' enseignement,
un corps de personnel défavorisé : les instructeurs. Ce personnel
exista à la fois dans l 'enseignement public et dans l 'enseignement
privé . Leur situation est réglée par les décrets n° 60-390 (art . 8),
n " 64 .217 (art. 10), n " 66-664, n° 66-865. En fait, dans l 'enseignement
public, ce corps est en voie d' extinction : un examen leur a permis
de passer du corps d 'instructeur à celui d ' instituteur . Mais cette
e passerelle» n ' a pu s 'appliquer aux instructeurs de l'enseignement
privé . Au nombre de 8 000 environ en France, dont 550 en Loire-
Atlantique, ce personnel souffre de conditions matérielles nette•
ment désavantageuses. Désavantageuses au point de vue du nombre
d ' échelons dans la carrière (11 dans la catégorie instituteur, alors
qu'il n'y en a que h dans la catégorie instructeur) . Désavantageuses
quant au salaire ; désavantageuses au point de vue de l 'âge de la
retraite à taux plein (soixante-cinq ans pour les instructeurs) . Désa-
vantageuses au point de vue sécurité de l ' avenir et possibilité de
promotion . Il lui demande ce qu ' il compte faire pour que cesse
cette situation parfaitement anormale.

Assurance vieillesse (prise en compte pour la retraite d ' une salariée
du temps consacré à soigner ses parents).

25628 . — 17 janvier 1976. — M . Maujoüan du Gasset expose à
M . le ministre du travail que M u e L . avait soigné ses vieux parents
durant sept années . Ensuite, elle a pris un emploi de salariée ; et
à ce titre, a cotisé à la sécurité sociale . Licenciée pour motif éco-
nomique, il va lui manquer, pour une retrait e normale, des points
de cotisation . Dans quelle mesure ne serait-il pas possible de faire
entrer en ligne de compte, pour la retraite, les années passées à
soigner ses vieux parents.

Propriété (régime juridique et fiscel de servitudes créées
à la suite d' une vente).

25629 . — 17 janvier 1976 . — M . Houteer expose à M. le ministre
de l'économie et des finances la situation d ' une personne dite
«venderesse» cédant une partie de sa propriété. Pour assurer
l 'accès des propriétés créées par la division, l 'acte prévoit des
servitudes réciproques . En conséquence, il lui demande quelle est
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la nature juridique de la création de ces servitudes : al consti-
tuent-elles des dispositions dépendantes du contrat de vente ; b) cons-
tituent-elles au contraire des dispositions indépendantes . Dans le
cas où elles constituent des dispositions indépendantes, aucun
prix n ' étant prévu dans le contrat, quelles sont les formalités
à effectuer sur cet acte sur le plan fis al.

Détention (élargissement des inculpés
de « tentative de démoralisation de l'armée »).

25630 . — 17 janvier 1976 . — M . Darinot attire l 'attention de M. le
ministre d'Etat, ministre de la justice, sur la situation des inculpés
encore détenus à la suite de ce que le Gouvernement a désigné sous
le nom de <: tentative de démoralisation de l 'armée e et notamment
sur celle du dernier appelé, Michel Oger. Il lui demande quelles
mesures il compte prench•e pour faire cesser la détention inadmis-
sible de citoyens alors que les charges qui pèsent sur eux ne
semblent p as clairement établies et que . de toute façon, elles n'ont
apparemment aucun rapport avec la sévérité de la sanction.

Aide spéciale compensatrice (rétroactivité d 'attribution).

25631 . — 17 janvier 1976: — M. Naveau attire l'attention de M . le
ministre du commerce et de l 'artisanat sur la situation de certains
anciens commerçants, non prévue dans les textes en vigueur, et
lui demande s 'il ne juge pas utile de procéder à un aménagement
des dispositions actuelles afin que les personnes disposant, en 1973,
de ressources inférieures à u r ne fois et demie les chiffres limites
du fonds national de solidarite qui n 'ont pas fait la demande d 'aide
spéciale compensatrice durant cette période, ou l 'ont faite posté-
rieurement à la date de cessation de leur activité, puissent bénéficier
de l ' aide dégressive rétr oactive.

Questions écrites (défaut de réponse à une question).

25632 . — 17 ianvier 1976 . — M . Naveau indique à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu ' en vertu des dispositions de l 'arti-
cle 139 du règlement de l 'Assemblée nationale, les ministres dis-
posent d ' un délai maximum de trois mois pour répondre aux ques-
tions ecrites Or, saut erreur de sa part, il lui signale qu ' il n'a
toujours pas répondu à sa question écrite n" 18817 publiée le
16 avril 1975 au Journal ojftciel n" 21, et appelée par sa question
n" 22210 du 30 août 1975 au Journal officiel n" 72. Dans tige condi-
tions, il lui demande de bien vouloir lui iaire connaitre les rai-
sons pour lesquelles il n 'a cru devoir répondre ni à la question, ni
eu rappel, les dispositions du règlement de l 'Assemblée s ' impo-
sant en la circonstance aux députés comme aux membres du Gou-
vernement.

Direction générale des impôts (augmentation des effectifs
à la division administrative fiscale de Nord-Valenciennes).

25633. — 17 janvier 197G . — M. Naveau attire l ' attention de
M. le ministre de l 'économie et des finances sur les conditions
de travail à la direction générale des impôts, se dégradent du
fait de la disproportion croissante qui s 'instaure entre le volume
des tâches dévolues aux personnels et le nombre des agents.
Considérant que la faiblesse des moyens mis à la disposition dit
personnel de ces administrations provoque un ralentissement dans
le fonctionnement de ce service public, que le contrôle des travaux
de la revision des évaluations foncières bâties et non bâties
n'a pu être effectué dans des conditions normales et qu ' il en
résulte de nombreuses demandes de rectification par les contri-
buables, créant ainsi un contentieux énorme, il lui demande dans
quels délais il pense prendre en considération le dossier reven-
dicatif présenté en novembre 1975 par les organisations syndicales,
notamment par la création d ' urgence du nombre d 'emplois que
nécessite la bonne marche de la division administrative fiscale
de Nord-Valenciennes.

Redevance de télévision (exemption au profit
des foyers de personnes dgées).

25634. — 17 janvier 1976 . — M . Daillet expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu 'aux termes des articles 15 et 16
du décret n " 60-1469 ' du 29 décembre 1960 modifiés par les articles
2 et 3 du décret n" 70-1270 du 23' décembre 1970, sont exemptés
de la redevance annuelle pour droit d'usage de récepteurs de

radiodiffusion et de télévision les postes détenus par les établis-
sements recevant les bénéficiaires de l 'aide sociale et les étab!is-
sements hospitaliers ou de soins à condition qu 'ils ne soient
pas assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée . Il lui demande
si, dans le cadre de la politique en faveur des personnes du
troisième âge, ii ne serait pas possible d ' étendre cette exemption
aux postes de radio et de télévision détenus par les foyers de
personnes àgées, étant donné que ces foyers ne vivent que grâce
aux cotisations de leurs adhérents qui sont de petits retraités,
à modestes revenus pour le plus grand nombre, et que la redevance
qu'ils sont contraints de payer grève lourdement leur très moleste
budget.

Emploi (dégradation de la situation
dans l'arrondissement de Valencienès [Nord)).

25635 . — 17 janvier 1976. — M. Donnez expose à M. le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, la situation actuelle de l ' emploi dans
l 'arrondissement de Valenciennes qui laisse apparaître une dégrada-
tion importante, en particulier depuis 197.1 . Si l'on considère à
l'avenir que les effectifs des houillères nationales iront en s 'ame-
nuisant et que la fermeture des hauts fourneaux et des aciéries
d'Usinor-Trith est envisagée par certains, cette situation ne peut
que devenir alarmante dès 1976, d 'autant que devront s' ajouter
la disparition ou la diminution d 'industries de maintenance, ses
effets directs ou indirects ne manquant pas d ' avoir des conséquences
sur l 'activité du commerce et des services . Il demande en consé-
quence quelles mesures entend prendre le Gouvernement pour
éviter les désengagements industriels et économiques prévus en
particulier à Usino•d - Trith et celles qui pourraient être prises
pour com p enser les pertes importantes d 'emploi constatées actuel-
lement dans l 'arrondissement de Valenciennes.

. Epa+-gne (nuise en place d'un système d'indexation
à l 'instar de la Grande-Bretagne).

25636 . — 17 janvier 197G . — M. Donnez expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que la Grande-Bretagne a mis au
point un système d'épargne indexée pour des sommes limitées
à moins de 200 francs par mois versées régulièrement et placées
dans les caisses pour une durée de 5 ans au minimum . Il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il n ' estime pas devoir
instituer dans notre pays tin modèle identique qui permettrait
d'éviter aux épargnants modestes d'être spoliés dans leurs écono-
mies par l'inflation.

Taxe de publicité foncière (modalités d'assujettissement
des baux écrits tacitement reconduits).

25640 . — 17 janvier 1976. — M . Longequeue attire l ' attention
de M. le ministre de . l ' économie et des finances sur certaines
difficultés que présente l 'application de l'article 705 du code général
des impôts, s ' agissant de baux écrits tacitement reconduits . L 'admi-
nistration fiscale, en application de "l 'article 395, annexe III, du
code général des impôts (article 4 du décret n " 63-653 en date
du 6 juillet 1963) fait obligation au bailleur, le preneur étant
admis, le cas échéant, à se substituer au bailleur défaillant, de
déclarer spontanément tout bail écrit tacitement reconduit à compter
de l 'année qui suit celle de l 'expiration du contrat primitif . Cette
administration .assimile les baux écrits tacitement reconduits aux
baux verbaux et refuse le bénéfice du taux réduit à 0,60 p . 100
de la taxe de publicité foncière aux preneurs de tels baux non
déclarés depuis au moins deux ans à la date de l ' acquisition.
En conséquence, il lui demande, d'une part, quels critères juri-
diques ont permis (l 'assimiler les baux écrits tacitement reconduits
aux baux verbaux plutôt que de cônclure à une catégorie parti-
culière de baux susceptibles de se voir appliquer un mode de
preuve propre quant à leur réalité et, d 'autre part, quelles ins-
tructions il entend donner aux services extérieurs de la direction
générale des impôts à l'effet de porter réellement à la connaissance
des preneurs la possibilité qui leur est offerte de déposer les
déclarations au lient et place des bailleurs défaillants.

Service national (octroi de permissions exceptionnelles aux jeunes
agriculteurs pour travaux saisonniers).

25641 . — 17 janvier 1976 . — M . Boyer demande à M. le ministre
de la défense s ' ) n ' estime pas qu ' il serait souhaitable, à bien des
points de vue, d'accorder, pour l 'exécution de certains travaux sali
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sonniers, des permissions exceptionnelles aux jeunes agriculteurs
appelés sous les drapeaux sur production de leur part d'un certifi-
cat de la mutualité sociale agricole attestant de leur qualification
professionnelle.

,'spaces verts (mise à la disposition du public
d 'une partie dit jardin du ministère du travail).

25642 — 17 janvier 1976 . — M. Frédéric-Dupont demande à M. I.
ministre du travail dont le ministère dispose d'un jardin de
3 000 mètres carrés s'il n'estime pas possible de mettre à la dispo-
sition du public une partie de ce jardin ou tout au moins de
remplacer les murs par des grilles permettant aux passants de
profiter de la vue sur ce jardin dans des conditions conformes à la
politique de défense de l'environnement.

Espaces verts (mise à le disposition du public
d' une partie du jardin du ministère de la coopération).

25643. — 17 janvier 1976. — M. Frédéric-Dupont demande à M . le
ministre de la coopération, dont le ministère dispose d ' un jardin
de 10 000 mètres carrés, s'il n'estime pas possible de mettre à la
disposition du public une partie de ce jardin ou tout au moins de
remplacer les murs par des grilles permettant aux passants de
profiter de la vue sur ce jardin dans des conditions conformes à la
politique de défense de l'environnement,

—

4.-LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d'un mois
suivant le premier rappel.

(Art. 139, alinéas 4 et 6 du règlement.)

Chambre des métiers (création d'une chambre de métiers
dans chaque département de la région parisienne).

23990 . — 13 novembre 1975 . — M. Labbé rappelle à M. te minis-
tre du commerce et de l'artisanat que son attention avait été appelée
sur le fait que pour Paris et la petite ceinture, il existe une cham-
bre de métiers interdépartementale groupant Paris et les departe-
ments des Hauts-de-Seine, du Val-de-Marne et de la Seine-Saint-
Denis avec des antennes dans chacun de ces départements . Il lui
avait été demandé que soit envisagée la transformation de ces
antennes en chambres de métiers départementales à part entière.
L 'importance des effectifs des artisans justifierait cette division
puisque ceu':-ci son plus de 80 000 dans l'actuelle chambre de
mél)ers interdépartementale alors que leur effectif en ce qui
concerne par exemple, les Hauts-de-Seine, est de l ' ordre de 14 000 arti-
sans . En réponse à la question écrite n" 17765 (Journal officiel
Débats, A . N . du 18 juin 1975), il disait que les modalités et les
conséquences de la création d ' une chambre dQ métiers dans chacun
des départements de la région parisienne faisaient l 'objet d' un exa-
men approfondi, dont les résultats permettront au Gouvernement
d 'apprécier l 'opportunité actuelle et le cas échéant, le calendrier
des mesures réglementaires qui pourraient éte prises à ce sujet.
Près de cinq mois s 'étant écoulés depuis la publication de cette
réponse, il lui demande à quelles conclusions a abouti l'examen
approfondi dont il faisait état. Il souhaiterait savoir si ces conclu .
sions tendent à la création rapide d 'une chambre de métiers dans
chacun des départements créés par la loi n° 64-704 du 10 juillet 1964
portant modification des structures administratives de la région
parisienne.

Aménagement rural (politique de t' Etat en matière d ' assainissement
en zone rurale).

23992 . — 13 novembre 1975. — M . Boudon expose à M. le ministre
de l'agriculture que le développement et la diversification des acti-
vités économiques en milieu rural sont gravement compromis par
l'insuffisance des services publics et particulièrement des installa-
tions d ' assainissement . C ' est ainsi que dans certains cas des pro-
grammes de logements sociaux intéressant des communes rurales

dynamiques ont d6 être reportés faute d 'équipements satisfaisants
dans ce domaine . Or les pouvoirs publics paraissent témoigner pour
ces travaux d 'assainissement d ' un manque d'intérêt qui se mani-
feste notamment par l 'absence de toute dotation spécifique au
budget de l ' agriculture, les crédits de cette espèce étant confon-
dus avec ceux qui sont destinés aux adductions d 'eau potable et
à l ' élimination des ordures ménagères . D ' autre part, des personna-
lités compétentes préconisent le développement de l 'assainissement
individuel dans les plus petites communes rurales, la construction
de réseaux de collecte et de stations d ' épuration étant dès lors
réservée aux agglomérations d ' une certaine importance ou appelées
à un développement prochain . Il lui demande en conséquence de
bien vouloir lui préciser : 1" le montant tues dotations budgétaire.
prévues respectivement pour 1975 et pour 1976 au titre des opéra-
tions d ' assainissement ; 2" les grandes lignes de la politique qu 'il
entend suivre dans ce domaine très important pour la protection de
la qualité de la vie en zone rurale.

Ministère de l 'agriculture
(organisation des stages de formation p .ofessionnelle).

23995 . — 13 novembre 1975. — M. Laurissergues demande à M. te -
ministre de l ' agriculture de lui préciser les modalités Belon IP,quelles
ses services conventionnent les stages de pré-formation, de formation,
de préparation à la vie professionnelle (art. 2, alinéa 4 de la loi
du 31 décembre 19681, ouverts à des jeunes gens de seize à dix-huit
ans, et éventuellement plus âgés, titulaires d ' un dipibme profes-
sionnel, et qui n'ont jamais eu la qualité de salarié . Il lui demande,
en particulier, de lui préciser les conditions dans lesquelles des
jeunes titulaires du B.E.P. horticole, par exemple, peuvent, lors
de ces stages dits a d 'adaptation s, percevoir des indemnités et
avantages sociaux équivalents aux bourses et avantages sociaux
prévus en faveur des élèves des C . E . T., mais versés par l'État,
conformément à l ' arrêté du Premier ministre du 9 septembre 1975,
dans la mesure, bien entendu, où ils remplissent les conditions du
décret n° 71.980 du 10 décembre 1971 (durée minimale de 120 heures
de cours, etc .).

Jeunes agriculteurs (bénéfice de la dotation avec effet rétroactif
d'un trimestre).

24009 . — 13 novembre 1975. — M. Ligot attire l'attention de M. I.
ministre de l 'agriculture sur les dispositions des récentes mesures
concernant la dotation aux jeunes agriculteurs, dont la date
d'application a été fixée au 1" janvier 1976. Compte tenu des délais
relativement long entre la prise de possession de l ' exploitation et
la signature des actes, i) lui demande s' il ne conviendrait pas de
faire accorder le bénéfice de cette dotation avec effet rétroactif
d'un trimestre, aux jeunes agriculteurs dont le début effectif de
l 'activité d'exploitation agricole est postérieur au 30 septembre 1975.

Emploi (attribution aux salariés qui se reconvertissent comme
artisans de primes et indemnités de transfert de domicile et

de réinstallation).

24018 . — 14 novembre 1975 . — M. Bisson rappelle à M. te ministre
du commerce et de l ' artisanat que des primes et indemnités de trans-
fert de domicilé et de réinstallation sont prévues sous certaines
conditions pour les salariés privés d ' emploi ou compris dans une
mesure de licenciement collectif. Les non-salariés conduits à changer
de profession en vue d 'exercer une activité salariée peuvent éga-
lement prétendre à ces primes . En revanche, les salariés qui
envisagent de se reconvertir par exemple comme artisans ne
peuvent bénéficier de cette aide ce qui apparaît comme parfaitement
anormal . II lui signale à titre d 'exemple, la situation d 'un salarié,
ancien conducteur de travaux en chauffage et installations sanitaires
qui a été licencié pour cause économique . Après neuf mois de
chômage l'intéressé ne pouvant retrouver un emploi salarié a
décidé de s'installer dans une commune rurale comme artisan
à plusieurs centaines de kilomètres du lieu où il était domicilié
lorsqu' il était salarié . Il ne peut prétendre aux primes et indemnités
de transfert de domicile et réinstallation . Il serait pourtant naturel
compte tenu de l' insuffisance des artisans dans de nombreuses
régions rurales que de telles aides soient possibles. , ies viendraient
heureusement compléter les mesures prises en matière de primes
d ' installation des artisans par le décret n° 75-808 du 29 août 1975.
Il lui demande de bien vouloir en accord avec son collègue M . le
ministre du travail, envisager des dispositions allant )tans le sens
qu 'il vient de lui suggérer.
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Cheminots (prestations dues au anciens affiliés de la mutuelle
des agents de la S. N. C. F. en Algérie résidant en France).

24024. — 14 novembre 1975 . — M. Lauriol appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux transports sur la question écrite n" 18680
par laquelle il l ' interrogeait sur les prestations dues aux anciens
affiliés résidant en France de la mutuelle des agents de la Société
nationale des chemins de fer en Algérie . Cette question qui a été
publiée au Journal officiel Dégats, A . N'., n" 191 du 11 avril 1975
(p . 1547) n 'a toujours pas obtenu de réponse. Près de sept mois s' étant
écoulés depuis le dépôt de cette question, il souhaiterait très vive-
ment recevoir une réponse dans les meilleurs délais possibles . 11 lui
rappelle en conséquence que la mutuelle des agents de la Société
nationale des chemins de fer français en Algérie, constituée très
antérieurement à l 'indépendance de l ' Algérie, a été considérée, après
le 5 juillet 1962, comme une société algérienne. En application du
protocole financier franco-algérien du 23 décembre 1966, les fonds
détenus jusqu'alors par ln caisse des dépôts et consignations pour
le compte de la mutuelle et représentatifs des droits des sociétaires
rapatriés en France ont été versés au Trésor algérien . En application
du même protocole, l ' Algérie n 'est pas tenue de prendre en charge
les prestations dues aux sociétaires qui ne sont plus domiciliés
sur son territoire . Il s ' ensuit que ces derniers se troui'ent grande-
ment lésés, les autorités françaises n 'ayant pris à leur égard aucune
décision propre à leur assurer le bénéfice des droits correspondant
aux cotisations par eux versées dans le passé . Il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour qu ' une équité élémentaire soit
respectée à l ' égard de ces travailleurs des chemins de ter.

Industrie du bâtiment (maintien de l ' emploi et de l 'activité de
l'entreprise Balencg-Briard de construction industrialisée à Ville-
neuve-le-Roi IVal-de-Marne]).

24100 . — 15 novembre 1975. — M. Kalinsky attire l ' attention de
M. le ministre de l'équipement sur la situation de l' entreprise
Balency-Briard spécialisée dans la construction industrialisée de
maisons individuelles et dans la préfabrication lourde d ' immeubles
collectifs. A la suite de la réduction de l 'activité dans le bâtiment,
qui frappe tout particulièrement le secteur du logement social,
Saint-Gobain-Pont-à .Mousson env isage de supprimer le secteur de
préfabrication lourde de sa filiale Balency-Briard et de fermer les
usines de Villeneuve-le-Roi (941 et de Longjumeau (91) . Cette sup-
pression aurait pour résultat d 'entraîner des dizaines de licencie-
ments dans un secteur où les besoins sont loin d'être satisfaits
puisque le nombre des mal logés ne cesse d'augmenter tandis que
diminue le nombre de logements sociaux financés et construits.
Elle porterait en outre atteinte à un outil de production moderne,
les techniques de préfabrication franç ::ises étant justement réputées
dans le monde entier. Il lui demande en conséquence quelles
mesures il entend prendre : 1 ' pour maintenir et développer le
potentiel de production de cette entreprise, notamment à Villeneuve-
le-Roi et Longjumeau ; 2° pour développer la construction de
logements sociaux 'à la mesure des besoins des mal-logés.

Chemin de fer (suppression de la voie ferrée de Somain
à Vieux-Condé reliée au réseau S .N .C .F .)

24101 . — 15 novembre 1975 . — M. Bustin expose à M . le secré-
taire d'Etat aux transports qu'il vient de constater que. sur le
territoire de la commune de Vieux-Condé, une entrep rise procède
à l' enlèvement de la voie ferrée de Somain à Vieux-Condé . Cette
liaison ferroviaire à caractère international, puisqu ' elle permet la
liaison avec la région de Tournai (Belgique) a été créée en 1874
par la Compagnie des Mines d ' Anzin . Actuellement, elle permet
le transport de charbon extrait de quelques puits encore en activité,
ainsi que la production de plusieurs entreprises dont la survie
dépend de cette voie de communication qui effectue la liaison avec
le réseau S .N .C .F . Cette liaison industrielle, compte tenu de son
importance, a été reprise dans le S .D .A .J . de l' arrondissement
de Valenciennes, document approuvé par M. le préfet de région en
date du 2 août 1974. Le démantèlement de la voie de chemin de
fer de Somain—Vieux-Condé—Péruwelz met en péril non seulement
le maintien d ' un certain nombre d ' industries dans le Valenciennois,
mais compromet l'avenir de la région de Condé où les problèmes
de l 'emploi sont préoccupants. D' autre part, cette ligne pourrait
être utilisée pour les transports en commun qui souffrent d'insuf-
fisance dans cette région . En conséquence, il lui demande de lui
faire connaître : 1° les raisons qui motivent cette opération de
démantèlement ; 2' l'administration qui est à l'origine de cette
décision ; 3' à quelle date la commune de Vieux-Condé et le
conseil général du Nord ont été informés et consultés.

Baux commerciaux (conditions plus libérales
d 'autorisation de sous-locution d' immeubles des S .I . C. O . M .1.).

24690 . — 10 décembre 1975. — M . Honnet attire l ' attention de
M . le ministre de l 'économie et des finances sur la situation sui-
vante : en principe, l ' entreprise locataire d ' un immeuble loué par
une société immobilière pour le commerce et , ' industrie doit
l' utiliser elle-même pour sa propre activité, sous réserve des
exceptions mentionnées dans une instruction en date du 28 mai
1970. Dans la mesure où la législation applicable aux S.I .C .O.M.I.
n 'autorise les sous-locations que pour des périodes de courte durée,
il serait souhaitable de savoir si une sous-location au bénéfice
d ' un groupement d 'intérêt économique, laquelle n ' entre pas dans
le champ d ' application du décret du 30 septembre 1953, pour une
durée d ' un an renouvelable, remplit la condition de courte durée
visée ci-dessus . Aux termes de l' instruction du 28 mai 1970, et par
exception au principe de l 'interdiction de la sous-location, est
autorisée la sous-location entre deux sociétés faisant partie d ' un
même groupe ou unies par des liens de filiation au sens de l 'ar-
ticle 145 du code général des impôts. Il lui demande s'il ne
conviendrait pas d'élargir cette possibilité en l'ouvrant non seu-
lement à la sous-location entre deux sociétés, mais à la sous-
location entre une société et un groupement d 'intérêt économique
dans lequel ladite société aurait plus de 10 p . 100 du capital ou
des voix.

Fleurs (rétablissement de l'aide du F.O .R .M .A pour la construction
de serres non chauffées dans la région Provence-Côte d 'Azur).

24691 . — 10 décembre 1975 . — M . Icart attire l 'attention de M. le
ministre de l 'agriculture sur la situation des horticulteurs de la
région Provenve-Côte d'Azur. Grâce aux efforts importants de
modernisation entrepris depuis quelques années, ce secteur est
devenu largement exportateur ; en 1973, les exportations de fleurs
coupées ont, en effet, représenté à elles seules 53 millions de
francs, contre 15 millions de francs dix ans plus tôt . Cependant,
par une circulaire du F .O .R.M .A . du 2 octobre 1975, il a été décidé,
en raison de la hausse des produits pétroliers, de ne plus accorder
d'aide à la construction de serres nouvelles mais de favoriser
les opérations destinées à améliorer les moyens de chauffage ou
à réduire les dépenses d' énergie . Ces nouvelles dispositions mé-
connaissent les conditions de travail des horticulteurs serristes de
la Côte d' Azur qui, en raison des conditions climatiques favorables,
utilisent un grand nombre de serres a froides » équipées unique-
ment d ' un système antigel qui ne consomme donc que très p eu
d ' énergie. En conséquence, il demande s 'il ne serait pas possible
de revenir sur les dispositions de la circulaire du 2 octobre 1975
et d 'accorder à nouveau les aides du F .O.R.M.A. pour la construction
de serres non chauffées.

Carburants (fonctionnement du marché des produits pétroliers).

24692 . — 10 décembre 1975 . — M . Basson appelle l'attention de
M. le ministre de l'économie et des finances sur les conditions
de fonctionnement du marché des produits pétroliers . Le 15 sep-
tembre 1975, il a donné à ses services les instructions nécessaires
pour que soit rétablie la situation antérieure, c 'est-à-dire pour
que soient limités au maximum à 6 et 5 centimes par litre les
rabais qui peuvent être consentis à la revente sur le supercar-
burant et l'essence ordinaire. Cette limitation des rabais ne
résoud pas le problème car, selon des déclarations non contestées,
les marges de certains points de vente privilégiés atteignent
28 centimes, soit trois et quatre fois les marges habituellement
consenties au secteur traditionnel de la distribution de détail . Rien
ne permet de justifier cette situation anarchique maintenue sous
le couvert d ' une prétendue libre concurrence . Afin de parvenir à
une situation permettant d'assurer la défense des consommateurs
ainsi que des personnels des points de vente, il serait souhaitable
que les pouvoirs publics acceptent d'engager un véritable dialogue
avec les organisations de distribution de carburant en France.
Il lui demande de bien vouloir envisager cette concertation.

Sociétés (imputation sur la réserve
des fonds incorporés au capital social par une S.A .R .L .).

24693 . — 10 décembre 1975 . — M. Cressard expose à M. le
ministre de l'économie et des finances la situation suivante : une
société à responsabilité limitée a incorporé à son capital social
une partie de la réserve facultative figurant à son bilan . La déli-
bération ne précise pas si la somme ainsi prélevée doit s'imputer
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sur les sommes les plus anciennes ou sur les plus récentes inscrites
à ladite réserve . Existe-t-il une disposition légale impérative ou
supplétive concernant le mode d' imputation des sommes ainsi
prélevées sur la réserve . En l ' absence de disposition impérative,
les associés pourraient-ils encore, par une nouvelle délibération,
préciser que les fonds incorporés au capital s ' imputeront sur ladite
réserv e en commençant par les sommes les plus anciennes qui y
sont inscrites.

Communautés européennes (construction à Luxembourg

d' un immeuble destiné à la commission des communautés).

24694. — 10 décembre 1975 . — M . Krieg demande à M . le
ministre des affaires étrangères s 'il est exact qu' un nouveau bâti-
ment destiné à la commission des Communautés européennes est
actuellement en cours de construction à Luxembourg . Dans le
cas d ' une réponse affirmative il souhaiterait obtenir de M . le
ministre des affaires étrangères des réponses précises sur les
points suivants : 1" en vertu de quelle décision cette construction
a-t-elle été entreprise ; 2' était-elle indispensable en période de
difficultés économiques et comment se justifie-t-elle ; 3' quel est
le montant prévu de la dépense ; 4" comment cette dépense
est-elle financée ; 5" quelle est la part prise en charge par le
pays hôte ; 6' qui sera propriétaire du nouveau bâtiment ; 7 ' est-il
destiné à abriter des services de la commission qui sont déjà ins-
tallés à Luxembourg ou prévoit-on le transfert de services actuel-
lement installés à Bruxelles.

Pensions de retraite civile et militaire (revalorisation des pensions

d 'anciens combattants liquidées entre soixante et soixante-cinq ans

orant le 31 décembre 1973) . '

24697 . — 10 décembre 1975. — M . de Poulpiquet rappelle à M . le
ministre du travail qu ' en réponse à la quest .on écrite n' 16714 (Jour-
nal officiel, Débats A . N ., du 23 avril 1975), il disait que la loi du
21 novembre 1973 permettant aux anciens combattants et anciens
prisonniers de guerre de bénéficier entre soixante et soixante-cinq
ans d ' une pension de retraite, calculée sur le taux applicable à l' âge
de soixante-cinq ans ne s'appliquait qu 'aux pensions de vieillesse
prenant effet postérieurement au 31 décembre 1973. Le principe de
la non-rétroactivité des textes législatifs et le caractère définitif de
la liquidation des pensions de vieillesse s ' opposent, en effet, à la
revision, au titre de la loi précitée, des pensions de vieillesse des
anciens combattants et anciens prisonniers de guerre qui ont obtenu
la liquidation de leurs droits avec effet antérieur au 1" janvier 1274.
Cette réponse concluait cependant en disant que le Gouvernement,
conscient des difficultés rencontrées par les pensionnés qui ne
disposent que de faibles ressources, fait poursuivre des études en
liaison avec la caisse nationale d 'assurance vieillesse des travailleurs
salariés afin d' améliorer leur situation compte tenu des possibilités
financières. Il appelle tout spécialement son attention à cet égard
sur les anciens combattants qui, pour des raisons de santé, ont pris
leur retraite avant le 31 décembre 1973, à un âge compris entre
soixante et soixante-cinq ans et qui ne disposent donc que d ' une
pension de vieillesse à taux réduit . Il lui demande si les études dont
faisait état la réponse précitée, ont abouti et si le Gouvernement
envisage des mesures en faveur des anciens combattants et anciens
prisonniers de guerre se trouvant dans la situation qu' il vient de
lui exposer.

Enseignement privé
(droit aux promotions internes pour les instructeurs).

24699. — 10 décembre 1975 . — M . de Poulpiquet rappelle à M . le
ministre de l ' éducation que de nombreux maîtres de l 'enseignement
privé, n 'ayant pu acquérir le C. A . P., exercent en qualité d ' a instruc-
teurs . Les intéressés n 'ont pu bénéficier, comme leurs collègues de
l 'enseignement public, de la possibilité donnée en 1960 à certains
d'entre eux, titulaires du brevet élémentaire, de préparer un brevet
supérieur rénové et de pouvoir enseigner, en cas de réussite, dans
un C . E . G . Par ailleurs, de très nombreuses promotions internes
sont intervenues au bénéfice des maîtres de l'enseignement public.
Il lui demande s' il n' envisage pas d 'étendre ce droit aux promotions
internes aux instructeurs de l 'enseignement privé afin de permettre
à ceux-ci de ne pas voir s' arrêter leur carrière au 7' ou 8' échelon
de leur corps actuel.

Sapeurs-pompiers (rembourseraient par la sécurité sociale des frais
de ramassage des accidentés de la route ou du travail).

24703. — 10 décembre 1975 . — M . Belcour appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur les conditions de fonctionnement
des ambulanciers des corps de sapeurs-pompiers . Le ramassage des
accidentés de la route ou du travail effectué par les sapeurs-pompiers
avec leurs véhicules de service est pris en charge par les budgets
départementaux et communaux, tant en ce qui concerne la forma-
tion, l ' équipement et la maintenance des personnels et des matériels.
L ' augmentation du nombre des blessés relevés par les sapeurs-
pompiers s' est accrue au cours de ces dernières années . Le rembour-
sement des vacations et la maintenance des véhicules se traduit donc,
pour les départements et les communes, par un transfert de charges
incombant normalement aux organismes de sécurité sociale qui rem-
boursent par ailleurs, aux ambulanciers privés, les frais de ramas-
sage des accidentés de la route ou du travail . Il lui demande quelles
mesures législatives et réglementaires seront prises afin de permettre
aux corps de sapeurs-pompiers d 'obtenir, auprès des différents orga-
nismes de sécurité sociale, le remboursement des frais supportée
actuellement par les communes et les départements.

Finances locales (modalités d ' emprunt par les collectivités locales).

24710. — 10 décembre 1975 . — M . Gagnaire expose à M. le ministre
tre l ' économie et des finances que les services de tutelle du dépar-
tement du Rhône lui ont opposé un refus concernant un projet
d' emprunt auprès d 'une caisse privée — emprunt nécessité par le
fait que la caisse des dépôts et consignations n'a pu l'octroyer . La
caisse prêteuse demandait que les remboursements soient effectués
par trimestrialités constantes dont le montant pourrait être revisé
en fonction des variations du taux de base bancaire, étant précisé
que le taux d ' intérêt restait dans la limite autorisée par la régle-
mentation . Le refus d ' autorisation a été justifié par les dispositions
de l ' article 2 du décret du 12 novembre 1938 auquel une dérogation
a été prévue par l 'article 24 de la loi du 29 mars 1958 . Mais les
conditions d ' application de cette dérogation n ' ont jamais été préci-
sées . Il convient de s 'étonner que les mesures d 'application d'un
texte datant de mars 1958 n ' aient pas encore été publiées à la fin
de l 'année 1975 . D ' autre part, à différentes reprises, des villes impor-
tantes ou des communautés urbaines ont été autorisées à contrac-
ter des emprunts dont le taux d'intérêt était basé sur le taux de
change des monnaies. Il lui demande s 'il ne serait pas possible de
prévoir que, dans le cas où un prêt ne peut être obtenu qu'après
d ' un établissement public, les villes seront autorisées à contracter
des emprunts suivant les modalités exposées ci-dessus.

Agences matrimoniales (fiscalité et inscription

au registre du commerce).

24712 . — 10 décembre 1975 . — M. Oeillet demande à M. le
ministre de l ' économie et des finances s ' il peut lui fournir les
renseignements suivants : 1" à combien peuvent être évaluées les
sommes versées par les agences matrimoniales et les o r ganisations
similaires (ou leurs représentants) au titre de l'impôt sur le revenu
et de l 'impôt sur les sociétés et que : est le montant total de la
T . V .A . acquittée par ces organismes en 1972, 1973, 1974 ; 2" quel
est, d 'après ces renseignements fiscaux, le nombre exact d 'agences
de cette nature existant en France ; 3" quel est le montant global
des dépenses de publicité déductibles pour la détermination de
l'assiette de l'impôt eue les sociétés déclarées par ces organismes
pour les années 1972, 1973, 1974 ; 4 ' ces agences sont-elles imposées
pour d'autres activités non liées directement à leur activité princi-
pale d 'agence matrimoniale (rencontres, amitiés, etc .) et pour quel
montant ; 5' n'estime-t-il pas que, en vue d'un meilleur contrôle
fiscal, ces activités devraient être réglementées et être astreintes
notamment à une inscription obligatoire au registre du commerce.

Avoués (maintien de la profession ou intégration dans le barreau
des avoués près de la cour d ' appel).

24713. — 10 décembre 1975 . — M. Mesmin expose à M. I. ministre
d'Etat, ministre de la justice, que la loi du 31 décembre 1971 a
supprimé les avoués de première instance mais n ' a pas réglé ;e cas
des avoués près la cour d'appel . La prochaine création d'eue
cour d' appel à Versailles redonne à ce proglème une grande actua-
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lité. L'incertitude qui règne sur le sort des avoués près la cour
d' appel est préjudiciable à la fois aux anciens avoués qui désirent
céder leur charge et aux jeunes qui sont inquiets des menaces pesant
sur leur profession . Il lui demande de bien vouloir préciser ses inten-
tions en la matière et indiquer quel choix il a fait entre les deux
hypothèses possibles : maintien de la profession ou intégration dans
le barreau, avec une juste Md . t, .,isation.

Fonctionnaires (limite d 'âge des corps d' inspection générale).

24716 . — 10 décembre 1975. — M . Claudius-Petit demande à M . le
Premier ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui préciser :
1° les corps d 'inspection générale dont la limite d'âge, au 1" dé-
cembre 1975, est fixée à soixante-dix ans ; 2° les corps d 'inspection
générale dont la limite d ' âge, au 1" décembre 1975, est fixée à
soixante-huit ans, d' une part, et d' autre part, à soixante-sept ans.

Pué,iculture (cours d'initiation à la puériculture
en fin rie scolarité obligatoire).

24717. — 10 décembre 1975 . — M . Mario Bénard expose à M . le
ministre de l'éducation qu ' il n'existe plus depuis longtemps dans
les écoles de cours de puériculture qui, bien qu ' élémentaires, avaient
le mérite d ' éveiller l 'intérêt des jeunes pour l ' enfant et permettaient
dans une certaine mesure de les préparer aux problèmes qui
seront plus tard les leurs lorsqu 'ils deviendront des parents . A une
date encore récente, les enfants d ' une même famille étaient plus
nombreux qu'ils le sont actuellement et les aînés en s'occupant
des plus jeunes (ou ces .derniers de leurs neveux et nièces) acqué-
raient un début d 'expérience leur permettant de connaître et de
comprendre les réactions des jeunes enfants et les attitudes qu 'il
convient d 'adopter à leur égard. Actuellement, les familles sont
moins nombreuses, ne comportent très souvent qu 'un ou deux
enfants et les jeunes filles arrivent à la 'maternité le plus souvent
sans avoir tenu un très jeune enfant dans leur bras . La situation
est évidemment pire pour les jeunes hommes . Le fait de consacrer
dans les programmes d'éducation quelques heures afin d'apprendre
aux adolescents les réactions et les besoins des nouveau-nés et des
jeunes enfants ne serait pas du temps perdu puisque leur vie
future en dépend. D'ailleurs, on peut admettre que parmi les raisons
de la dénatalité figurent l ' inquiétude et parfois même l ' angoisse
des jeunes gens et des jeunes filles devant un jeune enfant qui leur
pose des problèmes auxquels aucune formation ne les a préparés.
Il lui demande s 'il n 'estime pas souhaitable d'inclure dans les pro-
grammes d 'éducation, dans les dernières années de scolarité obliga-
toire, des cours d ' initiation à la puériculture.

Directions des impôts (extension de la prime de poste
aux chefs de la documentation adjoints).

24718. — 10 décembre 1975 . — M . Ohinnin rappelle à M . le ministre
de l 'économie et des finances que, pour tenir compte des difficultés
rencontrées par tes agents de son administration pour mener à bien
les travaux de vérification de l 'impôt dans les zones urbaines à forte
densité fiscale alors qu ' il est demandé à ces mêmes agents d 'accentuer
leur effort de contrôle, une prime de poste a été créée en faveur
de titulaires de certains emplois implantés dans ces zones . Parmi
les bénéficiaires de cette prime figurent entre autres la plupart des
chefs de centre en fonctions dans l 'agglomération parisienne, dans
l ' agglomération lyonnaise, à Marseille et dans l 'agglomération de
Lille, Roubaix et Tourcoing . Il lui demande s 'il ne lui parait pas
équitable d 'accorder également cette prime aux chefs de la docu-
mentation adjoints aux chefs de centre concernés, en raison de la
participation effective et indispensable qu'ils apportent à la prépa-
ration de tous les dossiers soumis aux travaux de vérification.

Français à l ' étranger (octroi de prêts d ' honneur à court ternie
aux titulaires de 'pensions non mensualisées résidant dans les
anciens comptoirs français de l 'Inde).

24722 . — 10 décembre 1975 . — M. Krieg attire l 'attention de
M. le ministre des affaires étrangères sur les difficultés que
rencontrent nos compatriotes, titulaires de pensions civiles ou
militaires et qui résident dans les anciens comptoirs français de

l 'Inde . Le transfert de souveraineté de ces comptoirs a en effet
abouti, sur le plan réglementaire, à assimiler les natifs de ces
territoires à des citoyens français domiciliés à l ' étranger, les
privant ainsi des avantages sociaux accordés par le code des
pensions en matière de frais médicaux et hospitaliers . Cette situa-
tion est d'autant plus dramatique que les intéressés sont des
personnes âgées dont le rang hiérarchique était très modeste
hommes du rang, sous-officiers ou fonctionnaires de catégories
C et Ili . Faute d ' une mensualisation des pensions oui pourrait
représenter un début de solution et devant l 'interdiction d'avances
sur pensions, les retraités en difficultés sont contraints de contrac-
ter des emprunts usuraires de pratique courante en Inde, à des
taux de 12 à 15 p . 1 '00 par mois ! Pour régler ces difficultés,
la solution consisterait à augmenter le fonds de secours dont
dispose le consulat général de France à Pondichéry . Le consul
de France, sur avis médical et selon une procédure à déterminer,
serait à même d ' accorder des prêts d 'honneur à court terme, en
se réservant le droit de procéder éventuellement à des retenues
sur pensions en cas de non remboursement. A contrario, des
remises gracieuses pourraient être accordées pour les cas sociaux
les plus graves . Ces mesures permettraient à la France de s ' acquitter
d 'une obligation de solidarité nationale vis-à-vis de Français ayant
subi les aléas de la conjoncture internationale.

Ingénieurs relevant du ministère de l' agriculture (harmonisation
des conditions d ' avancement et des échelles indiciaires).

2472e. — 10 décembre 1975 . — M . Saint-Paul attire l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les revendications
des trois corps d 'ingénieurs relevant du ministère de l'agriculture
(travaux agricoles, travaux des eaux et forêts, travaux ruraux) . Ils
demandent que leurs conditions d 'avancement et leurs échelles
hiérarchiques soient harmonisées sur celles du corps, considéré
comme a pilote e, des ingénieurs des T . P. E., c'est-à-dire : que les
ingénieurs divisionnaires terminent leur carrière à l ' indice net 575;
que la classe exceptionnelle du grade d ' ingénieur soit remplacée
par un échelon, afin de permettre à chacun d 'atteindre au minimum
l'indice net 500 sans barrage ; que le pourcentage de l 'effectif bud-
gétaire du grade d ' ingénieur divisionnaire soit,' dans un premier
temps, porté de 10 à 15 p. 100 de l'effectif global de chacun des
trois corps . Ces revendications s 'inscrivent d 'ailleurs dans les
conclusions du dernier conseil supérieur de la fonction publique
où un voeu en ce sens a été adopté. Etant donné enfin que tous ces
corps d 'ingénieurs ont un recrutement identique, puis des missions
comparables, il lui demande si l'harmonisation de .nandée ne lui
parait pas légitime.

Dialectes (enseignement et étude de la langue occitane).

24730. — 10 décembre 1975 . — M . Andrieu demande à M. N
ministre ds l ' éducation de prévoir dans le cadre de l ' étude de la
civilisation occitane : 1° l 'extension à l 'ensemble du premier cycle
de la réglementation de l 'étude de la langue minoritaire pour le
deuxième cycle ; 2° l ' organisation de stages de formation rapide
à l'enseignement de l 'occitan dans les premier et deuxième cycles,
organisés comme les stages de recyclage, pendant la période sco-
laire, avec remplacement et indemnisation des maîtres ; 3° la
création d'une option Langue occitane ; 4° le développement des
cours d 'initiation à l ' occitan dates les écoles élémentaires et préélé-
mentaires. Enfin, la création d ' une licence d'enseignement de l 'occi-
tan, d ' une épreuve d' occitan dans les concours d 'enseignement, la
création de services pédagogiques à cet enseignement avec un large
recyclage pour les maitres volontaires de cette discipline.

Enseignants (allégement de la carrière des professeurs d'fl. E. R.
d'otonlogie et des facultés de chirurgie dentaire sur celle des
enseignants des autres disciplines).

24733. — 10 décembre 1975 . — M. Gilbert Faure expose à M. le
secrétaire d ' Etat aux universités que les professeurs U . E. R . d ' odon-
tologie et facultés de chirurgie dentaire préparent, comme leurs
autres collègues universitaires, notamment ceux des disciplines
médicales et pharmaceutiques, à des diplômes de même valeur . De ce
fait, ils seraient en droit de prétendre à la méme rémunération,
alors qu 'il existe une importante inégalité hiérarchique et indiciaire.
Il lui demande de bien vouloir lui faire connaître les dispositions
qu ' il compte prendre pour remédier rapidement à cette situation .
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Radiodiffusion et télévision nationales (réception des émissions
de la 3' chaîne de télévision dans la région de Lodève [Heraultn.

24735 . — 10 décembre 1975 . — M. Sénés appelle l ' attention de
M. le Premier ministre (Porte-parole du Gouvernement) sur la
situation de la ville de Lodève et de ses environs en inatiére de
réception des émissions de la 3' chaîne télévision qui, à ce jour,
ne peuvent être reçues. Lodève étant le centre d ' une région
peuplée, la ville elle-même ayant 8 500 habitants, siège de sous-pré-
fecture et centre d'une région minière en voie d'organisation, méri-
terait de pouvoir recevoir toutes les émissions de télévision . En
fonction de ces éléments sociaux, administratifs et économiques, il
lui demande de lui faire connaitre les mesures qu ' il envisage de
prendre afin que toutes les émissions de télévision puissent être
reçues à Lodève.

Cuirs et peaux (licenciements aux établissements de chaussures
Pellet de Vienne lisère]).

24738 . — 10 décembre 1975. — M. Mermaz expose à M . le ministre
du travail les graves conséquences sur l'emploi, à Vienne, des
récentes mesures de licenciement qui viennent d ' être autorisées aux
établissements Pellet (chaussures), deuxième entreprise de la ville.
Ces mesure5 concernent une quarantaine de salariés et ne réalisent
qu'une partie des dispositions « jugées nécessaires . par la direc-
tion pour faire face à la situation actuelle . Il note que les demandes
antérieures visant à provoquer l' étude de toutes solutions per-
mettant de garantir le niveau de l 'emploi n 'ont pas reçu de suite.
Il exprime son inquiétude devant l'aggravation de la situation de
l'emploi à Vienne et dans le département de l ' Isère, en raison des
fermetures déjà intervenues et imminentes . Il lui demande sur
combien d'emplois ont porté les autorisations de licenciements
accordées dans ce département depuis juin ; continent sont appré-
ciées les demandes d'autorisation de licenciements pour motif
économique et quelles solutions sont actuellement à l 'étude pour
éviter les licenciements.

Sécurité routière (médicalisation du secteur autoroutier
de Vienne lisère]).

24739. — 10 décembre 1975. — M. Mermaz demande à M le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, de lui faire connaître quelle
suite a été donnée à la lettre que lui a adressée M. le préfet de
l'Isère en date du 18 juillet 1974, et concernant la médicalisation du
secteur autoroutier de Vienne (plan de secours autoroutier A 7,
annexe ORSEC) . En effet, il était porté à sa connaissance que depuis
mars 1970, en application de la circulaire DGS!312/MS4 du 9 avril
1970 de M . le ministre de la santé publique et de la sécurité sociale,
le service de santé aux armées a mis à la disposition du centre de
secours principal des sapeurs-pompiers de Vienne deux médecins
militaires tous les ans pour une période de six mois . Il lui demande -
de lui préciser les raisons qui font obstacle à la participation per-
manente des médecins militaires dans ce secteur, eu égard notam-
ment à l 'importance du trafic autoroutier (A 7 en voie de saturation).

Transports aériens (multiplication
des aérodromes en vue de leur promotion).

24741 . — 10 décembre 1975. — M. Naveau expose à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, que selon une enquête
récente faite par l 'O . R . E .A.M. Lorraine : 93 p . 100 des voyages
d ' affaires sont effectués par avion ; 43 p . 100 en aller et retour
dans la journée ; 79 p . 100 sont des cadres ou cadres supérieurs
dont 61 p . 100 du secteur industriel, ce qui justifie la promotion
du transport aérien . Il lui demande s ' il ne juge pas utile d 'encou-
rager la politique de la D . A . T . A . R . visant à mettre désormais
l 'avion à la portée du plus grand nombre dans la majorité des
villes, en multipliaant l 'implantation de petits aérodromes . Dans
cette optique, il souhaite que les études scient accélérées en ce
qui concerne le projet de création d ' un aérodrome au coeur de la
Thiérache,

Fruits et légumes (réglementation des importations de champignons
en vue de résoudre la crise de la production française).

24742 . — 10 décembre 1975 . — M . Pierre Lagorce appelle l'atten-
tion de M . le ministre de l'agriculture sur la situation de la Société
civile des champignonnières de Daignac, à Naujan-et-Postiac, en

Gironde, contrôlée par la Société Blanchaud, employant environ
deux cents personnes, et de l ' usine de conditionnement d ' Arveyres,
tributaire des cultures de Naujan, qui emploie deux cents ouvriers.
Les travailleurs de ces deux entreprises sont menacés de licen-
ciement à cause de la crise qui atteint la production française de
champignons — crise aggravée considérablement par l 'introduction
massive sur le marché européen du champignon chinois . C 'est ainsi
que l'Allemagne fédérale a acheté à la Chine pour les six premiers
mois de l ' année 27 000 tonnes de champignons qui 'ont été livrés
à des prix inférieurs à ceux que proposent les sociétés françaises.
Il lui demande s'il ne lui parait pas possible d'ap pliquer la clause
de sauvegarde prévue par les traités instituant le Marché commun,
de façon à interdire, ou tout au moins à réglementer, pendant quel-
ques mois les importations de champignons venant de Chine, de
Corée ou de Ferra : se . afin que puissent être étudiées les diffé-
rentes solutions propres à assurer la continuation de l 'activité de
ces entreprises.

Energie (état des recherches sur (:énergie diffuse).

24743 . — 10 décembre 1975. — M. Darinot demande ii M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche de lui indiquer si des
études sur l'utilisation de l'énergie diffuse sont en cours. Dans
l 'affirmative, dans quel délai est-il possible d 'envisager que celle-ci
soit à la portée de nos moyens technologiques.

Handicapés (publication des décrets d'application
de la loi du 30 juin 1975).

24746 . 10 décembre 1975 . — M. Lebon demande à Mme le
ministre de la santé quand seront publiés les décrets d 'application
de la loi du 30 juin 1975 sur les handicapés, tout retard dans le
fonctionnement des commissions départementales prévues par ia
loi étant préjudiciable aux bénéficiaires de cette loi.

dandicapés (composition des commissions départementales
prévues par le loi du 30 juin 1975).

24747. — 10 décembre 1975. — M . Lebon demande à Mme le ministre
de la santé si elle envisage d 'admettre, au sein des commissions
départementales prévues par la loi du 30 juin 1975 sur les handi-
capés, des représentants des caisses mutuelles régionales d 'assu-
ance maladie des travailleurs non salariés.

T. V . A . (exonération des coopératives de construction de la T.V . A.
sur la livraison à soi-mé gie).

24748. — 10 décembre 1975 . — M. Lebon signale à M. le ministre
de l 'économie et des finances qu' une succession de dispositions
a eu pour objet d ' exclure de l ' obligation du paiement de la T .V.A .,
sur la livraison à soi-même ta plupart des opérations de construc-
tion . Dope une instruction du 7 juin 1974 de la direction générale
des impôts, ne doivent plus la T . V . A . sur la livraison à soi-même
que les opérations où l 'immeuble n 'est pas affecté à l'habitation
pour les trois quarts de sa superficie et celles où 1-Immeuble est
édifié par une société immobilière dotée de la transparence fiscale.
Cette dernière mesure est très défavorable au mouvement coopé-
ratif dont le but est, grâce à la transparence des coopératives qui
regroupent les gens qui désirent se loger, de procurer à de nom-
breux Français un logement construit au prix de revient . C ' est
d 'ailleurs en considération de ce but social que les coopératives
H . L . M . ont été exonérées du paiement de la T. V. A . sur la livrai-
son à soi-même. Il lui demande s 'il ne serait pas possible d ' assimiler
les coopératives de constrction de statut général aux coopératives
H . L . M. ou aux personnes construisant pour elles-mêmes, ce qui
est d 'ailleurs juridiquement le cas en raison de la transparence, et
de les soustraire au paiement de la T. V. A . su la livraison à soi-
mime des logements réalisés.

Secrétariat d 'Etat aux universités (affectation des 9 millions inscrits
ait chapitre « Fonctionnement 36-11 » du budget).

24752. '— 10 décembre 1975 . — M. Mexandeau demande à M. le
secrétaire d'Etat aux universités quelles ont été les affectations de
la somme de 9 millions inscrite au chapitre « Fonctionnement 36 . 11 a,
à répartir entre les universités sur actions spécifiques, dans le cadre
de l'enveloppe complémentaire de 50 millions du budget 1975 . Il
désire connaître les critères qui ont été retenus pour l 'attribution
de ces crédits .
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Ministère de l ' économie et des finances (réorganisation et accrois-
sement des moyens du service de la répression des fraudes et du
contrôle de la qualité).

24755 . — 10 décembre 1975. — M. Besson attire l'attention de
M. le ministre de l 'agriculture sur les inquiétudes profondes de
ses agents de l ' inspection du service de la répression des fraudes
et du contrôle de la qualité . En effet, o q a assisté ces dernières
années, à une augmentation et à . une diversification de plus en
plus importante de leurs attributions, notcmment en ce qui
concerne l'étiquetage informatif, les actions de contrôle propres
à l ' opération alimentaire vacances, aux unités spécialités « vins»,
et au contrôle statistique des marchandises préemballées. la gestion
automatisée des opérations de contrôle, les produits de cosmétologie
(loi rie 75-604 du 10 juillet 1975), la pharmacie vétérinaire (loi
n° 75-409 du 29 mai 1975) et la publicité mensongère. Cet accrois-
sement des tâches n'a pas été suivi d ' une augmentation des moyens
en personnel (recrutement) et en crédit (frais de déplacements et
de fonctionnement, primes) qui demeurent trop nettement insuffi-
sants . Pourtant, tout le monde s'accorde à reconnaître l'utilité, la
compétence, la vigilance et l 'efficacité de ce service pour moraliser
les transactions commerciales, valoriser les productions agricoles
et industrielles, et défendre le consommateur et le commerçant
honnête. Comme il parait urgent d 'enrayer la dégradation progres-
sive d ' un service public qui, faute de moyens, ne pourra bientôt
plus assumer convenablement ses nouvelles responsabilités, il lui
demande de quelle manière il conçoit l ' avenir du service de la
repression des fraudes et du contrôle de la qualité a travers notam-
ment : a) la réorganisation actuelle de son ministère pour marquer
le développement de ce service, renforcer son indépendance et
rendre effectives une valeur et une originalité reconnues par
tous ; b) les moyens matériels qui pourraient lui conférer une vitalité
nouvelle

Chasse
(exonération totale des droits en faveur des allocataires du F. N . S .).

24757. — 10 décembre 1975 . — M. Antagnac expose à M. le
ministre de la qualité de la vie que la mise en place du permis de
chasser résultant de la loi du 14 mai , 1975 et des textes d ' application
s'est traduite par une augmentation très sensible du montant global
des droits, cotisations et redevances qui doivent être acquittés pour
la pratique de ce sport. Cette augmentation apparaît presque , prohi-
bitive pour les personnes disposant de revenus modestes et en
particulier pour les personnes âgées titulaires de l ' allocation du
fonds national de solidarité. Il lui demande en conséquence s 'il ne
lui paraîtrait pas souhaitable, en se référant à l 'exonération dont
bénéficient en matière de taxes piscicoles les grands invalides et les
économiquement faibles, d ' instituer en faveur des allocataires du
fonds de solidarité, antérieurement titulaires d' un permis, une exoné-
ration totale des droits qui sont perçus pour la pratique de la
chasse.

Aide fiscale aux investissements (bénéfice pour les achats
de biens d' équipement effectués par les P . M . E. avant le 1°' mai 1975).

24761 . — 10 décembre 1975 . — M. Pierre Joxe appelle l ' attention
de M. le ministre de l'économie et des finances sur les graves
inconvénients que présentent, pour les petites et moyennes entre-
prises, les dispositions de la loi n" 75.408 du 29 mai 1975 qui ont
limité aux commandes de biens d'équipement passées entre le
30 avril et le 31 décembre 1975, l'aide fiscale aux investissements.
En effet, ces entreprises ne peuvent, faute de moyens financiers
nécessaires, bloquer sur une période réduite de l'année leurs
investissements mais doivent au contraire les étaler régulièrement
dans le temps. Les dispositions ci-dessus visées ont pour résultat
de priver les petites et moyennes entreprises du bénéfice de l'aide
pour les commandes passées antérieurement au 30 avril, sans pour
autant qu 'on puisse penser qu ' elles en bénéficieront pour des
achats exceptionnels faits postérieurement à cette date, dans la
mesure où leur trésorerie ne reur permet pas de les effectuer.
C'est pourquoi, afin que l'aide fiscale ne constitue pas seulement
une aide publique supplémentaire pour les grands groupes indus-
triels et qu'elle ait un impact réel sur l 'ensemble de l' économie
et des finances, il est demandé au ministre de l'économie et des
finances s 'il n'entend pas faire voter par le Parlement à l'occasion
de la discussion en deuxième lecture de la loi de finances pour
1976 ou du prochain collectif budgétaire, une disposition faisant
bénéficier les petites et moyennes entreprises' dont le chiffre
d'affaires serait inférieur à une limite à fixer par décret, de
l'aide de 10 p . 100 pour les achats de biens d'équipement qu'elles
ont fait avant le 1,r mai 1975.

Anciens combattants (prise en compte pour le calcul
des annuités de retraite des services accomplis en 1914-1918).

24763. — 10 décembre 1975. — M . Le Theule signale à M. le
ministre du travail la différence 'importante de situation qui existe
aujourd' hui entre les retraités anciens combattants de la guerre
19141918 et ceux des campagnes postérieures. En effet, les anciens
combattants et prisonniers de guerre de 1939-1945 et des campagnes
coloniales peuvent actuellement prendre leur retraite entre soixante
et soixante-cinq ans suivant la durée de leurs services militaires et
accumuler 37,5 annuités de cotisation qui leur donnent droit à une
pension calculée sur 50 p . 100 des dix meilleures années de salaire.
Les combattants de 1914-1918 et, dans bien des cas, leurs veuves, ont
difficilement pu accumuler 30 annuités de cotisation pour la retraite
et il est impossible de compléter les annuités manquantes par la prise
en compte des campagnes de guerre . Or, cette retraite n ' est que de
40 p . 100 du salaire des dix dernières années . Il lui demande, s 'agis-
sant de personnes très àgees et de revenus très modestes, s'il ne serait
pas possible d'envisager de prendre en compte pour le calcul des
annuités de retraite les services accomplis en 1914-1918 lorsque le
nombre de ces annuités est inférieur à 30.

Sociétés commerciales
(interprétation de l 'article 298 du décret du 23 mars 1967).

24764. — 10 décembre 1975. — M. Cornet rappelle à M . le ministre
d'Etat, ministre de la justice, que l 'article 298 du décret du
23 mars 1967 sur les sociétés commerciales impose aux sociétés
dont la moitié au moins du capital appartient à des sociétés visées
à l 'article 294 du texte précité, la publication de leur bilan au
Bulletin des Annonces légales obligatoires. II lui demande de bien
vouloir lui préciser si les participations doivent être appréciées à la
date de la clôture de l 'exercice et par q uel moyen ou à la date de
l'assemblée dont la feuille de présence les révèle et au cours de
laquelle apparait le montant du bilan après approbation.

Assurance vieillesse (situation d'une employée
du Crédit foncier de France).

24767. — 10 décembre 1975 . — M . Canevas attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation inquiétante d' une per-
sonne employée au Crédit foncier de France dans le cadre des
emplois réservés, ne totalisant pas quinze ans de service à soixante
ans. En effet, cette femme, mère de quatre enfants, mutilée civile
de guerre, entrée en mai 1959 au C . F . F . devra le quitter en 1980,
à l' âge de soixante ans sans bénéficier du régime de retraite complé-
mentaire et sans pour autant bénéficier de la procédure juridique
qui préside aux licenciements . Or, elle ne pourra bénéficier de sa
retraite du régime général qu'à soixante-cinq ans, mais alors, quels
seront ses moyens d ' existence de soixante à soixante-cinq ans . En
conséquence, il lui demande de bien vouloir étudier ce problème qui
n'est certainement pas unique et lui indiquer quelles mesures il
compte prendre pour pallier une telle injustice.

Jeunes agriculteurs (harmonisation des conditions d'octroi
des aides financières),

24770. — 10 décembre 1975. — M . Rlgout signale à M. le ministre
de l'agriculture' le fait suivant : un jeune agriculteur formule une
demande de prêt pour l 'acquisition de cheptel vif, le 16 octobre
1975 après avoir loué 16 hectares supplémentaires. Les services agri-
coles compétents en la matière, en 1974, lui reconnaissent la qualité
de jeuné agriculteur. En revanche, le crédit agricole lui refuse ce
prêt : t la qualité de jeune agriculteur ne peut lui être reconnu car
il n 'est pas titulaire du B . A. A., d' une part, et ne peut justifier
d 'une activité agricole avant sa première installation en 1972 s . Il
attire l'attention de M. le ministre sur le fait aberrant que la regle-
mentation en vigueur au sein de deux organismes agricoles soit dif-
férente et amène à des conclusions dont les conséquences peuvent
être graves pour l 'installation de . jeunes agriculteurs. Il lui demande
ce qu ' il pense faire afin que tout agriculteur reconnu jeune agri-
culteur par les services compétents puisse bénéficier des prêts spé-
ciaux réservés à cette qualité d'emprunteur, sans qu'une réglemen-
tation parallèle vienne modifier cette qualité.
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Bois et forées (mesures tendant à l'assainissement
du marché du bois en crise).

24772. — 10 décembre 1975 . — M . Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture, sur l 'aggravation de la crise sur le
marché du bois. Pour les sept premiers mois de 1975, la diminution
des ventes a atteint 25 p . 100 par rapport à la période correspon-
dante de 1974 . Une telle situation a de profondes répercussions sur
les petits et moyens propriétaires qui ne trouvent plus de débou-
chés à leur production, sur les exploitants forestiers et finalement
sur l'emploi des travailleurs de la forêt. Un tel marasme est diffi-
cilement justifiable, quand on sait que notre pays est déficitaire de
plusieurs milliards de francs dans notre commerce extérieur de bois
et produits de la forêt . Il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour redresser le marché du bois et notamment s'il n ' estime
pas urgent de supprimer la taxe à l ' exportation des sciages de
chêne et de imiter les importations de bois et pàte à papier, tant
que l 'assainissement du marché du bois n 'est pas réalisé. .

Rénovation rurale (classement du département du Gers
en zone de rénovation rurale).

24773 . — 10 ds' embre 1975 . — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre d'fitat, ministre de l 'intérieur, sur la question du clas-
sement en zone de rénovation rurale du département du Gers.
M . Giscard d ' Estaing a, en date du 15 niai 1974, adressé au président
de la fédération départementale des exploitants une lettre qui a éte
rendue publique par la presse régionale et dans laquelle il est dit :
s En ce qui concerne la rénovation rurale et le financement des inves-
tissements je puis vous donner l'assurance que je demanderai au
ministre de l'agriculture du Gouvernement que je serai appelé à
former, si je suis élu, de veiller à ce que le département du Gers
soit classé et reçoive les crédits qui sont justifiés par les difficultés
d 'exploitation que vous connaissez » . M . Giscard d'Estaing étant
devenu Président de la République, il lui demande pour quelles rai-
sons l ' engagement pris n'a pas été tenu et quelles mesures il entend
prendre pour que le département du Gers soit classé en zone de
rénovation rurale.

Alcools (mesures pour résoudre la crise qui frappe les producteurs
d'armagnac et sauvegarder les bases de leur coopération dans
le Gers).

24775 . — 10 décembre 1975. — M. Pranchère attire l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la gravité de la crise qui frappe
les producteurs d'armagnac. Au mois de septembre de cette année
son collègue Hubert Ruffe a proposé huit mesures dont le carac-
tère d 'actualité demeure . Aux difficultés du marché s 'ajoutent les
difficultés structurelles qui atteignent le secteur coopératif dans le
département du Gers . Il apparait que l ' union des coopératives viti-
coles de l 'armagnac se trouve dans une situation très préoccupante
sinon critique . Sans entrer dans le détail des causes et des effets il
convient de noter les efforts entrepris par le grand négoce natio-
nal voir multinational à la faveur de la crise de l'armagnac pour
avancer vers la domination de ce marché . Une solution doit être
trouvée pour l'U . C . V . A . car le démantèlement de la coopération
faciliterait cette offensive dont les viticulteurs de l'Armagnac et le
négoce local traditionnel feraient les frais . De plus il y va de
l'emploi d ' un nombre important de salariés et des répercussions finan-
cières pour les viticulteurs des caves coopératives adhérentes . Des
propositions en vue d ' une restructuration et d ' une demande d'aide
au niveau gouvernemental ont été avancées sur la presse régionale
et par la cave coopérati, de Montestruc adhérente à l ' U . C. V. A.
Leurs auteurs après les avoir exposées publiquement soulignent
qu ' elles sont de nature à préserver les intérêts des producteurs en
conservant à la coopération la place qu 'elle a acquise au prix
d'efforts méritoires sur le secteur de la production d ' armagnac. En
conséquence il lui demande quelles mesur es il entend prendre
pour résoudre la crise qui frappe les producteurs d'armagnac et
sauvegarder les bases de leur coopération dans le Gers.

Femmes (licenciement d 'une employée
motivé par des retards dus à des problèmes de nourrice).

24778 . — 10 décembre 1975. — Mme Moreau attire l' attention de
M . le Premier ministre (Condition féminine) sur un licenciement
scandaleux prononcé à l'encontre d'une employée pour le motif
suivant : e retards accumulés dus à des problèmes de nourrice s .

Mme N . . ., mère de deux jeunes enfants, un an et deux ans et demie,
domiciliée à Verrières-le-Buisson, s 'est en effet trouvée confrontée à
un grave problème de garde en juin et juillet dernier, n'ayant pu
trouver une nourrice proche de son domicile . Ces difficultés ont
occasionné plusieurs retards évalués à trente minutes pour le mois
de juin et six minutes pour le mois de juillet. Dans un premier temps,
la direction de l ' entreprise La Populaire, sise 11 et 13, square Max-
Hysmans, dont dépend cette employée, lui a tout d ' abord supprimé
la possibilité d 'horaire mobile dont bénéficie le personnel, Aujour-
d ' hui, elle a décidé le licenciement de cette employée . Ainsi, cette
mère de famille se trouve gravement pénalisée parce qu'elle n ' a
pu faire face pendant un moment aux difficultés que rencontrent
des centaines de milliers de femmes salariées de la capitale, du fait
du manque de logements sociaux à Paris et de l ' insuffisance criante
de crèches dans la région parisienne, ce qui est le résultat de la
politique gouvernementale menée depuis des années. Se faisant
l 'interprète de l ' émotion ressentie par les collègues de cette employée,
elle lui demande quelles mesures elle compte prendre pour que soit
annulée une telle décision qui est une atteinte grave aux droits et
à la dignité des salariés, parents de jeunes enfants, et tout particu-
lièrement des femmes.

Emploi (maintien de l'activité de l'entreprise Chapelle-Darblay
à Corbeil-Essonnes LEssoantel).

24783. — 10 décembre 1975 . — M. Combrlsson expose à M. le
ministre de l ' Industrie et de la recherche que les menaces de licen-
ciement qui pesaient sur les travailleurs de l'entreprise Chapelle-
Darblay à Corbeil-Essonnes se sont précisées à l 'issue du dernier
comité central d 'entreprise. La direction fait état - de difficultés
provenant du manque de compétitivité de certaines machines . Elle
propose, en conséquence, une série de mesures constituant, selon
elle, « un plan de sauvegarde s . Or l ' essentiel de ces mesures
consiste à licencier à court terme 150 ti personnes environ (55 âgées
de plus de cinquante-huit ans et un tier des personnels de l 'atelier
de coupe) . Elle affirme, en outre, que si la relance de l 'économie
nationale n' intervenait pas rapidement, la société serait acculée à
un dépôt de bilan . Ces déclarations sont de nature à inquiéter
gravement les salariés qui se posent à juste titre plusieurs questions:
la société a reçu une subvention de 1'I. D. I. d'un montant de
un milliard. Elle a réalisé, en 1974, 10 milliards d'anciens francs
de bénéfices. Ces fonds n 'auraient-ils pas dit servir à moderniser
le matériel de l 'usine de Corbeil-Essonnes afin de garantir ainsi
l'adaptation de la production aux besoins du marché et, du même
coup, le maintien de l'activité et de l 'emploi sur place ? Pourquoi
les travailleurs devraient-ils subir les conséquences d ' une situation
dont ils ne sont absolument pas reponsables? Il lui demande, en
conséquence, quelles dispositions compte prendre : 1° en faveur du
maintien et du développement d 'activité de l 'entreprise Chapelle.
Darblay à Corbeil-Essonnes, s 'appuyant sur une modernisation des
matériel existants ; 2" afin qu 'aucun licenciement n' intervienne.

Equipements sportifs et socio-éducatifs (subventions compensant
la T. V. A . perçue sur les réalisations des comités d 'entreprises).

24785. — 1C décembre 1975 . — M . Villon expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances que certains comités d 'entreprises
réalisent des équipements sportifs, tels que des salles omnisports, et
procèdent à la construction ou à l 'aménagement de locaux destinés
aux vacances, à la détente et aux loisirs des salariés de ;sur entre-
prise mais que malgré que les comités d ' entreprise soient des orga-
nismes à but non lucratif, ils ne bénéficient pas de subventions de
l 'Etat mais au contraire sont assujettis à la T. V . A. Ainsi le comité
d'entreprise Dunlop a dû payer 700 000 francs environ de T. V. A.
pour la construction d 'un centre de vacances à Oléron et pour l ' amé-
nagement des installations sportives mais n ' a touché aucune sub-
vention . Il lui demande s 'il n' estime pas devoir prendre des initia-
tires pour que de telles réalisations, notamment celles en faveur
de la jeunesse, des sports et des loisirs soient subventionnées pour
le moins pour le montant de la valeur de la T. V. A.

Commerçants et artisans (inconvénients rénitent
de l 'application d' un système de coefficients multiplicateurs).

24791 . — 10 décembre 1975 . — M . Garein attire l'attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les répercussions
néfastes que ne manquerait pas d 'avoir envers les petits commer-
çants l ' application d ' un système de coefficients multiplicateurs,
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d'autant que cette solution ne résoudrait en rien

	

la

	

crise écono- italo-suisse, avec l 'accord du Gouvernement. Il proteste contre le
mique actuelle, et en particulier la hausse des prix dont les petits fait que, dans la préparation de cette concentration pour mettre
eommerçants ne sont pas responsables mais dont ils subissent par en place une société dominant le marché dans cette branche d 'acti-
rentre les effets . Il lui demande quelle suite il compte donner à ce vité, des licenciements ont été effectués : 60 à Villemomble, 120 sala-
projet.

Etablicsements scolaires (insuffisance des crédits d ' équipement
alloués au lycée technique Marcel-Sennbat de Sotteville-lès-Rouen
f'Seine-Maritin,eJ).

24792. — 10 décembre 1975. — M. Leroy rappelle à M . le ministre
de l 'éducation sa question écrite n" 23432 (Journal officiel du
22 octobre 1975) restée sans réponse à ce jour . Il lui précise que
depuis son dépôt la situation est la suivante : un crédit de 750 000
francs est accordé sur le devis de 5 millions de francs environ . Cet
engagement, obtenu par l'action des professeurs, parents et élèves,
doit être concrétisé rapidement, certains étudiants ayant déjà perdit
un trimestre de formation pratique . 11 lui demande de lui préciser
le planning du programme d ' équipement des locaux pour cette
première tranche et pour l 'ensemble de l'opération.

Cuirs et peaux (sauvegarde de l ' emploi
et décet'.ppenieut de l'industrie de la chaussure).

24793 . — 10 décembre 1975 . — M . Jourdan appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur la dégradation continue que subit
l 'industrie de la chaussure dans notre pays, ce qui ne laisse pas
d 'avoir de graves répercussions économiques et sociales pour un
certain nombre d'entreprises spécialisées . Ces difficultés résultent
d ' une part, de la réduction brutale qui a affecté le volume des
commandes, à telle enseigne que si le mouvement actuellement
enregistré se poursuit la production en 1975 sera inférieure de près
d 'un quart à celle de 1974 . D'autre part, des « importations sau-
vages s envahissent le marché français. Par exemple, les gouver-
nements espagnol et brésilien subventionnent directement leurs
fabricants et ces subventions leur permettent de vendre leurs
articles à des prix très bas . Si l 'on ajoute à cela la baisse qui a
affecté la valeur des monnaies de nos principaux concurrents, on
aboutit à la situation suivante : les importateurs ont augmenté
leurs commandes à l'étranger de plus de 50 p . 100 en 1975, ce qui
fait un volume égal de commandes en moins pour les fabricants
français . En troisième lice, et toujours pour les raisons de dépré-
ciation monétaire invoquées plus haut, les exportations françaises
ont diminué de 50 p. 100. Or, plusieurs séries d 'arguments militent
en faveur d'un accroissement de la place de l 'industrie de la chaus-
sure dans l 'avenir industriel français : 1" une main-d 'oeuvre très
qualifiée et un réseau de vendeurs expérimentés ; 2" la création
de très nombreux emplois dans les zones rurales et les villes
d'importance moyenne ; 3" le fait que la production française de
cuir est l ' une des premières du monde. Dans ces conditions, il lui
demande les mesures que compte prendre le Gouvernement pour
remédier à la situation actuelle, et en particulier pour la sauvegarde
de l ' emploi et le développement de l' industrie de la chaussure.

Exploitants agricoles (dégrèvements et reports d'impôts
pour les exploitants des Cévennes lozériennes).

24797. — 10 décembre 1975 . — M. Millet rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances les difficultés que rencontrent les
exploitants agricoles des Cévennes lozériennes ; ces derniers ne
trouvent pas à vendre leur récolte de châtaignes, même à un prix
pourtant minime de 60 centimes le kilogramme. Ils avaient déjà
subi un manque à gagner important en raison de la faible récolte
des champignons cette année . Ils se trouvent donc en proie à de
graves problèmes financiers au moment où ils devront faire face
au règlement de leurs impôts. Compte tenu de cette situation, il
lui demande s ' il- n'entend pas instaurer des dégrèvements et des
reports d 'impôts en fonction des conditions particulières dé chacun.

Emploi (maintien de l'emploi des salariés
des différents établissements de la Société Ampa France).

24799. — 10 décembre .1975 . — M . Gouhier signale à M. le ministre
du travail l 'inquiétude des 1 600 salariés des établissements Ampa-
toys à Castres, Morellet Guerineau à CSolet, Diepal à Ris-Orangis,
Sadiep à Villemomble, Doullens, Abbeville, Villers-Cotterêts, à la
suite des décisions de restructuration de l'industrie de la puéri-
culture et de la voiture d 'enfants qui a donné naissance à une
nouvelle société dénommée Ampa France, dominée par un groupe

riés menacés à l'une des usines Morellet . U demande à M. le
ministre qu'il intervienne pour arrêter tous licenciements dans cha-
cune des entreprises énumérées ci-dessus, considérant que les sala-
riés, ouvriers et cadres ne doivent pas faire les frais de cette
concentration . Il réclame que, conformément à la demande des syndi-
cats, soit assurée la garantie de l' emploi et le maintien de tous les
avantages acquis.

Constructions scolaires (construction du lycée polyvalent des Ulis
à Bures-sur-Yvette (Essonne).

24800. — 10 décembre 1975 . — M. Viret attire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la nécessité absolue de la création effec-
tive du lycée polyvalent des Ulis, à Bures-sur-Yvette (Essonne), pour
la prochaine rentrée scolaire . Il lui demande en conséquence les
dispositions qu'il compte prendre pour : 1" accélérer la construction
de la première tranche du lycée, afin que l ' accueil des élèves se
fasse normalement dès la rentrée de 1976 ; 2" prévoir, dès mainte-
nant, le financement de la deuxième tranche qui comprend notam-
ment le C. E . T ., pour que l 'ensemble s'édifie dans les meilleurs
délais et conditions financières ; 3 " déterminer à temps les struc-
tures pédagogiques et administratives, afin que la rentrée s 'effec-
tue normalement pour les élèves, les enseignants et les différents
personnels ; 4" étatiser l ' établissement dès sa création, afin que les
collectivités locales concernées ne subissent pas de charges finan -
cières insupportables.

Mineurs de fond (atteinte au droit de grève
par la direction de la mine Ferdinand de Tressange [Moselle}).

24803 . — 10 décembre 1975 . — M. Depietri expose à M. le ministre
du travail que les mineurs de fer de Lorraine ont décidé, en sep-
tembre dernier, une grève de deux heures en fin de poste pour
faire aboutir leurs revendications. Les directions des mines, bon
gré, mal gré, ont autorisé les mineurs à sortir deux heures avant
la fin du poste normal, la grève étant légale . La direction de la
mine Ferdinand de Tressange (Moselle), du trust Arbed, a refusé
catégoriquement de laisser sortir les mineurs, les obligeant ainsi
à rester au fond, ce qui ressemble fort à une séquestration. Cette
même direction avait agi de même façon en octobre 1974 . Les
mineurs de Tressange ont fait constater ces faits par huissier et
informé la gendarmerie d 'Aumetz. Aussi il lui demande ce qu ' il
compte faire pour que de tels faits ne se reproduisent plus et
que la liberté et les formes des grèves décidées par les mineurs
soient respectées.

Traités et conventions (reconnaissance par la France des clauses
facultatives de la convention européenne des droits de l ' homme
relative au droit de recours individuel devant la Cour européenne).

24807. — 11 décembre 1975. — M . Longequeue appelle l 'attention
de M . le ministre des affaires étrangères sur la résolution n' 597
(1975) adoptée le 3 juillet 1975 par la commission permanente du
Conseil de l 'Europe et relative aux clauses facultatives de la conven-
tion européenne des droits de l ' homme . Dans cette résolution, le
Conseil de l 'Europe, rappelant que le droit de recours individuel
et la Cour européenne des droits de l' homme « figurent parmi les
innovations les plus importantes de la convention, car ils offrent
les moyens d'une mise en oeuvre effective, au niveau européen,
des droits de l ' homme énoncés dans la convention », engage les
Etats membres qui n'ont pas encore reconnu le droit de recours indi-
viduel et la juridiction obligatoire de la Cour européenne des droits
de l 'homme « à le faire le plus tôt possible s . Il lui demande quelles
suites, en ce qui le concerne, le Gouvernement français entend
donner à cette résolution.

Proche-Orient (installation à Lyon d'un bureau de liaison
des organisations palestiniennes).

24809 . — 11 décembre 1975. — M. Soustelle demande à M. !e
ministre d ' Etat, ministre de l' intérieur, s'il entre dans les intentions
du Gouvernement d ' autoriser l 'établissement en France d 'un réseau
d ' officines de propagande et de bureaux de liaison au service des
organisations dites palestiniennes, comme le centre qui vient d 'être
installé à Lyon au début du mois de décembre.
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Résistants (reconnaissance du droit au titre d'interné-résistant
pour les évadés de France internés en Espagne).

24813 . — 11 décembre 1975. — M . Duroure attire l 'attention de
M . le

	

secrétaire d ' Etat

	

aux

	

anciens combattants

	

sur

	

la situation
des évadés de France internés en Espagne

	

regard du

	

statut
d'interné-résistant . Les articles L. 172 et R . 257 du code des pensions
militaires d'invalidité instituent, au détriment de cette catégorie
d' internés, des conditions restrictives d'attribution de ce statut
avant un caractère discriminatoire . 11s doivent notamment faire
la preuve de leur bonne aptitude physique au départ de France,
ce qui n 'est pas demandé aux autres résistants . Il est exigé d 'eux
qu' ils aient l'âge requis pour servir dans les Forces françaises
libres ou dans les forces d ' A . F . N. Or, nombre d'entre eux, étaient
trop jeunes pour remplir cette condition . La liste des camps
d' internement espagnols reconnus, proposée par la Croix-rouge
en 1969, n' a toujours pas fait l'objet, six ans plus tard, d 'une
décision ministérielle, ce qui prive de la possibilité d ' attribution
du titre d 'interné-résistant, les plus jeunes qui, mineurs à l 'époque,
n' ont pas été retenus par les autorités espagnoles dans les mêmes
lieux que les autres et ne peuvent justifier d ' une détention de
quatre-vingt-dix jours dans des geôles officiellement reconnues.
La règle des quatre-vingt-dix jours d'internement ne tient pas
compte du fait que ces internés quittaient leur camp dans un
état physique très diminué pour s 'engager dans les forces et
partir au combat. La privation du titre apparaît ainsi comme une
sanction appliquée à celui dont l ' internement prit fin au profit
du départ au combat. En matière de réparation de dommages,
elle le lèse de façon insuffisamment justifiée . Douze mille d ' entre
eux sont, en effet, morts depuis au comdmi, beaucoup ont disparu
des suites de l'internement. Une mesu' e de justice s ' impose pour
qu' ils ne soient pas traités différemment de nombreux autres
Français dont les droits au titre et aux avantages des internés-
résistants ne sont pas toujours supérieurs . Ce souci de justice
civique conduit à supprimer les conditions discriminatoires fixées
aux articles R . 157 et L . 172 du code des pensions civiles et mili-
taires et à inscrire à l ' article L. 273 qui institue la règle des
quatre-vingt-dix jours, une dérogation supplémentaire pour les
évadés de France internés en Espagne qui, à leur sortie d'Espagne,
se sont mis à la disposition des autorités françaises ou alliées
pour participer à l ' effort de guerre. Il demande au secrétaire
d 'Etat aux anciens combattants s 'il n' estime pas justifié et opportun
de débloquer le dossier établi par ces citoyens français évadés,
internés, combattants volontaires, pour mettre fin aux restrictions
contestables concernant la reconnaissance de leur droit au titre
d'internés-résistants.

Assurance maladie (modification du mode de calcul
des cotisations volontaires des veuves de médecins conventionnés).

24814. -- 11 décembre 1975. — M . Daillet rappelle à M. le ministre
du travail, qu 'en vertu de l 'article L. 613-6 du code de la sécurité
sociale, tout praticien ou auxiliaire médical exerçant son activité
professionnel'•- non salariée dans le cadre d ' une convention conclue
avec les trois régimes d'assurance maladie, ou en l ' absence de
convention, dans le cadre du régime de l'adhésion personnelle,
bénéficie du régime d 'assurance obligatoire de la sécurité sociale.
La cotisation versée est assise sur les revenus tirés de l 'activité
professionnelle de praticien ou d'auxiliaire médical . Elle est déter-
minée à partir du seul revenu tiré de l 'exercice de la profession
en clientèle privée. Lors du décès d'un médecin conventionné,
sa veuve ne peut bénéficier des prestations d ' assurance maladie
qu 'en sollicitant son adhésion au régime d 'assurance volontaire
de la sécurité sociale . La cotisation qui lui est réclamée est, alors,
assise sur le montant du revenu imposable . De nombreuses veuves
de médecins conventionnés ne disposent pas de ressources suf-
fisantes pour payer de telles sommes et se trouvent, ainsi, privées
d ' une couverture sociale pour le risque maladie : Il lui demande
s 'il n 'estime pas qu' il serait équitable de permettre à ces veuves
de cotiser dans les mémes conditions que les praticiens conven-
tionnés, c' est-à-dire que la cotisation serait déterminée à partir
des allocations versées aux intéressés par la caisse autonome de
retraite des médecins français, et non pas à partir du revenu
imposable, ce mode de calcul étant considéré comme le maintien
d ' un avantage social en faveur des veuves- de médecins
conventionnés.

Assurance maladie (réduction des cotisations volontaires des assurés
non pensionnés ayant moins de cinq ans d'assurance avant le
1°' juillet 1974).

24816. — Il décembre 1975 . — Mme Crépita attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la situation des assurés dont les droits,
en matière d'assurance vieillesse, ont été liquidés antérieurement
au 1" juillet 1974 et qui, n ' ayant pas cinq ans d 'assurance, n'ont

pu obtenir qu'un remboursement de leurs cotisations dans les condi•
tiens prévues par la législation alors en vigueur. Ces assurés, n ' étant
titulaires d 'aucun avantsge de vieillesse, n ' ont pas droit au bénéfice
des prestations d' assurance maladie. Sans doute, ils peuvent deman-
der leur affiliation au régime d ' assurance volontaire, institué par
l 'ordonnance du 21 août 1967 . Mais ils sont alors astreints à payer
des cotisations relativement élevées et dont ils ne peuvent suppor-
ter la charge lorsqu 'ils n ' ont que des revenus modestes . Elle lui
demande s'il ne serait pas possible, afin de faciliter l'adhésion de
ces assurés à l'assurance volontaire, pour le risque maladie, lors-
qu' il s'agit de personnes non assujetties à l 'impôt sur le revenu,
de les classer en quatrième catégorie en vue du calcul de leur
cotisation annuelle.

Enseignants (indemnités représentatives de logement des ensei-
gnants détachés auprès d 'un établisserent géré par le ministère
de la santé).

24821 . — 11 décembre 1975. — M. Bernard attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé sur la situation des enseignants déta-
chés par l 'éducation auprès d 'un établissement géré par le minis-
tère de la santé et qui, en vertu de la réglementation en vigueur,
se voient privés des indemnités représentatives de logement . Il
lui demande si elle n'envisage pas de faire modifier cette régie
mentation.

Débit de boissons (régime de la taxe applicable à un exploitant
d' un débit permanent et d ' un comptoir temporaire voisin dans
une station de sports d 'hiver).

24823 . — 11 décembre 1975. — M . Cabanel rappelle à M. le ministre
de l 'économie et des finances que l 'instruction du 2 mars 1973
(B. O . D . G . I . 7 M 7 73) précise que le secrétaire d ' Etat chargé
du budget a décidé, à titre provisoire, l 'application d ' une seule
taxe par déclaration pour une période de cinq ans dans le cas de débits
de boissons ouverts à titre temporaire . Il lui souligne que l ' instruction
assimile à cette catégorie les déclarations de transaction de débits
souscrites par les débitants de boissons implantés en zone monta-
gneuse et qui exploitent leur comptoir l' été dans la vallée et
l' hiver à proximité des pistes de ski et lur demande si cette
disposition est applicable au cas d 'un débitant de boissons dont
'le siège principal se trouve dans une vallée et qui, pendant la
saison de sports d ' hiver, dispose d ' un restaurant à proximité des
pistes de ski étant précisé que l ' exploitation principale et l'exploi-
tation à ouverture temporaire se situent dans deux communes limi-
trophes mais différentes quoique appartenant au même syndicat
intercommunal qui gère le domaine stries ie .

Budget (retard (ions la consommation de crédits de paiement
au titre de la protection de la nature et de l ' environnement).

24824 . — 11 décembre 1975 . — M . Daillet rappelle à M . le ministre
de la qualité de la vie qu ' une partie très importante des crédits de
paiement sur les chapitres 65-01 (Fonds d ' intervention et d 'action pour
la protection de la nature et de l ' environnement), 67-00 (Interventions
dans le domaine ' de l' eau) et 67-D1 (Subventions d ' équipement à des
organismes ou à des personnes publics ou privés pour la protection
de la nature et de l 'environnement) du budget de son département
est restée inutilisée et qu'elle s'élevait à 196 millions au 31 décembre
1974, sur un total de crédits ouverts qui atteignait 295 millions à la
même date. II nui demande de bien vouloir indiquer pour chacune
des opérations engagées sur ces chapitres et n 'ayant pas encore
abouti à la consommation intégrale des crédits de paiement affé-
rents : 1° la nature de cette opération ; 2' la date à laquelle a été
prise la décision de lancement de cette opération ; 3" la date d 'enga-
gement de l 'autorisation de programme correspondant à cette opé-
ration ; 4 ' le taux de consommation des crédits de paiement affectés
à cette opération ; 5" les raisons du retard dans la consommation de
ces crédits de paiement.

Commerce du livre (maintien des emplois et de l'activité
de la librairie La Joie de Lire).

24826. — 11 décembre 1975 . — M . Dalbera signale à m . le ministre
du travail que depuis la délégation au ministère, il attend des
réponses aux questions posées à propos de la librairie La Joie
de Lire . Après avoir demandé au ministre du travail d'intervenir
d' urgence dans ce conflit, M . Dalbera se faisant l'écho des qua-
rante-cinq travailleurs menacés de licenciements par le dépôt de
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bilan et la liquidation de cette entreprise, rappelle que cette affaire
est viable et souhaite que toute la lumière soit faite sur la précipi-
tation à classer défavorablement 'ce dossier, précipitation qui com-
promet gravement la liberté d 'expression. Il lui demande de l'exa-
miner avec attention et de prendre toutes les mesures en son pou-
voir afin que soient maintenus non seulement l'activité de la librairie,
mais aussi les quarante-cinq emplois.

Commerce du livre
(maintien en actnrité de la librairie La Joie de Lire).

24827 . — 11 décembre 1975. — M . Dalbera attire l ' attention de
M . le ministre du travail sur le problème de la librairie La Joie de
Lire. A la suite d 'une délégation, le représentant du ministre avait
promis d 'intervenir favorablement. A ce jour, aucun signe de cette
intervention ne s'est fait sentir . Or, les principales questions posées
par ce conflit demeurent : non seulement les quarante-cinq emplois
sont toujours menacés, mais la disparition de cette librairie est une
véritable atteinte à_ la liberté d ' expression. Un des collaborateurs du
ministre ayant indiqué par téléphone à M . Dalbera que cette
affaire relevait désormais plus directement du ministère du com-
merce et de l'artisanat, M. Dalbera insiste sur l'urgence d 'une inter-
vention quelle qu 'elle soit. En conséquence, il demande à M . le minis-
tre du travail quelles mesures il compte prendre pour sauver la
librairie . En effet, il est désarmais certain que le rapport du syndic
conclut à la liquidation et la date du jugement est fixée au
4 décembre.

Femmes (licenciement abusif d 'une employée
pour des retards dus à des problèmes de nourrice).

24832. — 11 décembre 1975 . — Mme Moreau attire l'attention
de M . le ministre du travail sur un licenciement scandaleux pro-
noncé à l ' encontre d ' une employée pour le motif suivant «retards
accumulés dus à des problèmes de nourrice e . Mme N. . ., mère de
deux jeunes enfants, 1 an et 2 ans et demi, domiciliée à Verrières-
le-Buisson, s' est en effet trouvée confrontée à un grave problème
de garde en juin et juillet dernier, n 'ayant pu trouver une nour-
rice proche de son domicile. Ces difficultés ont occasionné plusieurs
retards évalués à 30 minutes pour le mois de juin et 6 minutes
pour le mois de juillet . Dans un premier temps, la direction de
l'entreprise c La Populaire e, sise 11 et 13, square .Max-Hysmans,
dont dépend cette employée lui a tout d ' abord supprimé la pos-
sibilité d ' horaire mobile dont bénéficie le personnel . Aujourd'hui,
elle a décidé le licenciement de cette employée. Ainsi, cette mère
de famille se trouve gravement pénalisée parce qu'elle n ' a pu
faire face pendant un moment aux difficultés que rencontrent
des centaines de milliers de femmes salariées de la capitale,
du fait du manque de loge,nents sociaux à Paris et de l 'insuffisance
criante de crèches dans la région parisienne, ce qui est le résultat
de la politique gouvernementale menée depuis des années. Se
faisant l' interprète de l ' émotion ressentie par les collègues de
cette employée, elle lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que soit annulée une telle décision qui est une
atteinte grave aux droits et à la dignité des salariés, parents de
jeunes enfants, et tout particulièrement des femmes.

Parlement européen (compatibilité du projet de loi portant
ratification de son élection au suffrage universel avec la
Constitution).

24833 . — 10 décembre 1975. — M. Debré, compte tenu de la
réponse faite le 4 décembre 1975 à la question d'actualité qu'il a
posée, demande à M. le ministre des affaires étrangères s 'il n 'estime
pas nécessaire d ' ouvrir devant l' Assemblée nationale un débat sur
la compatibilité entre la Constitution, d ' une part, et, d'autre part, le
futur projet de loi portant ratification de la proposition relative à
l 'élection au suffrage universel d ' une assemblée européenne.

Ingénieurs des travaux du ministère de l 'agriculture (harmonisation
du statut et des échelles indiciaires avec ceux des autres corps
d 'ingénieurs de l'État).

24836. — 11 décembre 1975 . — M. Duvillard appelle l ' attention de
M . le ministre de l'économie et des finances sur les problèmes :dm
tutaires et indiciaires des trois corps d'ingénieurs des travaux du
ministère de l ' agriculture (ingénieurs des travaux agricoles, ingé-

nieurs des travaux des eaux et forêts, ingénieurs des travaux
bureaux) . Ces fonctionnaires, dont la valeur professionnelle n'est
pas contestable, demandent des conditions d 'avancement et d'échelle
hiérarchiques comparables à celles des ingénieurs des travaux
publics de l'Etat . Dans cette perspective, les ingénieurs division-
naires devraient atteindre en fin de carrière l ' indice net 575 . Leur
classe exceptionnelle devrait être remplacée par un dernier échelon,
pour que chacun atteigne au minimum l 'indice net 500 sans barrage.
De plus, le pourcentage de l 'effectif budgétaire du cadre division-
naire devrait étre porté dans un premier temps de 10 à 15 p. 100
de l ' effectif global de chacun des trois corps . Ces revendications
s ' imposent en raison des modalités de recrutement (cinq années
d' études supérieures sanctionnées par un titre d'ingénieur) et des
responsabilités exercées. Elles s ' inscrivent d 'ailleurs dans les conclu-
sions du dernier conseil supérieur de la fonction publique où un
voeu en ce sens a été adopté. Il ne parait pas normal de continuer
à maintenir entre des corps de fonctionnaires dont le niveau de
recrutement et les fonctions semblent très comparables, des dispa-
rités apparemment bien difficiles à justifier.

Débits de boissons (autorisation pour les cafés-brasseries

de recevoir les tickets-restaurant).

24837 . — 11 décembre 1975. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
ministre de l'économie et des finances que les cafés-brasseries se
voient refuser, par la direction des affaires économiques, 1a-pos-
sibilité de recevoir des tickets-restaurant parce qu 'ils ne peuvent
pas produire un menu complet. Ces commerçants qui vendent quel-
ques produits tels les croque-monsieur, omelettes, choucroutes, pau-
piettes, etc. remettent un menu avec les prix aux clients et affi-
chent dans leur local commercial ces prix mais ces dits menus ne
comportent pas «entrée», «plat du jour s et «dessert» . Le parle-
mentaire susvisé signale à M . le ministre de l' économie et des
finances que, du fait de la journée continue, des difficultés de
transport, de nombreuses personnes trouvent dans ces cafés-bras-
series un moyen commode de se restaurer à bon marché . Il demande
à M. le ministre des finances s ' il compte en raison de cette situation,
leur permettre de recevoir les tickets-restaurant bien que le menu
ne soit pas complet aux termes de la réglementation actuelle ou
modifier cette réglementation.

Taxe professionnelle (répartition de la taxe perçue au titre d ' une
installation industrielle entre les communes d ' un district urbain).

24838. — 11 décembre 1975. — M. Daillet rappelle à M . le ministre
dtat, ministre de l'intérieur, qu ' en vertu de l 'article 15 de la
loi n' 75-678 du 29 juillet 1975, lorsque les bases d 'imposition de
la taxe professionnelle d ' un établissement, divisées par le nombre
d' habitants de la commune, excèdent 5 000 francs et lorsque
l ' excédent provient d'un établissement produisant de l'énergie ou
traitant des combustibles, créé à partir du 1" janvier 1976, une
fraction de l'excédent est répartie entre les communes qui sont
situées à proximité de l'établissement lorsqu 'elles ou leurs groupe-
ments subissent de ce fait un préjudice ou une charge quelconque
et en particulier lorsqu ' une partie des salariés de cet établissement
y réside, le nombre de ceux-ci étant un élément déterminant de la
répartition . L 'affectation de cette fraction de ressources est décidée
par accord entre les communes d'implantation et les communes
limitrophes ou leurs groupements et le ou les départements concer-
nés . Il lui demande si, dans le cas où un district urbain a fait des
investissements pour l' implantation d 'une installation industrielle
il n' estime pas que, de manière analogue à ce qui a été prévit. dans
le cas de centrales nucléaires, il conviendrait d 'envisager que la
taxe professionnelle payée par l 'entreprise ainsi installée serait
répartie entre toutes les communes faisant partie du district.

Assurance vieillesse (suppression des limitations de cumul
d 'avantages vieillesse pour les agents retraités des orga-
nismes sociaux).

24845 . — 12 décembre 1975, — M. Belo rappelle à M. le ministre
du travail qu 'en application de l'article 23 de la convention collective
nationale de prévoyance du personnel des organismes sociaux et de
l'article 62 du règlement intérieur des risques, les membres du
personnel des organismes sociaux en retraite et en particulier ceux
qui ont cotisé au maximum de rémunération et de durée d'assu-
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rance au régime général de sécurité sociale (les reclassés de la
branche professionnelle des assurances privées, par exemple) sont
pratiquement privés du bénéfice de la pension servie par ce régime
qu 'ils doivent déclarer à la caisse de prévoyance du personnel des
organismes sociaux et similaires (C . P . P. O. S . S .). Ils ne touchent
méme pas, le cas échéant, lorsque leurs conjointes sont sans pro-
fession, la majoration pour conjoint à charge . De même, les anciens
militaires de carrière retraités proportionnels se voient privés de
la même manière en tout ou en partie des retraites pour le service
desquelles ils ont régulièrement cotisé . Conscient de la rigueur d' une
pareille mesure, le conseil d'administration de la C . P. P . O . S . S . a
voté le 11 mars 1975 le principe de la suppression des règles ci-dessus
rappelées de limitation de cumul qui ne sont généralement' pas
pratiquées par les autres régimes complémentaires comme remettant
en cause le principe même de l' existence d'une retraite de base
augmentée de la retraite complémentaire. A l ' appui du maintien
des règles de cumul précitées on fait valoir qu' elles permettent de
récupérer des sommes relativement importantes utiles au fonc-
tionnement de la C. P . P . O. S. S. C'est oublier que, depuis de
longues années déjà . il n 'y a plus obligation pour les agents retraités
des organismes sociaux de faire liquider simultanément leur retraite
d'agent et leur pension de vieillesse du régime général L ' impor-
tance des sommes récupérables est donc fonction de décisions indi-
viduelles imprévisibles. Il faut ajouter qu'un certain nombre de ces
retraités qui peuvent être amenés du fait de la limitation du montant
de leurs avantages de vieillesse à reprendre une occupation partielle,
seraient sans nul doute incités à cesser toute activité après avoir
fait valoir leurs droits à retraites, si le cumul, au moins avec la
pension du régime général et des régimes spéciaux de sécurité
sociale léur était accordé . Cela ne pourrait être que bénéfique dans
la conjoncture économique actuelle . Des raisons très valables de
justice et d ' opportunité militent donc en faveur de la validation par
le ministère du travail de cette mesure, d ' autant plus que l' appui
qui y est donné par les responsables techniques de la C . P .P. O. S . S.
suppose de leur part la certitude que son application sauvegardera
l ' équilibre financier de la caisse . Par lettre du 6 juin 1975, le
directeur du cabinet de M . le ministre du travail disait d ' ailleurs
que la suppression des règles de cumul en faveur des retraités
faisait actuellement l 'objet d ' une étude approfondie. D lui demande
si cette étude a abouti et souhaiterait qu 'il donne rapidement son
accord à la suppression de limitation de cumul qu'il vient de lui
rappeler.

Etablissements scolaires (suppression des heures de femme de
ménage au profit ces chefs d'établissement par une instruction
du 30 octobre 1975).

24847 . — 12 décembre 1975 . — M. Louis Sellé attire l 'attention de
M . le ministre de l'éducation sur les conséquences de l' instruction du
30 octobre 1975 parue au Bulletin officiel, n° 41, et portant modifi-
cation de l ' instruction permanente n° VI 70 . 111 du 2 mars 1970
relative au personnel de service . Cette modification de l'instruction
entraîne la disparition des heures de femme de ménage établies
au profit des chefs d'établissement, puis confirmées par les circu-
laires du 24 novembre 1906, du 29 avril 1925, du 3 octobre 1932, du
Z6 janvier 1945 et par l ' instruction du 2 mars 1970 . Il s 'agit donc
d'une suppression de droits acquis et maintenus par une réglemen-
tation et un usage plus que trentenaires. Ce droit acquis n'est par
ailleurs nullement en contradiction avec l 'article R. 98 du code du
domaine de IEtat, puisque ce service est attaché à la fonction
même des chefs d 'établissement et à leurs obligations de représen-
tation . Il lui demande s' il est possible soit de rétablir les chefs
d'établissement dans leurs druits soit de leur assurer une indem-
nité compensatrice.

Diplôme universitaire de technologie documentaliste
(débouchés pouvant être offerts à ses titulaires).

24850. — 12 décembre 1975 . — M . Bécam rappelle à M . le secré-
taire d'Etat aux universités que plusieurs départements d 'institut
universitaire de technologie préparant aux diplômes universitaires
de technologie, dans la spécialité documentaliste, ont été créés en
France . Les postés de documentaliste de lycées sont offerts en
priorité aux licenciés de lettres et la situation étant relativement
pléthorique, aucun étudiant titulaire du D . U . T. de documentaliste
ne peut obtenir de poste . Il lui demande de bien vouloir lui préciser
quel type de situation peut être recherché et obtenu par les titu-
laires de diplôme universitaire de technologie documentaliste, par
ailleurs non titulaires d 'une licence, et exprime le souhait que ce
diplôme soit reconnu par les services ministériels qui l 'ont eux-
mêmes créé.

Enseignants (conditions de travail, recrutement et rémunération
des professeurs techniques certifiés et professeurs techniques

adjoints).

24854. — 12 décembre 1975 . — M. Jarry demande à M. . le
ministre de l'économie et des finances : 1" de bien vouloir lui pré-
ciser où en sont : al les projets de décrets permettant, d ' une part,
le recrutement des professeurs de l 'enseignement technique long,
au niveau certifié, d'autre part, la réalisation des mesures exception-
nelles d 'accès des professeurs techniques adjoints des lycées, au
corps des professeurs certifiés, par concours spéciaux, décrets qui
ont reçu l'accord de son ministère et de la fonction publique ;
b) les projets d'arrêtés organisant les concours spéciaux ci-dessus
désignés. 2" de bien vouloir lui communiquer le résultat des négo-
ciations engagées entre son ministère et celui de l ' éducation pour :
a) aligner les obligations de service des professeurs techniques
(certifiés) sur celles des autres professeurs certifiés des enseigne-
ments généraux et scientifiques (le projet de décret a été transmis
début avril à votre ministère), M. Haby ayant déclaré à l'Assem-
blée nationale, le 5 novembre 1974, que cette mesure était réalisée,
la publication de ce décret ne devrait subir aucun retard ; b) abais-
ser les obligations de service des professeurs techniques adjoints de
lycées et mettre à jour les textes actuels, compliqués et anachro-
niques ; un projet de décret a été transmis par le ministère de
l'éducation à votre ministère ; c) augmenter le contingent global
des postes mis au concours spécial pour l'accès des professeurs
techniques adjoints (dont le corps est mis en extinction) au corps
des professeurs certifiés ; d) majorer de 40 points (proposition du
ministre de l'éducation) l ' indice terminal du corps des professeurs
techniques adjoints de lycées, au titre de la promotion des ensei-
gnements technologiques longs . Il lui demande les mesures qu'il
entend prendre pour que les textes précisés ci-dessus soient rapide-
ment publiés et pour que les propositions du ministre de l'éduca -
tion sur les obligations de service des professeurs techniques et
des professeurs techniques adjoints, la revalorisation indiciaire du
corps des professeurs techniques adjoints, l 'augmentation du nombre
de postes aux concours spéciaux pour l'accès de ces maîtres au
corps des professeurs certifiés, fassent l ' objet de décisions gouver-
nementales rapidement appliquées, décisions répondant aux néces-
sités reconnues par le Président de la République et aux engage-
ments écrits qu'il a pris devant le pays Iors de la campagne des
élections présidentielles dans le bulletin n° fl spécial Education
nationale de ses perspectives d'action pour : c poursuivre et accen-
tuer l' effort de revalorisation de l'enseignement technologique a.

Vin (ouverture an lycée agricole de Libourne-Montagne
d'une classe préparatoire au B. E. P. « Pépinière viticole e).

24857. — 12 déçembre 1975 . — M. Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l'agriculture que le syndicat régional des viticulteurs-
pépiniéristes do la Gironde et du Sud-Ouest, réuni en assemblée
générale, le 19 novembre 1975, a souhaité vivement l'ouverture d ' une
classe préparatoire au brevet d'études professionnelles option a Vigne
et vin s sous-option a Pépinière viticole s, dans je cadre du lycée
agricole de LibourneiMontagne. En effet, la profession de pépinié-
riste est importante dans cette région au point de vue économique,
d'abord . par Io nombre d'entreprises, essentiellement familiales
qu ' elle fait vivre, mais aussi par les incidences de la qualité des
plants sur l 'ensemble de la viticulture du Sud-Ouest . D'autre part,
cette profession doit s'adopter . à une évolution rapide dans tous les
domaines . Compte tenu de cette évolution, la survie de ces exploi-
tations concurrencées par les puissantes entreprises installées dans
d'autres régions et dans d'autres pays, est liée à la formation pro-
fessionnelle des jeunes pépiniéristes . Or, actuellement, cette forma-
tion est très difficile, étant donné l ' absence d'établissement dans la
Gironde et le Sad-Ouest. Il lui demande s'il n'estime pas néces-
saire et même indispensable, que dans les meilleurs délais, une
telle formation puisse être dispensée, afin de préparer les jeunes
pépiniéristes à leur métier.

Service national (prise en considération des aptitudes individuelles
des appelés lors de leur affectation).

24858 . — 12 décembre 1975. — M. Maurice Blanc appelle l'atten -
tion de M. le ministre de la défense sur le défaut d'utilisation, au
moment de l ' incorporation et de l ' affectation des jeunes appelés,
de leurs compétences personnelles dans la vie civile, ce qui pour-
rait cependant accroître l'efficacité de la défense dans notre pays.
U lui signale, par exemple, le cas d'un soldat du contingent qui,
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en raison de sa formation d 'alpiniste et de skieur, avait sollicité
soit incorporation dans les troupes alpines . Or, il n ' a pas été tenu
aucun compte de ses aptitudes lors de son affectation . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que l'affectation des appe-
lés prenne en considération les aptitudes individuelles.

Emploi (difficultés socio-économiques de la région de Sillans
[Isère]).

24860. — 12 décembre 1975. — M. Gau app' l 'attention de
M. le ministre de l 'industrie et de la recherche se les difficultés
économiques que connaît actuellement la région de la Bièvre,
dans le département de l' Isère, et plus particulièrement la com-
mune de Sillans. D' une part, en effet, la société Le Trappeur
a décidé de transférer la plus grosse partie de son activité à
Saint-Laurent-du-Pont et, d ' autre part, la société des skis Dynamic
a des problèmes qui peuvent la conduire un jour ou l'autre à
procéder à des licenciements. Il lui demande quelles mesures il
estime pouvoir prendre pour maintenir le niveau de l ' emploi à Sillans
et dans les communes voisines, notamment en favorisant l 'implan-
tation de nouvelles entreprises.

Femmes (octroi d'avantages aux chefs de famille ayant élevé seules
plusieurs enfants).

24868 . — 12 décembre 1975. — M. Jean-Pierre Cot demande à
M. le Premier ministre (Condition féminine) s ' il ne lut parait pas
utile de prévoir les mesures accordant aux femmes chefs de famille
ayant élevé, seules, plusieurs enfants, des avantages en compensa-
tion des responsabilités assumées. 11 s 'inquiète, par ailleurs, de la
différence existant devant l 'impôt, entre une veuve avec enfant et
une divorcée avec enfant également dont l'ex-conjoint est decédé
depuis le divorce.

Sociétés commerciales (modalités de répartition d'une partie
du capital d' une S. A . entre les cadres et employés).

24872. — 12 décembre 1975 . — M. Hamel expose à M . le ministre
de l 'économie et des finances qu ' un président directeur général,
actionnaire majoritaire d' une société anonyme, a cédé ses actions
en prenant sa retraite . Ce dernier estime, en fonction de ses convic-
tions, qu'une partie du capital ainsi réalisé doit revenir aux cadres
et employés qui ont contribué à la prospérité de l 'entreprise . II
lui demande : 1" si cette répartition entre, du point de vue fiscal,
dans le cadre des donations entre vifs, ce qui, en raison du taux
élevé des droits applicables, interdirait de réaliser l'objectif de
justice souhaité en le transformant en impôt volontaire ; 2" quelles
mesures il compte prendre pour rendre possible cette opération.

Sports (maintien de l 'équipe de France militaire de bobsleigh
en vue des prochains jeux olympiques d 'hiver).

24878. — 13 décembre 1975. — M. Simon-Loriére demande à M . le
ministre de la défense les raisons pour lesquelles Il a décidé de
dissoudre l ' équipe de France de bobsleigh quelques semaines seu-
lement avant les jeux olympiques d ' hiver d ' lnnsbriick alors que,
depuis quatre ans, une douzaine d ' athlètes, pour la plupart mili-
taires de carrière, s'entraînent pour cette compétition. Cette déci-
sion est d' autant plus regrettable que l ' équipe française avait
semble-t-il, de fortes chances d ' obtenir une médaille puisqu'elle
a remporté deux manches sur quatre lors des derniers champion-
nats du monde. Le matériel pour la compétition existe et les
frais correspondant à l ' entraînement ne devraient pas, d 'ici le
mois de février, être insupportables . Les jeunes gens qui s' entraînent
depuis plusieurs années sont déçus d 'une décision qu 'ils ne com-
prennent pas. Il lui demande de bien vouloir ' procéder à un
nouvel examen de la décision prise afin, si possible, de revenir
sur celle-ci en permettant à l ' équipe de France militaire de bobs-
leigh de participer aux prochains jeux olympiques d'hiver.

Emploi (cessation d'activité et licenciements collectifs
à l 'entreprise R. B. V.-Univacier à Paris [20 . 1).

24880. — 13 décembre 1975 . — M. Dalbere attire l ' attention vie M. le
ministre de l ' industrie et de la recherche cor le cas de l ' e-treprise
R . B. V: Univacier sise passage des Tourelles dans le 20' arron-

dissement de Paris . La cessation des activités de cette entre-
prise a été signifiée le 6 novembre et devrait intervenir le
31 décembre 1975. Elle donne lieu à un projet de licenciement
collectif concernant 77 personnes, soit la quasi-totalité du person-
nel . D'autre part, R . B. V.-Univacier est le seul producteur indé-
pendant français de broches, uniques dans la production fran-
çaise. Enfin, la structure juridique de l' entreprise qui dépend du
groupe Chromalloy permet actuellement aux responsables fran-
çais de se dégager de toute responsabilité . En conséquence, il lui
demande : 1 " compte tenu du caractère unique de cet outil de
production (qui représente un marché de 700 clients dont une
vingtaine de très importants), quelles mesures il compte prendre
pour préserver ce potentiel français ; 2° quel rôle joue Matrix
dans le groupe américain Chromalloy ; 3" la fabrication de R . B . V.
étant classée comme relevant du domaine de la défense nationale,
cette entreprise devrait avoir une position privilégiée pour les
accords commerciaux. Pourquoi n 'est-ce pas le cas ; 4" les broches
plates doivent demeurer à l 'usine . Jusqu'à quelle date ; 5 " le minis-
tre peut-il fournir des précisions sur les intentions de l'entreprise
Discodisque (appartenant au groupe Floirat) en ce qui concerne
les locaux de cette entreprise.

Sécurité sociale (insuffisance des effectifs et importants retards
dans les liquidations de pensions à Lyon).

24881 . — 13 décembre 1975. — M. Maisonnat expose à M. le minis-
tre du travail qu 'il a pris connaissance avec intérêt de sa réponse
publiée au Journal officiel du 16 octobre 1975 à la question écrite
n° 20857 qu'il lui avait posée le 20 juin 1975 concernant l 'insuffi-
sance manifeste des moyens dont disposent les organismes de
sécurité sociale pour remplir leur mission. En ce qui concerne
la caisse régionale d'assurance maladie de Lyon les mesures qui
ont été prises apparaissent tout à fait insuffisantes et sont provi-
soires et il n' est que de rapprocher à cet égard le pourcentage
de 9 p. 100 d 'augmentation des effectifs de celui de 24 p. 100 des
demandes de liquidation de pensions . Dans ces conditions, le
retard ne peut que continuer à s' accumuler et ne pourra pas
être résorbé puisque les personnes supplémentaires ne sont embau-
chés que jusqu 'à la fin de l'année. Cette situation a des consé-
quences les plus graves pour les ayants droit dont les pensions
ne peuvent être liquidées qu ' après de longs délais d'attente . Ainsi,
des demandes de fonds national de solidarité faites en 1974 n ' ont
toujours pas reçu de réponse et, dans ces conditions, un certain
nombre de retraités qui pourtant y auraient droit, ne pourront
pas toucher l 'allocation exceptionnelle de 750 francs . Aussi, il lui
demande quelles nouvelles mesures il compte prendre pour que les
demandes de liquidation de retraites puissent être instruites dans
des délais normaux . A cet égard, le maintien dans leur emploi des
38 agents supplémentaires semble s 'imposer . Par ailleurs, il lui
demande de prendre toutes les mesures conservatoires nécessaires
afin que les salariés dont les retraites ne pourront pas être
liquidées en 1975 et qui auraient touchés l ' indemnité exception-
nelle de 750 francs si leur retraite avait été liquidée dans des
délais normaux, puissent cependant toucher cet avantage auquel ils
ont droit lorsqu ' enfin leur retraite sera liquidée.

Sécurité sociale minière (augmentation et indexation
sur les salaires dcs retraites minières).

24882 . — 13 décembre 1975. — M . Legrand attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur la diminution du pouvoir d ' achat des
retraites minières . En 1973, le taux moyen des retraites, pour trente
ans et plus de services miniers, correspondait à 47,5 p . 100 du
salaire moyen . En 1974, ce taux correspond à peine à 46 p . 100.
Cette .dégradation des retraites, par rapport aux salaires miniers,
situe les anciens mineurs à la dernière place de tous les régimes
de salariés . En effet, dans tous les autres régimes spéciaux et au
régime général, c'est une évolution inverse que l'oh constate . Les
retraites ont progressé, dans la dernière période, plus vite que les
salaires . C 'est par exemple le cas pour le régime général où les
retraites sont passées à 50 p . 100 de la moyenne des dix meilleures
années, alors qu' elles étaient à 40 p. 100 de la moyenne des dix
dernières années . C'est le cas des fonctionnaires qui, depuis 1968,
ont vu le niveau de leurs retraites majoré d' environ 6 p. 100 sup-
plémentaires par rapport à l 'évolution de leurs salaires. Ce sont
des dispositions approximativement semblables qui ont été appli-
quées aux antres régimes spéciaux tels que ceux de la S . N. C. F.,
de l ' E . D. F., etc . S'imposant donc , pour les retraites minières
comme premières mesures : 1" un relèvement d ' environ 10 p . 100
qui ne serait en fait qu'un rattrapage, et qui permettrait de porter
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les retraites à 50 p . 160 du salaire moyen des ouvriers ; 2" l'applica-
tion des mesures d' indexation proposée par le conseil d' adminis-
tration de la caisse autonome nationale des mines du 6 décembre 1974,
ce qui aurait permis d'éviter ce décalage. En conséquence, il lui
demande s'il ne juge pas nécessaire de prendre d 'urgence la
décision d 'augmenter les retraites minières et de retenir la pro-

' pos ; .ion du conseil d'administration. de la C . A . N . pour l'indexation
des retraites sur les salaires miniers.

Licenciements (licenciements arbitraires aux établissements
Paris-Rhône de Lyon).

248P3. — 13 décembre 1975. — M. Houei demande à M. le ministre
du travail s 'il va laisser la direction des établissements Paris-Rhône
à Lyon, licencier arbitrairement neuf délégués du personnel, ceci
après une grève au cours de laquelle, cette même direction, eut
une attitude particulièrement provocatrice à l 'égard des travailleurs
de cette entreprise . Ii lui demande quelles dispositions il entend
prendre pour obliger la direction à revenir sur sa décision de
licencier les neuf délégués et les dix-huit travailleurs qui se sont
vu refuser l 'accès des ateliers à la suite de la reprise du travail.

Agence locale pour l' emploi du Havre

(augmentation des effectifs et des moyens nécessei'se à sa mission).

24884. — 13 décembre 1975 . — M . Luroméa attire l ' attention de
M. le ministre du travail sur la s'ivation actuelle de l 'agence locale
pour t' emploi du Havre. L'a' :smentation croissante du nombre des
ts', vailleurs .sans emploi, aepuis le second semestre 1974, et surtout
depuis juillet 1975 ne permet plus à l ' A. N . P. E . d ' assumer pleine-
ment ses fonctions primordiales : l'accueil des chômeurs, leur
reclassement, leur information, la garantie de tous leurs droits. Il
est à déplorer des attentes interminables, des réceptions menées
hâtivement par des agents débordés opérant dans des locaux aussi
peu fonctionnels qu' accueillants. Rappelons qu'en octobre 1974, le
nombre des demandeurs inscrits à l'A . L . E . du Havre était d 'environ
3900 et qu'actuellement ce chiffre a dépassé les 6 000 ( ;copulation
immédiatement disponible à la recherche d ' un emploi à temps plein).
Les organisations syndicales ont alerté à maintes reprises la
direction générale et les instances compétentes de l ' insuffisance des
locaux, des instruments de travail et surtout des effectifs . La
direction de N. P. E. pour compenser la pénurie d 'effectifs a
limité le travail des agents à la stricte inscription des demandeurs
d'emploi . Que deviennent alors les autres missions de l'A . N. P. E.
qui sont dues aux travailleurs et autour desquelles toute une
publicité a été engagée. En dépit de tous ces faits, aucune action
d' envergure nationale n 'a été engagée . Mais, par note du 10 octobre
1975 intitulée e contrôle de la réalité des demandes d ' emploi e, le
personnel de l'agence est i nvité à mener une opération de grande
envergure qui n 'est rien u _ire que l 'épuration des fichiers : envoi
d'un questionnaire à tous les demandeurs d ' emploi non indemnisés
inscrits depuis plus de six mois, et dans un proche avenir à ceux
inscrits depuis plus de trois mois, un mois. Si le chômeur ne
répond pas à ce questionnaire, il sera automatiquement radié_
Cette décision est contraire aux intérêts des demandeurs d' emploi
et imposera au personnel un surcroît de travail considérable . Il lui
demande donc : qu'il soit mir fin à cette opération ; que soient
donnés à l'A . N . P . E . les moyens d ' instruire les demandes d ' emploi
et de formation en dotant les services, d ' une part, d ' effectifs supplé-
menta ires pour assumer les fonctions fondamentales de garantie des
droits sociaux, de placement, d ' information et de conseil profes-
sionnel des demandeurs d ' emploi et d 'autre part, de locaux conve-
nables et adaptés aux besoins du personnel, des usagers et des
exigences du service.

Corps d ' ingénieurs du ministère de l' agriculture (alignement de leur

situation sur celle des ingénieu r s des travaux publics de l' Etat).

24892. — 13 décembre 1975. — M. Alain Bonnet attire l'attention
de M . le ministre de l 'économie et des finances sur les problèmes
statutaires et indiciaires des trois corps d'ingénieurs relevant de
l'autorité du ministère de l'agriculture (ingénieurs des travaux
agricoles, ingénieurs des travaux des eaux et forêts- et ingénieurs
des travaux ruraux) . Il lui demande, notamment, de revenir sur son
refus d'harmoniser les conditions d'avancement et d'échelle hiérar-
chique de ces trois corps sur le corps (considéré à juste titre comme
pilote) des ing . nieurs des travaux publics de l'Etat, à savoir notam-
ment : indice 575 net en fin de carrière, remplacement de la classe

exceptionnelle du grade d'ingénieur par un échelon, etc,, Ne pense-t-il
pas, en effet, qu'il est inacceptable de continuer à maintenir des
disparités que rien ne justifie entre des corps de la fonction publique
à reciutenient identique et à responsabilités similaires.

District urbain dé Nancy
(bénéfice des avantages réservés aux communautés urbaines).

24894. — 13 décembre 1975. — M. Coulais expose à M . le ministre
d'Etat, ministre de l'intérieur, que le district urbain de l ' aggloméra-
tion nancéienne créé en 1954 s' est doté en novembre 1974 de compé-
tences territoriales et juridiques ainsi que d ' une fiscalité propre
qui rendent son statut très proche de celui des communautés
urbaines . Il lui demande, en conséquence, s 'il ne lui paraîtrait pas
équitable . de faire bénéficier ce district des avantages réservés aux
communautés urbaines, à savoir des contrats de plan prévus par
le décret du 23 décembre 1970 et i

des majorations des subventions
d'é_iuipemant prévues par le décret du 10 février 1972 . Il souhaite
que les modifications de ces décrets puissent être rapidement
promulguées.

Handicapés (dénonciation par la caisse nationale de prévoyance

des rentes survie sousérites par les parents d' enfants handicapés).

24896 . — 13 décembre 1975 . — M. Rohel demande à Mme le ministre
de la santé quelles mesures elle envisage de prendre en faveur des
parents qui ont souscrit une rente survie pour un enfant handicapé
par l'intermédiaire de l'union nationale des associations de parents
d 'enfants handicapés et groupements similaires, reconnus d 'utilité
publique auprès de la caisse nationale de prévoyance. En effet, bien
qu 'ils aient souscrit dès 1970 des rentes A et C au profit d'un
enfant handicapé mental titulaire d'une carte d'invalidité et qu'ils
aient toujours régulièrement versé leurs cotisations, la -caisse natio-
nale de prévoyance a dénoncé ce type de contrat . Ainsi, ces enfants
sont sans garantie pour leur avenir dès la disparition de leurs
parents.

Ingénieurs des travaux du ministère de l'agriculture (harmonisation
des conditions d'avancement et des échelles indiciaires).

24899. — 13 décembre 1975. — M . Le Cabellee attire l' attention
de M. le ministre de l'écimer de et des finances sur les disparités
que l'on constate en matière' de conditions d'avancement et de
classement indiciaire entre les trois çorps d ' ingénieurs des travaux
relevant du ministère de l'agriculture (ingénieurs des travaux
agricoles, ingénieurs des travaux des eaux et forêts, ingénieurs
des travaux ruraux) et le corps des ingénieurs des travaux publics
de l'Etat. Pour rétablir la parité il serait nécessaire d'envisager
les mesures suivantes : fin de carrière des ingénieurs divisionnaires
à l'indice net 575, remplacement de la classe exceptionnelle ,du
grade d'ingénieur par un échelon afin de permettre à tous
d 'atteindre au minimum l 'indice net 500 sans barrage ; augmen-
tation de l 'effectif budgétaire du grade d'ingénieur divisionnaire
afin que dans un premier temps il soit porté à 10 ou 15 p . 100 de
l' effectif global de chacun des trois corps . Ces revendications ont
fait l'objet d'un avis favorable à la dernière réunion dit censeil
supérieur de la fonction publique, Elles sont justifiées en raison
des modalités de recrutement et des responsabilités exercées
par les ingénieurs des travaux relevant du ministère de l'agriculture.
Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s 'il n 'a pas l ' intention
de donner son accord aux propositions qui ont été faites dans ce
sens par M . le ministre de l ' agriculture.

Hypothèques (obligation pour les conservateurs des hypothèques

de publier sous forme de mentions : marge des inscriptions

existantes les modifications résultant d 'une session).

249P1 . — 13 décembre 1975. — M. Voilquin expose à M . le ministre
de l'économie et des finances le cas d'une entreprise industiiei,e qui
a obtenu en juin 1973 d'un établissement bancaire un prêt, loque ; a
fait l ' objet d' une inscription d'hypothèque conventionnelle . Il lui pre.
cise que ladite entreprise ayant fait l'objet d'une liquidation judi-
ciaire en octobre 1974, son actif a été vendu en juillet 1975 à une
société à laquelle l' établissement bancaire a demandé la reprise du
prêt. Cette reprise du prêt a été faite au moyen d 'une délégation
parfaite du d .biteur. L'inscription en juin 1973 subsistant sur l'en-
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semble immobilier vendu et l 'hypothèque conservant tous ses effets,
une mention en marge de l 'inscription a été envisagee afin de per-
mettre la substitution de la société acquàreuse à la société vende-
resse, mais le conservateur du bureau des hypothèques concerné
s 'est refusé à cette inscription en précisant qu'il n ' est pas p1, "u de
mention dans le cadre de délégation parfaite, de sorte que ce
refus entraine la nécessité de prévoir une affectation hypothécaire
avec tous les frais qui en découlent, dent le paiement de la taxe
de publicité foncière et, lui rappelant la teneur de l 'article 2149
du code civil, premier alinéa, qui stipule que : a Sont publiés par
le conservateur sous forme de mentions en marge des inscriptions
existantes, les suborgations aux privilèges et hypothèques, main-
levées, réductions, cessions d ' antériorité et transferts qui ont été
consentis, prorogations de délais, changements de domicile et,
d 'une manière générale toutes modifications, notamment dans la.
personne du créancier bénéficiaire de l ' inscription, qui n 'ont pas
pour effet d ' aggraver la situation du débiteur. » Il lui demande si,
compte tenu du texte précité, les co .Iservateurs des hypothèques
ne sont pas tenus de publier sous forme de mentions en marge des
inscriptions existantes, les délégations parfaites, dans le cas où la
modification envisagée n 'a pas pour résultat d 'aggraver la situation
du débiteur.

Retraites complémentaires (périodes d 'engagement volontaire
sous les drapeaux non prise en compte).

24902. — 13 décembre 1975. — M. Villon expose à M . le ministre
du travail qu' une caisse de retraite complémentaire a refusé à un
citoyen français la prise en compte des deux périodes suivantes de
sa vie : la période entre janvier 1935 et 1939 pendant laquelle il a
été militaire engagé--et la période allant de la veille de la guerre
jusqu'à la "ictoire pendant laquelle il s 'était réengagé et, fait pri-
sonnier, avait passé cinq ans dans les camps de prisonniers. Ce
refus ayant été fondé sur le fait que le requérant avait été engagé
volontaire, il lui demande si cette interprétation qui heurte le sens
de l 'équité en désavantageant les combattants volontaires, est
conforme aux lois et règlements en vigueur.

Crédit agricole (moratoire ou remise d'une des annuités
pour les exploitants les plus endettés).

24903. — 13 décembre 1975 . — M. Villon expose à M . le ministre
de l 'agriculture que l' endettement des agriculteurs de l 'Allier est
particulièrement lourd. Alors qu ' au plan national les emprunts de
l 'agriculture représentent 70 p . 100 de la valeur de la production
agricole, ils en constituent 80 p . 100 pour l'Allier. En raison des
calamités qui ont affecté certaines' productions et du marasme qui
en touche d 'autres, les organisations agricoles estiment à 10 p . 100
au moins le pourcentage des agriculteurs qui ne sont pas en mesure

de rembourser, cette année, leur annuités au Crédit agricole . Il lui
demande s 'il n' estime pas urgent de prévoir un moratoire des dettes
du crédit agricole pour les agriculteurs les plus affectés par la crise,
ou touchés par les calamités et même, dans certains cas, les plus
dramatiques, la prise en charge d ' une de ces annuités.

Emploi (maintien de l 'emploi des ouvriers de Philips S . A.
à Lunéville).

24905. — 13 décembre 1975. — M. Gilbert Schwartz expose à
M. le ministre du travail la situation de Philips S . A. à Lunéville,
qui emploie 392 salariés, que la T . R . T . (télécommunications radio-
électriques et téléphoniques), est susceptible de prendre le relais
de Philips, que la T.R.T . occupe aujourd' hui un des trois ateliers
mis à sa disposition par Philips, que les 392 salariés de Philips S. A.
ne sont pas certains d 'être embauchés par T . R. T., à moins que
cette dernière ne bénéficie d 'un important marché du téléphone
(comme annoncé par M. le Premier ministre, lors de sa visite à
Nancy), que les ouvriers tle chez Philips sont en chômage du
20 décembre au 5 janvier 1976. II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que T.R.T. puisse obtenir le marché promis
et que tous les ouvriers de chez Philips S. A. puissent conserver
leur emploi .

Rectificatifs
au Journal officiel (Débats Assemblée nationale, n° 7)

du 14 février 1976.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

a) Page 656, 2' colonne, 9' ligne de la réponse à la question
n° 24268 de M. de Montesquiou à M. le ministre de l 'éducation, au
lieu de : a les exigences de titres peuvent .'être moins grandes
pour le recrutement par un concours normal . . . connaissances »,
lire : a les exigences peuvent être moins grandes pour le recrute.
ment des adjoints d 'enseignement, lesquels, en dehors de la
surveillance, ne doivent assurer normalement que des suppléances,
des remplacements temporaires ou des compléments qui peuvent
ne comporter qu 'une partie des matières à enseigner a.

b) Page 657, 2' colonne, 4' ligne de la réponse à la question
n° 24268 de M. Frèche à M . le ministre de l 'éducation, au lieu
de : « les exigences peuvent être moins grandes .., des matières
à enseigner s, lire : « les exigences de titres peuvent être moins
grands pour le recrutement par un concours normal comportant
des épreuves théoriques écrites ou orales se référant à un très
large domaine de connaissances s.
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